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Synthèse du projet de loi 7259

Le projet de loi n°7259 vise à organiser un régime légal de fouille des personnes physiques.

Le dispositif législatif actuellement en vigueur en matière de fouille de personnes est insuffisant
et ne reflète pas les réalités pratiques. Le seul texte légal qui traite ponctuellement de la fouille
de personnes en dehors des institutions pénitentiaires est l’actuel paragraphe 7 de l’article 39 du
Code de procédure pénale, qui cependant ne vise que les personnes retenues dans le cadre d’un
flagrant crime ou délit. Ce texte énonce qu’il peut être procédé à la fouille corporelle de la
personne retenue qui « est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la
vérité ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui », opération à réaliser
obligatoirement par une personne du même sexe que la personne fouillée. Cette législation est
manifestement insuffisante alors que bon nombre de cas ne sont pas couverts par les
dispositions précitées.

Au regard du caractère particulièrement délicat de la fouille de personnes et le risque d’
humiliation qui découle de la nature même de cette mesure, les auteurs ont veillé à entourer le
passage d’un niveau de fouille au prochain de conditions strictes, tel que suggéré par le Conseil
d’Etat dans ses avis.

Selon le projet de loi n°7259, le Code de procédure pénale définira au 1er paragraphe de l’
article 48-11bis le régime de la fouille de personnes. Le 2e paragraphe énoncera les différents
types de fouilles, à savoir la fouille simple, la fouille intégrale et la fouille intime.

La fouille simple est réalisée au moyen d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de
détection électronique, sans que la personne fouillée n’ait à se dévêtir partiellement ou
intégralement. La fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.

Concernant le mode de réalisation de la fouille simple, celle-ci peut, le cas échéant, être
effectuée, ou bien par un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée, ou
bien par un agent de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. Afin d’éviter des
contraintes en pratique et de pouvoir agir rapidement, il convient de permettre, du moins pour la
fouille simple et en cas d’impossibilité matérielle, l’exécution de la fouille par un officier de
police judiciaire ou un agent de police judiciaire d’un autre sexe que la personne fouillée. L’
impossibilité matérielle constitue l’exception et se limite aux seuls cas où une patrouille est
composée de deux policiers d’un autre sexe que la personne concernée et qu’il n’y a pas de
policier de même sexe disponible dans la région pour effectuer la fouille.

La fouille intégrale ne peut être exécutée que si la fouille simple ou l’utilisation de moyens de
détection électronique sont insuffisantes. Le passage à la fouille intégrale est dès lors
obligatoire pour pouvoir passer au stade de la fouille intime. Elle est réalisée par un agent du
même sexe que la personne fouillée.

La fouille intégrale comporte l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir
partiellement ou intégralement. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface
nue du corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles ainsi que des aisselles et de l’entre-
jambes de la personne concernée.

La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que
celles visées par la fouille intégrale, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou
intégralement. Dans le respect des garanties liées aux droits individuels, la fouille intime doit
être justifiée par des indices sérieux qui devront par après figurer dans le procès-verbal. Il faut
donc des éléments concrets et objectifs qui permettent le passage de la fouille intégrale à la
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fouille intime. Par ailleurs, elle doit être autorisée par le procureur d’État voire ordonnée par le
juge d’instruction. Elle est réalisée par un médecin et s’effectue souvent au moyen d’un examen
radiologique.

Les modifications du Code de procédure pénale énoncent également les hypothèses dans
lesquelles il peut être procédé à une fouille de personnes.

Une modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale prévoit quant
à elle les hypothèses dans lesquelles la Police est autorisée à procéder à une fouille de
personnes. Les trois modes de fouille sont les mêmes, cependant, il est procédé à la fouille
intime sur décision du ministre ou de son délégué.

Finalement, il est introduit dans la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie la possibilité pour les officiers de
police judiciaire ainsi que les agents des douanes et de la police d’avoir recours à la fouille de
personnes, ceci dans les cas de figure dans lesquels il existe des présomptions d’infraction à la
loi susmentionnée ou aux règlements pris en son exécution.
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No 7259
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2017-2018

P R O J E T  D E  L O I
portant modification du Code de procédure pénale 

en ce qui concerne la fouille de personnes ; et modifiant 
la loi sur la Police grand-ducale

* * *

(Dépôt: le 13.3.2018)
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*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre de la Justice est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi portant modification du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille 
de personnes ; et modifiant la loi sur la Police grand-ducale.

Palais de Luxembourg, le 8 mars 2018

 Le Ministre de la Justice,
 Félix BRAZ HENRI

*

5.4.2018
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. Ier. Le Code de procédure pénale est modifié comme suit :
1° A l’article 39, le paragraphe 7 est abrogé.
2° Il est inséré au Livre Ier, Titre II, après l’article 48-11, un Chapitre VIbis, comprenant un arti- 

cle 48-11bis, rédigé comme suit :

« Chapitre VIbis. – De la fouille judiciaire de personnes

Art. 48-11bis. (1) La fouille judiciaire de personnes constitue une fouille de sécurité ou une fouille 
probatoire.

La fouille de sécurité a pour but de s’assurer qu’une personne ne porte ou ne dissimule une arme, 
une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une 
évasion.

La fouille probatoire a pour but de rechercher des pièces à conviction ou des éléments de preuve 
d’un crime ou d’un délit.

(2) La fouille judiciaire de personnes peut consister en une fouille simple, une fouille intégrale 
ou en un examen intime.

La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de détection élec-
tronique, sans que la personne concernée ait à se dévêtir intégralement, ainsi que par le contrôle des 
bagages de la personne fouillée.

La fouille intégrale comporte l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiellement 
ou intégralement. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du corps, de 
l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de la personne 
concernée.

L’examen intime comporte celui des cavités corporelles.

(3) La fouille judiciaire de personnes doit être effectuée dans le respect de la dignité humaine et 
éviter toute humiliation de la personne fouillée. La fouille intégrale et l’examen intime doivent avoir 
lieu hors la présence de toute personne non directement impliquée dans cette opération.

La fouille judiciaire de personnes ne peut durer plus longtemps que le temps nécessaire à cette 
fin et si elle s’exerce sous forme de fouille simple ou intégrale la personne ne peut être retenue à 
cet effet pendant plus d’une heure.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple et, dans tous les cas, la fouille intégrale 
sont effectuées par une personne du même sexe que la personne fouillée. L’examen intime est réalisé 
par un médecin requis à cet effet, qui délivre un certificat y relatif.

(4) Il n’est procédé à la fouille intégrale que lorsqu’il existe des raisons dûment motivées de 
croire :
1° en cas de fouille de sécurité, que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un 

objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion, ou en cas 
de fouille probatoire, que la personne porte ou dissimule des pièces à conviction ou des éléments 
de preuve d’un crime ou d’un délit ; et

2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple sont insuffisants à faire découvrir l’arme, 
la substance, l’objet, les pièces à conviction ou les éléments de preuve.

(5) Il n’est procédé à l’examen intime que lorsqu’il existe des raisons dûment motivées de croire :
1° en cas de fouille de sécurité, que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un 

objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion, ou en cas 
de fouille probatoire, que la personne porte ou dissimule des pièces à conviction ou des éléments 
de preuve d’un crime ou d’un délit ; et

2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple ou intégrale sont insuffisants à faire 
découvrir l’arme, la substance, l’objet, les pièces à conviction ou les éléments de preuve.
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(6) La fouille de sécurité peut être effectuée dans l’exercice de leurs missions de police judiciaire 
par les officiers et agents de police judiciaire dans les cas suivants :
1° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne, faisant l’objet d’une vérification d’iden-

tité visée par l’article 45, porte une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même 
ou pour autrui ; ou

2° lorsqu’une personne fait l’objet d’une privation de liberté en matière judiciaire.
Dans le cadre de la fouille de sécurité, il n’est procédé à l’examen intime que sur autorisation 

par l’autorité judiciaire compétente.

(7) La fouille probatoire peut être effectuée en cas de crime ou de délit flagrant ou d’instruction 
préparatoire lorsqu’il existe un ou plusieurs indices que la personne y subordonnée porte ou dissi-
mule des pièces à conviction ou des éléments de preuve d’un crime ou d’un délit.

En cas de crime ou de délit flagrant, elle est ordonnée par un officier de police judiciaire et exé-
cutée par ce dernier ou, sous sa responsabilité, par un agent de police judiciaire.

En cas d’instruction préparatoire, elle est ordonnée par le juge d’instruction et exécutée par ce 
dernier ou sur sa commission rogatoire par un officier de police judiciaire aux fins d’y procéder lui-
même, ou de donner instruction à un agent de police judiciaire d’y procéder sous sa responsabilité.

Il n’est procédé à l’examen intime, en cas de crime ou de délit flagrant, que sur autorisation du 
procureur d’Etat, et, en cas d’instruction préparatoire, que sur ordonnance du juge d’instruction.

(8) L’officier ou l’agent de police judiciaire ou le juge d’instruction établit un rapport sur la fouille 
intégrale, de sécurité ou probatoire, et l’examen intime, de sécurité ou probatoire, mentionnant le 
nom de la personne y soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le lieu et la 
date, l’heure de début et de la fin de la fouille, ainsi que le nom des personnes présentes. 

Ce rapport est transmis, en cas de fouille de sécurité, à l’autorité judiciaire compétente et, en cas 
de fouille probatoire, au procureur d’Etat ou au juge d’instruction.

Une copie en est remise à la personne soumise à la fouille. »

Art. II. La loi sur la Police grand-ducale est complétée par un article 8bis, libellé comme suit:
« Art. 8bis. (1) La fouille de sécurité peut être effectuée par les officiers et agents de police 

administrative dans les cas suivants :
1° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne faisant l’objet d’un contrôle d’identité 

visé par l’article 5, porte une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour 
autrui ;

2° lorsqu’une personne fait l’objet d’une privation de liberté en matière de police administrative;
3° sur décision du ministre ou de son délégué, lorsque des personnes participent à des rassemble-

ments publics qui présentent un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique.
La fouille de sécurité a pour but de s’assurer qu’une personne ne porte ou ne dissimule une arme, 

une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une 
évasion.

(2) La fouille de sécurité peut consister en une fouille simple, une fouille intégrale ou en un 
examen intime.

La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de détection élec-
tronique, sans que la personne concernée ait à se dévêtir intégralement, ainsi que par le contrôle des 
bagages de la personne fouillée.

La fouille intégrale comporte l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiellement 
ou intégralement. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du corps, de 
l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de la personne 
concernée.

L’examen intime comporte celui des cavités corporelles.

(3) La fouille de sécurité doit être effectuée dans le respect de la dignité humaine et éviter toute 
humiliation de la personne fouillée. La fouille intégrale et l’examen intime doivent avoir lieu hors 
la présence de toute personne non directement impliquée dans cette opération.
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La fouille de sécurité ne peut durer plus longtemps que le temps nécessaire à cette fin et si elle 
s’exerce sous forme de fouille simple ou intégrale la personne ne peut être retenue à cet effet pendant 
plus d’une heure.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple et, dans tous les cas, la fouille intégrale 
sont effectuées par un policier du même sexe que la personne fouillée. L’examen intime est réalisé 
par un médecin requis à cet effet, qui délivre un certificat y relatif.

(4) Il n’est procédé à la fouille intégrale que lorsqu’il existe des raisons dûment motivées de 
croire :
1° que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-

même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion ; et
2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple sont insuffisants à faire découvrir l’arme, 

la substance ou l’objet.

(5) Il n’est procédé à l’examen intime que sur décision du ministre ou de son délégué et lorsqu’il 
existe des raisons dûment motivées de croire :
1° que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-

même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion ; et
2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple ou intégrale sont insuffisants à faire 

découvrir l’arme, la substance ou l’objet.

(6) L’officier ou l’agent de police administrative établit un rapport sur la fouille intégrale et 
l’examen intime, mentionnant le nom de la personne y soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs 
qui l’ont justifiée, le lieu et la date, l’heure de début et de la fin de la fouille, ainsi que le nom des 
personnes présentes. 

Ce rapport est transmis au ministre.
Une copie en est remise à la personne soumise à la fouille. »

*

EXPOSE DES MOTIFS

CONSIDERATIONS GENERALES

Le présent projet de loi propose d’introduire des dispositions sur la fouille de personnes dans le 
Code de procédure pénale et dans la loi sur la Police grand-ducale.

A titre préliminaire, les auteurs du projet tiennent à souligner qu’ils sont conscients du fait qu’il est 
pour le moins inhabituel de soumettre au Conseil d’Etat un projet de loi susceptible de modifier une 
loi future qui, au moment du dépôt, n’a pas encore été votée. Or, vu les lacunes législatives majeures 
qui subsistent en la matière, les auteurs estiment qu’il convient d’entamer le processus législatif dans 
les meilleurs délais, quitte à se voir obligés de procéder à des rectifications terminologiques une fois 
le projet de loi n° 7045 voté.

Il est incontestable que le dispositif législatif actuellement en vigueur en matière de fouille de per-
sonnes est insuffisant et ne reflète pas les réalités pratiques. Le seul texte légal qui traite ponctuellement 
de la fouille de personnes est l’actuel paragraphe 7 de l’article 39 du Code de procédure pénale, qui 
cependant ne vise que les personnes retenues dans le cadre d’un flagrant crime ou délit. Ce texte énonce 
qu’il peut être procédé à la fouille corporelle de la personne retenue qui « est suspectée de dissimuler 
des objets utiles à la manifestation de la vérité ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui », 
opération à réaliser obligatoirement par une personne du même sexe que la personne fouillée.

Cette législation est manifestement insuffisante alors que bon nombre de cas ne sont pas couverts 
par les dispositions précitées, notamment les fouilles de personnes effectuées dans le cadre des missions 
de police administrative ainsi que les fouilles réalisées en dehors d’une enquête de flagrance telle que 
visée par l’article 39, paragraphe 7 précité.

Au vu de ces lacunes, le projet de loi n° 6758 renforçant les garanties procédurales en matière pénale, 
dans sa version initiale, proposait d’introduire dans le Code de procédure pénale un nouveau chapitre 
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contenant des dispositions relatives aux fouilles de personnes à effectuer dans le cadre d’une enquête 
de flagrance et d’une instruction préparatoire. De même, il avait été prévu de modifier les articles 
relatifs à la fouille de véhicules en les complétant par des dispositions sur la fouille de personnes, 
susceptibles de s’appliquer dans le cadre d’une fouille de véhicule. Par ailleurs, il avait été estimé que 
la fouille de sécurité, ayant pour finalité de s’assurer qu’une personne ne porte pas sur elle une arme 
ou un autre objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, et la fouille de sûreté avant mise en cellule, 
en tant que mesures de police administrative, ne devraient pas figurer dans le Code de procédure pénale 
mais trouver leur place plutôt dans la loi sur la Police grand-ducale.

Le Conseil d’Etat s’est prononcé sur ce projet de loi dans son avis y relatif du 2 juin 2015 et a notam-
ment estimé qu’il serait plus judicieux de retirer les dispositions sur la fouille judiciaire de ce texte pour 
en faire, ensemble avec les dispositions relatives à la fouille administrative, un projet de loi à part. Le 
Conseil d’Etat a par ailleurs exprimé ses réserves sur la solution retenue par les auteurs du projet de loi 
et consistant à répéter le même dispositif législatif sur les fouilles de personnes dans une série de dispo-
sitions qui se suivaient. Outre le gonflement considérable du Code de procédure pénale qu’aurait entraîné 
cette technique législative, elle risquerait en outre d’aboutir à des dispositions non concordantes.

Dans l’élaboration du présent texte, les auteurs ont tenu compte des observations formulées par le 
Conseil d’Etat dans l’avis précité du 2 juin 2015 ainsi que dans l’avis du 11 novembre 2014 relatif au 
projet de loi n° 6593 portant modification de la loi du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre 
socio-éducatif de l’Etat, dans la mesure où ce texte contient également des dispositions sur la fouille 
de personnes. Il est ainsi proposé de regrouper les dispositions relatives à la fouille de personnes dans 
deux nouveaux articles à insérer dans le Code de procédure pénale ainsi que dans la loi précitée sur la 
Police grand-ducale.

Les dispositions telles que proposées distinguent la fouille judiciaire de la fouille administrative. 
Alors que la fouille administrative constitue toujours une fouille de sécurité, la fouille judiciaire peut, 
selon la finalité poursuivie, prendre la forme d’une fouille de sécurité ou d’une fouille probatoire. La 
fouille de sécurité a pour objet la recherche d’une arme, d’une substance ou d’un autre objet dangereux 
pour la personne fouillée elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser son évasion. En revanche, 
une fouille probatoire est effectuée en vue de trouver des pièces à conviction ou des éléments de preuve 
d’un crime ou d’un délit.

Il découle de ce qui précède qu’il ne serait pas opportun de réserver la fouille de sécurité à la matière 
administrative, alors qu’une fouille de sécurité, qui constitue de par sa finalité une mesure de police 
administrative, peut également être accomplie dans le cadre d’une procédure judiciaire. De même, il 
échet de préciser que la fouille de sécurité ne constitue pas une opération qui serait réservée aux agents 
de la Police, mais qu’elle peut également être effectuée notamment par des agents de l’Administration 
des douanes et accises dans l’exercice de leurs missions. Dès lors, les dispositions sur la fouille de 
sécurité ne peuvent pas figurer exclusivement dans la loi sur la Police grand-ducale.

Les auteurs du présent projet ont essayé de concentrer les dispositions relatives aux différentes 
formes de la fouille de personnes afin d’éviter au mieux des gonflements inutiles des textes législatifs, 
tout en veillant à ce que tous les cas soient couverts. Ainsi, les dispositions proposées pour être insérées 
dans un article unique du Code de procédure pénale sont susceptibles de s’appliquer également dans 
le cadre d’une fouille de véhicules sans devoir être reprises dans les articles relatifs à la fouille de 
véhicules, solution qui avait été retenue dans le projet de loi précité renforçant les garanties procédu-
rales en matière pénale. Cependant, eu égard aux énonciations développées à l’alinéa qui précède, il 
est essentiel que des dispositions sur la fouille de sécurité figurent aussi bien dans le Code de procédure 
pénale que dans la loi sur la Police grand-ducale, ce qui a pour effet que certaines dispositions répéti-
tives ne peuvent pas être exclues.

Au regard du caractère particulièrement délicat de la fouille de personnes et le risque d’humiliation 
qui découle de la nature même de cette mesure, les auteurs ont veillé à entourer le passage d’un niveau 
de fouille au prochain de conditions strictes, tel que suggéré par le Conseil d’Etat dans les deux avis 
précités. 

Il reste à préciser que le présent projet n’introduit pas de nouvelles dispositions relatives aux voies 
de recours en matière de fouilles de personnes du fait que les dispositions qui existent d’ores et déjà 
sont susceptibles de trouver application.

Ainsi, les actes accomplis dans le cadre d’une fouille judiciaire peuvent être attaqués par les recours 
en nullité prévus par les articles 48-2 et 126 du Code de procédure pénale. De même, ceux accomplis 
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dans le cadre d’une fouille de sécurité relative à une vérification d’identité visée par l’article 45 du 
Code de procédure pénale ou d’une privation de liberté en matière judiciaire sont susceptibles d’être 
attaquées par les mêmes recours.

En revanche, les actes accomplis dans le cadre d’une fouille de sécurité relative à un contrôle 
d’identité visé par l’article 5 de la loi sur la Police grand-ducale ou à une privation de liberté en matière 
administrative sont susceptibles d’être attaqués par un recours en annulation devant les juridictions 
administratives.

Ces dispositions s’appliquent sans préjudice de toute autre voie de recours pertinente, telle l’action 
en responsabilité civile dirigée contre l’Etat. 

*

COMMENTAIRES DES ARTICLES

Ad article Ier du projet de loi
Point 1°
Le point 1 de l’article Ier du projet propose d’abroger le paragraphe 7 actuel de l’article 39 du Code 

de procédure pénale du fait que ces dispositions deviennent superfétatoires avec l’introduction du 
nouvel article 48-11bis tel que proposé. Le paragraphe 8 actuel de l’article 39 est renuméroté en consé-
quence et devient le paragraphe 7.

Point 2°
Le point 2 de l’article Ier propose d’introduire dans le Code de procédure pénale un nouvel arti- 

cle 48-11bis sur la fouille judiciaire de personnes.

Article 48-11bis – paragraphe 1er

Le premier paragraphe du nouvel article 48-11bis précise qu’une fouille judiciaire de personnes 
constitue ou bien une fouille de sécurité ou bien une fouille probatoire. Cette distinction permet de 
catégoriser les fouilles de personnes d’après leurs finalités.

Si le but de la fouille est de s’assurer qu’une personne ne porte sur elle ou ne dissimule une arme, 
une substance ou un autre objet qui pourrait être dangereux pour elle-même ou pour autrui ou favoriser 
une évasion, la fouille est effectuée pour des raisons de sécurité et qualifiée de fouille de sécurité.

En revanche, la fouille dite probatoire a une finalité de rassemblement de preuves. Elle est effectuée 
pour rechercher des objets cachés par la personne sur son corps ou dans ses bagages, par exemple des 
armes ou des drogues, ou afin de constater des éléments de preuve portés par la personne sur son corps, 
par exemple des blessures consécutives à une agression exercée par la personne sur autrui. La terminologie 
de l’alinéa 3 du paragraphe 1er est inspirée de la législation belge, à savoir du libellé de l’article 28, 
paragraphe 2, alinéa 1er, de la loi modifiée du 5 août 1992 sur la fonction de police.

A l’instar des énonciations faites dans l’exposé des motifs, il importe de préciser que la distinction 
par finalité de la fouille de personnes en fouille de sécurité d’un côté, et en fouille probatoire de l’autre 
côté, ne permet pas de conclure que la fouille de sécurité apparaît exclusivement en dehors d’un 
contexte judiciaire. Ainsi, la fouille de sécurité peut trouver sa place dans le cadre d’une procédure 
pénale, par exemple pour s’assurer qu’une personne privée de liberté à la suite d’un flagrant délit ne 
porte pas sur elle une arme. Par ailleurs, la mesure de la vérification d’identité telle que prévue par 
l’article 45 du Code de procédure pénale, constitue, au regard de sa nature, plutôt une mesure de police 
administrative, même si elle est régie par les dispositions du Code de procédure pénale et soumise au 
contrôle du procureur d’Etat. 

Article 48-11bis – paragraphe 2
Le paragraphe 2 de l’article 48-11bis tel que proposé énumère les différentes formes que peut prendre 

la fouille judiciaire de personnes, qu’il s’agisse d’une fouille de sécurité ou d’une fouille probatoire.
On peut distinguer les différentes formes suivant le caractère plus ou moins incisif de la mesure. Il 

y a ainsi lieu de différencier entre la fouille simple, la fouille intégrale et l’examen intime.
Conformément aux dispositions de l’alinéa 2 du paragraphe 2, la fouille simple s’effectue par une 

palpation du corps et des vêtements de la personne concernée ou par un contrôle à l’aide de moyens 
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de détection électronique, ainsi que, le cas échéant, par une inspection de ses bagages. La fouille simple 
est en effet un mode de contrôle répandu, tel qu’on le retrouve, à titre d’exemple, au niveau des 
contrôles de sécurité aux aéroports. Il est précisé que la personne qui fait l’objet de la fouille simple 
n’a pas à se dévêtir intégralement. Cependant, il peut être demandé à la personne faisant l’objet de la 
fouille d’enlever une partie de ses vêtements et ses chaussures, et de vider les poches. En effet, si une 
personne fouillée porte plusieurs couches de vêtements, une palpation ne peut pas atteindre son objectif 
s’il ne peut pas être exigé de la personne d’enlever une partie des vêtements sans qu’elle n’ait cependant 
à se dénuder partiellement. 

L’alinéa 3 du paragraphe 2 concerne la fouille intégrale et précise que la fouille intégrale comporte 
pour la personne faisant l’objet de la mesure l’obligation de se dévêtir partiellement ou intégralement. 
La rédaction de ces dispositions est très fortement inspirée du libellé de l’article 10bis de la loi modifiée 
du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre socio-éducatif de l’Etat, tel que proposé par le Conseil 
d’Etat dans son avis du 11 novembre 2014 (doc. parl. n° 65937, p. 11). Il y est par ailleurs précisé que 
la fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du corps, de l’intérieur de la bouche 
et des oreilles, des aisselles et de l’entre-jambes de la personne fouillée. Le libellé de ces dispositions 
a été aligné sur celui proposé dans le projet de loi n° 7042 portant réforme de l’administration 
pénitentiaire.

Finalement, la fouille peut prendre la forme d’un examen intime qui comporte un examen des cavités 
corporelles. La terminologie a été repris de l’article 10bis précité de la loi modifiée du 16 juin 2004 
portant réorganisation du centre socio-éducatif de l’Etat, tel que proposé par le Conseil d’Etat dans son 
avis du 11 novembre 2014 (doc. parl. n° 65937, p. 11).

Article 48-11bis – paragraphe 3
Le paragraphe 3 du nouvel article 48-11bis introduit un certain nombre de modalités pratiques qui 

encadrent le déroulement de la fouille de personnes. 
Conformément aux dispositions du premier alinéa du paragraphe 3, toute fouille de personnes doit 

respecter la dignité humaine et éviter toute humiliation de la personne fouillée. Par ailleurs, la fouille 
intégrale et l’examen intime doivent être effectués hors la présence de toute personne qui n’est pas 
directement impliquée dans l’opération de la fouille. Cette exigence n’a pas été retenue pour la fouille 
simple qui n’est pas forcément effectuée dans un espace clos. 

Il est à noter que le libellé de cet alinéa avait été proposé par le Conseil d’Etat dans son avis précité 
du 11 novembre 2014 relatif au projet de loi portant réorganisation du centre socio-éducatif de l’Etat. 
Il tient également compte des suggestions exprimées par le Comité des ministres du Conseil de l’Europe 
sur le volet des fouilles de personnes dans la Recommandation Rec (2006)2 du 11 janvier 2006 relative 
aux règles pénitentiaires européennes. 

En raison du risque d’atteinte à la dignité de la personne soumise à une mesure de fouille, l’alinéa 2 
du paragraphe 3 précise qu’une fouille de sécurité ne peut durer plus longtemps que le temps strictement 
nécessaire à son exécution. Par ailleurs, la personne faisant l’objet d’une fouille simple ou intégrale ne 
peut être retenue à cet effet plus d’une heure. Cet alinéa doit se lire ensemble avec les dispositions de 
l’alinéa 3, qui exige que, sauf impossibilité matérielle, la fouille simple et, dans tous les cas, la fouille 
intégrale soient effectuées par une personne du même sexe que la personne fouillée. A noter encore 
qu’il résulte du libellé de ces dispositions que cette durée se réfère à la rétention nécessaire pour l’exé-
cution de la fouille, et non à la mesure elle-même, dont la durée doit toujours se limiter au temps 
minimum nécessaire à son accomplissement.

Les auteurs du projet estiment qu’il n’est pas opportun de prévoir une limitation de durée en ce qui 
concerne l’examen intime, dans la mesure où le temps nécessaire à son exécution dépend notamment 
des disponibilités d’un médecin. 

En ce qui concerne les dispositions de l’alinéa 3, le Conseil d’Etat avait proposé dans l’avis précité 
du 11 novembre 2014 de prévoir à cet effet la présence d’au moins deux agents du même sexe que la 
personne fouillée. Cette exigence n’a cependant pas été retenue dans le présent projet, du fait qu’elle 
peut se révéler comme irréalisable dans le cadre particulièrement général de ce texte. Il résulte du 
libellé qu’en cas d’impossibilité matérielle, une fouille simple peut être effectuée par une personne 
n’ayant pas le même sexe que la personne fouillée. Tel est le cas si aucune personne du même sexe 
susceptible d’effectuer la fouille n’est disponible. Il s’entend que cette exception ne saurait s’appliquer 
dans le cadre, beaucoup plus sensible du point de vue du respect de la dignité humaine, d’une fouille 
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intégrale. Celle-ci doit toujours être effectuée par une personne du même sexe que la personne fouillée. 
Il appartient aux services en question de s’organiser de telle sorte que cette condition puisse être 
respectée. 

L’examen intime, qui comporte celui des cavités corporelles, ne peut être réalisé que par un médecin 
qui est requis à cet effet. Après l’examen, le médecin est tenu de délivrer un certificat y relatif. 

Article 48-11bis – paragraphe 4
Le paragraphe 4 définit un certain nombre de critères qui doivent être réunis pour pouvoir procéder 

à une fouille intégrale. Afin de tenir compte des critiques exprimées par le Conseil d’Etat dans son 
avis du 2 juin 2015 relatif au projet de loi renforçant les garanties procédurales en matière pénale, il 
est proposé de prévoir des conditions plus strictes pour passer du stade de la fouille simple à un niveau 
de fouille supérieur en termes d’intrusion dans la sphère privée de la personne fouillée. 

Conformément aux dispositions de ce paragraphe 4, il ne peut être procédé à une fouille intégrale 
que si les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple sont insuffisants à faire découvrir les objets 
recherchés. Dans le cadre d’une fouille de sécurité, ces objets recherchés sont une arme, une substance 
ou un autre objet dangereux pour la personne elle-même ou pour autrui ou de nature à favoriser une 
évasion. En cas de fouille probatoire, il est procédé à la fouille pour rechercher des pièces à conviction 
ou des éléments de preuve d’un crime ou d’un délit.

Dans les deux cas, il faut que des raisons dûment motivées, qui font l’objet d’un rapport écrit, font 
croire que la personne porte sur elle un tel objet ou élément. La notion de « raisons dûment motivées » 
est tirée de la proposition du Conseil d’Etat faite dans son avis du 11 novembre 2014 relatif au projet 
de loi portant réorganisation du centre socio-éducatif de l’Etat, puis reprise par le législateur dans le 
texte définitif.

Il résulte par ailleurs du libellé du paragraphe 4 que la mise en œuvre d’une fouille moins intrusive 
dans la sphère intime de la personne concernée ne constitue pas une condition préalable pour pouvoir 
procéder à un niveau de fouille supérieur en termes d’intrusion dans la sphère privée.

Il est dès lors possible de procéder tout de suite à une fouille intégrale, sous condition qu’il est d’ores 
et déjà manifeste que la fouille simple est insuffisante pour trouver les objets ou éléments recherchés 
que la personne cache sur elle suivant des raisons dûment motivées.

Article 48-11bis – paragraphe 5
Il ne peut être procédé à un examen intime que si la fouille simple et la fouille intégrale ne permettent 

pas de découvrir les objets recherchés dans le cadre de la fouille de sécurité, respectivement les éléments 
de preuve recherchés en cas de fouille probatoire. Par ailleurs, et à l’instar de ce qui est prévu pour la 
fouille intégrale, il faut que des raisons dûment motivées, à préciser dans un rapport, laissent à penser 
que la personne cache de tels objets ou éléments.

A l’instar du libellé du paragraphe 4, la mise en œuvre d’une fouille moins intrusive dans la sphère 
intime de la personne concernée ne constitue pas une condition préalable pour pouvoir procéder à un 
examen intime. Dès lors, un examen intime peut être réalisé sans fouille simple ou fouille intégrale le 
précédant, à condition toutefois que ces dernières mesures sont insuffisantes pour trouver les objets ou 
éléments recherchés.

Article 48-11bis – paragraphe 6
Le paragraphe 6 est consacré à la fouille de sécurité. Elle peut être exercée par des officiers et agents 

de police judiciaire dans l’exercice de leurs missions dans les cas prévus aux points 1 et 2 du premier 
alinéa. 

Le premier cas de figure concerne les personnes qui font l’objet d’une vérification d’identité telle 
que prévue par l’article 45 du Code de procédure pénale. Il importe de préciser que le point 1 vise 
toute la procédure prévue à l’article 45 et non seulement l’acte même de la vérification d’identité auquel 
il est fait référence au paragraphe 3 de l’article 45. 

Il peut être procédé à une fouille de sécurité de la personne soumise à une telle mesure s’il existe 
un ou plusieurs indices que la personne porte sur elle une arme, une substance ou un autre objet dan-
gereux pour elle-même ou pour autrui. Ces indices peuvent notamment résulter du comportement de 
la personne, de son apparence physique ou des circonstances du cas d’espèce.
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Le point 2 vise les personnes qui font l’objet d’une privation de liberté en matière judiciaire. Le 
libellé vise à couvrir tous les cas de privation de liberté visés par le Code de procédure pénale. Il doit 
cependant être souligné que le terme « privation de liberté » vise ici exclusivement le moment de 
l’arrestation de la personne concernée et non pas une éventuelle détention subséquente. 

L’alinéa 2 du paragraphe 6 sur la fouille de sécurité vise la forme de l’examen intime. Dans le cadre 
d’une procédure judiciaire, donc en cas de vérification d’identité sur base de l’article 45 du Code de 
procédure pénale ou de privation de liberté en matière judiciaire, il ne peut être procédé à un tel examen 
que sur autorisation spéciale de l’autorité judiciaire compétente. Il peut s’agir du procureur d’Etat en 
cas de rétention en procédure de flagrance, du juge d’instruction pour les cas de privation de liberté 
qui ont lieu dans le cadre d’une instruction préparatoire, ou encore des juridictions d’instruction ou de 
fond, compétentes en matière d’exécution de mandats d’arrêt visés aux articles 110 et 119 du Code de 
procédure pénale. L’exigence d’une autorisation spéciale préalable se justifie au regard de l’intrusion 
très forte de cette mesure dans la sphère privée et intime de la personne fouillée.

Article 48-11bis – paragraphe 7
Le paragraphe 7 traite de la fouille probatoire et de sa mise en œuvre.
L’alinéa premier énonce les deux cas de figure permettant le recours à une mesure de fouille pro-

batoire, alors que les alinéas 2 et 3 clarifient les modalités de son exécution. Une fouille probatoire 
peut être ordonnée par un officier de police judiciaire et exécutée par ce dernier ou par un agent de 
police judiciaire, placé sous la responsabilité de l’officier de police judiciaire, en cas de flagrant crime 
ou délit. Le texte proposé figurait déjà dans le projet de loi n° 6758 renforçant les garanties procédurales 
en matière pénale et remplace les dispositions du paragraphe 7 de l’article 39 actuel du Code de pro-
cédure pénale. Une fouille probatoire peut encore être réalisée pendant l’instruction préparatoire et 
rentre alors dans le champ de compétence du juge d’instruction, qui peut l’ordonner, puis l’exécuter 
lui-même. En pratique, et dans la très grande majorité des cas, la fouille sera cependant exécutée, sur 
commission rogatoire du juge d’instruction, par un officier de police judiciaire, sinon par un agent de 
police judiciaire placé sous la responsabilité de l’officier. Cette solution était également proposée dans 
le projet de loi précité relatif aux garanties procédurales en matière pénale. 

Conformément aux dispositions de l’alinéa 3, un examen intime ne peut être réalisé, dans le cadre 
d’une fouille judiciaire probatoire, que sur autorisation préalable du procureur d’Etat dans le cadre 
d’une enquête de flagrance, et sur ordonnance du juge d’instruction si l’on se trouve dans la phase de 
l’instruction préparatoire. 

Article 48-11bis – paragraphe 8
L’alinéa premier du paragraphe 8 énonce l’obligation de rédiger un rapport sur toute opération de 

fouille intégrale et tout examen intime, que ces mesures soient exécutées en tant que fouille de sécurité 
ou fouille probatoire.

Le rapport est établi par l’officier ou l’agent de police judiciaire qui a exécuté la fouille. Si le juge 
d’instruction y procède lui-même, il est également tenu d’établir un rapport y relatif. 

Il est précisé que le rapport doit obligatoirement contenir des informations sur le nom de la personne 
fouillée, de celle ayant réalisé la fouille et, le cas échéant, de toute autre personne présente lors de 
l’opération, les motifs l’ayant justifiée, tels que prévus aux paragraphes 4 et 5, ainsi que le lieu, la date 
et l’heure du début et de la fin de la fouille.

Le rapport finalisé doit être transmis à l’autorité compétente qui varie selon les différents cas de 
figure qui peuvent se présenter. 

En cas de fouille de sécurité sur base de l’article 45 du Code de procédure pénale, il s’agit du pro-
cureur d’Etat. En cas de privation de liberté judiciaire, le rapport est transmis au procureur d’Etat dans 
le cadre d’une enquête de flagrance, au juge d’instruction dans le cadre d’une instruction préparatoire, 
ou aux juridictions d’instruction ou de fond dans les cas où les articles 110 et 119 du Code de procédure 
pénale trouvent application. 

En cas de fouille judiciaire, le destinataire du rapport est le procureur d’Etat, si la fouille a été 
exécutée dans le cadre d’une enquête de flagrance, et le juge d’instruction pour toute fouille réalisée 
en phase de l’instruction préparatoire. 
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Le dernier alinéa du paragraphe 8 prévoit qu’à chaque fois qu’un rapport est établi sur une fouille 
intégrale ou un examen intime, une copie du document doit être remise à la personne ayant fait l’objet 
de la mesure.

Ad article II du projet de loi
L’article II du présent projet propose d’introduire dans la loi sur la Police grand-ducale un nouvel 

article 8bis sur les fouilles de sécurité.

Article 8bis – paragraphe 1er

Le paragraphe premier énumère limitativement les cas de figure dans lesquels les officiers et agents 
de police administrative peuvent, dans l’exercice de leurs missions de police administrative, soumettre 
une personne à une fouille de sécurité.

Conformément au point 1, tel peut être le cas lorsqu’un ou plusieurs indices laissent croire que la 
personne qui fait l’objet d’un contrôle d’identité prévu par l’article 5 de la loi sur la Police grand-ducale, 
porte une arme, une substance ou un autre objet dangereux pour elle-même ou autrui. La rédaction de 
ce point 1 est inspiré de l’article 28, paragraphe 1er, de la loi belge modifiée et précitée du 5 août 1992 
sur la fonction de police. Le libellé proposé a pour effet de limiter la fouille de sécurité dans ce cas 
aux personnes soumises à un contrôle d’identité. Il en résulte que la police ne peut pas exercer à tout 
moment à l’encontre de quiconque une fouille de sécurité, au seul motif que la personne pourrait porter 
sur elle une arme, une substance ou un autre objet dangereux. 

Le point 2 renvoie au cas d’une privation de liberté en matière de police administrative. A l’instar 
des commentaires sur le point 2 du premier alinéa du paragraphe 6 de l’article 48-11bis, il importe de 
préciser que la notion de « privation de liberté » vise exclusivement le moment de l’arrestation de la 
personne concernée et non pas une privation de liberté subséquente qui pourrait en résulter.

Conformément aux dispositions du point 3, une fouille de sécurité peut encore être effectuée lors 
de rassemblements publics, tels des manifestations, sportives ou autres, ou des concerts, présentant un 
danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique. La rédaction de ces dispositions est ins-
pirée de celle de l’article 28, paragraphe 1er, de la loi belge précitée sur la fonction de police, sans 
toutefois copier le même libellé. Il est proposé de reprendre ici la notion de « danger grave, concret et 
imminent », qui figure également dans le projet de loi n° 7045 sur la Police grand-ducale. Par ailleurs, 
des fouilles de sécurité lors de rassemblements publics ne peuvent avoir lieu que sur décision du 
ministre ayant la police dans ses attributions ou de son délégué, qui, en tant qu’autorité de police 
administrative, apprécie le caractère grave, concret et imminent du danger.

A l’instar des dispositions de l’alinéa 2 du paragraphe 1er du nouvel article 48-11bis, le deuxième 
alinéa précise que la fouille de sécurité effectuée par les officiers ou agents de police administrative a 
elle aussi pour but de s’assurer qu’une personne ne cache une arme, une substance ou un objet dange-
reux pour elle-même ou pour autrui, ou qui puisse favoriser une évasion.

Article 8bis – paragraphe 2
A l’instar de ce que prévoit le paragraphe 2 du nouvel article 48-11bis, tel que proposé dans le 

présent projet pour être introduit dans le Code de procédure pénale, le paragraphe 2 de l’article 8bis 
énonce que la fouille de sécurité en matière de police administrative peut prendre la forme d’une fouille 
simple, d’une fouille intégrale ou d’un examen intime.

En ce qui concerne le libellé des alinéas 2, 3 et 4, il est renvoyé aux commentaires sur le para- 
graphe 2 de l’article 48-11bis tel que proposé dans le présent projet.

Article 8bis – paragraphes 3 à 5
Les paragraphes 3 à 5 de l’article 8bis comportent des dispositions sur les modalités du déroulement 

de la fouille et sur les conditions qui doivent être réunies pour pouvoir procéder à une fouille intégrale, 
respectivement à un examen intime. Ils reprennent le libellé proposé aux paragraphes 3 à 5 du nouvel 
article 48-11bis, en visant cependant exclusivement la fouille de sécurité. Ainsi, il y est précisé notam-
ment que le recours à un examen intime exige une décision préalable du ministre ayant la police dans 
ses attributions, ou de son délégué. 

Pour le surplus, il y a lieu de renvoyer aux commentaires sur les paragraphes 3 à 5 de l’arti- 
cle 48-11bis pour ce qui est du sens et de la portée des dispositions.
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Article 8bis – paragraphe 6
Les dispositions du paragraphe 6 sont encore alignées sur celles qui figurent au paragraphe 8 de 

l’article 48-11bis tel que proposé dans le présent projet.
L’alinéa 1er énonce l’obligation pour l’officier et l’agent de police administrative de rédiger un rapport 

sur toute fouille intégrale et tout examen intime qu’il a exécutée. Ce rapport doit obligatoirement contenir 
des informations sur le nom de la personne fouillée, de celle ayant réalisé la fouille et, le cas échéant, 
de toute autre personne présente lors de l’opération, les motifs l’ayant justifiée, tels que prévus aux 
paragraphes 4 et 5, ainsi que le lieu, la date et l’heure du début et de la fin de la fouille. Cependant, il 
importe de préciser que l’obligation de rédiger un rapport sur la fouille intégrale et l’examen intime ne 
s’applique qu’en cas de fouille effectuée sur base du présent texte et dans les cas y visés. 

Conformément aux dispositions des alinéas 2 et 3 du paragraphe 6, les rapports établis sont à trans-
mettre au ministre ayant la police dans ses attributions et une copie à remettre à la personne ayant fait 
l’objet de la fouille.

*

TEXTE COORDONNE

PROJET DE LOI
portant modification du Code de procédure pénale 

en ce qui concerne la fouille de personnes ; et modifiant 
la loi sur la Police grand-ducale

I.  Code de procédure pénale

Chapitre VIbis. – De la fouille judiciaire de personnes

Art. 48-11bis. (1) La fouille judiciaire de personnes constitue une fouille de sécurité ou une fouille 
probatoire.

La fouille de sécurité a pour but de s’assurer qu’une personne ne porte ou ne dissimule une arme, 
une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une 
évasion.

La fouille probatoire a pour but de rechercher des pièces à conviction ou des éléments de preuve 
d’un crime ou d’un délit.

(2) La fouille judiciaire de personnes peut consister en une fouille simple, une fouille intégrale ou 
en un examen intime.

La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de détection électro-
nique, sans que la personne concernée ait à se dévêtir intégralement, ainsi que par le contrôle des 
bagages de la personne fouillée.

La fouille intégrale comporte l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiellement ou 
intégralement. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du corps, de l’inté-
rieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de la personne 
concernée.

L’examen intime comporte celui des cavités corporelles.

(3) La fouille judiciaire de personnes doit être effectuée dans le respect de la dignité humaine et 
éviter toute humiliation de la personne fouillée. La fouille intégrale et l’examen intime doivent avoir 
lieu hors la présence de toute personne non directement impliquée dans cette opération.

La fouille judiciaire de personnes ne peut durer plus longtemps que le temps nécessaire à cette fin 
et si elle s’exerce sous forme de fouille simple ou intégrale la personne ne peut être retenue à cet effet 
pendant plus d’une heure.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple et, dans tous les cas, la fouille intégrale sont 
effectuées par une personne du même sexe que la personne fouillée. L’examen intime est réalisé par 
un médecin requis à cet effet, qui délivre un certificat y relatif.

7259 - Dossier consolidé : 18



12

(4) Il n’est procédé à la fouille intégrale que lorsqu’il existe des raisons dûment motivées de croire :
1° en cas de fouille de sécurité, que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un 

objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion, ou en cas de 
fouille probatoire, que la personne porte ou dissimule des pièces à conviction ou des éléments de 
preuve d’un crime ou d’un délit ; et

2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple sont insuffisants à faire découvrir l’arme, 
la substance, l’objet, les pièces à conviction ou les éléments de preuve.

(5) Il n’est procédé à l’examen intime que lorsqu’il existe des raisons dûment motivées de croire :
1° en cas de fouille de sécurité, que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un 

objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion, ou en cas de 
fouille probatoire, que la personne porte ou dissimule des pièces à conviction ou des éléments de 
preuve d’un crime ou d’un délit ; et

2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple ou intégrale sont insuffisants à faire décou-
vrir l’arme, la substance, l’objet, les pièces à conviction ou les éléments de preuve.

(6) La fouille de sécurité peut être effectuée dans l’exercice de leurs missions de police judiciaire 
par les officiers et agents de police judiciaire dans les cas suivants :
1° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne, faisant l’objet d’une vérification d’identité 

visée par l’article 45, porte une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour 
autrui ; ou

2° lorsqu’une personne fait l’objet d’une privation de liberté en matière judiciaire.
Dans le cadre de la fouille de sécurité, il n’est procédé à l’examen intime que sur autorisation par 

l’autorité judiciaire compétente.

(7) La fouille probatoire peut être effectuée en cas de crime ou de délit flagrant ou d’instruction 
préparatoire lorsqu’il existe un ou plusieurs indices que la personne y subordonnée porte ou dissimule 
des pièces à conviction ou des éléments de preuve d’un crime ou d’un délit.

En cas de crime ou de délit flagrant, elle est ordonnée par un officier de police judiciaire et exécutée 
par ce dernier ou, sous sa responsabilité, par un agent de police judiciaire.

En cas d’instruction préparatoire, elle est ordonnée par le juge d’instruction et exécutée par ce dernier 
ou sur sa commission rogatoire par un officier de police judiciaire aux fins d’y procéder lui-même, ou 
de donner instruction à un agent de police judiciaire d’y procéder sous sa responsabilité.

Il n’est procédé à l’examen intime, en cas de crime ou de délit flagrant, que sur autorisation du 
procureur d’Etat, et, en cas d’instruction préparatoire, que sur ordonnance du juge d’instruction.

(8) L’officier ou l’agent de police judiciaire ou le juge d’instruction établit un rapport sur la fouille 
intégrale, de sécurité ou probatoire, et l’examen intime, de sécurité ou probatoire, mentionnant le nom 
de la personne y soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le lieu et la date, 
l’heure de début et de la fin de la fouille, ainsi que le nom des personnes présentes.

Ce rapport est transmis, en cas de fouille de sécurité, à l’autorité judiciaire compétente et, en cas de 
fouille probatoire, au procureur d’Etat ou au juge d’instruction.

Une copie en est remise à la personne soumise à la fouille.

II. Loi sur la Police grand-ducale

Art. 8bis. (1) La fouille de sécurité peut être effectuée par les officiers et agents de police adminis-
trative dans les cas suivants :
1° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne faisant l’objet d’un contrôle d’identité visé 

par l’article 5, porte une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour autrui ;
2° lorsqu’une personne fait l’objet d’une privation de liberté en matière de police administrative;
3° sur décision du ministre ou de son délégué, lorsque des personnes participent à des rassemblements 

publics qui présentent un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique.
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La fouille de sécurité a pour but de s’assurer qu’une personne ne porte ou ne dissimule une arme, 
une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une 
évasion.

(2) La fouille de sécurité peut consister en une fouille simple, une fouille intégrale ou en un examen 
intime.

La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de détection électro-
nique, sans que la personne concernée ait à se dévêtir intégralement, ainsi que par le contrôle des 
bagages de la personne fouillée.

La fouille intégrale comporte l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiellement ou 
intégralement. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du corps, de l’inté-
rieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de la personne 
concernée.

L’examen intime comporte celui des cavités corporelles.

(3) La fouille de sécurité doit être effectuée dans le respect de la dignité humaine et éviter toute 
humiliation de la personne fouillée. La fouille intégrale et l’examen intime doivent avoir lieu hors la 
présence de toute personne non directement impliquée dans cette opération.

La fouille de sécurité ne peut durer plus longtemps que le temps nécessaire à cette fin et si elle 
s’exerce sous forme de fouille simple ou intégrale la personne ne peut être retenue à cet effet pendant 
plus d’une heure.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple et, dans tous les cas, la fouille intégrale sont 
effectuées par un policier du même sexe que la personne fouillée. L’examen intime est réalisé par un 
médecin requis à cet effet, qui délivre un certificat y relatif.

(4) Il n’est procédé à la fouille intégrale que lorsqu’il existe des raisons dûment motivées de croire :
1° que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même 

ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion ; et
2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple sont insuffisants à faire découvrir l’arme, 

la substance ou l’objet.

(5) Il n’est procédé à l’examen intime que sur décision du ministre ou de son délégué et lorsqu’il 
existe des raisons dûment motivées de croire :
1° que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même 

ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion ; et
2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple ou intégrale sont insuffisants à faire décou-

vrir l’arme, la substance ou l’objet.

(6) L’officier ou l’agent de police administrative établit un rapport sur la fouille intégrale et l’examen 
intime, mentionnant le nom de la personne y soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont 
justifiée, le lieu et la date, l’heure de début et de la fin de la fouille, ainsi que le nom des personnes 
présentes. 

Ce rapport est transmis au ministre.
Une copie en est remise à la personne soumise à la fouille.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi portant modification du Code de procédure pénale en ce 
qui concerne la fouille de personnes; et modifiant la loi sur la Police 
grand-ducale

Ministère initiateur : Ministère de la Justice

Auteur(s) : Catherine Trierweiler, Tara Desorbay

Tél : 247-88511

Courriel : tara.desorbay@mj.etat.lu

Objectif(s) du projet : Le présent projet de loi propose d’introduire des dispositions sur la 
fouille de personnes dans le Code de procédure pénale et dans la loi sur 
la Police grand-ducale afin de combler les lacunes de la législation exis-
tant en la matière.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :

Ministère de la Sécurité intérieure
Date : 21.2.2018

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles :
 Ministère de la Sécurité intérieure
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :
 Non applicable

1 N.a. : non applicable.
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 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
interadministratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi :
 Les dispositions du Code de procédure pénale et celles de la 

loi sur la Police grand-ducale s’appliquent sans distinction aux 
femmes et aux hommes.

– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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No 72591

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2017-2018

P R O J E T  D E  L O I
portant modification du Code de procédure pénale 

en ce qui concerne la fouille de personnes ; et modifiant 
la loi sur la Police grand-ducale

* * *

AVIS DE LA POLICE GRAND-DUCALE
(6.4.2018)

Faisant suite à votre courrier du 12 mars 2018, j’ai l’honneur de vous transmettre l’avis de la Police 
Grand-Ducale concernant le projet de loi portant modification du Code de procédure pénale en ce qui 
concerne la fouille de personnes, et modifiant la loi sur la Police grand-ducale.

*

1. CONSIDERATIONS GENERALES

La Police Grand-Ducale tient à souligner l’importance de l’introduction de la fouille de sécurité des 
personnes dans un texte législatif. En effet, le dispositif législatif actuellement en vigueur en cette 
matière n’est pas suffisant pour couvrir les situations qui se présentent dans les réalités pratiques, aussi 
bien en matière de police judiciaire qu’en matière de police administrative. Il s’agit de créer un moyen 
qui devra permettre de garantir la sécurité des citoyens, des policiers et des autorités impliquées.

La Police Grand-Ducale émet néanmoins ses réserves quant à l’existence et à l’agencement de 
différents types de fouilles de personnes et préconise un texte clair, qui permettrait une mise en oeuvre 
efficiente et simple pour les policiers du terrain dans leur travail quotidien. Par conséquent, une dis-
tinction devrait être faite entre fouille judiciaire d’un côté, et fouille de sécurité de l’autre; c’est-à-dire 
en fonction de la finalité de la fouille ; les deux types de fouilles devant être ancrés dans un seul et 
même texte, à l’image des législations étrangères (p.ex art 28 de la loi du 5 août 1992 sur la fonction 
de police belge, art 60 de la loi sur la police cantonale suisse du 28 janvier 2015, §23 Abs. 3 Satz 5 et 
§43 Bundespolizeigesetz).

Cela ne ferait nullement obstacle à l’exécution d’une fouille de sécurité dans le cadre des missions 
de police judiciaire.

La finalité étant le critère de distinction entre moyen de police administrative et moyen de police 
judiciaire, il est indéniable que la fouille de sécurité constitue un moyen de police administrative. En 
effet, celle-ci vise à s’assurer qu’une personne ne porte pas d’objet dangereux ou d’arme.

En maintenant la fouille (judiciaire) de sécurité telle que prévue dans le projet de loi, elle serait le 
seul moyen de police administrative qui se trouverait dans le Code de procédure pénale. En effet, le 
CPP consacre toute une panoplie de mesures, lesquelles ont néanmoins toutes la même finalité, à savoir 
celle de la manifestation de la vérité, la recherche d’infractions et d’auteurs. Ce type de fouille ne 
constitue cependant ni un acte d’enquête, ni un acte d’instruction (art 52 CPP), lequel pourrait être 
exécuté par tous les officiers de police judiciaire sur commission rogatoire du Juge d’instruction. Il 
s’agit d’un acte de police administrative qui relève exclusivement de la compétence des officiers de 
police administrative/agents de police administrative et qui devra trouver sa place soit dans la loi sur 
la police, soit dans la loi relative à l’usage de la contrainte, tout en étant applicable aussi bien dans un 
contexte d’exécution des missions de police administrative ou de police judiciaire.

15.5.2018
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Par ailleurs, les fouilles de personnes, peu importe qu’il s’agisse de fouilles de sécurité ou de fouilles 
judiciaires, constituent des mesures de contrainte, ou sont du moins susceptibles de se transformer en 
moyen de contrainte et devraient par conséquent figurer dans la loi sur l’usage de la contrainte. En 
effet, dès que la personne doit être forcée à se soumettre à une fouille, celle-ci constitue un usage de 
la contrainte. L’usage de la contrainte qui se traduit par l’emploi de la force physique est réservé à la 
force publique. A titre de référence, la loi du 28 juillet 1973 vise l’usage des armes et autres moyens 
de contrainte par les membres de la force publique. Suivant l’article 1er de la loi sur l’organisation 
militaire, la force publique comprend uniquement l’Armée et la Police Grand-Ducale. Il n’y est pas 
question des OPJ de manière générale. Inscrire les fouilles de personnes dans le Code de procédure 
pénale comme mesure à disposition de tous les OPJ, revient à leur reconnaître un pouvoir de contrainte 
qui devrait néanmoins rester réservé aux membres de la force publique. L’explication avancée dans le 
commentaire d’article du projet de loi concerné pour justifier l’inscription de la fouille dans le CPP et 
suivant laquelle les agents et officiers de l’Administration des douanes et accises devraient également 
pouvoir procéder à des fouilles de sécurité, constitue un raisonnement erroné. En effet, il s’agit d’un 
raisonnement par déduction à partir d’un cas exceptionnel.

Les agents et officiers de l’Administration des douanes et accises sont des OPJ/APJ qui disposent 
d’un statut particulier de par la loi. La loi leur attribue certains pouvoirs de police. Ainsi l’article 1er 
de la loi du 9 juin 1994 ayant pour objet d’habiliter les agents de l’Administration des douanes et 
accises à exercer certaines attributions de police générale dispose que : « Les agents de l’administration 
des douanes et accises sont habilités, dans les mêmes conditions et avec les mêmes pouvoirs que les 
agents de la police générale, à effectuer le contrôle des personnes aux frontières. » Contrairement aux 
OPJ/APJ de droit commun, les membres de l’Administration des douanes et accises peuvent faire usage 
des mêmes pouvoirs que les agents ou officiers de la police, et plus particulièrement du pouvoir de 
contrainte.

A titre d’exemple, on peut citer le port d’armes et l’usage des menottes par les membres de l’Admi-
nistration des douanes et accises. Les OPJ/APJ de droit commun ne disposent pas de ces pouvoirs.

Il ne faudra donc pas prévoir les fouilles de personnes dans un texte aussi général que le Code de 
procédure pénale, pour couvrir la situation très particulière des agents de l’Administration des douanes 
et accises, dont les pouvoirs s’alignent, de par la loi, sur ceux des policiers.

Il serait en effet difficilement envisageable que les OPJ de droit commun comme par exemple les 
fonctionnaires et agents d’autres administrations et services publics (art 15 CPP), tels que le Ministère 
de la Santé ou de l’Administration de l’Enregistrement ou bien les gardes champêtres ou gardes fores-
tiers puissent soumettre, par la force, des personnes à des fouilles de sécurité, qui constituent une 
atteinte aux droits et libertés individuelles et un moyen de contrainte, réservé a priori à la force publique.

Inscrire les fouilles comme moyen de droit commun pour tous les OPJ/APJ dans le CPP reviendrait 
à les assimiler aux OPJ/APJ relevant de la force publique ou assimilés à eux de par la loi. S’il est bien 
vrai que les OPJ disposent de certaines « fonctions de police judiciaire » (art 9-3 CPP) qui se limitent 
essentiellement à la constatation d’infractions, au rassemblement de preuves, à la recherche d’auteurs 
et donc à la rédaction de procès-verbaux (art 8 CPP), ces attributions ne les assimilent pas encore aux 
dépositaires de la force publique. La réflexion que les OPJ ont, de manière générale, un pouvoir de 
rétention de suspects en procédure de flagrance (art 39 CPP) à l’instar de toute personne qui a qualité 
selon l’article 43 pour appréhender l’auteur d’un crime ou délit et de le conduire devant l’OPJ le plus 
proche ne convient pas. En effet, il faut lire ces articles ensemble avec l’article 39 (1) CPP qui prévoit 
qu’une personne peut être retenue par un OPJ, mais qu’elle ne peut être retenue sous la contrainte que 
par la force publique. En effet, il dispose que „Si les nécessités de l’enquête l’exigent, l’OPJ peut, avec 
l’autorisation du procureur d’Etat, retenir pendant un délai qui ne peut excéder vingt-quatre heures, les 
personnes contre lesquelles il existe des indices graves et concordants de culpabilité. Le délai de vingt-
quatre heures court à partir du moment où la personne est retenue en fait par la force publique.“ II en 
résulte que les OPJ doivent requérir la force publique pour retenir par la contrainte un suspect. Il en 
va de même pour contraindre une personne à comparaître devant un OPJ, l’intervention de la force 
publique est nécessaire dès que la contrainte s’avère nécessaire (art 38 CPP). Par conséquent, les OPJ 
de droit commun n’ont aucun pouvoir de contrainte. La fouille de personnes constitue cependant un 
moyen de contrainte, un moyen coercitif qui relève du monopole de la force publique.

Dans cet ordre d’idées, l’art 11-3 CPP prévoit que „Ils ont le droit de requérir directement le concours 
de la force publique pour l’exécution de leur mission“. Si tous les OPJ avaient le pouvoir de contrainte 
(et non seulement les membres de la force publique), cet article serait superfétatoire.
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A cet égard, la PGD tient également à rappeler qu’il était initialement prévu d’insérer les dispositions 
relatives à la fouille de sécurité dans l’avant-projet de loi relatif au recours à la contrainte, qui a vocation 
à s’appliquer uniquement aux membres de la force publique (actuellement la loi du 28 juillet 1973 
réglant l’usage des armes et autres moyens de contrainte par les membres de la force publique dans la 
lutte contre la criminalité).

Si l’intention des auteurs du projet de loi sous examen était celle d’étendre le pouvoir de contrainte 
(pouvoir de police) à des OPJ d’autres administrations, il faudrait respecter l’article 97 de la Constitution 
qui dispose que « L’organisation et les attributions des forces de l’ordre font l’objet d’une loi ». Selon 
l’exposé des motifs du projet de révision de cet article, « la notion de « forces de l’ordre » recouvre 
tous les organes habilités à exercer des pouvoirs de police. » Il n’y est pas question de fonctions de 
police, mais de pouvoirs. « La rédaction proposée pour l’article 97 implique donc que toute attribution 
de pouvoirs de police à un service déterminé ne pourra se faire que par la loi. » Il en découle que le 
pouvoir de contrainte qui fait partie des pouvoirs de police devra être attribuée par la loi à un service 
déterminé et non pas à une fonction générale telle que celle de l’OPJ. Par conséquent, la démarche à 
suivre devrait être celle d’énoncer limitativement les services ou administrations dont les membres 
disposeraient de pouvoirs de police, notamment du pouvoir de procéder à une fouille sous la contrainte.

*

2. ARTICLES

Au cas où la distinction entre fouille sécurité en matière de police judiciaire et fouille de sécurité 
en matière de police administrative serait maintenue, il est conseillé de préciser à chaque fois dans les 
articles du texte de loi s’il s’agit d’une fouille « judiciaire » de sécurité ou d’une fouille « administra-
tive » de sécurité, en vue d’éviter des confusions.

Par ailleurs, la PGD recommanderait de préciser dans les dispositions en question qu’une personne 
ne peut être fouillée sous la contrainte que par la force publique, en vue d’éviter toute ambiguïté quant 
à l’exercice de la force publique (à l’instar de l’art 39(1) CPP).

La PGD se permet encore de soulever qu’à l’article 48-11bis (7) al 3 il est prévu que la fouille de 
sécurité judiciaire est ordonnée par le juge d’instruction et qu’elle peut être exécutée par ce dernier. 
Néanmoins, la fouille de sécurité constitue (ou peut constituer) un acte coercitif qui est, de par sa nature 
un acte qui est réservé à la force publique. Il serait donc plus opportun d’employer une terminologie 
inspirée de celle de l’art 77§2 CPP qui prévoit que « Si le témoin ne comparaît pas, le Juge d’instruc-
tion,[…] peut l’y contraindre par la force publique ».

*

3. COMMENTAIRE D’ARTICLES

Pour ce qui est du commentaire de l’article 48-11bis§5 CPP, la PGD insiste à subordonner l’examen 
intime à la condition préalable d’une fouille intégrale, notamment dans le cadre d’une fouille de sécu-
rité. L’examen intime devrait être précédé d’office par une fouille de sécurité intégrale en vue de 
garantir la sécurité du médecin en charge de l’examen intime.

Quant au commentaire de l’article 8bis§1er de la loi sur la Police, il serait souhaitable de se référer 
non seulement au contrôle d’identité, mais aussi au périmètre de sécurité, mesure de police adminis-
trative auquel a été relié le contrôle d’identité.

Par ailleurs, la précision quant à la notion de privation de liberté qui „vise exclusivement le moment 
de l’arrestation“ n’est pas cohérente, puisque le texte de loi ne parle pas d’arrestation“ en matière de 
police administrative. Il serait plus adéquat de libeller „du moment de rétention ou de détention“.

Finalement, la PGD considère que le commentaire d’articles devrait mentionner plus spécifiquement 
que les fouilles de sécurité se distinguent des fouilles effectuées en amont des transports de détenus, 
en vue d’éviter toute ambiguïté quant au régime applicable, notamment quant à l’obligation de rédaction 
d’un rapport (qui ne s’applique pas pour la fouille effectuée dans le cadre d’un transport de détenus).

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments très distingués

 Le Directeur Général p.d., 
 Donat DONVEN 
 Directeur Général adjoint
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P R O J E T  D E  L O I
portant modification du Code de procédure pénale 

en ce qui concerne la fouille de personnes ; et modifiant 
la loi sur la Police grand-ducale

* * *

AVIS DE LA COMMISSION CONSULTATIVE  
DES DROITS DE L’HOMME

(10/2018)

INTRODUCTION ET REMARQUES GENERALES

Conformément à l’article 2 (1) de la loi du 21 novembre 2008 portant création d’une Commission 
consultative des Droits de l’Homme au Grand-Duché de Luxembourg (CCDH), celle-ci a été saisie par 
le ministre de la Justice pour donner son avis sur le projet de loi 7259 portant modification du Code 
de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de personnes ; et modifiant la loi sur la Police 
grand-ducale.

Le projet de loi a comme objectif d’introduire des dispositions sur la fouille des personnes dans le 
Code de procédure pénale et dans la loi sur la Police grand-ducale. Il s’agit de réglementer la fouille 
judiciaire d’un côté et la fouille administrative de l’autre côté.

Les auteurs notent que le dispositif législatif actuel en matière de fouille de personnes est insuffisant 
et ne reflète pas les réalités pratiques. En effet, de nombreux cas qui se présentent en réalité ne sont 
pas couverts par la législation existante. Actuellement, la fouille des personnes est seulement régle-
mentée dans le cadre d’une enquête de flagrance.

Les auteurs se sont inspirés de la formulation initiale des dispositions du projet de loi renforçant les 
garanties procédurales1, du projet de loi sur les centres socio-éducatifs de l’Etat (CSEE)2, du projet de 
loi portant modification de l’administration pénitentiaire3 et des dispositions de la loi belge réglemen-
tant la police4.

La CCDH se permet de rappeler qu’il existe une série de normes régionales et internationales qui 
réglementent les fouilles corporelles dans le milieu carcéral, notamment les Règles pénitentiaires euro-
péennes (2006), l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles 
Nelson Mandela) et les Règles des Nations Unies concernant le traitement des femmes détenues et les 
mesures non privatives de liberté pour les femmes délinquantes (Règles de Bangkok, 2010). Par ail-
leurs, il y a lieu de faire référence à la jurisprudence constante de la Cour européenne des droits de 

1 Projet de loi 6758 renforçant les garanties procédurales en matière pénale, doc. parl. 6758/00 ; devenu entretemps la loi du 
8 mars 2017 renforçant les garanties procédurales en matière pénale. Mémorial A n°346

2 Projet de loi 6593 portant modification 1. de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre socio-éducatif 
de l’Etat ; 2. de la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant les cadres du personnel des établissements d’enseignement secondaire 
et secondaire technique ; 3. de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire ; 4. de l’article 32 du 
Livre 1er du code de la sécurité sociale, doc. parl. 65/93/00 ; devenu entretemps la loi du Loi du 29 août 2017 portant 
modification 1. de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre socio-éducatif de l’État ; 2. de la loi 
modifiée du 29 juin 2005 fixant les cadres du personnel des établissements d’enseignement secondaire et secondaire 
technique ; 3. de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire; 4. de l’article 32 du Livre 1er du code 
de la sécurité sociale, Mémorial A n°816

3 Projet de loi 7042 portant modification de l’administration pénitentiaire, doc. parl. 7042/00
4 Loi modifiée sur la fonction de police du 5 août 1992

25.10.2018
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l’homme (CourEDH) en matière de fouilles corporelles des détenus, par laquelle elle a élaboré une 
série de principes directeurs en insistant particulièrement sur le respect de la dignité humaine des 
personnes fouillées.5

Même si le contexte est différent en l’espèce, puisqu’il ne s’agit pas des fouilles corporelles des 
prisonniers, il va de soi, aux yeux de la CCDH, que les personnes fouillées doivent bénéficier des 
mêmes droits et garanties que les détenus.

Si la CCDH admet le besoin de réglementer les fouilles administratives et judiciaires, elle tient à 
rappeler que celles-ci constituent une invasion dans le droit à l’intégrité physique, et à cause de leur 
caractère délicat, présentent un risque d’humiliation. Voilà pourquoi les policiers ne doivent procéder 
à des fouilles que lorsque cela est objectivement nécessaire, lesquelles doivent par ailleurs toujours 
être effectuées d’une manière qui permet de respecter la dignité humaine de la personne fouillée.

C’est dans cette optique que la CCDH analysera le projet de loi sous avis.
La CCDH salue les garde-fous qui ont été mis en place par les auteurs du projet de loi, tels que 

l’exigence d’une autorisation de l’autorité judiciaire compétente ou du ministre compétent dans la 
plupart des cas, la mise en place de modalités du déroulement de la fouille et des conditions qui doivent 
être réunies pour pouvoir procéder à une fouille ou encore le contrôle ex post par l’établissement d’un 
rapport des fouilles effectuées. Nonobstant ce qui précède, la CCDH reste d’avis que sur certains points, 
les deux nouveaux articles à introduire dans respectivement le Code de procédure pénale et la nouvelle 
loi sur la Police grand-ducale devraient être précisés davantage.

*

1. ANALYSE DU PROJET DE LOI

Le projet de loi prévoit d’introduire une nouvelle disposition dans le Code de procédure pénale 
visant à réglementer la fouille judiciaire des personnes (art. 48-11bis), ainsi que de compléter la loi sur 
la Police grand-ducale par un nouvel article afin de réglementer la fouille administrative des personnes 
(art. 8bis).

Alors que la fouille administrative constitue toujours une fouille de sécurité, la fouille judiciaire 
peut, selon la finalité poursuivie, constituer une fouille de sécurité ou une fouille probatoire. Le projet 
de loi définit la fouille de sécurité comme ayant « pour but de s’assurer qu’une personne ne porte ou 
ne dissimule une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de 
nature à favoriser une évasion ». Par contre, la fouille probatoire a pour but « de rechercher des pièces 
à conviction ou des éléments de preuve d’un crime ou d’un délit ».

Les cas dans lesquels la fouille de sécurité peut être effectuée diffèrent selon qu’il s’agit d’une fouille 
judiciaire ou d’une fouille administrative.

Aussi bien la fouille judiciaire que la fouille administrative peuvent consister en une fouille simple, 
une fouille intégrale ou en un examen intime.

Tout en comprenant le souci des auteurs d’éviter un gonflement des textes législatifs en répétant le 
même dispositif dans une série de dispositions, la CCDH estime pourtant que le regroupement de toutes 
les dispositions relatives aux différentes formes de fouille des personnes dans uniquement deux articles, 
rend le projet de loi difficilement compréhensible.

En ce qui concerne la fouille de sécurité, telle que réglementée par l’article 8bis du projet de loi, 
dans un souci de meilleure compréhensibilité, il serait utile d’abord d’énoncer dans quel but elle peut 
être effectuée pour ensuite préciser les conditions.

En lisant les dispositions du projet de loi, on pourrait arriver à la conclusion que les fouilles simple 
et intégrale ne peuvent être effectuées que par un policier, alors que l’examen intime est réservé à un 
médecin. Tel ne semble néanmoins pas être le cas. Ainsi, l’exposé des motifs précise que la fouille de 
sécurité n’est pas réservée qu’aux agents de Police, mais peut également être effectuée par des agents 
de l’Administration des douanes et accises dans l’exercice de leurs missions. Dans leur avis sur le 

5 Voir notamment J. c. Luxembourg, n° 47229/12, 31 octobre 2013 ; Valasinas c. Lituanie, n°44558/98, 24.07.2001; Frérot c. 
France, n°70204/01, 12.6.2007; Shennawy c. France, n°51246/08, 20 janvier 2011
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présent projet de loi6, la Police grand-ducale ne semble pourtant pas partager l’analyse faite par les 
auteurs. Dans un souci de sécurité juridique, la CCDH invite les auteurs à clarifier ce point.

A) La distinction entre trois types de fouilles

De manière générale, on distingue entre trois catégories de fouilles, en fonction de leur caractère de 
plus en plus intime et invasif dans le droit à l’intégrité physique. Ainsi, la fouille peut consister en une 
fouille simple, une fouille intégrale ou un examen intime. Le projet de loi introduit ces trois types de 
fouille aussi bien dans le cadre de la fouille judiciaire que dans celui de la fouille administrative.

En ce qui concerne la fouille simple, le projet de loi prévoit que celle-ci « s’effectue au moyen d’une 
palpation ou à l’aide de moyens de détection électronique, sans que la personne concernée ait à se 
dévêtir intégralement, ainsi que par le contrôle des bagages de la personne fouillée ».7

Le commentaire de l’article précise que « si une personne fouillée porte plusieurs couches de vête-
ments, une palpation ne peut pas atteindre son objectif s’il ne peut pas être exigé de la personne d’enle-
ver une partie des vêtements sans qu’elle n’ait cependant à se dénuder partiellement ».

La CCDH estime pourtant que la formulation dans le projet de loi « sans que la personne concernée 
ait à se dévêtir intégralement » n’est pas suffisamment précise afin d’éviter des interprétations trop 
extensives. Elle ne permet pas de faire une distinction concrète entre la fouille simple et la fouille 
intégrale, lors de laquelle la personne concernée est déjà obligée à « se dévêtir partiellement ou 
intégralement ».

Or, aux yeux de la CCDH, le caractère distinguant la fouille simple des deux autres formes de fouille 
est justement le fait qu’il s’agit d’une fouille d’une personne habillée.

Alors que la fouille simple semble a priori être la forme de fouille la moins invasive et intime, elle 
peut néanmoins être vécue comme humiliante par la personne concernée et il y a partant lieu de veiller 
à l’encadrer des garde-fous indispensables. Ceci est d’autant plus vrai que, contrairement à la fouille 
intégrale, la fouille simple ne doit pas avoir lieu en présence des personnes directement impliquées 
dans cette opération et peut exceptionnellement être effectuée par une personne du sexe opposée. De 
plus, le projet de loi n’introduit pas d’obligation pour le policier de faire un rapport lorsqu’il s’agit 
d’une fouille simple.

La CCDH tient encore à souligner que la loi sur le CSEE8 et le projet de loi 7042 portant modifi-
cation de l’administration pénitentiaire9, qui, selon les auteurs, ont servi comme source d’inspiration 
pour la disposition sous avis, prévoient tous les deux que « la fouille simple est réalisée (…) sans que 
la personne concernée ait à se dévêtir partiellement ou intégralement ».

Pour toutes ces raisons, la CCDH invite les auteurs à ajouter cette précision dans l’article définissant 
la fouille simple.

Quant à la fouille intégrale, le projet de loi définit celle-ci comme suit : « La fouille intégrale 
comporte l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiellement ou intégralement. La 
fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du corps, de l’intérieur de la bouche 
et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entrejambes de la personne concernée. »

Donc la fouille intégrale consiste uniquement en un contrôle visuel, sans qu’il y ait de contact phy-
sique entre la personne fouillée et le policier qui procède à la fouille. Elle pourrait être perçue comme 
moins invasive du fait qu’il n’ait pas de contact physique. Elle comporte pourtant l’obligation pour la 
personne fouillée de se dévêtir partiellement ou intégralement et le contrôle visuel de la surface nue 
du corps peut créer un fort sentiment de vulnérabilité et d’humiliation chez la personne fouillée.

 6 Avis de la Police grand-ducale sur le projet de loi portant modification du Code de procédure pénale en ce qui concerne la 
fouille de personnes ; et modifiant la loi sur la Police grand-ducale, doc.parl. 7259/01

 7 Art. 48-11bis (2) pour la fouille judiciaire et art. 8bis (2) pour la fouille administrative
 8 Art. 10bis de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre socio-éducatif de l’État, telle que modifiée par 

la loi du 29 août 2017, qui prévoit que « La fouille simple est réalisée au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de 
détection électronique, sans que la personne concernée ait à se dévêtir partiellement ou intégralement ».

 9 Voir amendement n° 17 concernant l’Art. 38 nouveau du projet de loi (Art. 40 ancien) des amendements adoptés par la 
Commission juridique lors de sa réunion du 16 mai 2018, qui prévoit que « (…) La fouille simple est réalisée au moyen 
d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de détection électronique sans que le détenu ait à se dévêtir partiellement 
ou intégralement. », doc.parl. 7042/13
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Alors que le texte ne le précise pas, il y a lieu de souligner que la fouille intégrale se déroule habi-
tuellement en deux temps et qu’il n’est jamais demandé à la personne de se déshabiller entièrement. 
Cette méthode est aussi préconisée par le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines 
ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du Conseil de l’Europe.10

Dans le même ordre d’idées, le projet de loi portant modification de l’administration pénitentiaire 
précise dans l’article 42 (3) que « (…) Le dévêtement intégral du détenu lors des fouilles intégrale et 
intime ne peut se faire qu’en deux temps (…) »11. Ceci est aussi précisé à l’article 14 du projet de 
règlement grand-ducal portant organisation de l’unité de sécurité du centre socio-éducatif de l’Etat12 
qui décrit en détail le déroulement de la fouille intégrale. La CCDH demande aux auteurs d’ajouter 
cette précision dans le projet de loi sous avis.

En ce qui concerne l’examen intime, il est simplement précisé que celui-ci comporte l’examen des 
cavités corporelles. Du fait de la nature particulièrement délicate et invasive de ce type de fouille, il 
est prévu qu’elle ne peut être effectuée que par un médecin. Par ailleurs, ce type de fouille ne peut être 
effectué que sur autorisation de l’autorité judiciaire compétente. La CCDH salue ces limitations intro-
duites par le projet de loi.

B) Le passage d’une forme de fouille à une autre

Alors que dans l’exposé des motifs, les auteurs notent avoir « veillé à entourer le passage d’un 
niveau de fouille au prochain de conditions strictes », la CCDH estime néanmoins que la formulation 
actuelle de la disposition sous avis ne permet pas d’atteindre ce but.

Ainsi le paragraphe 5, aussi bien de l’article 48-11bis (2) pour la fouille judiciaire que de  
l’article 8bis (2) pour la fouille administrative, prévoit qu’il est procédé à l’examen intime, entre autres, 
lorsqu’il y a des raisons de croire que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple ou intégrale 
sont insuffisants.

Il ressort clairement du commentaire de l’article qu’il ne s’agit pas simplement d’une formulation 
imprécise, mais de la volonté du législateur de permettre l’examen intime sans d’abord avoir recours 
à une forme de fouille moins invasive. Le commentaire des articles explique ainsi que « la mise en 
oeuvre d’une fouille moins intrusive dans la sphère intime de la personne concernée ne constitue pas 
une condition préalable pour pouvoir procéder à un examen intime. Dès lors, un examen intime peut 
être réalisé sans fouille simple ou fouille intégrale le précédant, à condition toutefois que ces dernières 
mesures sont insuffisantes pour trouver les objets ou éléments recherchés ».

La CCDH ne peut pas marquer son accord avec cette disposition et l’explication fournie par les 
auteurs. On ne peut pas nier que l’examen intime constitue une mesure qui est fortement invasive non 
seulement de manière physique, mais aussi de manière psychologique.

De l’avis de la CCDH, il faudrait toujours d’abord avoir recours à des méthodes moins invasives, 
comme la fouille simple et intégrale, avant le passage à un régime portant davantage atteinte à l’intégrité 

10 CEDH, J. c. Luxembourg, 47229/12, §38, 31 octobre 2013
11 Article 42 (3) du projet de loi 7042 portant réforme de l’administration pénitentiaire, doc.parl. 7042/01, qui a été modifié 

entretemps à deux reprises. La disposition citée a pourtant été retenue dans la version modifiée du 16.05.2018.
12 Art. 14. du projet de règlement grand-ducal portant organisation de l’unité de sécurité du centre socio-éducatif de l’Etat: 

« (…) (3) La fouille intégrale se déroule dans le respect mutuel et de coopération entre les agents qui devront effectuer la 
fouille et le pensionnaire qui en fait l’objet. Pendant le déroulement de la fouille intégrale les agents s’assurent dans la 
mesure du possible de la coopération du pensionnaire. Pour procéder à la fouille intégrale les agents portent obligatoirement 
des gants de protection. L’agent procède au contrôle visuel de la cavité buccale, du nez, des oreilles et des mains. Ensuite 
le pensionnaire est invité à passer ses mains dans les cheveux et derrière les oreilles. Le contrôle visuel de la cavité buccale, 
du nez et des oreilles consiste dans un contrôle externe de ces orifices corporels, qui fait abstraction de tout contact entre 
l’agent et le pensionnaire. Le pensionnaire enlève alors ses vêtements, qui sont vérifiés en détail. Lors de l’enlèvement de 
ses vêtements le pensionnaire est d’abord invité à se mettre torse nu et les mains à plat contre le mur. Il se penche en avant 
pour permettre le contrôle visuel des aisselles. Le cas échéant, le pensionnaire de sexe féminin est prié de relever ses seins. 
Après avoir pu se rhabiller, le pensionnaire est invité de mettre à nu la partie inférieure de son corps et d’écarter ses jambes. 
Les jambes écartées et les mains à plat contre le mur, il se penche vers l’avant, permettant ainsi le contrôle visuel de l’entre-
jambe, de la plante des pieds et des espaces entre les orteils. Le pensionnaire peut être invité à tousser, sous condition que 
les mesures d’hygiène nécessaires puissent être garanties. Les agents en charge des opérations de la fouille intégrale ne 
toucheront pas le pensionnaire qui coopère. Tout refus d’obtempérer est signalé immédiatement au directeur ou à son délégué 
qui décidera des mesures à prendre. En cas de résistance passive ou active, le pensionnaire sera contraint par la force. Le 
cas échéant, il revêtira des vêtements mis à la disposition par l’administration. »
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physique d’une personne. L’examen intime ne devrait être effectué que si c’est absolument nécessaire 
et qu’après toutes les autres mesures, moins invasives, aient été tentées auparavant.13

La CCDH se demande par ailleurs comment les policiers pourraient conclure au caractère insuffisant 
de ces mesures pour la découverte des objets recherchés sans y avoir recours d’abord.

C) Les modalités pratiques

Alors que les fouilles des personnes peuvent être légitimes dans certains cas, elles doivent toujours 
respecter les principes de nécessité et de proportionnalité et se dérouler dans des conditions compatibles 
avec le respect de la dignité humaine. Dans sa jurisprudence constante en la matière, la CourEDH 
insiste sur l’importance de mener les fouilles corporelles selon des modalités adéquates afin de garantir 
que le degré de souffrance ou d’humiliation subi par la personne fouillée ne dépasse pas le supportable. 
Sinon, elles constituent des traitements inhumains et dégradants et une violation de l’article 3 de la 
CEDH.14

Le projet de loi introduit au paragraphe 3, de l’article 48-11bis (2) pour la fouille judiciaire et de 
l’article 8bis (2) pour la fouille administrative, certaines modalités pratiques qui ont pour objectif 
d’entourer les fouilles de garde-fous nécessaires afin de garantir la dignité de la personne fouillée et 
d’éviter des abus.

Ainsi, la CCDH salue la précision dans le texte du projet de loi que les fouilles et l’examen doivent 
se dérouler dans le respect de la dignité humaine et éviter toute humiliation de la personne concernée, 
ce qui correspond aux normes internationales15 et à la jurisprudence de la CourEDH.16

La CCDH estime pourtant que certaines précisions supplémentaires devraient encore être ajoutées 
afin de limiter au maximum les risques d’abus et d’humiliation.

a) Respect de l’intimité de la personne fouillée

Afin de garantir le respect de l’intimité de la personne fouillée, le paragraphe 3 prévoit que « la 
fouille intégrale et l’examen intime doivent avoir lieu hors la présence de toute personne non directe-
ment impliquée dans cette opération ». Cette formulation tire son inspiration de la loi sur les CSEE17 
ainsi que du projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire.18

Or, en lisant les dispositions du projet de loi sous avis, la CCDH se pose la question de savoir si 
les fouilles effectuées par les policiers sont nécessairement toujours effectuées dans un espace clos, 
notamment en ce qui concerne la fouille de sécurité d’une personne faisant l’objet d’un contrôle d’iden-
tité ou des personnes participant à des rassemblements publics qui présentent un danger grave, concret 
et imminent pour la sécurité publique. Ceci ne ressort pas clairement du texte du projet de loi, surtout 
en ce qui concerne la fouille intégrale qui ne doit pas être autorisée au préalable par une autorité judi-
ciaire compétente.

Voilà pourquoi, la CCDH recommande de le préciser dans l’article, et non pas seulement dans le 
commentaire, en ajoutant que « la fouille intégrale et l’examen intime doivent avoir lieu dans un espace 
fermé et hors la présence de toute personne non directement impliquée dans cette opération ».

Par ailleurs, la CCDH constate que le projet de loi ne prévoit pas de procédure si la personne concernée 
refuse de se soumettre à la fouille. Si en cas de refus, la personne peut être retenue sur place ou conduite 
au poste de police aux fins de cette fouille, il serait utile de le préciser dans le projet de loi.19

En ce qui concerne la fouille simple, la CCDH comprend que ce n’est pas toujours possible de 
l’effectuer hors la présence d’autres personnes.

13 Voir Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela). 
 Règle 52.1. « Les fouilles personnelles, y compris les fouilles intégrales et les investigations corporelles internes, ne doivent 

être effectuées que si elles sont absolument nécessaires. (…) »
14 CEDH, Valasinas c. Lituanie, n°44558/98, 24.07.2001, §102 ; CEDH, Frérot c. France, n°70204/01, 12.6.2007, §38 ; CEDH, 

Shennawy c. France, n°51246/08, 20 janvier 2011, § 38
15 Règles pénitentiaires européennes, Règle 54.3 ; Règles de Bangkok, règle 19 ; Règles Nelson Mandela, Règle 50
16 Shennawy c. France, §34, Valasinas c Lituanie, §102
17 Art. 10bis (5) de la loi du 29 août 2017
18 Art 38 (4) du projet de loi 7042, doc.parl. 7042/13
19 Voir art 5 (4) du projet de loi 7045 sur la Police grand-ducale pour les contrôles d’identité, doc.parl 7045/14
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Elle recommande néanmoins aux auteurs de s’inspirer de la législation française20 et d’ajouter au 
paragraphe 3 la précision que « chaque fois que les circonstances le permettent, la fouille simple a lieu 
hors la présence de toute personne non directement impliquée dans cette opération ».

b) Fouille par une personne de même sexe

Par la suite, le paragraphe 3 précise que sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple et, 
dans tous les cas, la fouille intégrale, sont effectuées par une personne du même sexe que la personne 
fouillée et que l’examen intime est réalisé par un médecin.

La CCDH peut admettre que dans certaines circonstances, il puisse être matériellement impossible 
de garantir que la fouille simple soit effectuée par une personne ayant le même sexe que la personne 
fouillée. Par contre, elle s’oppose à l’argument que le cadre particulièrement général du texte sous avis 
ne permet pas de prévoir des exceptions plus précises.

Ainsi, la CCDH fait référence à la loi belge qui, comme les auteurs l’indiquent, a servi comme 
source d’inspiration pour la rédaction du présent texte. L’article 28(1) de la loi modifiée du 5 août 1992 
sur la fonction de police prévoit ainsi lorsque les personnes sont fouillées dans le cadre des rassem-
blements publics qui présentent une menace réelle pour l’ordre public, cas qui est également prévu par 
le projet de loi sous avis (art.8bis (1) 3°), que la fouille est effectuée par un policier de même sexe que 
la personne fouillée. De l’avis de la CCDH, il est raisonnable d’assumer que dans le cas de rassem-
blements publics d’une telle envergure, la Police grand-ducale puisse s’organiser suffisamment à 
l’avance pour pouvoir garantir le respect de cette condition.

La CCDH est aussi surprise de constater que le projet de loi prévoit au paragraphe 3, de  
l’article 48-11bis (2) pour la fouille judiciaire et de l’article 8bis (2) pour la fouille administrative, que 
la fouille intégrale est à effectuer uniquement par un policier, tout en prévoyant aussi qu’elle doit avoir 
lieu hors la présence de toute personne non directement impliquée dans cette opération. La CCDH a 
du mal à imaginer comment un policier/une policière pourrait effectuer seul-e une fouille intégrale hors 
la présence de toute autre personne.

Elle note à cet égard que la loi précitée et portant réorganisation du centre socio-éducatif de l’État21 
ainsi que le projet de loi sur l’administration pénitentiaire22 prévoient que les fouilles intégrales sont 
effectuées par au moins deux membres du personnel du même sexe que le détenu.

Pour des raisons de cohérence des procédures mais aussi et surtout de sécurité et mesure préventive 
d’éventuels abus, la CCDH demande aux auteurs de prévoir à cet endroit du projet de loi au minimum 
deux agents de police du même sexe que la personne fouillée.

c) Formation des agents et des officiers de police

Eu égard au caractère particulièrement intime de la fouille des personnes et du risque d’humiliation 
engendré, il y a lieu de veiller à ce que toute fouille se fasse de manière professionnelle et dans le 
respect de la dignité des personnes. Il est aussi important de tenir compte de la sensibilité et de la 
vulnérabilité des personnes fouillées et de veiller à réduire au maximum le sentiment d’embarras de la 
personne fouillée et de tout mettre en oeuvre pour obtenir sa coopération.23

Voilà pourquoi la CCDH insiste pour que les fouilles corporelles soient exclusivement exécutées 
par des policiers dûment qualifiés et ayant suivi une formation en la matière. La même revendication 
est valable pour les agents de l’Administration des douanes et accises, qui selon les auteurs sont éga-
lement visés par le présent projet de loi, ainsi que pour le personnel qui accomplit les missions de 
sûreté pour compte de lux-Airport24. La dignité humaine est universelle est doit être respectée indé-
pendamment du lieu où la personne est fouillée.

20 Art. R434-16 du Code de la sécurité intérieure français, « Chaque fois que les circonstances le permettent, la palpation de 
sécurité est pratiquée à l’abri du regard du public. »

21 Art 10bis (4) de la loi CSEE
22 Art. 38 (4) du projet de loi 7042, doc.parl 7042/13
23 Voir : Herman Reyes, Fouilles corporelles en détention, Médecine, santé et prison, Editions Médecine et Hygiène, Genève, 

septembre 2006
24 Voir articles 23 et 24 du règlement grand-ducal du 24 février 2016 relatif aux conditions d’accès à l’aéroport de Luxembourg 

et aux contrôles de sûreté y applicables.
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La CCDH relève que le projet de loi portant modification de l’administration pénitentiaire25 et la 
loi sur les CSEE26 prévoient que les membres du personnel effectuant les fouilles sont désignés parmi 
ceux qui ont suivi une formation spéciale les préparant à cette tâche. La CCDH recommande dès lors 
aux auteurs de suivre cet exemple et les invite à préciser le projet de loi dans ce sens.

d) Précisions supplémentaires à adopter

Tout en saluant les précisions apportées par le présent paragraphe, la CCDH estime néanmoins 
important de formuler explicitement dans le projet de loi davantage les modalités et le déroulement 
des fouilles ainsi que les obligations incombant aux policiers qui les effectuent. Pour ce faire, les auteurs 
pourraient utilement s’inspirer de l’article 14 du projet de règlement grand-ducal portant organisation 
de l’unité de sécurité du centre socio-éducatif de l’Etat.27

Plus la fouille a un caractère intrusif, plus il faut veiller à mettre en place des mesures pour garantir 
qu’elle est menée de manière professionnelle et respectueuse de la personne fouillée. Il s’agit toujours 
de respecter la dignité de la personne qui subit lesdites fouilles.

Concernant la fouille simple, il s’agit d’une forme de fouille qui comprend un contact physique 
entre le policier et la personne fouillée, raison pour laquelle les gestes doivent être exécutés de manière 
professionnelle, sans qu’il y ait de contact équivoque, surtout si elle est effectuée par un policier du 
sexe opposé.

Lors de la fouille intégrale, il y a également lieu de tenir compte de la sensibilité et de la vulnérabilité 
de la personne fouillée et de réduire au maximum son sentiment de gêne. Toute forme d’humiliation 
ou de voyeurisme est interdite.28

Comme mentionné plus haut, la fouille intégrale doit se dérouler en deux étapes et des gants doivent 
toujours être utilisés.29

A l’instar de l’article 14 du projet de règlement grand-ducal mentionné, on devrait aussi préciser 
davantage le déroulement d’un examen intime, les orifices corporels à examiner et les règles à respecter 
par le médecin y procédant.30

Le projet de loi précise en outre que pour toute fouille intégrale et tout examen intime, un rapport 
est établi mentionnant le nom de la personne y soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs, le lieu 
et la date, l’heure de début et de la fin de la fouille, ainsi que le nom des personnes présentes.

Le projet de loi ne prévoit pourtant pas la procédure à suivre en cas de refus de la part de personne 
fouillée de signer le rapport. La CCDH recommande aux auteurs d’incorporer cette précision dans le 
projet de loi en s’inspirant du projet de loi 7045 sur la Police grand-ducale en matière des vérifications 
d’identité et de préciser que « Le rapport est présenté à la signature de la personne contrôlée. Si celle-
ci refuse de signer, mention est faite du refus et des motifs de celui-ci. Le rapport est transmis au 
ministre et copie en est remise à l’intéressé. »31

Si les fouilles constituent une invasion dans le droit à l’intégrité physique de toute personne et qu’il 
faut toujours les encadrer de manière suffisante, ceci est d’autant plus valable pour les personnes en 
situation de vulnérabilité, comme notamment les femmes, les mineurs, les personnes LGBTI ou encore 
les personnes handicapées.32 Alors que dans son avis33 sur le projet de loi 6758 renforçant les garanties 

25 Art 38 (4) du PL 7042 (version amendée du 16.05.2018) : « Les membres du personnel de l’administration pénitentiaire 
effectuant les fouilles prévues par le présent article sont désignés parmi ceux qui ont suivi une formation spéciale les pré-
parant à cette tâche »

26 Article 10bis de la loi CSEE : « (4) À l’exception de l’examen intime, les fouilles sont effectuées par au moins deux agents 
du centre du même sexe que la personne fouillée, qui sont désignés parmi ceux qui ont suivi une formation spéciale les 
préparant à cette tâche ».

27 La CCDH note avec surprise que ledit règlement grand-ducal ne semble pas encore être adopté alors que l’UNISEC est 
ouverte depuis novembre 2017.

28 Art. 14 (4) 
29 Art. 14 (3) 
30 Art. 14 (5)
31 Art.5 (8) du projet de loi 7045 sur la Police grand-ducale, doc.parl. 7045/14
32 Association pour la prévention de la torture, Monitoring de la détention : Outil pratique, Fiche d’information, Fouilles cor-

porelles, 2013
33 Avis du Conseil d’Etat sur le projet de loi 6758 renforçant les garanties procédurales en matière pénale, doc.parl 6758/01
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procédurales, qui devrait initialement réglementer les fouilles des personnes, le Conseil d’Etat avait 
déjà posé la question de savoir si l’article réglementant la fouille des personnes s’appliquait également 
aux mineurs et aux personnes vulnérables, le projet de loi sous avis reste également muet sur ce sujet. 
La CCDH exhorte les auteurs à prévoir des mesures concrètes afin de prendre en compte ces vulnéra-
bilités et sensibilités particulières lors des fouilles. Dans ce cadre, elle note que du fait de certains 
facteurs, comme par exemple l’appartenance à un groupe culturel ou religieux, une fouille peut être 
perçue comme humiliante ou dégradante.34 Elle souligne encore la nécessité d’adopter une politique 
de fouille adaptée au personnes LGBTI en permettant, lorsque cela est possible, à une personne trans-
sexuelle d’exprimer sa préférence quant au sexe du policier effectuant la fouille.

Finalement, dans l’exposé des motifs, les auteurs notent que « les dispositions proposées pour être 
insérées dans un article unique du Code de procédure pénale sont susceptibles de s’appliquer égale-
ment dans le cadre d’une fouille de véhicules sans devoir être reprises dans les articles relatifs à la 
fouille de véhicules », en précisant qu’il s’agit d’éviter au mieux des gonflements inutiles des textes 
législatifs. Tout en comprenant ce souci du législateur, la CCDH estime pourtant que par souci de 
sécurité juridique et de précision, il serait utile d’ajouter une référence à l’article 8 du projet de loi sur 
la Police grand-ducale dans le projet de loi sous avis.

*

2. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

 1. La CCDH souligne que les fouilles des personnes constituent urne ingérence dans le droit à intégrité 
physique garanti par les conventions internationales en matière de droits de l’Homme et présentent 
un fort risque d’humiliation. Il est important de mettre en place des garde-fous afin d’éviter des 
abus et de garantir le respect de la dignité humaine de la personne fouillée.

 2. La CCDH invite le gouvernement à prévoir que lors de la fouille simple, la personne fouillée n’a 
pas à se dévêtir ni partiellement ni intégralement.

 3. La CCDH recommande de préciser dans le projet de loi que la fouille intégrale se déroule en deux 
temps et qu’il n’est jamais demandé à la personne fouillée de se déshabiller entièrement.

 4. La CCDH souligne que l’examen intime constitue une mesure fortement invasive, sur un plan aussi 
bien physique que psychologique, et elle invite le gouvernement à prévoir d’abord des méthodes 
moins invasives, comme la fouille simple et la fouille intégrale, avant de permettre le recours à 
l’examen intime.

 5. La CCDH recommande de préciser dans le projet de loi que la fouille simple se déroule hors la 
présence des personnes tierces à cette fouille, chaque fois que les circonstances le permettent.

 6. La CCDH estime important de prévoir une procédure en cas de refus de la personne de se soumettre 
à la fouille.

 7. La CCDH recommande de prévoir dans le projet de loi les cas concrets dans lesquels une fouille 
simple doit être effectuée par une personne de même sexe que la personne fouillée.

 8. Par ailleurs, la CCDH recommande de prévoir que la fouille intégrale doive être effectuée par deux 
policiers, au lieu d’un seul, et qui soient de même sexe que la personne fouille.

 9. La CCDH estime que les fouilles ne devraient être effectuées que par des policiers qualifiés et 
ayant suivi une formation en la matière et elle invite le gouvernement à le prévoir explicitement 
dans le projet de loi.

10. La CCDH recommande de préciser davantage les modalités et le déroulement des fouilles ainsi 
que les obligations incombant aux policiers lors de celles-ci dans le projet de loi.

11. Finalement, la CCDH invite le gouvernement à prévoir des mesures concrètes permettant de 
prendre en compte les sensibilités particulières des personnes vulnérables à fouiller.

Adopté lors de l’assemblée plénière du 10 juillet 2018

34 La CourEDH a reconnu qu’une fouille peut être dégradante ou humiliante si la victime de sent humiliée, même si elle ne 
l’est pas aux yeux d’autrui ; voir CEDH, Tyrer c. Royaume-Uni, n°5856/71, 25 avril 1978, §32
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No 72593

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2018-2019

P R O J E T  D E  L O I
portant modification du Code de procédure pénale 

en ce qui concerne la fouille de personnes ; et modifiant 
la loi sur la Police grand-ducale

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(13.11.2018)

Par dépêche du 14 mars 2018, le Premier ministre, ministre d’État, a saisi le Conseil d’État du projet 
de loi sous rubrique, élaboré par le ministre de la Justice.

Le projet de loi était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire des articles, d’une 
fiche d’évaluation d’impact ainsi que des textes coordonnés des parties du Code de procédure pénale 
et de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale que le projet de loi vise à 
modifier.

Les avis de la Police grand-ducale et de la Commission consultative des droits de l’homme ont été 
communiqués au Conseil d’État par dépêches respectivement des 25 avril et 1er août 2018. L’avis des 
autorités judiciaires, demandé selon la lettre de saisine, n’a pas encore été communiqué au Conseil 
d’État au moment de l’adoption du présent avis.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous examen vise, d’après l’exposé des motifs, à organiser un régime légal de fouille 
des personnes physiques. Les auteurs distinguent entre la fouille judiciaire, qui sera réglée dans le Code 
de procédure pénale en tant que mesure d’enquête effectuée par les officiers et agents de police judi-
ciaire sous l’autorité du procureur d’État, et la fouille administrative, qui sera réglée dans la loi modifiée 
du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale. Alors que la fouille administrative a, dans toutes les 
hypothèses, exclusivement pour objectif d’assurer la sécurité, la fouille judiciaire, quant à elle, peut 
revêtir deux finalités et, partant, deux formes, à savoir une fouille de sécurité et une fouille 
probatoire.

Le régime des deux types de fouille, judiciaire et administrative, est conçu dans une structure et 
dans des logiques parallèles et dans des termes largement identiques. Ainsi, les deux dispositifs légaux 
sont articulés autour de la distinction entre la fouille simple, la fouille intégrale et la fouille intime, 
désignée comme examen intime, qui répondent chacune à des régimes différents.

Le Conseil d’État a des interrogations sérieuses sur la démarche des auteurs du projet de loi sous 
avis. Il ne peut se départir de l’impression que ce dernier est, prioritairement, destiné à compléter la 
loi récente du 18 juillet 2018, précitée, par l’insertion d’un mécanisme de fouille administrative, et 
qu’on entend tout simplement transposer, avec les adaptations nécessaires, ce régime dans le Code de 
procédure pénale en tant que mesure de police judiciaire. Cette façon de procéder répond à un souci 
d’applicabilité pratique du régime des fouilles par les membres du cadre policier de la Police grand-
ducale, appelés à agir tantôt au titre de la police judiciaire, tantôt au titre de la police administrative. 
Elle ne tient toutefois pas compte des spécificités des missions de police judiciaire et de la nécessité 
d’assurer la cohérence d’un dispositif à intégrer dans le Code de procédure pénale avec les autres 
dispositions de ce code.

11.12.2018
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Le Conseil d’État renvoie aux observations qu’il a répétées dans ses avis successifs sur le projet de 
loi n° 7045 qui est devenu la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale, dans lesquels 
il a relevé les différences fondamentales entre les actes de police administrative et les actes de police 
judiciaire. Il rappelle que les missions de police judiciaire sont exercées sous l’autorité du procureur 
d’État ou sur commission rogatoire du juge d’instruction qui en assument, en fin de compte, la respon-
sabilité. Ces actes sont posés au titre des dispositions générales du Code de procédure pénale, y compris 
et notamment celles prévoyant des recours en annulation contre les actes ainsi posés. Alors que les 
actes de police judiciaire sont posés dans le cadre des missions de rassembler les preuves d’une infrac-
tion et d’en rechercher les auteurs au sens de l’article 9-2 du Code de procédure pénale, la mission de 
police administrative, de son côté, a une finalité moins précise, portant sur le maintien de l’ordre public, 
l’exécution et le respect des lois et des règlements de police généraux et communaux, la prévention 
des infractions et la protection des personnes et des biens au sens de l’article 3 de la loi précitée du  
18 juillet 2018. Le caractère plus général et vague de ces finalités et le pouvoir d’appréciation très 
large qu’implique la mise en œuvre des moyens destinés à les assurer par les agents soumis aux seuls 
commandement et contrôle hiérarchique de leurs supérieurs impose de retenir un cadre strict des 
fouilles administratives. Il ne faut pas perdre de vue que la fouille administrative entre en conflit direct 
avec le droit fondamental de la liberté individuelle de la personne concernée.

Dans le cadre de la fouille dite « judiciaire », qui n’a d’ailleurs pas à être désignée comme telle, 
dès lors qu’elle est intégrée dans le Code de procédure pénale, il faut encore veiller à la cohérence de 
ce nouveau dispositif avec les autres mesures prévues au livre premier, titre II, du Code de procédure 
pénale. Le Conseil d’État renvoie en particulier aux différents mécanismes de fouille prévus actuelle-
ment dans le Code de procédure pénale, notamment la fouille des véhicules, réglementée aux  
articles 48-10 et 48-11, la fouille des personnes retenues, réglementée à l’article 39, paragraphe 7, ou 
la fouille des personnes contre lesquelles un mandat d’amener ou d’arrêt est exécuté au titre de  
l’article 52-1, paragraphe 5. Le Conseil d’État renvoie encore à la loi modifiée du 19 février 1973 
concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, qui prévoit un 
régime particulier de fouille, y compris corporelle, qui revêt la nature d’une fouille « judiciaire ».

Pour tous les types de fouille, et en particulier pour les fouilles relevant de la police administrative, 
il faut encore respecter une cohérence de régime et de terminologie entre le dispositif légal sous examen 
et d’autres dispositions, en particulier l’article 8 de la loi modifiée du 28 mai 2009 concernant le Centre 
de rétention, l’article 10bis de la loi du 29 août 2017 portant modification de la loi modifiée du 16 juin 
2004 portant réorganisation du centre socio-éducatif de l’État1 ou encore l’article 38 de la loi du  
20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire. Ainsi que le Conseil d’État aura l’occa-
sion de le développer, il ne comprend pas les raisons pour lesquelles le régime des fouilles adminis-
tratives, qui s’applique à tous les citoyens, serait moins protecteur que celui prévu dans le cadre du 
régime pénitentiaire.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Article Ier : Modification du Code de procédure pénale
Point 1°
Le point 1° de l’article 1er du projet de loi sous avis envisage la suppression de l’article 39, para-

graphe 7, du Code de procédure pénale. Toutefois, l’article 52-1, paragraphe 5, du même code, appli-
cable en matière d’instruction préparatoire, est maintenu. Le régime de la fouille, tel que déterminé 
par l’article 52-1, paragraphe 5, n’est pas le même que celui du nouvel article 48-11bis, en ce qu’il 
n’opère pas de distinction entre la fouille simple, la fouille intégrale et l’examen intime. Certes, le 
champ d’application des deux dispositifs est a priori différent, dans la mesure où le nouvel  
article 48-11bis figure parmi les mesures de l’enquête préliminaire et ne s’applique au juge d’instruction 
qu’en relation avec la fouille probatoire visée au paragraphe 7. Toutefois, le paragraphe 6 du nouvel 
article 48 11bis vise, parmi les hypothèses de la fouille de sécurité, toute privation de liberté en matière 

1 Loi du 29 août 2017 portant modification 1. de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre socio-éducatif 
de l’État ; 2. de la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant les cadres du personnel des établissements d’enseignement secondaire 
et secondaire technique ; 3. de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire ; 4. de l’article 32 du 
Livre 1er du code de la sécurité sociale.
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judiciaire, ce qui inclut évidemment le cas de figure du mandat d’amener ou du mandat d’arrêt émis 
par le juge d’instruction. L’absence d’articulation claire entre ces deux dispositifs, distincts dans leurs 
régimes, est source d’insécurité juridique et le Conseil d’État doit s’opposer formellement au dispositif 
prévu. Le Conseil d’État aura l’occasion de revenir sur cette question dans le cadre de l’examen du 
nouvel article 48-11bis à insérer dans le Code de procédure pénale et de proposer une solution.

Le problème examiné ci-dessus soulève encore la question, plus générale, du rapport entre les 
mesures de l’enquête préliminaire figurant au livre premier, titre II, du Code de procédure pénale, qui 
est relatif aux enquêtes, et celles du titre III sur les juridictions d’instruction. Le Conseil d’État aura 
également l’occasion de revenir sur ce problème.

Point 2°
Le projet de loi prévoit d’insérer au livre premier, titre II, du Code de procédure pénale, après  

l’article 48-11, un chapitre VIbis, intitulé « De la fouille judiciaire de personnes », comprenant un 
article unique 48-11bis, articulé en huit paragraphes.

Le paragraphe 1er se propose de définir la fouille judiciaire. Le terme « judiciaire » n’est pas autre-
ment circonscrit. Le texte sous examen se borne à dire qu’il existe deux types de fouille, la fouille de 
sécurité et la fouille probatoire, et à les différencier selon le but de l’opération. Le Conseil d’État s’inter-
roge sur cette démarche. Le terme « judiciaire » s’oppose logiquement au terme « administratif », en 
relation avec les fonctions des officiers et agents de police. Or, l’article II du projet de loi sous examen 
n’emploie pas les termes « fouille administrative ». Tout acte de fouille prévu au Code de procédure 
pénale revêt nécessairement une nature judiciaire, en raison de la qualité des auteurs de l’acte, de la 
finalité de l’acte et du contexte légal dans lequel il est posé. Le Conseil d’État ne saisit pas la portée 
du qualificatif « judiciaire », ni la plus-value dans le contexte de l’ajout de ce qualificatif. La distinction 
entre les deux types de fouille et l’ajout des qualificatifs « judiciaire » et « administratif » se com-
prennent dans la logique d’une application pratique du régime des fouilles par les membres du cadre 
policier de la Police grand-ducale, selon qu’ils agissent comme officiers ou agents de police judiciaire 
ou de police administrative, mais sont tout à fait incohérents avec la terminologie utilisée par le Code 
de procédure pénale. Aussi le Conseil d’État insiste-t-il à voir abandonner, dans le dispositif à insérer 
dans le Code de procédure pénale, le terme « judiciaire » et préconise d’utiliser l’expression « fouille 
de personnes », dans un esprit de cohérence avec le concept de « fouille de véhicules », dont le régime 
est organisé à l’article 48-10 du Code de procédure pénale.

Dans le dispositif sous examen, la fouille « judiciaire » s’articule en fouille de sécurité et en fouille 
probatoire.

La définition des termes « fouille de sécurité » soulève de sérieuses interrogations.
D’après le dispositif légal en projet, le but est « de s’assurer qu’une personne ne porte ou ne dissi-

mule une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à 
favoriser une évasion ». Le Conseil d’État considère qu’il y a lieu de distinguer deux cas de figure. 
S’il existe des indices que la personne visée détient des armes illégales ou des substances interdites 
par la loi, la fouille ne constitue pas une mesure de police administrative, justifiée par une finalité de 
sécurité publique, mais une mesure destinée à rechercher des infractions au sens du Code de procédure 
pénale qui relève de ce que le projet de loi sous examen qualifie de « fouille probatoire ». Par contre, 
en cas de détention d’objets ou de substances qui, pour être dangereuses, ne sont pas interdites, mais 
risquent de mettre en cause la sécurité publique, il s’agit d’une mesure de police administrative. Dès 
le premier élément d’utilisation de l’objet ou de la substance à l’égard d’autrui, s’opère toutefois un 
passage à l’acte infractionnel et un basculement de la police administrative vers la police judiciaire. 
Le Conseil d’État renvoie à ses avis relatifs au projet de loi n° 7045 devenu la loi modifiée du 18 juillet 
2018 sur la Police grand-ducale, dans lesquels il a relevé la difficulté de tracer une ligne nette entre 
les actes de la police administrative et judiciaire, en relation notamment avec la prévention 
d’infractions.

Encore, le Conseil d’État a-t-il des doutes sur la terminologie retenue tant dans le dispositif sous 
examen que dans celui à insérer dans la loi précitée du 18 juillet 2018. La loi belge du 5 août 1992 
sur la fonction de police, dont les auteurs disent s’être inspirés, vise le port d’une arme ou d’un objet 
dangereux pour l’ordre public, alors que le texte sous examen vise le danger pour soi-même ou pour 
autrui. La détention d’un objet qui, pour ne pas être illégale, est dangereuse pour le seul détenteur, ne 
constitue pas nécessairement un danger pour l’ordre public ou la sécurité publique. Le cas de figure 
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de la non-assistance à la personne qui se met ainsi elle-même en danger relève du droit pénal. La loi 
belge omet toute référence au terme « indice », qui renvoie à la commission d’infractions.

Le Conseil d’État s’interroge également sur la référence au risque d’évasion. Le fait pour un détenu 
de s’évader ou de tenter de s’évader ne constitue pas une infraction pénale. Pour éviter des évasions 
dans les centres pénitentiaires, la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire 
prévoit des mécanismes particuliers et des règles sur les fouilles qui s’appliquent également pour 
appréhender des objets interdits, destinés à préparer et réaliser une évasion. À cet égard, le dispositif 
sous examen, outre le fait qu’il n’est pas cohérent sur tous les points avec celui de la loi précitée du 
20 juillet 2018, est superfétatoire. Reste le cas de figure de personnes détenues en dehors d’un centre 
pénitentiaire et qui essaient de se soustraire à la privation de liberté, comme les personnes retenues ou 
celles faisant l’objet d’un mandat d’amener ou d’arrêt. Encore faut-il relever que le terme « évasion » 
est inadapté dans ces hypothèses.

Le dispositif sous examen pose enfin la question plus fondamentale de la consécration, dans le Code 
de procédure pénale, d’une fouille dite « de sécurité » en tant que mesure autonome de police admi-
nistrative. Le Conseil d’État reviendra sur cette question dans le cadre de l’examen du paragraphe 6.

La fouille probatoire est définie comme celle qui a pour but de rechercher des pièces à conviction 
ou des éléments de preuve. Le Conseil d’État rappelle que les termes « pièces à conviction » figurent 
au Code d’instruction criminelle belge2, mais qu’ils ne sont pas retenus dans le Code de procédure 
pénale luxembourgeois. Le fait que cette notion est utilisée dans la pratique ne justifie pas sa consé-
cration dans une disposition unique et isolée du code ; le Conseil d’État renvoie à la nécessaire cohé-
rence des concepts dans une matière aussi sensible que la procédure pénale. La fouille dite « probatoire » 
présente des liens évidents avec la perquisition ; or, l’article 65 du Code de procédure pénale vise les 
objets dont la découverte est « utile à la manifestation de la vérité ». Dans la même logique,  
l’article 31 sur la saisie vise les objets qui constituent l’instrument ou le produit du crime et « tout ce 
qui paraît utile à la manifestation de la vérité ». La formule « objet utile à la manifestation de la vérité » 
est d’ailleurs plus large que la référence à la pièce à conviction, qui renvoie directement et exclusive-
ment à la conviction de la culpabilité d’un suspect. Se pose encore la question de la portée propre des 
termes « élément de preuve » par rapport à ceux de « pièce à conviction ». Le Conseil d’État ajoute 
que l’article 48-10 sur la fouille des véhicules reprend la terminologie de l’article 313.

Ces considérations amènent le Conseil d’État à émettre des critiques sérieuses sur la définition de 
la fouille probatoire et, au-delà, sur le concept même de fouille probatoire. Vu le lien entre la perqui-
sition, le régime des fouilles de véhicules et le projet de fouille des personnes, il insiste de retenir une 
terminologie en ligne avec les dispositions correspondantes du Code de procédure pénale, plutôt que 
de consacrer des notions et des régimes différents qui s’articulent mal avec la logique et la terminologie 
du dispositif existant. La volonté de consacrer la fouille administrative et le souci de respecter un certain 
parallélisme ne justifient pas un bouleversement des concepts et des mécanismes de la procédure 
pénale. Le respect d’une cohérence des notions et des procédures s’impose en particulier au regard du 
fait que la fouille dite « probatoire » constitue un acte de l’enquête préliminaire ou de l’instruction 
préparatoire susceptible d’un recours en annulation devant la chambre du conseil du tribunal d’arron-
dissement au même titre que les autres actes de perquisition et de saisie.

Le respect de la terminologie et de la systématique de l’article 48-10 sur les fouilles de véhicules 
n’empêche d’ailleurs nullement de tenir compte des particularités des fouilles de personnes et de dis-
tinguer entre fouille simple, intégrale et intime, à l’instar de ce que font les lois précitées du 16 juin 
2004 et du 20 juillet 2018.

Le paragraphe 2 distingue trois types de fouille, à savoir la fouille simple, la fouille intégrale et 
l’examen intime. Cette distinction est reprise des lois précitées du 16 juin 2004 (article 10bis) et du  

2 Livre premier. – De la police judiciaire et des officiers de police qui l’exercent.
 Chapitre VI. – Des juges d’instruction
 section II. – Fonctions du juge d’instruction
 Distinction II. – De l’instruction § 4. [Des preuves par écrit, des pièces à conviction et du repérage et de la localisation de 

télécommunications].
3 L’officier de police judiciaire procède à la saisie du véhicule, des objets, documents ou effets qui ont servi à commettre un 

crime ou délit même autre que celui ayant donné lieu à la fouille, sont destinés à le commettre, en forment l’objet ou le 
produit, paraissent utiles à la manifestation de la vérité, dont l’utilisation serait de nature à nuire à la bonne marche de 
l’enquête, ou sont susceptibles de confiscation ou de restitution.
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20 juillet 2018 (article 38). Ainsi que le Conseil d’État l’a déjà relevé, les auteurs, au lieu de reprendre 
les termes « fouille intime », visent « l’examen intime ». Cette différence de terminologie, même si 
elle se comprend, n’est pas nécessaire ni même utile. Le Conseil d’État note encore l’extension du 
régime de la fouille aux bagages de la personne fouillée. Ce dispositif semble certes être repris de 
l’article 28 de la loi belge du 5 août 1992 sur la fonction de police. Cette reprise de la loi belge 
n’empêche toutefois pas le Conseil d’État de s’interroger sur la portée du concept de « bagages » et 
sur les cas dans lesquels il y a lieu d’étendre la fouille de la personne à ses bagages. Se pose, par 
ailleurs, un problème de délimitation de ce dispositif avec la fouille de véhicules dans lesquels peuvent 
se trouver des bagages qui sont également fouillés et avec les perquisitions dites « domiciliaires ». Le 
Conseil d’État note que l’extension de la fouille corporelle aux bagages est certes également prévue à 
l’article 8 de la loi précitée du 28 mai 2009, ce qui se comprend au regard du fait que les bagages 
seront déposés au centre de rétention. L’article 8, précité, étend encore la fouille aux effets personnels. 
Le Conseil d’État considère que ce concept est plus adapté et pourrait utilement être ajouté dans le 
dispositif prévu. En ce qui concerne la définition de l’examen intime, le dispositif retenu se distingue 
de celui prévu dans la loi précitée du 20 juillet 2018, en ce que les auteurs ont omis une référence aux 
« ouvertures corporelles autres que celles visées dans la fouille intégrale »4. Le Conseil d’État réitère 
sa considération selon laquelle il y a lieu de respecter la cohérence des dispositifs légaux, tant au niveau 
des procédures et des garanties qu’au niveau de la terminologie utilisée.

Le paragraphe 3 énonce une série de sauvegardes pour la personne faisant l’objet de la fouille. Le 
Conseil d’État ne peut que souscrire à l’affirmation que la fouille doit être effectuée dans le respect de 
la dignité humaine et éviter toute humiliation de la personne fouillée. Il s’interroge toutefois sur la 
portée normative de cette référence, à moins d’admettre que la légalité de l’acte de fouille puisse être 
contestée au motif que la dignité de la personne fouillée n’a pas été respectée au niveau de l’exécution 
pratique. Il est vrai que cette formulation figure également à l’article 8 de la loi précitée du 28 mai 
2009. Le paragraphe 3 énonce, dans la suite, des règles techniques destinées à assurer le respect de la 
dignité humaine, en prévoyant que la fouille intégrale et l’examen intime ont lieu hors la présence des 
personnes non directement impliquées, que la fouille ne saurait durer plus longtemps que nécessaire 
et qu’elle doit en principe être effectuée par une personne du même sexe que la personne fouillée. Le 
Conseil d’État note que ce dispositif est inspiré de celui prévu dans la loi précitée du 20 juillet 20185, 
mais que la formulation est différente et, surtout, que les garanties ne sont pas, dans tous les cas, iden-
tiques. Ainsi, en milieu pénitentiaire, la fouille intégrale est effectuée par deux membres du personnel 
de l’administration pénitentiaire du même sexe que le détenu alors que, dans le régime sous examen, 
un seul officier ou agent de police judiciaire peut l’effectuer. Dans son avis du 1er août 2018, la 
Commission consultative des droits de l’homme s’interroge, à juste titre, sur cette différence de régime ; 
elle relève encore que, lors des fouilles intégrales et examens intimes, le dévêtement intégral du détenu 
doit se faire en deux temps en milieu pénitentiaire, tandis que cette réserve n’est pas prévue dans le 
texte sous examen. Le Conseil d’État préconise la reprise de toutes les garanties prévues dans la loi 
précitée du 20 juillet 2018 dans le cadre légal sous examen.

4 Article 38 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire :
 « Art. 38.
 […]
 (3) Pour des raisons dûment motivées tenant à l’existence d’indices ou d’informations visé au paragraphe 1er, le détenu peut 

être soumis à une fouille intime qui consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que celles visées 
au paragraphe 2, le détenu étant dévêtu partiellement ou intégralement. Les fouilles intimes sont effectuées, sur réquisition 
du directeur du centre pénitentiaire, par un médecin autre que le médecin traitant du détenu contrôlé.

 […] »
5 Article 38 de la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire :
 « Art. 38.
 […]
 (4) Les fouilles intégrales et les fouilles intimes sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. Le dévêtement 

intégral du détenu lors des fouilles intégrale et intime ne peut se faire qu’en deux temps. Les fouilles simples sont effectuées 
par deux membres du personnel de l’administration pénitentiaire dont un au moins du même sexe que le détenu. Les fouilles 
intégrales et intimes sont effectuées par deux membres au moins du personnel de l’administration pénitentiaire du même 
sexe que le détenu. Les membres du personnel de l’administration pénitentiaire effectuant les fouilles prévues par le présent 
article sont désignés parmi ceux qui ont suivi une formation spéciale les préparant à cette tâche.

 […] »
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Les paragraphes 4 et 5 déterminent les hypothèses dans lesquelles il y a lieu à fouille intégrale et 
examen intime. Le dispositif prévu reprend la distinction entre fouille de sécurité et fouille probatoire, 
à l’égard de laquelle le Conseil d’État a émis des réserves.

Le Conseil d’État relève que le dispositif est inspiré de l’article 38 de la loi précitée du 20 juillet 
2018. Il s’en distingue toutefois sur une série de points, sans qu’on saisisse la raison d’être de ces 
différences et leur portée. Alors que l’article 38, précité, exclut la présence de tierces personnes, le 
texte sous examen interdit la présence de personnes non directement impliquées. Selon le Conseil 
d’État, le dispositif sous examen ne saurait avoir une portée moins stricte que l’article 38.

Le Conseil d’État note encore que la limitation de la durée de la détention à une heure vise les seules 
fouilles simple et intégrale. Est-ce à dire qu’en cas d’examen intime, cette limite peut être dépassée ? 
De façon plus générale, le Conseil d’État note que le régime de rétention est clairement défini, tant 
dans le Code de procédure pénale que dans la loi précitée du 18 juillet 2018, et met en garde contre 
une extension des cas de rétention au titre de l’application du mécanisme de fouille. Il s’interroge sur 
la nécessité d’une privation de liberté pendant une heure pour effectuer une fouille. Toujours dans 
l’optique d’une comparaison avec l’article 38, précité, le Conseil d’État constate que le dispositif sous 
examen vise les « raisons dûment motivées de croire », alors que la loi précitée du 20 juillet 2018 exige 
que ces raisons tiennent à l’existence d’indices et d’informations, c’est-à-dire d’éléments concrets et 
objectifs, permettant, le cas échéant, un contrôle.

Le Conseil d’État critique encore les formulations retenues et renvoie à ses considérations à l’endroit 
du paragraphe 1er. La structure du dispositif est également critiquable, dans la mesure où les hypothèses 
de la fouille intégrale et d’examen intime se trouvent précisées, tandis que pour la fouille simple, il 
faut procéder à une lecture combinée des différentes dispositions de l’article sous examen, en particulier 
du paragraphe 1er et du paragraphe 6, pour déterminer le champ de son application.

Le Conseil d’État note encore que c’est l’insuffisance des moyens qui justifie le passage de la fouille 
simple à la fouille intégrale et de la fouille intégrale à l’examen intime. Il rappelle que, à l’article 38 
de la loi précitée du 20 juillet 2018, cette insuffisance est uniquement pertinente pour justifier le passage 
de la fouille simple à la fouille intégrale, ce qui est logique, dès lors que la fouille simple peut être 
effectuée par des moyens de détection électronique, sans que la personne concernée ait à se dévêtir 
partiellement ou intégralement. Le Conseil d’État ne comprend pas la référence à l’insuffisance des 
moyens lors du passage d’une fouille intégrale à un examen intime et signale le risque d’un passage 
non justifié d’un type de fouille à l’autre et d’une atteinte à l’intégrité physique et psychique des per-
sonnes soumises à un examen intime. Il insiste à voir omettre la référence au caractère insuffisant des 
moyens mis en œuvre lors de la fouille intégrale.

Au-delà de l’impératif de respecter une cohérence des régimes de fouille, le Conseil d’État ne saurait 
admettre que les personnes visées par une enquête préliminaire, bénéficiant de la présomption d’inno-
cence et ne faisant pas l’objet d’un mandat de dépôt, soient soumises à un régime de fouille moins 
respectueux des droits individuels que les personnes incarcérées. Aussi doit-il émettre une opposition 
formelle à l’égard du dispositif prévu, qui porte une atteinte disproportionnée aux droits individuels si 
on le compare avec le régime des fouilles prévu en milieu pénitentiaire.

Le paragraphe 5, point 2°, prévoit la possibilité de procéder à un examen intime, dès lors que les 
moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple ou intégrale sont insuffisants. Cela signifie-t-il qu’on 
peut passer directement d’une fouille simple, éventuellement opérée par des moyens de détection 
électronique, à un examen intime, et donc sans devoir recourir au préalable à la mesure, malgré tout 
moins intrusive, de la fouille intégrale ?

Le Conseil d’État invite les auteurs à revoir leur dispositif à la lumière de la structure, plus logique, 
respectée dans l’article 38 de la loi précitée du 20 juillet 2018.

Le paragraphe 6 revient sur la définition de la fouille de sécurité, déjà énoncée au paragraphe 1er, 
pour en définir le champ d’application. Il énonce qu’elle est exercée par les officiers et agents de police 
judiciaire dans l’exercice de leurs missions de police judiciaire. Le texte définit, par la suite, les cas 
dans lesquels il peut être procédé à une telle fouille, en visant la vérification d’identité au sens de 
l’article 45 du Code de procédure pénale et la privation de liberté en matière judiciaire.

Le Conseil d’État émet de vives réserves par rapport à ce dispositif. La formulation selon laquelle 
la fouille de sécurité peut être effectuée par les officiers et agents de police judiciaire dans l’exercice 
des missions de police judiciaire se comprend uniquement dans le cadre de la loi sous examen, qui 
oppose la fouille judiciaire et la fouille administrative. Elle peut encore avoir du sens dans le cadre de 
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la loi sur la Police grand-ducale, qui distingue entre les officiers et agents de police administrative et 
les officiers et agents de police judiciaire, mais elle est dépourvue de raison d’être dans le cadre du 
Code de procédure pénale, qui organise les seuls actes de police judiciaire. Le Conseil d’État critique 
encore le concept de « privation de liberté en matière judiciaire ». Le Code de procédure pénale ne 
connaît pas ce concept, mais vise des cas particuliers de privation de liberté, qu’il s’agisse de  
l’article 52-1 sur l’exécution d’un mandat d’amener ou d’arrêt ou l’article 676 sur l’exécution d’une 
peine privative de liberté, disposition à laquelle les auteurs de la loi en projet omettent d’ailleurs toute 
référence. Si les auteurs entendent viser tous les cas où une personne est privée de liberté de mouve-
ment, fût-ce pour un temps limité, on ne comprend pas la nécessité d’un régime spécifique pour la 
vérification d’identité, qui implique également une restriction de la liberté de mouvement le temps 
d’effectuer cette vérification. Comme le Conseil d’État l’a déjà dit, l’approche consistant à viser, de 
façon plus générale, toute privation de liberté est encore incohérente avec le maintien de l’article 52-1, 
d’autant plus que les régimes des fouilles sont différents.

Le Conseil d’État constate encore que le paragraphe 6 ne vise pas expressément le cas de figure 
d’une fouille simple, même si cela semble se dégager implicitement du texte. Alors que l’existence 
d’indices qu’une personne porte une arme prohibée est prévue dans le cadre de la vérification d’identité 
visée par l’article 45 du Code de procédure pénale, dans la formulation donnée au dispositif par la loi 
en projet, aucun indice ne doit être constaté dès lors qu’une personne fait l’objet d’une privation de 
liberté en matière judiciaire. Cela signifie que toute personne, dès lors qu’elle est arrêtée au titre d’un 
mandat de justice ou même en flagrance, peut faire l’objet d’une fouille dite « de sécurité » en l’absence 
du moindre indice. Le Conseil d’État note que la loi précitée du 20 juillet 2018 suit une logique dif-
férente, dans la mesure où, même pour la fouille simple, des indices permettant de présumer que le 
détenu dissimule sur son corps des objets, matières et substances prohibés doivent exister. Dans cet 
ordre d’idées, le Conseil d’État s’interroge sur la cohérence du système qui, d’un côté, définit la fouille 
de sécurité comme visant à s’assurer qu’une personne ne porte pas une arme prohibée et, d’un autre 
côté, fait abstraction de tout indice relatif à la présence d’une telle arme dans l’hypothèse où une per-
sonne fait l’objet d’une privation de liberté en matière judiciaire. Dans la pratique, le régime revient à 
soumettre toute personne qui se trouve arrêtée à une fouille simple, qui est justifiée par la recherche 
d’une arme prohibée ou d’une substance interdite, même en l’absence du moindre indice de la présence 
d’une telle arme ou substance. La fouille de sécurité devient ainsi un régime de contrôle systématique 
des personnes privées de liberté, ce qui soulève la question de la proportionnalité de cette mesure par 
rapport à l’objectif de sécurité annoncé dans la loi en projet. Le Conseil d’État renvoie encore à ses 
considérations antérieures dans lesquelles il a remis en question le concept même de fouille de sécurité, 
étant donné qu’il s’agit de constater ou de rechercher une infraction.

Le Conseil d’État note que le dispositif prévoit que les officiers et agents de police judiciaire peuvent 
procéder à des fouilles simples et à des fouilles intégrales de leur propre chef, mais que l’examen intime 
n’intervient que sur autorisation de l’autorité judiciaire compétente. Comme elle est effectuée par un 
médecin, le Conseil d’État comprend le système en ce sens que ce médecin est réquisitionné par l’offi-
cier de police judiciaire qui entend voir procéder à l’examen intime, sur autorisation préalable de l’auto-
rité judiciaire compétente.

Il relève encore que le système prévu par les auteurs omet de considérer le problème des fouilles 
corporelles de personnes qui sont citées en justice sans avoir fait l’objet d’une arrestation préalable, 
que ce soit devant le juge d’instruction, le juge pénal, le juge de la jeunesse ou tout juge civil, et qui 
peuvent également présenter un danger tant pour les juges que pour les autres parties appelées à être 
présentes. La question se pose encore pour le public qui a accès au palais de justice.

Le Conseil d’État doit s’opposer formellement au dispositif prévu, pour deux raisons. La première 
tient à l’insécurité juridique résultant de l’imprécision du concept de privation de liberté en matière 
judiciaire et de l’incohérence du nouveau dispositif avec les autres dispositions du Code de procédure 
pénale prévoyant des fouilles de personnes. La seconde tient à l’atteinte démesurée à l’intégrité des 
personnes résultant de l’absence de toute condition justifiant la fouille et consistant dans l’existence 
d’éléments de dangerosité des personnes visées.

Plutôt que de consacrer, dans le Code de procédure pénale, un régime général de fouille de sécurité, 
non autrement délimité, en relation avec toute privation de liberté qualifiée de « judiciaire », le Conseil 
d’État préconise de rester dans la logique du système actuel et de prévoir, pour les différents actes de 
police judiciaire, un régime de fouille si certaines conditions et finalités sont remplies, à l’instar du 
système actuel de l’article 39, paragraphe 7, ou encore de l’article 52-1, paragraphe 5. Dans cette logique, 
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un complément peut utilement être apporté à l’article 45 du même code ainsi qu’à l’article 676. Encore 
faudra-t-il revoir l’ensemble de ces dispositifs en intégrant la distinction entre les trois types de fouille, 
à moins d’admettre qu’une fouille simple suffit. L’avantage de cette approche est que la fouille appa-
raîtrait ainsi comme une mesure accessoire, intimement liée à l’exécution de la mesure de police judi-
ciaire, qui est et reste soumise à l’objectif de la recherche et de la constatation d’infractions, et qui n’est 
pas transformée en mesure autonome entre les mains de la police judiciaire.

Le paragraphe 7 organise un mécanisme assez complexe pour la fouille dite « probatoire », en 
distinguant l’hypothèse du flagrant crime ou délit et celle de l’instruction préparatoire. Un rôle parti-
culier revient aux officiers de police judiciaire, ce qui n’est pas le cas pour la fouille dite « de sécurité ». 
Il est prévu qu’en cas de flagrant crime ou délit, la fouille est ordonnée et exécutée par l’officier de 
police judiciaire ou, sous sa responsabilité, par un agent de police judiciaire. Le Conseil d’État note, 
au passage, la formulation très particulière d’une mesure qui est ordonnée par l’officier pour ensuite 
être exécutée par lui-même. Le Conseil d’État rappelle qu’en vertu des articles 41 et 42 du Code de 
procédure pénale, en cas de flagrance, l’arrivée sur les lieux du procureur d’État et du juge d’instruction 
dessaisit de plein droit les officiers de police judiciaire. Pour le surplus, le Conseil d’État renvoie à ses 
considérations relatives à la nature de cette fouille dite « probatoire » et émet de sérieuses réserves par 
rapport au dispositif prévu.

Le Conseil d’État attire l’attention des auteurs du projet de loi sur une incohérence non seulement 
de terminologie, mais aussi de régime, si l’on compare le dispositif des paragraphes 4 et 5 avec celui 
des paragraphes 6 et 7. Alors que les paragraphes 4 et 5 permettent le passage à une fouille intégrale 
et à un examen intime lorsqu’il existe des raisons dûment motivées de croire, entre autres, que la 
personne porte ou dissimule une arme, les paragraphes 6 et 7 requièrent, quant à eux, l’existence 
d’indices.

Le paragraphe 8 requiert l’établissement d’un rapport sur la fouille intégrale ou l’examen intime. 
Le Conseil d’État renvoie au dispositif de l’article 48-10, paragraphe 3, qui prévoit l’établissement 
d’un « procès-verbal », concept à préférer à celui de « rapport », et considère qu’il y a lieu de s’inspirer 
de ce mécanisme.

Le Conseil attire encore l’attention des auteurs sur des incohérences d’ordre terminologique au 
niveau des paragraphes 6 et 8. Le paragraphe 6 vise l’autorisation des autorités judiciaires. Le para-
graphe 8 reprend ce concept en ajoutant, pour la fouille probatoire, le procureur d’État et le juge 
d’instruction. Le Conseil d’État ne saisit pas la portée de cette précision, dès lors que seules ces deux 
autorités judiciaires sont concernées. Pour le surplus, le Conseil d’État renvoie à ses critiques à l’égard 
de références aux compétences du juge d’instruction dans des articles du Code de procédure pénale 
portant sur les attributions du procureur d’État.

Le Conseil d’État propose d’insérer dans le Code de procédure pénale un nouvel article 48-11bis, 
rédigé dans une logique de parallélisme avec l’article 48-10 relatif aux fouilles de véhicules. Le nou-
veau dispositif intègre la distinction entre les trois types de fouille, en suivant les formulations de la 
loi précitée du 20 juillet 2018. La teneur pourrait être la suivante :

« Art. 48-11bis. Les officiers de police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de police 
judiciaire, peuvent procéder à la fouille d’une personne lorsqu’il existe à l’égard de celle-ci un 
ou plusieurs indices faisant présumer qu’elle a commis, comme auteur ou comme complice, un 
crime ou un délit ne faisant pas l’objet d’une instruction préparatoire ; ces dispositions s’ap-
pliquent également à la tentative. Le fait que la fouille est effectuée en raison d’un crime ou délit 
faisant l’objet d’une instruction préparatoire ne constitue pas une cause de nullité de celle-ci et 
des procédures incidentes. Toutefois, s’il est constaté que le crime ou délit fait l’objet d’une 
instruction préparatoire, le juge d’instruction en est avisé dans les meilleurs délais.

La fouille simple est réalisée au moyen d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de détection 
électronique sans que la personne concernée ait à se dévêtir partiellement ou intégralement.

Une fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiellement 
ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple se 
sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du corps, 
de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de la personne 
concernée.

S’il existe des indices sérieux que la personne visée a dissimulé des objets, documents ou effets 
produits d’un crime ou délit ou qui ont servi à commettre le crime ou délit que la fouille intégrale n’a 
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pas permis de découvrir, il peut être procédé à une fouille intime, qui consiste dans le contrôle des 
cavités ou ouvertures corporelles autres que celles visées à l’alinéa 3, la personne concernée étant 
dévêtue partiellement ou intégralement. Les fouilles intimes sont effectuées, sur réquisition de l’officier 
de police judiciaire, par un médecin.

Les fouilles intégrales et les fouilles intimes sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se faire 
qu’en deux temps. Les fouilles simples sont effectuées par deux officiers de police judiciaire, dont un 
au moins du même sexe que la personne concernée. Les fouilles intégrales et intimes sont effectuées 
par deux officiers de police judiciaire du même sexe que la personne concernée.

L’officier de police judiciaire procède à la saisie des objets, documents ou effets qui ont servi à 
commettre un crime ou délit même autre que celui ayant donné lieu à la fouille, sont destinés à le 
commettre, en forment l’objet ou le produit, paraissent utiles à la manifestation de la vérité, dont l’uti-
lisation serait de nature à nuire à la bonne marche de l’enquête, ou sont susceptibles de confiscation 
ou de restitution. Tous objets, documents et effets saisis sont immédiatement inventoriés après avoir 
été présentés, pour reconnaissance, à la personne en présence de laquelle la fouille a eu lieu. Cependant, 
si leur inventaire sur place présente des difficultés, ils font l’objet de scellés jusqu’au moment de leur 
inventaire en présence de la personne qui a assisté à la fouille.

Le procès-verbal des saisies est signé par la personne fouillée ; en cas de refus de signer, le procès-
verbal en fait mention. Il lui est laissé copie du procès-verbal.

Les objets, documents et effets saisis seront déposés au greffe du tribunal d’arrondissement ou 
confiés à un gardien de saisie. Avec l’accord du procureur d’État, l’officier de police judiciaire ne 
maintient que la saisie des objets, documents ou effets utiles à la manifestation de la vérité. S’il est 
constaté que les objets, documents ou effets saisis sont en relation avec une infraction faisant l’objet 
d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction en est avisé dans les meilleurs délais. Les disposi-
tions qui précèdent s’appliquent sans préjudice de celles relatives aux saisies en matière d’enquêtes 
préliminaires. »

Article II : Modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale
L’article II introduit dans la loi précitée du 18 juillet 2018 un nouvel article 8bis, relatif à la fouille 

de personnes en tant qu’acte de la police administrative.
La structure du dispositif est parallèle à celle du futur article 48-11bis du Code de procédure pénale.
Le paragraphe 1er détermine les cas dans lesquels une fouille de sécurité peut être effectuée au titre 

de la police administrative. Le domaine d’application de ces fouilles de sécurité est plus large que celui 
des fouilles de sécurité que les auteurs du projet de loi prévoient d’insérer dans le Code de procédure 
pénale.

Le premier cas de figure est celui des contrôles d’identité au sens de l’article 5 de la loi précitée du 
18 juillet 2018. Dans ce cas de figure, une fouille de sécurité peut être effectuée en présence d’indices 
qu’une personne, faisant l’objet de ce contrôle, porte une arme, une substance ou un objet dangereux. 
Le Conseil d’État renvoie à ses considérations antérieures et rappelle que ce type de fouille ne constitue 
pas, dans tous les cas de figure, une pure mesure de police administrative, mais doit être qualifié d’acte 
de police judiciaire, chaque fois qu’il s’agit, sur base d’indices existants, de constater l’infraction du 
port d’armes ou de substances interdites.

Le deuxième cas de figure vise toutes les personnes faisant l’objet d’une privation de liberté en 
matière de police administrative. Pour la fouille simple, aucun indice d’un acte illégal ou d’un danger 
quelconque n’est exigé. Les officiers et agents de police administrative sont en droit de procéder 
d’office à ce type de contrôle, dès lors qu’ils ont légalement pu priver temporairement une personne 
de sa liberté de mouvement. Le Conseil d’État note que la loi précitée du 18 juillet 2018 ne contient 
pas de concept de privation de liberté en matière de police administrative. L’article 5 de cette loi porte 
sur la rétention en vue d’une vérification d’identité ; cette hypothèse ne peut pas être en cause, étant 
donné que l’article 5 est visé au paragraphe 1er, point 1°. Le Conseil d’État a également du mal à 
admettre que la privation de liberté soit celle de la rétention prévue à l’article 7 de la loi précitée du 
18 juillet 2018, étant donné qu’il n’y a aucune raison de soumettre à une fouille toutes les personnes 
retenues aux fins de l’exécution d’un acte de signalement. Le texte ne renvoie pas davantage à des 
hypothèses de privation de liberté d’autre nature en tant que mesure de police administrative prévues 
dans une loi spéciale. Le Conseil d’État renvoie encore à l’article 676 du Code de procédure pénale, 
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tel que résultant de la loi du 20 juillet 2018 modifiant : 1° le Code de procédure pénale en introduisant 
un titre IX concernant l’exécution des peines ; 2° le Code pénal ; 3° la loi modifiée du 7 mars 1980 
sur l’organisation judiciaire ; 4° la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu 
minimum garanti6, ou à l’article 8 de la loi modifiée du 28 mai 2009 concernant le Centre de rétention. 
Le Conseil d’État note encore que la fouille, en tant que mesure attentatoire à l’intégrité d’une personne, 
doit être fondée sur des critères précis. Dans ces conditions, le Conseil d’État doit s’opposer formel-
lement au dispositif sous examen pour absence de précision des cas de privation de liberté en matière 
de police administrative justifiant une fouille de sécurité et pour atteinte non justifiée à la liberté 
individuelle.

Le troisième cas de figure porte sur le contrôle de personnes participant à des rassemblements publics 
qui présentent un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique. Dans ce cas, la fouille 
de sécurité intervient sur décision du ministre. Le Conseil d’État note que le dispositif sous examen 
introduit un cas de figure qui n’est pas prévu dans la loi précitée du 18 juillet 2018, à savoir celui des 
rassemblements publics présentant un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique. Le 
Conseil d’État ne comprend pas l’articulation de ce nouveau mécanisme de fouille de sécurité avec la 
vérification d’identité au sens de l’article 5 de cette loi. Peut-on imaginer une fouille de sécurité sans 
que celle-ci soit précédée ou suivie d’une vérification d’identité ? Or, c’est le premier cas de figure du 
paragraphe 1er du futur article 8bis qui fait référence à l’article 5. Comment identifier le groupe des 
personnes qui participent à un rassemblement public ? Qui décide, et selon quels critères, qu’un ras-
semblement présente un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique ? Quelle est la 
différence entre le caractère concret et le caractère imminent de ce danger ? Plutôt que de mettre l’accent 
sur le danger émanant du rassemblement, ne faudrait-il pas viser le comportement ou le rôle des per-
sonnes participant au rassemblement ? Appartient-il aux officiers et agents de police sur le terrain 
d’apprécier l’existence de ce danger, dans une optique de flagrant délit « administratif »7, quitte à 
solliciter, par la suite, une décision du ministre ou de son délégué, ou appartient-il exclusivement à ces 
derniers de porter un jugement sur l’imminence du danger ? Le Conseil d’État rappelle que le rassem-
blement public relève des libertés fondamentales prévues à l’article 25 de la Constitution, ce qui exige 
une détermination précise et restrictive des limites que le dispositif constitutionnel admet à l’exercice 
de cette liberté. Le Conseil d’État note encore que ce type de fouille pourra être exercé de façon sys-
tématique sur la base de la simple décision du ministre ou de son délégué sans exiger le constat du 
moindre indice d’un danger concret émanant de la personne précise soumise au contrôle. L’appréciation 
du ministre ou de son délégué ne peut pas être purement subjective. Se pose encore la question de 
savoir si la simple participation au rassemblement suffit pour être soumis à une fouille ?

Au regard de l’absence d’un cadre légal suffisamment précis pour entourer la restriction à la liberté 
constitutionnelle de rassemblement et au regard de l’imprécision juridique résultant de l’articulation 
entre le nouveau dispositif et les autres dispositions sur les mesures de police administrative, en par-
ticulier la vérification d’identité au sens de l’article 5, source d’insécurité juridique et d’atteinte aux 
droits fondamentaux, le Conseil d’État doit s’opposer formellement au texte tel qu’il est proposé.

Le dernier alinéa du paragraphe 1er dispose que la fouille de sécurité a pour but de s’assurer qu’une 
personne ne porte pas ou ne dissimule pas une arme ou un objet dangereux. Ce dispositif met, une 
nouvelle fois, en lumière l’incohérence du texte. Le Conseil d’État renvoie, d’abord, à ses considéra-
tions antérieures que le port d’une arme prohibée ou de substances interdites est pénalement répréhen-
sible et que la fouille relève, dès lors, de la police judiciaire. Il ajoute que, si l’objectif est d’individualiser, 
voire de neutraliser des personnes prises individuellement présentant un danger, il a du mal à saisir la 
logique d’un contrôle systématique de toutes les personnes privées de liberté ou de toutes les personnes 
qui participent à un rassemblement public présentant un danger non autrement défini.

Le paragraphe 2 reprend le dispositif du paragraphe 2 du nouvel l’article 48-11bis du Code de pro-
cédure pénale sur la distinction entre la fouille simple, la fouille intégrale et l’examen intime. Le 
paragraphe 3 constitue le corollaire du paragraphe 3 de l’article 48-11bis, précité. Le Conseil d’État 
renvoie aux considérations qu’il a émises à l’endroit de ces dispositifs dans le cadre de l’examen de 
l’article Ier du projet de loi sous rubrique.

6 Art. 676. Le procureur général d’État a le droit de requérir la force publique pour assurer l’exécution des peines privatives 
de liberté. Au cas où le condamné se soustrait à l’exécution de la peine, le procureur général d’État peut faire procéder à son 
arrestation et à son incarcération dans un centre pénitentiaire pour l’exécution de la peine.

7 Avis du Conseil d’État n° 51.868 du 14 juillet 2017 sur le projet de loi portant réforme de la Police grand-ducale et abrogeant 
la loi du 31 mai 1999 sur la Police et l’Inspection générale de la Police, p. 28.

7259 - Dossier consolidé : 48



11

Les paragraphes 4 et 5 reprennent, avec des adaptations, le dispositif prévu aux paragraphes 4 et 5 
du nouvel article 48-11bis du Code de procédure pénale. Les textes sont rédigés uniquement dans la 
logique d’une fouille de sécurité. L’examen intime est assujetti à une décision du ministre ou de son 
délégué, qui doit faire état de l’existence des conditions prévues au paragraphe 5. Le Conseil d’État 
s’interroge sur l’articulation de ce dispositif avec celui du paragraphe 1er, qui prévoit, au point 3°, que 
les fouilles de sécurité à l’égard des personnes participant à des rassemblements publics requièrent une 
décision du ministre ou de son délégué. Logiquement, ce type de fouille peut également passer direc-
tement du stade d’une fouille simple à celui d’un examen intime. En respectant la systématique des 
textes, des décisions successives du ministre ou de son délégué doivent intervenir, la première portant 
sur la fouille des personnes participant à des rassemblements publics et la seconde, intervenant ulté-
rieurement dans le processus, portant sur le passage d’une fouille intégrale à un examen intime.

Le paragraphe 6 est identique, dans sa substance, au paragraphe 8 du nouvel article 48-11bis du 
Code de procédure pénale, sauf que le rapport n’est pas transmis à l’autorité judiciaire compétente mais 
au ministre. Dans le cadre des fouilles dites « administratives », le Conseil d’État peut marquer son 
accord avec ce dispositif.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Observation générale
À l’occasion de l’insertion d’articles, le texte nouveau est précédé de l’indication du numéro cor-

respondant qui est souligné, au lieu d’être mis en gras, pour mieux le distinguer du numéro des articles 
de l’acte modificatif, pour lire par exemple « Art. 48-11bis. » et « Art. 8bis. ».

Intitulé
Lorsqu’il existe plusieurs actes destinés à être modifiés, chaque acte référé est à énumérer en faisant 

recours à des numéros suivis d’un exposant « ° » (1°, 2°, 3°…). 
Lorsqu’un acte est cité, il faut veiller à reproduire son intitulé tel que publié officiellement, indé-

pendamment de sa longueur, sauf s’il existe un intitulé de citation.
Au vu de ce qui précède, l’intitulé est à rédiger comme suit :

 « Projet de loi portant modification :
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de personnes ;
2° de la loi du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale ».

Article Ier

Au point 2°, lorsqu’on se réfère à des livres, titres ou chapitres d’un code, ceux-ci sont à écrire avec 
une lettre initiale minuscule.

Article II
À la phrase liminaire, il convient d’ajouter la date de la loi sur la Police grand-ducale, pour lire « loi 

modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale ».

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 20 votants, 13 novembre 2018.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Georges WIVENES
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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(7.10.2020)

Monsieur le Président,
À la demande de la Ministre de la Justice, j’ai l’honneur de vous saisir d’amendements gouverne-

mentaux relatifs au projet de loi sous rubrique.
À cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec un commentaire ainsi qu’une version 

coordonnée du projet de loi émargé tenant compte desdits amendements.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations  
 avec le Parlement, 
 Marc HANSEN

* 

10.11.2020
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TEXTE ET COMMENTAIRE DES AMENDEMENTS 
GOUVERNEMENTAUX

Amendement concernant l’intitulé du projet de loi
L’intitulé du projet de loi est modifié comme suit :

 « Projet de loi portant modification :
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de personnes ;
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la 

lutte contre la toxicomanie »

Amendements concernant l’article Ier du projet de loi
1° A l’article 39, le paragraphe 7 est abrogé.
 L’article 39, paragraphe 7, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit :

« (7) Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la 
vérité ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une fouille de 
sa personne, conformément à l’article 48-11bis du présent Code. »

Commentaire d’article:
L’avis du Conseil d’Etat est suivi en ce qu’il est fait renvoi aux trois types de fouille lorsque les 

conditions à l’article 39, paragraphe 7, sont réunies. Le Conseil d’Etat, dans son avis, préconise, pour 
les différents mécanismes de fouille, le renvoi à l’article 48-11bis, ceci en conformité avec les condi-
tions y mentionnées.

L’article 39, paragraphe 1, du Code de procédure pénale, applicable aux crimes et délits flagrants, 
justifie la rétention des « personnes contre lesquelles il existe des indices graves et concordants de 
culpabilité. »

Les fouilles simple, intégrale et intime peuvent par conséquent être exercées lorsque la personne 
retenue est « suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la vérité ou des objets 
dangereux pour elle-même ou pour autrui ».

2° L’article 45, paragraphe 2, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit :
« (2) Si l’intéressé refuse ou se trouve dans l’impossibilité de prouver son identité, il peut être 

retenu sur place ou conduit au poste de police aux fins de vérifications de son identité.
Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la vérité 

ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une fouille de sa 
personne, conformément à l’article 48-11bis du présent Code. »

Commentaire d’article:
Les conditions relatives à l’exercice de la fouille, ajoutées au paragraphe 2 de l’article 45, sont 

identiques à celles prévues à l’article 39, paragraphe 7, du Code de procédure pénale. Ainsi, le recours 
à la fouille simple, et le cas échéant, aux fouilles intégrales et intimes, est justifié par le fait que la 
personne concernée est « suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la vérité ou 
des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui».

3° Il est inséré au Livre Ier, Titre II, après l’article 48-11, un Chapitre VIbis, comprenant un  
article 48-11bis, rédigé comme suit :

« Chapitre VIbis. – De la fouille de personnes

Art. 48-11bis. (1) Les officiers de police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de police 
judiciaire, peuvent procéder à la fouille d’une personne lorsqu’il existe à l’égard de celle-ci un ou 
plusieurs indices faisant présumer qu’elle a commis, comme auteur ou comme complice, un crime 
ou un délit ne faisant pas l’objet d’une instruction préparatoire; ces dispositions s’appliquent éga-
lement à la tentative.
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Le fait que la fouille est effectuée en raison d’un crime ou délit faisant l’objet d’une instruction 
préparatoire, ne constitue pas une cause de nullité de celle-ci et des procédures incidentes. Toutefois, 
s’il est constaté que le crime ou délit fait l’objet d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction 
en est avisé dans les meilleurs délais.

(2) La fouille de personnes consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou en une fouille 
intime.

(3) La fouille simple est réalisée au moyen d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de 
détection électronique, sans que la personne fouillée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. 
La fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.

(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiel-
lement ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille 
simple se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface 
nue du corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes 
de la personne concernée.

(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que 
celles visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégralement. 
Il peut être procédé à une fouille intime s’il existe des indices sérieux que la personne visée dissimule 
des objets, documents, ou effets produits d’un crime ou d’un délit ou qui ont servi à commettre le 
crime ou le délit que la fouille intégrale ne permet pas de découvrir. Il n’est procédé à la fouille 
intime que sur autorisation du procureur d’Etat, et, en cas d’instruction préparatoire, sur ordonnance 
du juge d’instruction.

La fouille intime est effectuée par un médecin, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons 
de sécurité, le médecin peut solliciter la présence d’un officier de police judiciaire ou d’un agent de 
police judiciaire.

(6) La fouille de personnes est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute 
humiliation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut 
être retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se faire 
qu’en deux temps.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police judi-
ciaire ou un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police judiciaire ou un officier 
de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.

En cas d’opposition aux fouilles simple et intégrale, la personne fouillée est punie d’une amende 
de 251 à 1.000 euros, sans préjudicie des peines prévues par le Code pénal en matière de 
rébellion.

En cas de refus de se soumettre à la fouille intime, la personne fouillée est punie d’une amende 
de 251 à 1.250.000 euros et d’une peine d’emprisonnement de trois mois à cinq ans, ou d’une de 
ces peines seulement, sans préjudice des peines prévues par la Code pénale en matière de 
rébellion.

(7) L’officier de police judiciaire procède à la saisie des objets, documents ou effets qui ont servi 
à commettre un crime ou délit même autre que celui ayant donné lieu à la fouille, sont destinés à 
le commettre, en forment l’objet ou le produit, paraissent utiles à la manifestation de la vérité, dont 
l’utilisation serait de nature à nuire à la bonne marche de l’enquête, ou sont susceptibles de confis-
cation ou de restitution. Tous objets, documents et effets saisis sont immédiatement inventoriés après 
avoir été présentés, pour reconnaissance, à la personne en présence de laquelle la fouille a eu lieu. 
Cependant, si leur inventaire sur place présente des difficultés, ils font l’objet de scellés jusqu’au 
moment de leur inventaire en présence de la personne qui a assisté la fouille.

Le procès-verbal des saisies est signé par la personne fouillée ; en cas de refus de signer, le procès  
verbal en fait mention. Il lui est laissé copie du procès-verbal.
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Les objets, documents et effets saisis seront déposés au greffe du tribunal d’arrondissement ou 
confiés à un gardien de saisie. Avec l’accord du procureur d’Etat, l’officier de police judiciaire ne 
maintient que la saisie des objets, documents ou effets utiles à la manifestation de la vérité. S’il est 
constaté que les objets, documents ou effets saisis sont en relation avec une infraction faisant l’objet 
d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction en est avisé dans les meilleurs délais. Les dis-
positions qui précèdent s’appliquent sans préjudice de celles relatives aux saisies en matière d’en-
quêtes préliminaires.

(8) En cas de fouille intégrale et de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant le 
nom de l’officier de police judiciaire et de l’agent de police judiciaire, et, les cas échéant, du médecin 
ayant exécuté la fouille, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, 
les dates du début et de la fin des fouilles ainsi que, le cas échéant, le fait que la fouille a été effec-
tuée sur autorisation du procureur d’Etat. Un exemplaire du procès-verbal est remis à la personne 
fouillée et un autre est transmis sans délai au procureur d’Etat.

Commentaire d’article:
Le présent amendement s’inspire de la proposition de texte telle que formulée par le Conseil d’Etat.
Au 1er paragraphe de l’article 48-11bis, le régime de la fouille de personnes est défini, en restant 

dans la même logique que le système de la fouille de véhicules, inscrit à l’article 48-10 du Code de 
procédure pénale.

Au 2ième paragraphe, les différents types de fouilles sont énoncés, à savoir la fouille simple, la 
fouille intégrale et la fouille intime.

Le 3ème paragraphe décrit l’exercice de la fouille simple. Il s’agit d’une fouille des vêtements, sans 
que la personne concernée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. L’avis du Conseil d’Etat 
est suivi en ce qu’il considère que les termes « effets personnels » sont mieux adaptés que la notion 
de « bagage », contrairement à ce que prévoit l’article 8, paragraphe 2, de la loi du 28 mai 2009 portant 
création et organisation du Centre de rétention.

Le paragraphe 4 explique le mécanisme de la fouille intégrale. La fouille intégrale ne peut être 
exécutée que si la fouille simple ou l’utilisation de moyens de détection électronique sont insuffisants. 
Le passage à la fouille intégrale est dès lors obligatoire pour pouvoir passer au stade de la fouille intime.

La définition de fouille intégrale s’aligne étroitement à l’article 38, paragraphe 2, de la loi du  
20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire.

Le paragraphe 5 décrit les conditions relatives à la fouille intime. Dans le respect des garanties liées 
aux droits individuels, la fouille intime doit être justifiée par des indices sérieux qui devront par après 
figurer dans la procès-verbal. Il faut donc des éléments concrets et objectifs qui permettent le passage 
de la fouille intégrale à la fouille intime. Par ailleurs, elle doit être autorisée par le procureur d’Etat 
voire ordonnée par le juge d’instruction.

Par rapport à l’alinéa 2, il importe de préciser que la formulation « autres que celles visées au 
paragraphe 4 » est à interpréter en ce sens que le médecin peut procéder non seulement au contrôle 
des cavités ou ouvertures personnelles qui va au-delà du simple contrôle visuel visé au paragraphe 4, 
mais également au contrôle des autres cavités corporelles non mentionnées au paragraphe 4.

La fouille intime est effectuée par un médecin, qui délivre un certificat y relatif. Afin de garantir la 
sécurité du médecin, ce dernier peut solliciter la présence d’un officier de police judiciaire ou d’un 
agent de police judiciaire.

Le paragraphe 6, alinéa 1er, promeut la « dignité humaine » et dispose que la personne concernée 
ne peut être « retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération ». Ce dispositif 
est inspiré de celui prévu dans la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration 
pénitentiaire.

Conformément à l’avis de la Commission consultative des droits de l’homme, la fouille de personnes 
doit obligatoirement s’effectuer en deux temps.

Concernant le mode de réalisation de la fouille simple, celle-ci peut, le cas échéant, être effectuée, 
ou bien par un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée, ou bien par un agent 
de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. Souvent, la comparaison est faite entre le 
présent dispositif et l’article 38 de la loi de 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire. Il 
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convient cependant de souligner que la situation des agents pénitentiaires dans les centres pénitentiaires 
n’est guère comparable à celle des officiers et agents de police judiciaire, qui nécessitent du temps à 
se rendre sur les lieux de l’infraction. D’autant plus, les officiers de police judiciaire de sexe féminin 
sont souvent en sous-effectif. Afin d’éviter des contraintes en pratique et de pouvoir agir rapidement, 
il convient de permettre, du moins pour la fouille simple et en cas d’impossibilité matérielle, l’exécution 
de la fouille par un officier de police judiciaire ou un agent de police judiciaire d’un autre sexe que la 
personne fouillée. L’impossibilité matérielle constitue l’exception et se limite aux seuls cas où une 
patrouille est composée de deux policiers d’un autre sexe que la personne concernée et qu’il n’y a pas 
de policier de même sexe disponible dans la région pour effectuer la fouille.

La fouille intégrale est effectuée, dans tous les cas, par un officier de police judiciaire ou par un 
agent de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. En cas d’opposition à la fouille 
simple ou la fouille intégrale, les policiers peuvent y procéder sous la contrainte. Dans ce cas de figure, 
la personne fouillée risque une amende de 251 à 1.000 euros, en conformité avec l’article 5 de la loi 
modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie.

La contrainte physique ne peut s’exercer pour l’exercice de la fouille intime. En l’occurrence, la 
personne qui refuse la fouille intime est punie d’une amende de 251 euros à 1.250.000 euros et/ou 
d’une peine d’emprisonnement de trois mois à cinq ans, conformément à l’article 5 de la loi modifiée 
du 19 février 1973.

Quant à la procédure de la fouille intime, il importe de préciser que celle-ci s’effectue souvent au 
moyen d’un examen radiologique, mais dans les cas où le médecin découvre par exemple des subs-
tances dans l’ouverture buccale, un examen radiologique est inutile.

Le paragraphe 7, applicable à la saisie d’objets ou de substances, s’inscrit dans le même contexte 
que l’article 48-10 du Code de procédure pénale, paragraphe 4, applicable à la fouille de véhicules.

Le paragraphe 8 prévoit, qu’en cas de fouille intégrale ou de fouille intime, un procès-verbal est 
établi, contenant entre autres, les motifs ayant justifié la fouille. Le libellé s’inspire du nouvel  
article 8bis, paragraphe 7, de la loi du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale.

4° L’article 52-1, paragraphe 5, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit :
« (5) Si la personne privée de liberté est suspectée de dissimuler des objets dangereux pour elle-

même ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa personne, conformément à  
l’article 48-11bis du présent Code. »

Commentaire d’article:
L’article 52-1, paragraphe 5, du Code de procédure pénale, applicable en matière d’instruction pré-

paratoire, présuppose les mêmes conditions qu’à l’article 39, paragraphe 7, du Code de procédure 
pénale.

5° L’article 676 du Code de procédure pénale est modifié comme suit :
Art. 676. Le procureur général d’État a le droit de requérir la force publique pour assurer l’exé-

cution des peines privatives de liberté. Au cas où le condamné se soustrait à l’exécution de la peine, 
le procureur général d’État peut, faire procéder à son arrestation et à son incarcération dans un centre 
pénitentiaire pour l’exécution de la peine. Si la personne est suspectée de dissimuler des objets 
dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa personne, confor-
mément à l’article 48-11bis du présent Code. »

Commentaire d’article:
A l’instar de l’article 39, paragraphe 7, de l’article 45 et de l’article 51-2, paragraphe 5, il est indis-

pensable d’évoquer les conditions justifiant la fouille d’une personne soumise à l’exécution d’une 
privation de liberté. Le Conseil d’Etat a invité le législateur à assurer une meilleure articulation entre 
l’article 48-11bis et les autres articles du Code de procédure pénale qui renvoient au mécanisme de la 
fouille judiciaire. Dans ce contexte, l’opposition formelle, énoncée à la page 3 de l’avis du Conseil 
d’Etat, est évincée.
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Amendement concernant l’article II du projet de loi
L’article II du projet de loi est amendé comme suit :

« Art. 8bis. (1) La Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas suivants :
1° lorsqu’il existe des raisons sérieuses de croire qu’une personne, visée par une des mesures prévues 

aux articles 5 (1) et 13, porte des objets ou substances présentant un danger grave, concret ou 
imminent pour l’ordre public ;

2° lorsqu’il existe des raisons sérieuses de croire qu’une personne, visée par une des mesures prévues 
aux articles 5 (4), 7, 14 et 15, porte des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui.

3° lorsqu’une personne accède à un périmètre de sécurité prévu à l’article 6. La personne qui refuse 
la fouille se voit interdire l’accès au périmètre de sécurité.

(2) La fouille de sécurité consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou en une fouille 
intime.

(3) La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de détection 
électronique, sans que la personne concernée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. La 
fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.

(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiel-
lement ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille 
simple se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface 
nue du corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes 
de la personne concernée.

(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que 
celles visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégralement. 
Il peut être procédé à une fouille intime s’il existe des raisons sérieuses de croire que la personne 
visée dissimule des objets ou substances qui présentent un danger grave, concret et imminent pour 
l’ordre public ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, que la fouille intégrale ne 
permet pas de découvrir.

La fouille intime est effectuée, sur décision du ministre ou de son délégué, par un médecin requis 
à cet effet, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons de sécurité, le médecin peut solliciter 
la présence d’un officier de police administrative ou d’un agent de police administrative.

(6) La fouille de sécurité est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute humi-
liation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut être 
retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se faire 
qu’en deux temps.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police 
administrative ou un officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée.

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police administrative ou un 
officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée.

(7) L’officier de police administrative ou l’agent de police administrative procède à la saisie des 
objets ou substances conformément à l’article 13. L’officier ou l’agent de police administrative 
établit un rapport sur la fouille intégrale et la fouille intime, mentionnant le nom de la personne y 
soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le lieu et la date, l’heure de début 
et de la fin de la fouille, ainsi que le nom des personnes présentes.

Ce rapport est transmis au ministre.
Une copie en est remise à la personne soumise à la fouille. »

Commentaire d’article:
Le paragraphe 1er définit le cadre de la fouille de sécurité, à savoir les différents cas de figure dans 

lesquels une fouille de sécurité peut avoir lieu, ainsi que les conditions requises pour que la fouille de 
sécurité puisse s’effectuer.
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Le Conseil d’Etat a émis une opposition formelle au dispositif initial, au motif que les cas de pri-
vation de liberté en matière de police administrative manquent de précision. L’avis du Conseil d’Etat 
a été suivi en ce que tous les cas qui peuvent donner lieu à une fouille, sont précisés davantage. Il 
s’agit du contrôle d’identité (article 5, paragraphe 1), de la vérification d’identité (article 5, para- 
graphe 4), de l’accès au périmètre de sécurité (article 6), du signalement (article 7), de la saisie admi-
nistrative (article 13) de la détention administrative (article 14) et de l’hospitalisation sans leur consen-
tement des personnes atteintes de troubles mentaux (article 15).

En outre, l’avis du Conseil d’Etat a été suivi en ce que l’opposition formelle relative à la notion de 
« rassemblement public » est levée, en la remplaçant par la notion de « périmètre de sécurité », dont 
le concept est défini à l’article 6 de la loi modifiée sur la Police grand-ducale du 18 juillet 2018.

Le paragraphe 2 énonce les trois types de fouille de sécurité.
Le paragraphe 3 décrit le mécanisme de la fouille simple, qui s’effectue au moyen d’une palpation 

des vêtements, sans que la personne n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement.
Le paragraphe 4 prévoit les conditions de la fouille intégrale. De même qu’en matière de fouille 

intégrale dans le cadre de la fouille de personnes en matière judiciaire, le passage par ce type de fouille 
est nécessaire avant que la fouille intime ne puisse avoir lieu.

Le paragraphe 5 vise la fouille intime qui est conditionnée par l’existence de raisons sérieuses faisant 
croire que la personne détient des objets et substances présentant un danger grave, concret et imminent 
pour l’ordre public et la sécurité de personnes.

Il importe de préciser que la formulation « autres que celles visées au paragraphe 4 » est à interpréter 
en ce sens que le médecin peut non seulement procéder au contrôle des cavités ou ouvertures person-
nelles qui va au-delà du simple contrôle visuel visé au paragraphe 4, mais également au contrôle des 
autres cavités corporelles non mentionnées au paragraphe 4.

Le paragraphe 6 énonce le principe que la fouille de sécurité est effectuée dans le respect de la 
dignité humaine, qu’elle s’effectue en deux temps et à l’abri du regard de tierces personnes.

La fouille simple est effectuée, dans la mesure du possible, par un officier ou agent de police admi-
nistrative du même sexe que la personne fouillée. Il est, le cas échéant, fait exception au principe que 
la fouille doit être effectuée par un policer du même sexe, ceci en raisons décrites dans le commentaire 
d’article de la fouille judiciaire.

Dans le même contexte que celui de la fouille de personnes en matière judiciaire, la fouille intégrale 
est effectuée par un officier de police administrative ou un agent de police administrative du même 
sexe que la personne fouillée.

Au paragraphe 7, le dispositif reste, sauf l’hypothèse de saisie de certains objets et substances dan-
gereux, identique à celui inscrit dans le projet de loi initial.

Il est inséré un nouvel article III au projet de loi :
Art. 3. La loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses 

et la lutte contre la toxicomanie est modifiée comme suit :
1° L’article 2 est modifié comme suit :

« Art. 2. Outre les officiers de police judiciaire, les agents de la police et de l’administration des 
douanes et accises, et sans préjudice des fonctions attribuées au Collège médical par le titre II de la 
loi modifiée du 6 juillet 1901 concernant l’organisation et les attributions du Collège médical, le 
directeur, le directeur adjoint, les médecins-inspecteurs et les pharmaciens-inspecteurs de la Direction 
de la Santé sont chargés de contrôler l’application des dispositions de la présente loi et des règle-
ments pris en son exécution.

Dans l’accomplissement de leurs fonctions les fonctionnaires de la Direction de la Santé ont la 
qualité d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant 
foi jusqu’à preuve du contraire. Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché. En 
tant qu’officiers de police judiciaire ils sont placés sous la surveillance du procureur général de 
l’Etat. Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, 
le serment suivant: « Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité ».

Les agents de l’administration des douanes et accises, à partir du grade de brigadier principal, 
nominativement désignés par un arrêté du ministre ayant la Justice dans ses attributions ont la qualité 
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d’officier de police judiciaire et sont autorisés à rechercher et à constater les infractions aux  
articles 5, 7, 8, 8-1 et 9 de la présente loi.

Préalablement à leur désignation les agents de l’administration des douanes et accises visés à 
l’alinéa 3 doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la 
constatation des infractions, sur les dispositions de la présente loi ainsi que sur les règlements 
d’exécution. Le programme et la durée de formation ainsi que les modalités de contrôle des connais-
sances sont arrêtés par règlement grand-ducal.

Sans préjudice de l’application de l’article 3-1, seules les infractions constatées dans le cadre de 
l’alinéa 3 relevant exclusivement de la présente loi sont de la compétence des agents de l’adminis-
tration des douanes et accises. »

Commentaire d’article :
La suppression de la notion de gendarmerie constitue une simple adaptation de terminologie.

2° L’article 3 est modifié comme suit :
« Art. 3. Lorsqu’il existe des présomptions d’infraction à la présente loi, ou aux règlements pris 

en son exécution, les officiers de police judiciaire ainsi que les agents des douanes et de la police 
ont le droit de visiter et de contrôler tous les moyens de transport et bagages à mains ainsi que de 
procéder aux fouilles de personnes, conformément à l’article 48-11bis du Code de procédure pénale.

Les officiers de police judiciaire ont le droit de pénétrer, à tout heure du jour et de la nuit à l’in-
térieur de tout hôtel, maison meublée, pension, débit de boissons, club, cercle, dancing, lieu de 
spectacle et leurs annexes et en tout autre lieu ouvert au public ou utilisé par le public en vue d’y 
constater des infractions à la présente loi et aux règlements pris en son exécution et de procéder aux 
visites, perquisitions et saisies requises à cet effet.

Les officiers de police judiciaire ne pourront effectuer ces visites, perquisitions et saisies dans 
les maisons d’habitation ou appartements qu’en cas de flagrant délit ou sur mandat du juge 
d’instruction.

Les personnes visées au présent article ont également le droit de prélever, à leur choix, aux fins 
d’examen et -d’analyse, des échantillons des substances visées à l’article 1er ainsi que de saisir ou 
de mettre sous séquestre lesdites substances. Les substances saisies sont mises sous scellés en pré-
sence du détenteur lorsque celui-ci se trouve sur les lieux. »

Commentaire d’article:
Afin de garantir la bonne articulation entre les textes légaux, l’article 3 opère le renvoi au mécanisme 

de la fouille de personnes prévu à l’article 48-11bis du Code de procédure pénale.

3° L’article 5 est modifié comme suit :
« Art. 5. Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux fouilles des effets 

personnels et aux fouilles de personnes, aux prélèvements d’échantillons, à la mise sous séquestre 
ou à la saisie seront punis d’une amende de 251 euros à 1.000 euros, sans préjudice des peines 
prévues par le Code pénal en matière de rébellion.

Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4 alinéa 1er auront refusé de se prêter à l’examen 
médical y prévu seront punis d’un emprisonnement de trois mois à trois ans et d’une amende de 
251 euros à 10.000 euros ou d’une de ces peines seulement.

Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4 alinéa 2 auront refusé de se prêter à l’examen 
médical y prévu seront punis d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende de 500 euros 
à 1.250.00 euros ou d’une de ces peines seulement.

Ceux qui auront vendu, offert, mis en circulation, utilisé ou importé, de quelque façon que ce soit, 
des produits, substances, objets ou moyens dans le but de falsifier ou influencer la prise de sang, le 
prélèvement ou l’examen médical prévus à l’article 4 seront punis d’un emprisonnement de trois mois 
à trois ans et d’une amende de 251 euros à 10.000 euros ou d’une de ces peines seulement.»

Commentaire d’article:
En vue des nouvelles dispositions légales relatives aux fouilles de personnes, le dispositif est adapté.

*
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TEXTE COORDONNE DU PROJET DE LOI

PROJET DE LOI
portant modification :

1° du Code de procédure pénale en ce gui concerne la fouille 
de personnes ;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie

I. Code de procédure pénale

Chapitre Ier. – Des crimes et délits flagrants

Art. 39. (1) Si les nécessités de l’enquête l’exigent, l’officier de police judiciaire peut, avec l’auto-
risation du procureur d’État, retenir pendant un délai qui ne peut excéder vingt-quatre heures, les 
personnes contre lesquelles il existe des indices graves et concordants de culpabilité.

Le délai de vingt-quatre heures court à partir du moment où la personne est retenue en fait par la 
force publique.

Dans le cadre d’une enquête de flagrance portant en tout ou en partie sur un ou plusieurs des faits 
énumérés ci-après :
1° crimes et délits contre la sûreté de l’État au sens des articles 101 à 123 du Code pénal ;
2° actes de terrorisme et de financement de terrorisme au sens des articles 135-1 à 135-6, 135-9 et 

135-11 à 135-16 du Code pénal ;
le juge d’instruction, agissant sur réquisition du procureur d’État peut prendre une ordonnance visant 
à prolonger ce délai.

La privation de liberté qui résulte de cette ordonnance ne peut, en aucun cas, excéder vingt-quatre 
heures, à compter de la notification de l’ordonnance. L’ordonnance est motivée et ne peut être prise 
qu’une seule fois. Elle mentionne les éléments qui justifient l’ouverture d’un nouveau délai, à savoir :
1° les indices graves de culpabilité relatifs à un crime ou à un délit ;
2° les circonstances particulières de l’espèce.

Elle est notifiée à la personne retenue dans un délai de vingt-quatre heures. Celui-ci commence à 
courir à partir du moment où la personne est retenue en fait par la force publique. À défaut de signi-
fication régulière dans ce délai, la personne est libérée. L’ordonnance de prolongation est communiquée 
immédiatement au procureur d’État. Elle n’est susceptible d’aucun recours.

(2) Dès sa rétention, la personne est informée de ses droits résultant du présent article, des  
articles 3-2, 3-3 et 3-6, de la voie de recours de l’article 48-2, de ce qu’elle ne peut être privée de 
liberté que pendant un délai maximal de vingt-quatre heures avant d’être présentée à un juge d’instruc-
tion, de son droit de faire des déclarations et de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se 
taire, de son droit de ne pas s’incriminer soi-même, ainsi que de la nature et de la date présumées de 
l’infraction en raison de laquelle elle est retenue.

Cette information est faite par la remise, contre récépissé, d’une déclaration de droits formulée dans 
une langue que la personne retenue comprend. Par exception, lorsque cette déclaration n’est pas dis-
ponible, elle est faite oralement dans une langue que la personne retenue comprend, le cas échéant par 
recours à un interprète et sera suivie sans retard indu de la remise, contre récépissé, de la version écrite 
de la déclaration.

(3) Dès sa rétention, la personne retenue a le droit de se faire examiner sans délai par un médecin. 
Par ailleurs, le procureur d’Etat peut, à tout moment, d’office ou à la requête d’un membre de la famille 
de la personne retenue, désigner un médecin pour l’examiner.
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(4) La personne retenue a le droit de prévenir sans retard indu une personne de son choix. Un télé-
phone est mis à sa disposition à cet effet.

L’officier de police peut, après accord oral du procureur d’Etat, à confirmer par accord écrit et 
motivé, déroger temporairement à l’application de ce droit si cela est justifié, compte tenu des circons-
tances particulières du cas d’espèce, sur la base d’un des motifs impérieux suivants :
1. lorsqu’il existe une nécessité urgente de prévenir une atteinte grave à la vie, à la liberté ou à l’inté-

grité physique d’une personne ;
2. lorsqu’il existe une nécessité urgente d’éviter une situation susceptible de compromettre sérieuse-

ment une procédure pénale.
Cette dérogation temporaire doit :

a) être proportionnée et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire ;
b) avoir une durée strictement limitée ;
c) ne pas être fondée exclusivement sur la nature ou sur la gravité de l’infraction alléguée ; et d) ne 

pas porter atteinte à l’équité générale de la procédure.

(5) La personne retenue, qui n’est pas ressortissant luxembourgeois, a le droit de prévenir et de 
communiquer sans retard indu avec les autorités consulaires de l’Etat dont elle est ressortissante. Elle 
a également le droit de recevoir leur visite. Lorsque la personne a plus d’une nationalité, elle peut 
choisir l’autorité consulaire à informer.

L’officier de police judiciaire peut refuser l’avertissement des autorités consulaires ainsi que le droit 
de communiquer avec eux et de recevoir leur visite si les nécessités de l’enquête s’y opposent.

(6) Le procureur d’Etat peut ordonner, dans l’intérêt de la manifestation de la vérité, la prise d’em-
preintes digitales et de photographies de la personne retenue, ainsi que le prélèvement de cellules 
humaines aux fins de l’établissement d’un profil d’ADN, conformément aux articles 48-3 à 48-6 et 
48-8 du Code de procédure pénale. Les empreintes digitales et les photographies recueillies en appli-
cation du présent article peuvent être traitées ultérieurement par la Police à des fins de prévention, de 
recherche et de constatation des infractions pénales.

(7) Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la vérité 
ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à sa une fouille corporelle 
par une personne de même sexe de sa personne, conformément à l’article 48-11bis du présent Code.

(8) Les procès-verbaux d’interrogatoire de la personne retenue indiquent le jour et l’heure à laquelle 
la personne retenue a été informée des droits lui conférés ou mentionnés par les paragraphes 2, 3, 4 et 
5 du présent article, ainsi que, le cas échéant, les raisons qui ont motivé un refus ou un retard dans 
l’application des droits visés aux paragraphes 2, 4 et 5, la renonciation prévue par l’article 3-6, para-
graphe 8, l’autorisation prévue par le paragraphe 1, l’accord prévu par le paragraphe 4 et l’article 3-6, 
paragraphe 6, la durée des interrogatoires auxquels elle a été soumise et des interruptions qui ont séparé 
ces interrogatoires, le jour et l’heure à partir desquels elle a été retenue, ainsi que le jour et l’heure à 
partir desquels elle sera, soit libérée, soit amenée devant le juge d’instruction.

Chapitre II. – Des vérifications d’identité

Art. 45. (1) Sans préjudice des dispositions légales et réglementaires concernant les pièces d’identité, 
l’entrée et le séjour des étrangers et les contrôles aux frontières du territoire national, les officiers et 
agents de police judiciaire peuvent inviter à justifier, par tout moyen, de son identité toute personne à 
l’égard de laquelle existe un indice faisant présumer
– qu’elle a commis ou tenté de commettre une infraction;
– ou qu’elle se prépare à commettre un crime ou un délit;
– ou qu’elle est susceptible de fournir des renseignements utiles à l’enquête en cas de crime ou de 

délit;
– ou qu’elle fait objet de recherches ordonnées par une autorité judiciaire ou administrative.
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(2) Si l’intéressé refuse ou se trouve dans l’impossibilité de prouver son identité, il peut être retenu 
sur place ou conduit au poste de police aux fins de vérifications de son identité.

Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la 
vérité ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, et qui font présumer qu’elle a 
commis, comme auteur ou comme complice, un crime ou un délit, il peut être procédé à une 
fouille de sa personne, conformément à l’article 48-11bis du présent Code.

(3) La vérification d’identité est faite par un officier de police judiciaire auquel l’intéressé est pré-
senté sans délai. Celui-ci invite l’intéressé à fournir tous éléments permettant d’établir son identité et 
procède, s’il y a lieu, à toutes opérations de vérification nécessaires.

(4) Dès sa rétention, l’intéressé est informé, par écrit et contre récépissé, dans une langue qu’il 
comprend, sauf les cas d’impossibilité matérielle dûment constatés, de son droit de prévenir une per-
sonne de son choix et de faire aviser le procureur d’Etat. Un téléphone est mis à sa disposition à cet 
effet.

(5) La personne qui fait l’objet d’une vérification d’identité ne peut être retenue que pendant le 
temps strictement nécessaire à cette opération, sans que sa rétention ne puisse excéder six heures à 
compter du contrôle effectué en application du paragraphe premier. Le procureur d’Etat peut, à tout 
moment, mettre fin à la rétention.

(6) La prise d’empreintes digitales ou de photographies doit être impérativement nécessaire à l’éta-
blissement de l’identité de la personne interpellée.

Elle ne peut être pratiquée que dans le cadre d’une enquête pour crime ou délit flagrant ou d’une 
enquête préliminaire ou d’une commission rogatoire ou de l’exécution d’un ordre de recherche délivré 
par une autorité judiciaire.

Elle doit être autorisée soit par le procureur d’Etat, soit par le juge d’instruction.
Dans les cas prévus à l’alinéa 2 du présent paragraphe, le procureur d’Etat peut également ordonner 

qu’il soit procédé au prélèvement de cellules humaines afin d’établir un profil d’ADN, sous condition 
que cette mesure soit impérativement nécessaire à l’établissement de l’identité de la personne interpel-
lée. Les dispositions des articles 48-3 à 48-6 et 48-8 sont alors applicables.

(7) La vérification d’identité opérée après rétention fait l’objet d’un procès-verbal dressé par l’offi-
cier de police judiciaire qui y a procédé. Ce procès-verbal mentionne notamment:
– les motifs de la vérification,
– le jour et l’heure du contrôle effectué,
– le jour et l’heure de sa présentation devant l’officier de police judiciaire,
– le jour et l’heure de sa remise en liberté,
– la déclaration de la personne contrôlée qu’elle a été informée de son droit d’avertir les personnes 

de son choix ainsi que toutes autres déclarations qu’elle désire faire acter. ·
Il est présenté à la signature de la personne contrôlée. Si celle-ci refuse de signer, mention est faite 

du refus et des motifs de celui-ci.
Le procès-verbal est transmis au procureur d’Etat et copie en est remise à l’intéressé dans le cas 

prévu par le paragraphe suivant.

(8) Les empreintes digitales et les photographies recueillies en application du présent article peuvent 
être traitées ultérieurement par la police à des fins de prévention, de recherche et de constatation des 
infractions pénales. Si la personne contrôlée ne fait l’objet d’aucune enquête judiciaire ou mesure d’exé-
cution, le procès-verbal d’identification et toutes les pièces s’y rapportant ne peuvent faire l’objet d’aucune 
mesure de conservation et sont détruits dans un délai de six mois sous le contrôle du procureur d’Etat.

Chapitre Vlbis. – De la fouille judiciaire de personnes

Art. 48-1lbis. (1) La fouille judiciaire de personnes constitue une fouille de sécurité ou une fouille 
probatoire.
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La fouille de sécurité a pour but de s’assurer qu’une personne ne porte ou ne dissimule une arme, 
une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une 
évasion.

La fouille probatoire a pour but de rechercher des pièces à conviction ou des éléments de preuve 
d’un crime ou d’un délit.

Les officiers de police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de police judiciaire, peuvent 
procéder à la fouille d’une personne lorsqu’il existe à l’égard de celle-ci un ou plusieurs indices 
faisant présumer qu’elle a commis, comme auteur ou comme complice, un crime ou un délit ne 
faisant pas l’objet d’une instruction préparatoire ; ces dispositions s’appliquent également à la 
tentative.

Le fait que la fouille est effectuée en raison d’un crime ou délit faisant l’objet d’une instruction 
préparatoire, ne constitue pas une cause de nullité de celle-ci et des procédures incidentes. 
Toutefois, s’il est constaté que le crime ou délit fait l’objet d’une instruction préparatoire, le juge 
d’instruction en est avisé dans les meilleurs délais.

(2) La fouille judiciaire de personnes peut consister en une fouille simple, une fouille intégrale ou 
en une examen fouille intime.

La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de détection électro-
nique, sans que la personne concernée ait à se dévêtir intégralement, ainsi que par le contrôle des 
bagages de la personne fouillée.

La fouille intégrale comporte l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiellement ou 
intégralement. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du corps, de l’in-
térieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de la personne 
concernée.

L’examen intime comporte celui des cavités corporelles.

(3) La fouille judiciaire de personnes doit être effectuée dans le respect de la dignité humaine et 
éviter toute humiliation de la personne fouillée. La fouille intégrale et l’examen intime doivent avoir 
lieu hors la présence de toute personne non directement impliquée dans cette opération.

La fouille judiciaire de personnes ne peut durer plus longtemps que le temps nécessaire à cette fin 
et si elle s’exerce sous forme de fouille simple ou intégrale la personne ne peut être retenue à cet effet 
pendant plus d’une heure.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple et, dans tous les cas, la fouille intégrale sont 
effectuées par une personne du même sexe que la personne fouillée. L’examen intime est réalisé par 
un médecin requis à cet effet, qui délivre un certificat y relatif.

La fouille simple est réalisée au moyen d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de 
détection électronique, sans que la personne fouillée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégra-
lement. La fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.

(4) Il n’est procédé à la fouille intégrale que lorsqu’il existe des raisons dûment motivées de croire :
1° en cas de fouille de sécurité, que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un 

objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion, ou en cas de 
fouille probatoire, que la personne porte ou dissimule des pièces à conviction ou des éléments de 
preuve d’un crime ou d’un délit ; et

2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple sont insuffisants à faire découvrir l’arme, 
la substance, l’objet, les pièces à conviction ou les éléments de preuve.
La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiel-

lement ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille 
simple se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface 
nue du corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes 
de la personne concernée.

(5) Il n’est procédé à l’examen intime que lorsqu’il existe des raisons dûment motivées de croire :
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1° en cas de fouille de sécurité, que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un 
objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion, ou en cas de 
fouille probatoire, que la personne porte ou dissimule des pièces à conviction ou des éléments de 
preuve d’un crime ou d’un délit ; et

2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple ou intégrale sont insuffisants à faire décou-
vrir l’arme, la substance, l’objet, les pièces à conviction ou les éléments de preuve.
La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que 

celles visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégrale-
ment. Il peut être procédé à une fouille intime s’il existe des indices sérieux que la personne visée 
dissimule des objets, documents, ou effets produits d’un crime ou d’un délit ou qui ont servi à 
commettre le crime ou le délit que la fouille intégrale ne permet pas de découvrir. Il n’est procédé 
à la fouille intime que sur autorisation du procureur d’Etat, et, en cas d’instruction préparatoire, 
sur ordonnance du juge d’instruction.

La fouille intime est effectuée par un médecin, qui délivre un certificat y relatif. Pour des 
raisons de sécurité, le médecin peut solliciter la présence d’un officier de police judiciaire ou d’un 
agent de police judiciaire.

(6) La fouille de sécurité peut être effectuée dans l’exercice de leurs missions de police judiciaire 
par les officiers et agents de police judiciaire dans les cas suivants :
1° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne, faisant l’objet d’une vérification d’identité 

visée par l’article 45, porte une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour 
autrui ; ou

2° lorsqu’une personne fait l’objet d’une privation de liberté en matière judiciaire.
Dans le cadre de la fouille de sécurité, il n’est procédé à l’examen intime que sur autorisation par 

l’autorité judiciaire compétente.
La fouille de personnes est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute humi-

liation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut être 
retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se 
faire qu’en deux temps.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police 
judiciaire ou un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police judiciaire ou un officier 
de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.

En cas d’opposition aux fouilles simple et intégrale, la personne fouillée est punie d’une 
amende de 251 à 1.000 euros, sans préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de 
rébellion.

En cas de refus de se soumettre à la fouille intime, la personne fouillée est punie d’une amende 
de 251 à 1.250.000 euros et d’une peine d’emprisonnement de trois mois à cinq ans, ou d’une de 
ces peines seulement, sans préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de 
rébellion.

(7) La fouille probatoire peut être effectuée en cas de crime ou de délit flagrant ou d’instruction 
préparatoire lorsqu’il existe un ou plusieurs indices que la personne y subordonnée porte ou dissimule 
des pièces à conviction ou des éléments de preuve d’un crime ou d’un délit.

En cas de crime ou de délit flagrant, elle est ordonnée par un officier de police judiciaire et exécutée 
par ce dernier ou, sous sa responsabilité, par un agent de police judiciaire.

En cas d’instruction préparatoire, elle est ordonnée par le juge d’instruction et exécutée par ce dernier 
ou sur sa commission rogatoire par un officier de police judiciaire aux fins d’y procéder lui-même, ou 
de donner instruction à un agent de police judiciaire d’y procéder sous sa responsabilité.

Il n’est procédé à l’examen intime, en cas de crime ou de délit flagrant, que sur autorisation du 
procureur d’Etat, et, en cas d’instruction préparatoire, que sur ordonnance du juge d’instruction.
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L’officier de police judiciaire procède à la saisie des objets, documents ou effets qui ont servi 
à commettre un crime ou délit même autre que celui ayant donné lieu à la fouille, sont destinés 
à le commettre, en forment l’objet ou le produit, paraissent utiles à la manifestation de la vérité, 
dont l’utilisation serait de nature à nuire à la bonne marche de l’enquête, ou sont susceptibles 
de confiscation ou de restitution. Tous objets, documents et effets saisis sont immédiatement 
inventoriés après avoir été présentés, pour reconnaissance, à la personne en présence de laquelle 
la fouille a eu lieu. Cependant, si leur inventaire sur place présente des difficultés, ils font l’objet 
de scellés jusqu’au moment de leur inventaire en présence de la personne qui a assisté la fouille.

Le procès-verbal des saisies est signé par la personne fouillée ; en cas de refus de signer, le 
procès  verbal en fait mention. Il lui est laissé copie du procès-verbal.

Les objets, documents et effets saisis seront déposés au greffe du tribunal d’arrondissement 
ou confiés à un gardien de saisie. Avec l’accord du procureur d’Etat, l’officier de police judiciaire 
ne maintient que la saisie des objets, documents ou effets utiles à la manifestation de la vérité. 
S’il est constaté que les objets, documents ou effets saisis sont en relation avec une infraction 
faisant l’objet d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction en est avisé dans les meilleurs 
délais. Les dispositions qui précèdent s’appliquent sans préjudice de celles relatives aux saisies 
en matière d’enquêtes préliminaires. »

(8) En cas de fouille intégrale et de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant 
le nom de l’officier de police judiciaire et de l’agent de police judiciaire, et, les cas échéant, du 
médecin ayant exécuté la fouille, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la 
fouille, le lieu, les dates du début et de la fin des fouilles ainsi que, le cas échéant, le fait que la 
fouille a été effectuée sur autorisation du procureur d’Etat. Un exemplaire du procès-verbal est 
remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans délai au procureur d’Etat.

L’officier ou l’agent de police judiciaire ou le juge d’instruction établit un rapport sur la fouille 
intégrale, de sécurité ou probatoire, et l’examen intime, de sécurité ou probatoire, mentionnant le nom 
de la personne y soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le lieu et la date, 
l’heure de début et de la fin de la fouille, ainsi que le nom des personnes présentes.

Ce rapport est transmis, en cas de fouille de sécurité, à l’autorité judiciaire compétente et, en cas de 
fouille probatoire, au procureur d’Etat ou au juge d’instruction.

Une copie en est remise à la personne soumise à la fouille.

TITRE III. – Des juridictions d’instruction

Chapitre Ier. – Du juge d’instruction

Section Ire. – Dispositions générales

Art. 52-1. (1) Une personne, autre qu’un témoin, contre laquelle un mandat d’amener ou d’arrêt est 
exécuté est dès sa privation de liberté informée de ses droits résultant du présent article, des  
articles 3-2, 3-3 et 3-6, des voies de recours des articles 116 et 126, de ce qu’elle ne peut être privée 
de liberté que pendant un délai maximal de vingt-quatre heures avant d’être présentée à un juge d’ins-
truction, de son droit de faire des déclarations et de répondre aux questions qui lui sont posées ou de 
se taire, de son droit de ne pas s’incriminer soi-même, ainsi que de la nature et de la date présumées 
de l’infraction en raison de laquelle elle est privée de liberté.

Cette information est faite par la remise, contre récépissé, d’une déclaration de droits formulée dans 
une langue que la personne comprend. Par exception, lorsque cette déclaration n’est pas disponible, 
elle est faite oralement dans une langue que la personne comprend, le cas échéant par recours à un 
interprète, et sera suivie sans retard indu de la remise, contre récépissé, de la version écrite de la 
déclaration.

(2) Dès sa privation de liberté, la personne a le droit de se faire examiner sans délai par un médecin. 
Par ailleurs, l’officier de police judiciaire peut, à tout moment, d’office ou à la requête d’un membre 
de la famille de la personne retenue, désigner un médecin pour l’examiner.

(3) La personne a le droit de prévenir sans retard indu une personne de son choix. Un téléphone est 
mis à sa disposition à cet effet.
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Il peut être dérogé temporairement à l’application de ce droit si cela est justifié, compte tenu des 
circonstances particulières du cas d’espèce, sur la base d’un des motifs impérieux suivants:
– lorsqu’il existe une nécessité urgente de prévenir une atteinte grave à la vie, à la liberté ou à l’inté-

grité physique d’une personne ;
– lorsqu’il existe une nécessité urgente d’éviter une situation susceptible de compromettre sérieuse-

ment une procédure pénale.
Cette dérogation temporaire doit :

a) être proportionnée et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire ;
b) avoir une durée strictement limitée ;
c) ne pas être fondée exclusivement sur la nature ou sur la gravité de l’infraction alléguée et
d) ne pas porter atteinte à l’équité générale de la procédure.

La dérogation est décidée par l’officier de police judiciaire après accord oral du juge d’instruction, 
à confirmer par accord écrit et motivé.

(4) La personne privée de liberté, qui n’est pas ressortissant luxembourgeois, a le droit de prévenir 
et de communiquer sans retard indu avec les autorités consulaires de l’Etat dont elle est ressortissante. 
Elle a également le droit de recevoir leur visite. Lorsque la personne a plus d’une nationalité, elle peut 
choisir l’autorité consulaire à informer.

L’officier de police judiciaire peut refuser l’avertissement des autorités consulaires ainsi que le droit 
de communiquer avec eux et de recevoir leur visite si les nécessités de l’instruction préparatoire s’y 
opposent.

(5) Si la personne privée de liberté est suspectée de dissimuler des objets dangereux pour elle-même 
ou pour autrui, il peut être procédé à sa la fouille corporelle par une personne du même sexe de sa 
personne, conformément à l’article 48-11bis du présent Code.

(6) Les procès-verbaux d’interrogatoire indiquent le jour et l’heure à laquelle la personne interrogée 
a été informée des droits lui conférés ou mentionnés par les paragraphes 1, 2, 3 et 4 du présent article, 
ainsi que, le cas échéant, les raisons qui ont motivé un refus ou un retard dans l’application des droits 
visés aux paragraphes 1, 3 et 4, la renonciation prévue par 1’article 3-6, paragraphe 8, l’accord prévu 
par le paragraphe 3, la durée des interrogatoires auxquels elle a été soumise et des interruptions qui 
ont séparé ces interrogatoires, le jour et l’heure à partir desquels elle a été privée de liberté, ainsi que 
le jour et l’heure auxquels elle a été amenée devant le juge d’instruction.

Chapitre II. – De l’exécution des peines privatives de liberté

Section IIère. – Dispositions générales

Art. 676. Le procureur général d’État a le droit de requérir la force publique pour assurer l’exécution 
des peines privatives de liberté. Au cas où le condamné se soustrait à l’exécution de la peine, le pro-
cureur général d’État peut, faire procéder à son arrestation et à son incarcération dans un centre péni-
tentiaire pour l’exécution de la peine. Si la personne est suspectée de dissimuler des objets dangereux 
pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa personne, conformément à  
l’article 48-11bis du présent Code.

II. La loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale

Art. 8bis. (1) La Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas suivants :
1° lorsqu’il existe des raisons sérieuses de croire qu’une personne, visée par une des mesures 

prévues aux articles 5 (1) et 13, porte des objets ou substances présentant un danger grave, 
concret ou imminent pour l’ordre public ;

2° lorsqu’il existe des raisons sérieuses de croire qu’une personne, visée par une des mesures 
prévues aux articles 5 (4), 7, 14 et 15, porte des objets dangereux pour elle-même ou pour 
autrui.
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3° lorsqu’une personne accède à un périmètre de sécurité prévu à l’article 6. La personne qui 
refuse la fouille se voit interdire l’accès au périmètre de sécurité.
La fouille de sécurité peut être effectuée par les officiers et agents de police administrative dans les 

cas suivants :
1° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne faisant l’objet d’un contrôle d’identité visé 

par l’article 5, porte une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour autrui ;
2° lorsqu’une personne fait l’objet d’une privation de liberté en matière de police administrative;
3° sur décision du ministre ou de son délégué, lorsque des personnes participent à des rassemblements 

publics qui présentent un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique.
La fouille de sécurité a pour but de s’assurer qu’une personne ne porte ou ne dissimule une arme, 

une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une 
évasion.

(2) La fouille de sécurité peut consister en une fouille simple, une fouille intégrale ou en une examen 
fouille intime.

(3) La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de détection élec-
tronique, sans que la personne concernée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement, ainsi que 
par le contrôle de la personne fouillée. La fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de 
la personne fouillée.

(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partielle-
ment ou intégralement., peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille 
simple se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface 
nue du corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de 
la personne concernée.

L’examen intime comporte celui des cavités corporelles.

(3) La fouille de sécurité doit être effectuée dans le respect de la dignité humaine et éviter toute 
humiliation de la personne fouillée. La fouille intégrale et l’examen intime doivent avoir lieu hors la 
présence de toute personne non directement impliquée dans cette opération.

La fouille de sécurité ne peut durer plus longtemps que le temps nécessaire à cette fin et si elle 
s’exerce sous forme de fouille simple ou intégrale la personne ne peut être retenue à cet effet pendant 
plus d’une heure.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple et, dans tous les cas, la fouille intégrale sont 
effectuées par un policier du même sexe que la personne fouillée. L’examen intime est réalisé par un 
médecin requis à cet effet, qui délivre un certificat y relatif.

(4) Il n’est procédé à la fouille intégrale que lorsqu’il existe des raisons dûment motivées de croire :
1° que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même 

ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion ; et
2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple sont insuffisants à faire découvrir l’arme, 

la substance ou l’objet.

(5) Il n’est procédé à l’examen intime que sur décision du ministre ou de son délégué et lorsqu’il 
existe des raisons dûment motivées de croire :
1° que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même 

ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion ; et
2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple ou intégrale sont insuffisants à faire décou-

vrir l’arme, la substance ou l’objet.
La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que 

celles visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégrale-
ment. Il peut être procédé à une fouille intime s’il existe des raisons sérieuses de croire que la 
personne visée dissimule des objets ou substances qui présentent un danger grave, concret et 
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imminent pour l’ordre public ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, que la 
fouille intégrale ne permet pas de découvrir.

La fouille intime est effectuée, sur décision du ministre ou de son délégué, par un médecin 
requis à cet effet, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons de sécurité, le médecin peut 
solliciter la présence d’un officier de police administrative ou d’un agent de police 
administrative.

(6) La fouille de sécurité est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute 
humiliation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut 
être retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se 
faire qu’en deux temps.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police 
administrative ou un officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée.

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police administrative ou un 
officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée.

(6) (7) L’officier de police administrative ou l’agent de police administrative procède à la saisie 
des objets ou substances conformément à l’article 13. L’officier ou l’agent de police administrative 
établit un rapport sur la fouille intégrale et l’examen la fouille intime, mentionnant le nom de la per-
sonne y soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le lieu et la date, l’heure de 
début et de la fin de la fouille, ainsi que le nom des personnes présentes.

Ce rapport est transmis au ministre.
Une copie en est remise à la personne soumise à la fouille.

III. La loi modifiée du 19 février 1973 
concernant la vente de substances médicamenteuses 

et la lutte contre la toxicomanie

Art. 2. Outre les officiers de police judiciaire, les agents de la gendarmerie, de la police et de l’ad-
ministration des douanes et accises, et sans préjudice des fonctions attribuées au Collège médical par 
le titre II de la loi modifiée du 6 juillet 1901 concernant l’organisation et les attributions du Collège 
médical, le directeur, le directeur adjoint, les médecins-inspecteurs et les pharmaciens-inspecteurs de 
la Direction de la Santé sont chargés de contrôler l’application des dispositions de la présente loi et 
des règlements pris en son exécution.

Dans l’accomplissement de leurs fonctions les fonctionnaires de la Direction de la Santé ont la 
qualité d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi 
jusqu’à preuve du contraire. Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché. En tant 
qu’officiers de police judiciaire ils sont placés sous la surveillance du procureur général de l’Etat. Avant 
d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, le serment suivant: 
«Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité».

Les agents de l’administration des douanes et accises, à partir du grade de brigadier principal, 
nominativement désignés par un arrêté du ministre ayant la Justice dans ses attributions ont la qualité 
d’officier de police judiciaire et sont autorisés à rechercher et à constater les infractions aux articles 5, 
7, 8, 8-1 et 9 de la présente loi.

Préalablement à leur désignation les agents de l’administration des douanes et accises visés à  
l’alinéa 3 doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la 
constatation des infractions, sur les dispositions de la présente loi ainsi que sur les règlements d’exé-
cution. Le programme et la durée de formation ainsi que les modalités de contrôle des connaissances 
sont arrêtés par règlement grand-ducal.

Sans préjudice de l’application de l’article 3-1, seules les infractions constatées dans le cadre de 
l’alinéa 3 relevant exclusivement de la présente loi sont de la compétence des agents de l’administration 
des douanes et accises.
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Art. 3. Lorsqu’il existe des présomptions d’infraction à la présente loi, ou aux règlements pris en 
son exécution, les officiers de police judiciaire ainsi que les agents des douanes, de la gendarmerie et 
de la police ont le droit de visiter et de contrôler tous les moyens de transport et bagages à mains ainsi 
que de procéder aux fouilles corporelles de personnes, conformément à l’article 48-11bis du Code 
de procédure pénale.

Les officiers de police judiciaire ont le droit de pénétrer, à tout heure du jour et de la nuit à l’intérieur 
de tout hôtel, maison meublée, pension, débit de boissons, club, cercle, dancing, lieu de spectacle et 
leurs annexes et en tout autre lieu ouvert au public ou utilisé par le public en vue d’y constater des 
infractions à la présente loi et aux règlements pris en son exécution et de procéder aux visites, perqui-
sitions et saisies requises à cet effet.

Les officiers de police judiciaire ne pourront effectuer ces visites, perquisitions et saisies dans les 
maisons d’habitation ou appartements qu’en cas de flagrant délit ou sur mandat du juge 
d’instruction.

Les personnes visées au présent article ont également le droit de prélever, à leur choix, aux fins 
d’examen et -d’analyse, des échantillons des substances visées à l’article 1er ainsi que de saisir ou de 
mettre sous séquestre lesdites substances. Les substances saisies sont mises sous scellés en présence 
du détenteur lorsque celui-ci se trouve sur les lieux.

Art. 5. Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux fouilles des effets 
personnels et aux fouilles de personnes, aux prélèvements d’échantillons, à la mise sous séquestre 
ou à la saisie seront punis d’une amende de 251 euros à 1.000 euros, sans préjudice des peines prévues 
par le Code pénal en matière de rébellion.

Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4 alinéa 1er auront refusé de se prêter à l’examen 
médical y prévu seront punis d’un emprisonnement de trois mois à trois ans et d’une amende de  
251 euros à 10.000 euros ou d’une de ces peines seulement.

Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4 alinéa 2 auront refusé de se prêter à l’examen 
médical y prévu seront punis d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende de 500 euros à 
1.250.000 euros ou d’une de ces peines seulement.

Ceux qui auront vendu, offert, mis en circulation, utilisé ou importé, de quelque façon que ce soit, 
des produits, substances, objets ou moyens dans le but de falsifier ou influencer la prise de sang, le 
prélèvement ou l’examen médical prévus à l’article 4 seront punis d’un emprisonnement de trois mois 
à trois ans et d’une amende de 251 euros à 10.000 euros ou d’une de ces peines seulement.
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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(24.11.2020)

Madame le Président, 
J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après une série d’amendements au projet de loi sous rubrique, 

adoptés par la Commission de la Justice lors de sa réunion du 24 novembre 2020. 
Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique reprenant 

les amendements parlementaires proposés (figurant en caractères gras et soulignés).

*

OBSERVATION PRELIMINAIRE

Les amendements parlementaires sous rubrique font suite aux amendements gouvernementaux1 du 
7 octobre 2020. Lesdits amendements gouvernementaux ont été intégrés dans le texte coordonné de la 
présente lettre d’amendements parlementaires. Les suppressions de textes résultant desdits amende-
ments gouvernementaux figurent en caractères barrés et non gras et les insertions de textes résultant 
desdits amendements gouvernementaux figurent en caractères gras et non soulignés. 

*

1 cf. document parlementaire 7259/04

19.1.2021
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AMENDEMENTS

Amendement n° 1 concernant l’article I, 3°, des amendements gouvernementaux
L’article 48-11bis, paragraphe 6, est modifié comme suit :

« (6) La fouille de personnes est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute 
humiliation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut 
être retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces 
personnes. 

Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut 
se faire qu’en deux temps.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police 
judiciaire ou un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police judiciaire ou un 
officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.

En cas d’opposition aux fouilles simple et intégrale, la personne fouillée est punie d’une 
amende de 251 à 1.000 euros, sans préjudicie des peines prévues par le Code pénal en matière 
de rébellion.

En cas de refus de se soumettre à la fouille intime, la personne fouillée est punie d’une amende 
de 251 à 1.250.000 1.000 euros et ou d’une peine d’emprisonnement de trois mois à cinq ans huit 
jours à trois mois, ou d’une de ces peines seulement, sans préjudice des peines prévues par le 
Code pénal en matière de rébellion. »

Commentaire :
L’échelon de la sanction en matière de refus de se soumettre à la fouille intime a été jugé trop élevé, 

alors qu’il s’aligne aux sanctions prévues à l’article 5 de la loi modifiée du 19 février 1973. Ce dernier 
prévoit une peine d’emprisonnement de un à cinq ans et/ou une amende de 500 euros à 1.250.000 euros 
en cas de refus de se soumettre à un examen médical lorsqu’il existe des indices graves faisant présumer 
qu’une personne transporte sur ou dans son corps des stupéfiants ou des substances toxiques, sopori-
fiques ou psychotropes. 

Certes, il faut rester dans une logique cohérente entre le dispositif du nouvel article 48-11bis du 
Code de procédure pénale, et l’article 5 de la loi modifiée du 19 février 1973. D’autre part, il ne faut 
pas perdre de vue que les articles 269 et suivants du Code pénal, applicables en matière de rébellion, 
et supposant un acte violent, prévoient des sanctions beaucoup moins élevées. A titre d’exemple, la 
rébellion commise par une seule personne et sans armes, est punie d’une peine d’emprisonnement de 
8 jours à 6 mois. D’où l’intérêt de réduire considérablement les sanctions en matière de refus à la 
fouille intime. 

Amendement n° 2 concernant l’article III, 3°, des amendements gouvernementaux
L’article 5 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses 

et la lutte contre la toxicomanie, est modifié comme suit : 
« Art. 5. Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux fouilles des effets 

personnels et aux fouilles de personnes, aux prélèvements d’échantillons, à la mise sous séquestre 
ou à la saisie seront punis d’une amende de 251 euros à 1.000 euros, sans préjudice des peines 
prévues par le Code pénal en matière de rébellion.

Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4, alinéas 1er et 2, auront refusé de se prêter à 
l’examen médical y prévu, seront punis d’un emprisonnement de trois mois à trois ans huit jours 
à trois mois et ou d’une amende de 251 euros à 10.000 1.000 euros. ou d’une de ces peines 
seulement.

Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4 alinéa 2 auront refusé de se prêter à l’examen 
médical y prévu seront punis d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende de 
500 euros à 1.250.000 euros ou d’une de ces peines seulement.

Ceux qui auront vendu, offert, mis en circulation, utilisé ou importé, de quelque façon que ce 
soit, des produits, substances, objets ou moyens dans le but de falsifier ou influencer la prise de 
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sang, le prélèvement ou l’examen médical prévus à l’article 4 seront punis d’un emprisonnement 
de trois mois à trois ans et d’une amende de 251 euros à 10.000 euros ou d’une de ces peines 
seulement. »

Commentaire :
Le présent dispositif réunit les renvois aux alinéas 1 et 2 de l’article 4 de la loi modifiée du 19 février 

1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, afin de créer 
une seule infraction en matière de refus de se prêter à un examen médical, tout en tenant compte du 
nouvel article 48-11bis, paragraphe 6, du Code de procédure pénale, et des articles 269 et suivants du 
Code pénal, applicables en matière de rébellion. 

*

Au nom de la Commission de la Justice, je vous saurais gré de bien vouloir m’envoyer l’avis du 
Conseil d’Etat sur les amendements exposés ci-dessus.

J’envoie copie de la présente, pour information, au Premier Ministre, Ministre d’Etat, au Ministre 
de la Justice avec prière de bien vouloir transmettre une copie desdits amendements à la Police 
grand-ducale, à la Commission consultative des Droits de l’Homme, et au Ministre aux Relations avec 
le Parlement.

Veuillez agréer, Madame le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Fernand ETGEN

*

TEXTE COORDONNE

I. CODE DE PROCEDURE PENALE

Chapitre Ier. – Des crimes et délits flagrants

Art. 39. (1) Si les nécessités de l’enquête l’exigent, l’officier de police judiciaire peut, avec l’auto-
risation du procureur d’État, retenir pendant un délai qui ne peut excéder vingt-quatre heures, les 
personnes contre lesquelles il existe des indices graves et concordants de culpabilité.

Le délai de vingt-quatre heures court à partir du moment où la personne est retenue en fait par la 
force publique. 

Dans le cadre d’une enquête de flagrance portant en tout ou en partie sur un ou plusieurs des faits 
énumérés ci-après : 
1° crimes et délits contre la sûreté de l’État au sens des articles 101 à 123 du Code pénal ; 
2° actes de terrorisme et de financement de terrorisme au sens des articles 135-1 à 135-6, 135-9 et 

135-11 à 135-16 du Code pénal ; 
le juge d’instruction, agissant sur réquisition du procureur d’État peut prendre une ordonnance visant 
à prolonger ce délai. 

La privation de liberté qui résulte de cette ordonnance ne peut, en aucun cas, excéder vingt-quatre 
heures, à compter de la notification de l’ordonnance. L’ordonnance est motivée et ne peut être prise 
qu’une seule fois. Elle mentionne les éléments qui justifient l’ouverture d’un nouveau délai, à savoir : 
1° les indices graves de culpabilité relatifs à un crime ou à un délit ; 
2° les circonstances particulières de l’espèce. 

Elle est notifiée à la personne retenue dans un délai de vingt-quatre heures. Celui-ci commence à 
courir à partir du moment où la personne est retenue en fait par la force publique. À défaut de signi-
fication régulière dans ce délai, la personne est libérée. L’ordonnance de prolongation est communiquée 
immédiatement au procureur d’État. Elle n’est susceptible d’aucun recours. 

(2) Dès sa rétention, la personne est informée de ses droits résultant du présent article, des articles 3-2, 
3-3 et 3-6, de la voie de recours de l’article 48-2, de ce qu’elle ne peut être privée de liberté que pendant 
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un délai maximal de vingt-quatre heures avant d’être présentée à un juge d’instruction, de son droit de 
faire des déclarations et de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire, de son droit de 
ne pas s’incriminer soi-même, ainsi que de la nature et de la date présumées de l’infraction en raison 
de laquelle elle est retenue. 

Cette information est faite par la remise, contre récépissé, d’une déclaration de droits formulée dans 
une langue que la personne retenue comprend. Par exception, lorsque cette déclaration n’est pas dis-
ponible, elle est faite oralement dans une langue que la personne retenue comprend, le cas échéant par 
recours à un interprète et sera suivie sans retard indu de la remise, contre récépissé, de la version écrite 
de la déclaration. 

(3) Dès sa rétention, la personne retenue a le droit de se faire examiner sans délai par un médecin. 
Par ailleurs, le procureur d’Etat peut, à tout moment, d’office ou à la requête d’un membre de la famille 
de la personne retenue, désigner un médecin pour l’examiner. 

(4) La personne retenue a le droit de prévenir sans retard indu une personne de son choix. Un télé-
phone est mis à sa disposition à cet effet. 

L’officier de police peut, après accord oral du procureur d’Etat, à confirmer par accord écrit et 
motivé, déroger temporairement à l’application de ce droit si cela est justifié, compte tenu des circons-
tances particulières du cas d’espèce, sur la base d’un des motifs impérieux suivants : 
1. lorsqu’il existe une nécessité urgente de prévenir une atteinte grave à la vie, à la liberté ou à l’inté-

grité physique d’une personne ;
2. lorsqu’il existe une nécessité urgente d’éviter une situation susceptible de compromettre sérieuse-

ment une procédure pénale. 
Cette dérogation temporaire doit : 

a) être proportionnée et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire ; 
b) avoir une durée strictement limitée ; 
c) ne pas être fondée exclusivement sur la nature ou sur la gravité de l’infraction alléguée ; et 
d) ne pas porter atteinte à l’équité générale de la procédure. 

(5) La personne retenue, qui n’est pas ressortissant luxembourgeois, a le droit de prévenir et de 
communiquer sans retard indu avec les autorités consulaires de l’Etat dont elle est ressortissante. Elle 
a également le droit de recevoir leur visite. Lorsque la personne a plus d’une nationalité, elle peut 
choisir l’autorité consulaire à informer. 

L’officier de police judiciaire peut refuser l’avertissement des autorités consulaires ainsi que le droit 
de communiquer avec eux et de recevoir leur visite si les nécessités de l’enquête s’y opposent. 

(6) Le procureur d’Etat peut ordonner, dans l’intérêt de la manifestation de la vérité, la prise d’em-
preintes digitales et de photographies de la personne retenue, ainsi que le prélèvement de cellules 
humaines aux fins de l’établissement d’un profil d’ADN, conformément aux articles 48-3 à 48-6 et 
48-8 du Code de procédure pénale. Les empreintes digitales et les photographies recueillies en appli-
cation du présent article peuvent être traitées ultérieurement par la Police à des fins de prévention, de 
recherche et de constatation des infractions pénales. 

(7) Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la vérité 
ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à sa une fouille corporelle 
par une personne de même sexe de sa personne, conformément à l’article 48-11bis du présent Code.

(8) Les procès-verbaux d’interrogatoire de la personne retenue indiquent le jour et l’heure à laquelle 
la personne retenue a été informée des droits lui conférés ou mentionnés par les paragraphes 2, 3, 4 
et 5 du présent article, ainsi que, le cas échéant, les raisons qui ont motivé un refus ou un retard dans 
l’application des droits visés aux paragraphes 2, 4 et 5, la renonciation prévue par l’article 3-6, para-
graphe 8, l’autorisation prévue par le paragraphe 1, l’accord prévu par le paragraphe 4 et l’article 3-6, 
paragraphe 6, la durée des interrogatoires auxquels elle a été soumise et des interruptions qui ont séparé 
ces interrogatoires, le jour et l’heure à partir desquels elle a été retenue, ainsi que le jour et l’heure à 
partir desquels elle sera, soit libérée, soit amenée devant le juge d’instruction.
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Chapitre II. – Des vérifications d’identité

Art. 45. (1) Sans préjudice des dispositions légales et réglementaires concernant les pièces d’identité, 
l’entrée et le séjour des étrangers et les contrôles aux frontières du territoire national, les officiers et 
agents de police judiciaire peuvent inviter à justifier, par tout moyen, de son identité toute personne à 
l’égard de laquelle existe un indice faisant présumer 
– qu’elle a commis ou tenté de commettre une infraction; 
– ou qu’elle se prépare à commettre un crime ou un délit; 
– ou qu’elle est susceptible de fournir des renseignements utiles à l’enquête en cas de crime ou de 

délit; 
– ou qu’elle fait objet de recherches ordonnées par une autorité judiciaire ou administrative. 

(2) Si l’intéressé refuse ou se trouve dans l’impossibilité de prouver son identité, il peut être retenu 
sur place ou conduit au poste de police aux fins de vérifications de son identité. 

Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la 
vérité ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, et qui font présumer qu’elle a 
commis, comme auteur ou comme complice, un crime ou un délit, il peut être procédé à une 
fouille de sa personne, conformément à l’article 48-11bis du présent Code.

(3) La vérification d’identité est faite par un officier de police judiciaire auquel l’intéressé est pré-
senté sans délai. Celui-ci invite l’intéressé à fournir tous éléments permettant d’établir son identité et 
procède, s’il y a lieu, à toutes opérations de vérification nécessaires.

(4) Dès sa rétention, l’intéressé est informé, par écrit et contre récépissé, dans une langue qu’il 
comprend, sauf les cas d’impossibilité matérielle dûment constatés, de son droit de prévenir une per-
sonne de son choix et de faire aviser le procureur d’Etat. Un téléphone est mis à sa disposition à cet 
effet. 

(5) La personne qui fait l’objet d’une vérification d’identité ne peut être retenue que pendant le 
temps strictement nécessaire à cette opération, sans que sa rétention ne puisse excéder six heures à 
compter du contrôle effectué en application du paragraphe premier. Le procureur d’Etat peut, à tout 
moment, mettre fin à la rétention. 

(6) La prise d’empreintes digitales ou de photographies doit être impérativement nécessaire à l’éta-
blissement de l’identité de la personne interpellée. 

Elle ne peut être pratiquée que dans le cadre d’une enquête pour crime ou délit flagrant ou d’une 
enquête préliminaire ou d’une commission rogatoire ou de l’exécution d’un ordre de recherche délivré 
par une autorité judiciaire. 

Elle doit être autorisée soit par le procureur d’Etat, soit par le juge d’instruction.
Dans les cas prévus à l’alinéa 2 du présent paragraphe, le procureur d’Etat peut également ordonner 

qu’il soit procédé au prélèvement de cellules humaines afin d’établir un profil d’ADN, sous condition 
que cette mesure soit impérativement nécessaire à l’établissement de l’identité de la personne interpel-
lée. Les dispositions des articles 48-3 à 48-6 et 48-8 sont alors applicables. 

(7) La vérification d’identité opérée après rétention fait l’objet d’un procès-verbal dressé par l’offi-
cier de police judiciaire qui y a procédé. Ce procès-verbal mentionne notamment: 
– les motifs de la vérification, 
– le jour et l’heure du contrôle effectué, 
– le jour et l’heure de sa présentation devant l’officier de police judiciaire, 
– le jour et l’heure de sa remise en liberté, 
– la déclaration de la personne contrôlée qu’elle a été informée de son droit d’avertir les personnes 

de son choix ainsi que toutes autres déclarations qu’elle désire faire acter. 
Il est présenté à la signature de la personne contrôlée. Si celle-ci refuse de signer, mention est faite 

du refus et des motifs de celui-ci. 
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Le procès-verbal est transmis au procureur d’Etat et copie en est remise à l’intéressé dans le cas 
prévu par le paragraphe suivant. 

(8) Les empreintes digitales et les photographies recueillies en application du présent article peuvent 
être traitées ultérieurement par la police à des fins de prévention, de recherche et de constatation des 
infractions pénales. Si la personne contrôlée ne fait l’objet d’aucune enquête judiciaire ou mesure 
d’exécution, le procès-verbal d’identification et toutes les pièces s’y rapportant ne peuvent faire l’objet 
d’aucune mesure de conservation et sont détruits dans un délai de six mois sous le contrôle du procureur 
d’Etat.

Chapitre VIbis. – De la fouille judiciaire de personnes

Art. 48-11bis. (1) La fouille judiciaire de personnes constitue une fouille de sécurité ou une fouille 
probatoire.

La fouille de sécurité a pour but de s’assurer qu’une personne ne porte ou ne dissimule une arme, 
une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une 
évasion.

La fouille probatoire a pour but de rechercher des pièces à conviction ou des éléments de preuve 
d’un crime ou d’un délit.

Les officiers de police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de police judiciaire, peuvent 
procéder à la fouille d’une personne lorsqu’il existe à l’égard de celle-ci un ou plusieurs indices 
faisant présumer qu’elle a commis, comme auteur ou comme complice, un crime ou un délit ne 
faisant pas l’objet d’une instruction préparatoire ; ces dispositions s’appliquent également à la 
tentative. 

Le fait que la fouille est effectuée en raison d’un crime ou délit faisant l’objet d’une instruction 
préparatoire, ne constitue pas une cause de nullité de celle-ci et des procédures incidentes. 
Toutefois, s’il est constaté que le crime ou délit fait l’objet d’une instruction préparatoire, le juge 
d’instruction en est avisé dans les meilleurs délais.

(2) La fouille judiciaire de personnes peut consister en une fouille simple, une fouille intégrale ou 
en une examen fouille intime.

La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de détection électro-
nique, sans que la personne concernée ait à se dévêtir intégralement, ainsi que par le contrôle des 
bagages de la personne fouillée.

La fouille intégrale comporte l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiellement ou 
intégralement. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du corps, de l’in-
térieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de la personne 
concernée.

L’examen intime comporte celui des cavités corporelles.

(3) La fouille judiciaire de personnes doit être effectuée dans le respect de la dignité humaine et 
éviter toute humiliation de la personne fouillée. La fouille intégrale et l’examen intime doivent avoir 
lieu hors la présence de toute personne non directement impliquée dans cette opération.

La fouille judiciaire de personnes ne peut durer plus longtemps que le temps nécessaire à cette fin 
et si elle s’exerce sous forme de fouille simple ou intégrale la personne ne peut être retenue à cet effet 
pendant plus d’une heure.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple et, dans tous les cas, la fouille intégrale sont 
effectuées par une personne du même sexe que la personne fouillée. L’examen intime est réalisé par 
un médecin requis à cet effet, qui délivre un certificat y relatif.

La fouille simple est réalisée au moyen d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de 
détection électronique, sans que la personne fouillée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégra-
lement. La fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.

(4) Il n’est procédé à la fouille intégrale que lorsqu’il existe des raisons dûment motivées de croire :
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1° en cas de fouille de sécurité, que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un 
objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion, ou en cas de 
fouille probatoire, que la personne porte ou dissimule des pièces à conviction ou des éléments de 
preuve d’un crime ou d’un délit ; et

2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple sont insuffisants à faire découvrir l’arme, 
la substance, l’objet, les pièces à conviction ou les éléments de preuve.
La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiel-

lement ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille 
simple se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface 
nue du corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes 
de la personne concernée.

(5) Il n’est procédé à l’examen intime que lorsqu’il existe des raisons dûment motivées de croire :
1° en cas de fouille de sécurité, que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un 

objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion, ou en cas de 
fouille probatoire, que la personne porte ou dissimule des pièces à conviction ou des éléments de 
preuve d’un crime ou d’un délit ; et

2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple ou intégrale sont insuffisants à faire décou-
vrir l’arme, la substance, l’objet, les pièces à conviction ou les éléments de preuve.
La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que 

celles visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégrale-
ment. Il peut être procédé à une fouille intime s’il existe des indices sérieux que la personne visée 
dissimule des objets, documents, ou effets produits d’un crime ou d’un délit ou qui ont servi à 
commettre le crime ou le délit que la fouille intégrale ne permet pas de découvrir. Il n’est procédé 
à la fouille intime que sur autorisation du procureur d’Etat, et, en cas d’instruction préparatoire, 
sur ordonnance du juge d’instruction. 

La fouille intime est effectuée par un médecin, qui délivre un certificat y relatif. Pour des 
raisons de sécurité, le médecin peut solliciter la présence d’un officier de police judiciaire ou d’un 
agent de police judiciaire.

 (6) La fouille de sécurité peut être effectuée dans l’exercice de leurs missions de police judiciaire 
par les officiers et agents de police judiciaire dans les cas suivants :
1° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne, faisant l’objet d’une vérification d’identité 

visée par l’article 45, porte une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour 
autrui ; ou

2° lorsqu’une personne fait l’objet d’une privation de liberté en matière judiciaire.
Dans le cadre de la fouille de sécurité, il n’est procédé à l’examen intime que sur autorisation par 

l’autorité judiciaire compétente.
La fouille de personnes est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute humi-

liation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut être 
retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se 
faire qu’en deux temps.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police 
judiciaire ou un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. 

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police judiciaire ou un officier 
de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.

En cas d’opposition aux fouilles simple et intégrale, la personne fouillée est punie d’une 
amende de 251 à 1.000 euros, sans préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de 
rébellion.

En cas de refus de se soumettre à la fouille intime, la personne fouillée est punie d’une amende 
de 251 à 1.250.000 1.000 euros et ou d’une peine d’emprisonnement de trois mois à cinq ans huit 
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jours à trois mois, ou d’une de ces peines seulement, sans préjudice des peines prévues par le 
Code pénal en matière de rébellion. 

(7) La fouille probatoire peut être effectuée en cas de crime ou de délit flagrant ou d’instruction 
préparatoire lorsqu’il existe un ou plusieurs indices que la personne y subordonnée porte ou dissimule 
des pièces à conviction ou des éléments de preuve d’un crime ou d’un délit.

En cas de crime ou de délit flagrant, elle est ordonnée par un officier de police judiciaire et exécutée 
par ce dernier ou, sous sa responsabilité, par un agent de police judiciaire.

En cas d’instruction préparatoire, elle est ordonnée par le juge d’instruction et exécutée par ce dernier 
ou sur sa commission rogatoire par un officier de police judiciaire aux fins d’y procéder lui-même, ou 
de donner instruction à un agent de police judiciaire d’y procéder sous sa responsabilité.

Il n’est procédé à l’examen intime, en cas de crime ou de délit flagrant, que sur autorisation du 
procureur d’Etat, et, en cas d’instruction préparatoire, que sur ordonnance du juge d’instruction.

L’officier de police judiciaire procède à la saisie des objets, documents ou effets qui ont servi 
à commettre un crime ou délit même autre que celui ayant donné lieu à la fouille, sont destinés 
à le commettre, en forment l’objet ou le produit, paraissent utiles à la manifestation de la vérité, 
dont l’utilisation serait de nature à nuire à la bonne marche de l’enquête, ou sont susceptibles 
de confiscation ou de restitution. Tous objets, documents et effets saisis sont immédiatement 
inventoriés après avoir été présentés, pour reconnaissance, à la personne en présence de laquelle 
la fouille a eu lieu. Cependant, si leur inventaire sur place présente des difficultés, ils font l’objet 
de scellés jusqu’au moment de leur inventaire en présence de la personne qui a assisté la fouille.

Le procès-verbal des saisies est signé par la personne fouillée ; en cas de refus de signer, le 
procès-verbal en fait mention. Il lui est laissé copie du procès-verbal.

Les objets, documents et effets saisis seront déposés au greffe du tribunal d’arrondissement 
ou confiés à un gardien de saisie. Avec l’accord du procureur d’Etat, l’officier de police judiciaire 
ne maintient que la saisie des objets, documents ou effets utiles à la manifestation de la vérité. 
S’il est constaté que les objets, documents ou effets saisis sont en relation avec une infraction 
faisant l’objet d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction en est avisé dans les meilleurs 
délais. Les dispositions qui précèdent s’appliquent sans préjudice de celles relatives aux saisies 
en matière d’enquêtes préliminaires. »

(8) En cas de fouille intégrale et de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant 
le nom de l’officier de police judiciaire et de l’agent de police judiciaire, et, les cas échéant, du 
médecin ayant exécuté la fouille, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la 
fouille, le lieu, les dates du début et de la fin des fouilles ainsi que, le cas échéant, le fait que la 
fouille a été effectuée sur autorisation du procureur d’Etat. Un exemplaire du procès-verbal est 
remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans délai au procureur d’Etat.

L’officier ou l’agent de police judiciaire ou le juge d’instruction établit un rapport sur la fouille 
intégrale, de sécurité ou probatoire, et l’examen intime, de sécurité ou probatoire, mentionnant le nom 
de la personne y soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le lieu et la date, 
l’heure de début et de la fin de la fouille, ainsi que le nom des personnes présentes.

Ce rapport est transmis, en cas de fouille de sécurité, à l’autorité judiciaire compétente et, en cas de 
fouille probatoire, au procureur d’Etat ou au juge d’instruction.

Une copie en est remise à la personne soumise à la fouille. »

TITRE III. – Des juridictions d’instruction

Chapitre Ier. – Du juge d’instruction

Section Ire. – Dispositions générales

Art. 52-1. (1) Une personne, autre qu’un témoin, contre laquelle un mandat d’amener ou d’arrêt est 
exécuté est dès sa privation de liberté informée de ses droits résultant du présent article, des articles 3-2, 
3-3 et 3-6, des voies de recours des articles 116 et 126, de ce qu’elle ne peut être privée de liberté que 
pendant un délai maximal de vingt-quatre heures avant d’être présentée à un juge d’instruction, de son 

7259 - Dossier consolidé : 79



9

droit de faire des déclarations et de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire, de son 
droit de ne pas s’incriminer soi-même, ainsi que de la nature et de la date présumées de l’infraction 
en raison de laquelle elle est privée de liberté. 

Cette information est faite par la remise, contre récépissé, d’une déclaration de droits formulée dans 
une langue que la personne comprend. Par exception, lorsque cette déclaration n’est pas disponible, 
elle est faite oralement dans une langue que la personne comprend, le cas échéant par recours à un 
interprète, et sera suivie sans retard indu de la remise, contre récépissé, de la version écrite de la 
déclaration. 

(2) Dès sa privation de liberté, la personne a le droit de se faire examiner sans délai par un médecin. 
Par ailleurs, l’officier de police judiciaire peut, à tout moment, d’office ou à la requête d’un membre 
de la famille de la personne retenue, désigner un médecin pour l’examiner.

(3) La personne a le droit de prévenir sans retard indu une personne de son choix. Un téléphone est 
mis à sa disposition à cet effet. 

Il peut être dérogé temporairement à l’application de ce droit si cela est justifié, compte tenu des 
circonstances particulières du cas d’espèce, sur la base d’un des motifs impérieux suivants:
– lorsqu’il existe une nécessité urgente de prévenir une atteinte grave à la vie, à la liberté ou à l’inté-

grité physique d’une personne ; 
– lorsqu’il existe une nécessité urgente d’éviter une situation susceptible de compromettre sérieuse-

ment une procédure pénale. 
Cette dérogation temporaire doit : 

a) être proportionnée et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire ; 
b) avoir une durée strictement limitée ; 
c) ne pas être fondée exclusivement sur la nature ou sur la gravité de l’infraction alléguée et 
d) ne pas porter atteinte à l’équité générale de la procédure. 

La dérogation est décidée par l’officier de police judiciaire après accord oral du juge d’instruction, 
à confirmer par accord écrit et motivé. 

(4) La personne privée de liberté, qui n’est pas ressortissant luxembourgeois, a le droit de prévenir 
et de communiquer sans retard indu avec les autorités consulaires de l’Etat dont elle est ressortissante. 
Elle a également le droit de recevoir leur visite. Lorsque la personne a plus d’une nationalité, elle peut 
choisir l’autorité consulaire à informer. 

L’officier de police judiciaire peut refuser l’avertissement des autorités consulaires ainsi que le droit 
de communiquer avec eux et de recevoir leur visite si les nécessités de l’instruction préparatoire s’y 
opposent. 

(5) Si la personne privée de liberté est suspectée de dissimuler des objets dangereux pour elle-même 
ou pour autrui, il peut être procédé à sa la fouille corporelle par une personne du même sexe de sa 
personne, conformément à l’article 48-11bis du présent Code. 

(6) Les procès-verbaux d’interrogatoire indiquent le jour et l’heure à laquelle la personne interrogée 
a été informée des droits lui conférés ou mentionnés par les paragraphes 1, 2, 3 et 4 du présent article, 
ainsi que, le cas échéant, les raisons qui ont motivé un refus ou un retard dans l’application des droits 
visés aux paragraphes 1, 3 et 4, la renonciation prévue par l’article 3-6, paragraphe 8, l’accord prévu 
par le paragraphe 3, la durée des interrogatoires auxquels elle a été soumise et des interruptions qui 
ont séparé ces interrogatoires, le jour et l’heure à partir desquels elle a été privée de liberté, ainsi que 
le jour et l’heure auxquels elle a été amenée devant le juge d’instruction.

Chapitre II. – De l’exécution des peines privatives de liberté

Section IIère. – Dispositions générales

Art. 676. Le procureur général d’État a le droit de requérir la force publique pour assurer l’exécution 
des peines privatives de liberté. Au cas où le condamné se soustrait à l’exécution de la peine, le pro-
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cureur général d’État peut, faire procéder à son arrestation et à son incarcération dans un centre péni-
tentiaire pour l’exécution de la peine. Si la personne est suspectée de dissimuler des objets dangereux 
pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa personne, conformément à 
l’article 48-11bis du présent Code.

*

II. LA LOI MODIFIEE DU 18 JUILLET 2018
sur la Police grand-ducale 

Art. 8bis. (1) La Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas suivants :
1° lorsqu’il existe des raisons sérieuses de croire qu’une personne, visée par une des mesures 

prévues aux articles 5 (1) et 13, porte des objets ou substances présentant un danger grave, 
concret ou imminent pour l’ordre public ;

2° lorsqu’il existe des raisons sérieuses de croire qu’une personne, visée par une des mesures 
prévues aux articles 5 (4), 7, 14 et 15, porte des objets dangereux pour elle-même ou pour 
autrui.

3° lorsqu’une personne accède à un périmètre de sécurité prévu à l’article 6. La personne qui 
refuse la fouille se voit interdire l’accès au périmètre de sécurité. 
La fouille de sécurité peut être effectuée par les officiers et agents de police administrative dans les 

cas suivants :
1° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne faisant l’objet d’un contrôle d’identité visé 

par l’article 5, porte une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour autrui ;
2° lorsqu’une personne fait l’objet d’une privation de liberté en matière de police administrative;
3° sur décision du ministre ou de son délégué, lorsque des personnes participent à des rassemblements 

publics qui présentent un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique.
La fouille de sécurité a pour but de s’assurer qu’une personne ne porte ou ne dissimule une arme, 

une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, ou de nature à favoriser une 
évasion.

(2) La fouille de sécurité peut consister en une fouille simple, une fouille intégrale ou en une examen 
fouille intime.

(3) La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de détection élec-
tronique, sans que la personne concernée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement, ainsi que 
par le contrôle des bagages de la personne fouillée. La fouille simple inclut le contrôle des effets 
personnels de la personne fouillée.

(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partielle-
ment ou intégralement., peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille 
simple se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface 
nue du corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de 
la personne concernée. 

L’examen intime comporte celui des cavités corporelles.

(3) La fouille de sécurité doit être effectuée dans le respect de la dignité humaine et éviter toute 
humiliation de la personne fouillée. La fouille intégrale et l’examen intime doivent avoir lieu hors la 
présence de toute personne non directement impliquée dans cette opération.

La fouille de sécurité ne peut durer plus longtemps que le temps nécessaire à cette fin et si elle 
s’exerce sous forme de fouille simple ou intégrale la personne ne peut être retenue à cet effet pendant 
plus d’une heure.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple et, dans tous les cas, la fouille intégrale sont 
effectuées par un policier du même sexe que la personne fouillée. L’examen intime est réalisé par un 
médecin requis à cet effet, qui délivre un certificat y relatif.
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(4) Il n’est procédé à la fouille intégrale que lorsqu’il existe des raisons dûment motivées de croire :
1° que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même 

ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion ; et
2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple sont insuffisants à faire découvrir l’arme, 

la substance ou l’objet.

(5) Il n’est procédé à l’examen intime que sur décision du ministre ou de son délégué et lorsqu’il 
existe des raisons dûment motivées de croire :
1° que la personne porte ou dissimule une arme, une substance ou un objet dangereux pour elle-même 

ou pour autrui, ou de nature à favoriser une évasion ; et
2° que les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple ou intégrale sont insuffisants à faire décou-

vrir l’arme, la substance ou l’objet.
La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que 

celles visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégrale-
ment. Il peut être procédé à une fouille intime s’il existe des raisons sérieuses de croire que la 
personne visée dissimule des objets ou substances qui présentent un danger grave, concret et 
imminent pour l’ordre public ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, que la 
fouille intégrale ne permet pas de découvrir. 

La fouille intime est effectuée, sur décision du ministre ou de son délégué, par un médecin 
requis à cet effet, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons de sécurité, le médecin peut 
solliciter la présence d’un officier de police administrative ou d’un agent de police 
administrative.

(6) La fouille de sécurité est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute 
humiliation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut 
être retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se 
faire qu’en deux temps.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police 
administrative ou un officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée. 

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police administrative ou un 
officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée.

(6) (7) L’officier de police administrative ou l’agent de police administrative procède à la saisie 
des objets ou substances conformément à l’article 13. L’officier ou l’agent de police administrative 
établit un rapport sur la fouille intégrale et l’examen la fouille intime, mentionnant le nom de la per-
sonne y soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le lieu et la date, l’heure de 
début et de la fin de la fouille, ainsi que le nom des personnes présentes. 

Ce rapport est transmis au ministre.
Une copie en est remise à la personne soumise à la fouille. 

*

III. LA LOI MODIFIEE DU 19 FEVRIER 1973
concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie 

Art. 2. Outre les officiers de police judiciaire, les agents de la gendarmerie, de la police et de l’ad-
ministration des douanes et accises, et sans préjudice des fonctions attribuées au Collège médical par 
le titre II de la loi modifiée du 6 juillet 1901 concernant l’organisation et les attributions du Collège 
médical, le directeur, le directeur adjoint, les médecins-inspecteurs et les pharmaciens-inspecteurs de 
la Direction de la Santé sont chargés de contrôler l’application des dispositions de la présente loi et 
des règlements pris en son exécution.

Dans l’accomplissement de leurs fonctions les fonctionnaires de la Direction de la Santé ont la 
qualité d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi 
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jusqu’à preuve du contraire. Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché. En tant 
qu’officiers de police judiciaire ils sont placés sous la surveillance du procureur général de l’Etat. Avant 
d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, le serment suivant: 
«Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité».

Les agents de l’administration des douanes et accises, à partir du grade de brigadier principal, 
nominativement désignés par un arrêté du ministre ayant la Justice dans ses attributions ont la qualité 
d’officier de police judiciaire et sont autorisés à rechercher et à constater les infractions aux articles 5, 
7, 8, 8-1 et 9 de la présente loi.

Préalablement à leur désignation les agents de l’administration des douanes et accises visés à l’ali-
néa 3 doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la consta-
tation des infractions, sur les dispositions de la présente loi ainsi que sur les règlements d’exécution. 
Le programme et la durée de formation ainsi que les modalités de contrôle des connaissances sont 
arrêtés par règlement grand-ducal.

Sans préjudice de l’application de l’article 3-1, seules les infractions constatées dans le cadre de 
l’alinéa 3 relevant exclusivement de la présente loi sont de la compétence des agents de l’administration 
des douanes et accises.

Art. 3. Lorsqu’il existe des présomptions d’infraction à la présente loi, ou aux règlements pris en 
son exécution, les officiers de police judiciaire ainsi que les agents des douanes, de la gendarmerie et 
de la police ont le droit de visiter et de contrôler tous les moyens de transport et bagages à mains ainsi 
que de procéder aux fouilles corporelles de personnes, conformément à l’article 48-11bis du Code 
de procédure pénale.

Les officiers de police judiciaire ont le droit de pénétrer, à tout heure du jour et de la nuit à l’intérieur 
de tout hôtel, maison meublée, pension, débit de boissons, club, cercle, dancing, lieu de spectacle et 
leurs annexes et en tout autre lieu ouvert au public ou utilisé par le public en vue d’y constater des 
infractions à la présente loi et aux règlements pris en son exécution et de procéder aux visites, perqui-
sitions et saisies requises à cet effet.

Les officiers de police judiciaire ne pourront effectuer ces visites, perquisitions et saisies dans les 
maisons d’habitation ou appartements qu’en cas de flagrant délit ou sur mandat du juge 
d’instruction.

Les personnes visées au présent article ont également le droit de prélever, à leur choix, aux fins 
d’examen et  d’analyse, des échantillons des substances visées à l’article 1er ainsi que de saisir ou de 
mettre sous séquestre lesdites substances. Les substances saisies sont mises sous scellés en présence 
du détenteur lorsque celui-ci se trouve sur les lieux.

Art. 5. Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux fouilles des effets 
personnels et aux fouilles de personnes, aux prélèvements d’échantillons, à la mise sous séquestre 
ou à la saisie seront punis d’une amende de 251 euros à 1.000 euros, sans préjudice des peines prévues 
par le Code pénal en matière de rébellion.

Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4, alinéas 1er et 2, auront refusé de se prêter à 
l’examen médical y prévu, seront punis d’un emprisonnement de trois mois à trois ans huit jours à 
trois mois et ou d’une amende de 251 euros à 10.000 1.000 euros. ou d’une de ces peines 
seulement.

Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4 alinéa 2 auront refusé de se prêter à l’examen 
médical y prévu seront punis d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende de 
500 euros à 1.250.000 euros ou d’une de ces peines seulement.

Ceux qui auront vendu, offert, mis en circulation, utilisé ou importé, de quelque façon que ce soit, 
des produits, substances, objets ou moyens dans le but de falsifier ou influencer la prise de sang, le 
prélèvement ou l’examen médical prévus à l’article 4 seront punis d’un emprisonnement de trois mois 
à trois ans et d’une amende de 251 euros à 10.000 euros ou d’une de ces peines seulement. 
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No 72596

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille 
de personnes;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D’ETAT
(8.12.2020)

Par dépêche du 7 octobre 2020, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil 
d’État des amendements gouvernementaux au projet de loi sous rubrique, élaborés par la ministre de 
la Justice.

Le texte des amendements gouvernementaux était accompagné d’un commentaire desdits 
amendements.

Par dépêche du 24 novembre 2020, le président de la Chambre des députés a encore saisi le Conseil 
d’État d’amendements parlementaires au projet de loi adoptés par la Commission de la justice lors de 
sa réunion du même jour.

Le texte des amendements parlementaires était accompagné d’un commentaire pour chacun des 
amendements.

*

OBSERVATIONS PARLEMENTAIRES 
QUAND AUX AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX ET 

QUANT AUX AMENDEMENTS PARLEMENTAIRES

Le Conseil d’État tient à souligner que, lorsqu’une loi en projet modifie les dispositions d’une loi 
en vigueur, les amendements sont à apporter au dispositif de la loi en projet proprement dit, et non aux 
dispositions de la loi qu’il s’agit de modifier. Cette observation vaut tant pour les amendements gou-
vernementaux que pour les amendements parlementaires.

En ce qui concerne plus particulièrement les amendements gouvernementaux, le Conseil d’État 
constate que, contrairement à ce qu’indique la lettre de saisine, les amendements gouvernementaux du 
7 octobre 2020 ne sont pas accompagnés d’un texte coordonné du projet de loi, reprenant lesdits 
amendements. Il s’agit d’un texte coordonné par extraits des dispositions à modifier par la loi en projet. 
Le Conseil d’État rappelle la circulaire du ministre aux Relations avec le Parlement du 19 avril 2013 
aux termes de laquelle est à préparer « un texte coordonné, tenant compte des amendements apportés 
à la version initiale du projet de loi ou du projet de règlement grand-ducal, à travers le recours à des 
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caractères qui mettent en évidence les modifications opérées, tant pour les dispositions nouvelles qui 
ont été ajoutées à la version initiale du projet, que pour les passages qui en ont été supprimés ».1

*

EXAMEN DES AMENDEMENTS

Amendements gouvernementaux du 7 octobre 2020

Amendement concernant l’intitulé
Sans observation.

Amendements concernant l’article Ier

L’amendement sous examen amende les points 1° et 2° de l’article Ier du projet de loi et y insère 
les points 3° à 5° nouveaux, en ce qui concerne les textes prévus aux articles 39, paragraphe 7, 45, 
paragraphe 2, 48-11bis, 52-1 et 676 du Code de procédure pénale.

Points 1°, 2°, 4° et 5°
Le Conseil d’État marque son accord avec les reformulations des articles 39, paragraphe 7, 45, 

paragraphe 2, 52-1, paragraphe 5, et 676 du Code de procédure pénale, qui répondent à des propositions 
qu’il avait faites dans son avis du 13 novembre 2018. 

Point 3°
Le Conseil d’État marque son accord avec la structure du nouvel article 48-11bis, qui est rédigé 

dans une logique de parallélisme avec l’article 48-10 relatif aux fouilles des véhicules et qui abandonne 
la distinction entre fouille de sécurité et fouille probatoire.

Le passage de la fouille intégrale à la fouille intime est subordonné à la condition qu’il existe des 
« indices sérieux que la personne visée dissimule des objets, documents, ou effets produits d’un crime 
ou d’un délit ou qui ont servi à commettre le crime ou le délit que la fouille intégrale ne permet pas 
de découvrir ». En outre, « il n’est procédé à la fouille intime que sur autorisation du procureur d’Etat, 
et, en cas d’instruction préparatoire, sur ordonnance du juge d’instruction ». 

Pour le passage de la fouille simple à la fouille intégrale, il suffit que les moyens utilisés dans le 
cadre de la fouille simple se soient avérés insuffisants. Selon le Conseil d’État, il y aura lieu d’établir 
cette insuffisance, in concreto, au regard des conditions générales encadrant la fouille, qui sont prévues 
au paragraphe 1er, et la justification du passage de la fouille simple à la fouille intégrale fera l’objet 
d’un contrôle dans le cadre des recours prévus par le Code de procédure pénale.

Sur ce point, l’opposition formelle que le Conseil d’État avait émise dans son avis du 13 novembre 
2018 peut être levée.

Le Conseil d’État s’interroge sur les sanctions prévues au paragraphe 6, alinéas 5 et 6, du nouvel 
article 48-11bis, « en cas d’opposition aux fouilles simple et intégrale » et « en cas de refus de se 
soumettre à une fouille intime ».

Il comprend, d’après le commentaire, que la contrainte physique est exclue pour la fouille intime, 
mais qu’elle peut être appliquée pour la fouille simple et la fouille intégrale. Certes, le recours à la 
force n’est pas non plus expressément prévu à l’article 48-10 sur les fouilles de véhicules, ce qui se 
comprend, étant donné qu’il s’agit d’une forme particulière de perquisition qui s’exerce sur des objets 
et non pas directement sur des personnes. L’article 48-5 du Code de procédure pénale sur les procédures 
d’identification des empreintes génétiques prévoit expressément la « contrainte physique » « en l’ab-
sence d’accord de la personne concernée ». Le Conseil d’État est d’avis qu’une référence expresse à 
la possibilité d’une contrainte physique est de mise, si le législateur considère qu’elle peut être appli-
quée pour la fouille simple et intégrale.

1 Circulaire du ministre aux Relations avec le Parlement du 19 avril 2013, réf. 380/jls : « 3. Transmission des amendements 
gouvernementaux relatifs à un projet de loi ou un projet de règlement grand-ducal à la Chambre des députés et au Conseil 
d’État », p. 3.
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Si cette référence est ajoutée, se pose la question de savoir si, abstraction faite de l’hypothèse de la 
rébellion, il y a lieu de sanctionner pénalement l’opposition de se soumettre à une fouille simple ou 
intégrale. Le recours à la contrainte pourra-t-il aller de pair avec la sanction d’une opposition ? Que 
signifie, au demeurant, le terme « opposition » ? Est-il équivalent à absence d’accord ? Quelle est la 
différence entre le concept d’« opposition » et celui de « refus de se soumettre », utilisé en relation 
avec la fouille intime ?

En ce qui concerne la fouille intime, le Conseil d’État comprend que les auteurs entendent écarter 
tout recours à la contrainte, sans d’ailleurs le dire expressément. Le simple refus est comminé de 
sanctions correctionnelles. Le texte proposé soulève trois problèmes. La fouille intime pourra toujours 
être refusée, même si elle se justifie, voire s’impose, à des fins d’enquête et concrètement de préser-
vation d’éléments de preuve. Le simple refus est-il punissable en toute circonstance ou l’intéressé 
pourra-t-il contester, fût-ce a posteriori, la décision de recourir à la fouille intime ? 

Au regard des interrogations que soulève le dispositif amendé et de l’insécurité juridique qui en 
découle, dans un domaine touchant les droits de la personne, le Conseil d’État se doit de maintenir, 
sur les points critiqués ci-dessus, l’opposition formelle émise dans son avis du 13 novembre 2018.

Amendement concernant l’article II du projet de loi
L’amendement sous examen a pour effet de modifier l’article 8bis relatif à la fouille de sécurité que 

le projet de loi se propose d’insérer dans la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale. 
Les amendements sont destinés à répondre à l’opposition formelle émise par le Conseil d’État en 
relation avec l’absence de précision suffisante du dispositif initialement prévu comportant des restric-
tions aux libertés individuelles. 

Le nouveau paragraphe 1er comporte, aux points 1° et 2°, des références précises aux articles de la 
loi précitée du 18 juillet 2018, définissant les situations dans lesquelles il peut être procédé, dans les 
conditions prévues dans le dispositif nouveau, à une fouille de sécurité. Le Conseil d’État approuve 
ces précisions. 

Il s’interroge toutefois sur le remplacement de l’exigence de l’existence d’indices par le renvoi à 
des « raisons sérieuses de croire ». Cette modification élargit, à l’évidence, le pouvoir d’appréciation 
de la Police grand-ducale et rend plus difficiles la contestation et le contrôle a posteriori de la justifi-
cation de la fouille. Suffira-t-il que la Police grand-ducale allègue avec une certaine vraisemblance 
qu’elle a pu croire à l’existence d’un danger ou à la présence d’objets dangereux ?

Le Conseil d’État relève encore que l’exigence d’un danger pour la sécurité publique a été remplacée 
par un renvoi à l’ordre public. Le Conseil d’État marque ses réserves par rapport à cette modification, 
le risque d’atteinte à la sécurité publique constituant un critère plus strict que le risque pour l’ordre 
public. Le changement de référence introduit encore une incohérence avec les dispositifs des articles 5 
et 6 de la loi précitée du 18 juillet 2018 qui visent la sauvegarde, non pas de l’ordre public, mais de 
la sécurité publique.

Le nouveau point 3° de l’article 8bis, paragraphe 1er, permet encore à la Police grand-ducale de 
procéder, si elle le juge utile, à une fouille de sécurité des personnes qui entendent accéder à un péri-
mètre de sécurité. En cas de refus de la part des personnes concernées, l’accès est interdit. Le dispositif 
de l’article 6 sur les périmètres de sécurité s’en trouve profondément modifié, la fouille devenant 
systématique. Certes, l’article 6 soumet l’instauration d’un périmètre de sécurité à l’existence d’un 
« danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique ». Le Conseil d’État s’interroge toutefois 
sur un régime dans lequel la simple instauration d’un périmètre, sur décision d’un bourgmestre, 
implique le droit pour la Police grand-ducale de procéder systématiquement à des fouilles. 

En conclusion des considérations qui précèdent, le Conseil d’État se voit amené à maintenir l’op-
position formelle formulée dans son avis du 13 novembre 2018 et exige le maintien du renvoi à des 
indices et de la référence au concept de « sécurité publique ».

Les adaptations apportées aux paragraphes 2, 3, 4 et 6 visent à assurer la cohérence entre l’ar-
ticle 8bis de la loi précitée du 18 juillet 2018 et l’article 48-11bis du Code de procédure pénale. Le 
Conseil d’État peut y marquer son accord.

Le Conseil d’État a des interrogations par rapport à la formulation de l’amendement portant sur le 
nouveau paragraphe 7. Quelle est la portée du renvoi à l’article 13 de la loi précitée du 18 juillet 2018 ? 
L’article 13 organise un régime de saisie administrative, non pas sur initiative propre de la Police 
grand-ducale, mais du bourgmestre faisant office d’instance de réquisition. Le Conseil d’État lit le 
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nouveau dispositif en ce sens qu’il ne s’agit pas de rappeler l’existence de la saisie visée à l’article 13 ; 
en effet, dans une telle lecture, l’ajout serait superfétatoire. Il s’agit par contre d’investir les officiers 
et agents de police administrative d’un droit propre de procéder à des saisies administratives, si, à 
l’occasion des fouilles autorisées au titre de l’article 8bis, sont découverts des substances et des objets 
présentant un danger. Une reformulation appropriée serait de mise. Il y aurait lieu encore de réserver 
au régime des saisies un paragraphe propre, cette question étant différente de celle du procès-verbal 
relatif à la fouille. Encore conviendrait-t-il d’ajouter dans le dispositif relatif au procès-verbal une 
référence à une saisie opérée à la suite de la fouille.

Amendement introduisant dans le projet de loi un nouvel article III
L’amendement sous examen a pour effet de porter modification de la loi modifiée du 19 février 

1973 concernant la vente des substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie. Il comporte 
trois points.

Le point 1° modifie l’article 2 de la loi précitée du 19 février 1973, en supprimant la référence à la 
« gendarmerie ». Le Conseil d’État peut marquer son accord avec ce toilettage du dispositif.

Le point 2° modifie l’article 3 de la loi précitée du 19 février 1973, relatif aux fouilles de personnes 
opérées dans le cadre de cette loi. Une référence à l’article 48-11bis du Code de procédure pénale est 
opérée, afin de viser les trois types de fouille y prévus et d’assurer la cohérence entre le dispositif de 
la loi spéciale et le Code de procédure pénale, en tant que loi générale. Le Conseil d’État pose la 
question plus générale du maintien d’un dispositif spécial relatif aux fouilles, dans la loi précitée du 
19 février 1973, au regard des nouvelles règles inscrites dans le Code de procédure pénale. Il relève 
encore que, si la cohérence est assurée pour les fouilles de personnes, par le biais du renvoi à l‘ar-
ticle 48-11bis du Code de procédure pénale, il n’en va pas de même pour les fouilles de véhicules. En 
effet, l’article 3 de la loi précitée du 19 février 1973, vise le « droit de visiter les moyens de transport 
et bagages à mains » sans référence à l’article 48-10 du Code de procédure pénale. Certes, ce dernier 
article réserve expressément l’application de lois spéciales ; il n’en reste pas moins que l’article 3 de 
la loi précitée du 19 février 1973 ne contient pas un dispositif procédural équivalent à celui de l’ar-
ticle 48-10 du Code de procédure pénale. La terminologie dans les deux textes est encore différente.

Le point 3° adapte l’article 5 de la loi précitée du 19 février 1973, relatif aux sanctions en cas de 
refus ou d’opposition aux visites, inspections et fouilles. Par souci de cohérence avec l’article 48-11bis 
du Code de procédure pénale, est ajoutée une référence aux fouilles des personnes et des effets 
personnels. 

Le Conseil d’État relève, en ce qui concerne la terminologie, que les termes « fouille des effets 
personnels » n’apparaissent ni à l’article 48-11bis du Code de procédure pénale, ni à l’article 3 de la 
loi précitée du 19 février 1973. 

Sur le fond, il s’interroge encore une fois sur la nécessité de ce dispositif spécial. L’application du 
« droit commun » de l’article 48-11bis du Code de procédure pénale prévoit un régime de sanction. 
L’article 48-10 relatif aux fouilles des véhicules ne prévoit pas de sanction en cas de refus ou d’oppo-
sition. La référence, à l’article 5 de la loi précitée du 19 février 1973, aux inspections et aux visites 
permet la lecture que, dans le cadre de cette loi, le refus est sanctionné également en relation avec le 
contrôle des moyens de transport.

Le Conseil d’État considère qu’il eût été utile de prendre l’avis des autorités judiciaires par rapport 
aux amendements.

Amendements parlementaires du 24 novembre 2020

Amendement concernant l’article Ier, point 3°, des amendements gouvernementaux
Sans observation.

Amendement concernant l’article III 3°, des amendements gouvernementaux
Sans observation.

*
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OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Amendements gouvernementaux du 7 octobre 2020

Amendement concernant l’intitulé
Il y a lieu d’ajouter un point-virgule in fine du point 2°.

Amendements concernant l’article Ier

Les références aux dispositions figurant dans le dispositif se font en principe sans rappeler qu’il 
s’agit du « présent Code ». Subsidiairement, le terme « code » est à rédiger avec une lettre initiale 
minuscule.

À l’article 48-11bis, paragraphe 1er, alinéa 2, première phrase, à insérer dans le Code de procédure 
pénale, il y a lieu de supprimer la virgule précédant les termes « ne constitue pas ».

À l’article 48-11bis, paragraphe 2, à insérer, il convient de supprimer le terme « en » précédant les 
termes « une fouille intime ».

À l’article 48-11bis, paragraphe 6, alinéa 6, à insérer, il y a lieu d’écrire « le Code pénal ».
À l’article 48-11bis, paragraphe 7, alinéa 1er, première phrase, à insérer, la virgule à la suite des 

termes « l’enquête » est à supprimer.
À l’article 676, deuxième phrase, du Code de procédure pénale, à remplacer, la virgule à la suite du 

terme « peut » est à supprimer.

Amendement concernant l’article II
À l’article 8bis, paragraphe 1er, points 1° et 2°, à insérer dans la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur 

la Police grand-ducale, il convient de faire référence respectivement « aux articles 5, paragraphe 1er, 
et 13 » et « à l’article 5, paragraphe 4, et aux articles 7, 14 et 15 ».

Amendement concernant le nouvel article III
À l’instar de la numérotation des autres articles du projet de loi sous avis, il convient d’écrire 

« Art. III. ».
Le point 1° est à reformuler comme suit :

« À l’article 2, alinéa 1er, les termes « de la gendarmerie, » sont supprimés. »
Le point 2° est à reformuler comme suit :

« 2° À l’article 3, alinéa 1er, les termes « , de la gendarmerie » sont supprimés et le terme « cor-
porelles » est remplacé par les termes « de personnes, conformément à l’article 48-11bis du 
Code de procédure pénale ».

Amendements parlementaires du 24 novembre 2020

Amendement 2
À l’article 5, alinéa 2, de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 

médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, dans sa teneur amendée, il convient d’écrire « ali-
néas 1er et 2 ».

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 21 votants, le 8 décembre 2020.

 Le Secrétaire général, La Présidente, 
 Marc BESCH Agny DURDU
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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(8.10.2021)
Monsieur le Président, 

J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après une série d’amendements au projet de loi sous rubrique, 
adoptés par la Commission de la Justice lors de sa réunion du 6 octobre 2021. 

Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique reprenant 
les amendements parlementaires proposés (figurant en caractères gras et soulignés) et les proposi-
tions de textes formulées par le Conseil d’Etat dans son avis complémentaire du 8 décembre 2020 
(figurant en caractères non gras et soulignés). 

Amendements 

Amendement n°1 concernant l’intitulé du projet de loi
L’intitulé du projet de loi est modifié comme suit :
« Projet de loi portant modification :
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de personnes ;
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale ;
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la 

lutte contre la toxicomanie »

Commentaire :
Il est tenu compte des observations d’ordre légistique du Conseil d’Etat, qui a précisé qu’il y a lieu 

d’ajouter un point-virgule in fine du point 2°.

9.12.2021
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Amendement n°2 concernant l’article Ier du projet de loi 
1° A l’article 39, paragraphe 7, à l’article 45, paragraphe 2, à l’article 52-1, paragraphe 5, et à  

l’article 676 du Code de procédure pénale, les termes « du présent Code » sont supprimés.
2° À l’article 48-11bis, paragraphe 1er, alinéa 2, à insérer dans le Code de procédure pénale, la virgule 

précédant les termes « ne constitue pas » est supprimée. 
3° À l’article 48-11bis, paragraphe 2, le terme « en » précédant les termes « une fouille intime » est 

supprimé.
4° À l’article 48-11bis, paragraphe 7, alinéa 1er, la virgule à la suite des termes « l’enquête » est 

supprimée.
5° À l’article 676, deuxième phrase, la virgule à la suite du terme « peut » est supprimée.

 Commentaire relatif aux points 1°, 2°, 3°, 4° et 5° :
 Ces changements tiennent compte des modifications d’ordre légistique proposées par le Conseil d’Etat. 
6° L’article 48-11bis, paragraphe 6, est modifié comme suit :

« (6) La fouille de personnes est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute 
humiliation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut 
être retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération. La personne concernée 
est informée, préalablement à la fouille simple ou intégrale, que celle-ci peut être exercée sous 
la contrainte physique.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se faire 
qu’en deux temps.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police judi-
ciaire ou un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. 

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police judiciaire ou un officier 
de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.

En cas d’opposition aux fouilles simple et intégrale, la personne fouillée est punie d’une 
amende de 251 à 1.000 euros, sans préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière 
de rébellion.

En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale peuvent être 
exercées sous la contrainte physique.

Seule la contrainte rigoureusement nécessaire à la finalité de l’exercice de la fouille est 
autorisée. L’usage de la contrainte physique est légitime, proportionné et nécessaire à l’objectif 
poursuivi. En aucun cas l´application des moyens de contrainte ne doit être prolongée au-delà 
du temps strictement nécessaire pour réaliser la fouille. 

En l’absence d’accord cas de refus de se soumettre à la fouille intime, la personne fouillée est, 
sans préjudice des voies de recours, punie d’une amende de 251 à 1.000 euros ou d’une peine 
d’emprisonnement de huit jours à trois mois, sans préjudice des peines prévues par le Code pénal 
en matière de rébellion. Le refus de la personne concernée de se soumettre à la fouille intime 
sera consigné au procès-verbal visé au paragraphe 8. »

 Commentaire :
 Les ajouts apportés au paragraphe 6 du nouvel article 48-11bis visent à écarter l’opposition formelle 

du Conseil d’Etat émise au sujet du concept de la contrainte physique. 
 Afin de garantir une meilleure cohérence du dispositif, les termes « en l’absence d’accord » rem-

placent désormais les termes « en cas de refus de » et « en cas d’opposition ». 
 L’exercice de la contrainte physique, constituant également une atteinte à l’intégrité physique, doit 

obéir aux mêmes conditions nécessaires à l’exercice de la fouille elle-même, à savoir les conditions 
prévues au paragraphe 1er de l’article 48-11bis. 

 En l’absence d’accord de la personne concernée de se soumettre à la fouille intime, cette dernière 
ne peut en aucun cas être effectuée alors qu’elle se justifie à des fins d’enquête et de préservation 
d’éléments de preuve. Dans ce cas, le refus à la fouille intime est sanctionné par une amende ou 
une peine d’emprisonnement, sous réserve des voies de recours prévues au Code de procédure 
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pénale. Lorsque la fouille intime est autorisée par le procureur d’Etat ou ordonnée par le juge d’ins-
truction, la personne concernée peut recourir contre cette décision selon les voies de recours prévues 
au Code de procédure pénale. Il s’agit, pour le recours contre un acte de la procédure d’enquête, de 
l’article 48-2 du Code de procédure pénale, et de l’article 126 pour les nullités des actes de la pro-
cédure d’instruction. 

7° L’article 48-11bis, paragraphe 8, est modifié comme suit :
« (8) En cas de fouille intégrale et de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant le 

nom de l’officier de police judiciaire et de l’agent de police judiciaire, et, le cas échéant, du médecin 
ayant exécuté la fouille, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, 
les dates du début et de la fin des fouilles ainsi que, le cas échéant, le fait que la fouille a été effec-
tuée sur autorisation du procureur d’Etat. et le cas échéant le ou les motifs pour lesquels la fouille 
intégrale a été réalisée par contrainte physique. Un exemplaire du procès-verbal est remis à la 
personne fouillée et un autre est transmis sans délai au procureur d’Etat. »

 Commentaire :
 La présente modification vise à mentionner dans le procès-verbal les motifs en cas d’emploi de la 

contrainte physique. Cet ajout ne s’applique qu’en présence d’une fouille intégrale. 

Amendement n°3 concernant l’article II du projet de loi
1° L’article 8bis, paragraphe 1er, de la loi du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale est amendé 

comme suit :
« Art. 8bis. (1) La Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas suivants :

1° lorsqu’il existe des raisons sérieuses de croire un ou plusieurs indices qu’une personne, visée 
par une des mesures prévues à l’article 5 (1), paragraphe 1er, et l’article 13, porte des objets 
ou substances présentant un danger grave, concret ou imminent pour l’ordre public la sécurité 
publique ;

2° lorsqu’il existe des raisons sérieuses de croire un ou plusieurs indices qu’une personne, visée 
par une des mesures prévues aux articles 5 (4), paragraphe 4, et aux articles 7, 14 et 15, porte 
des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui.

3° lorsqu’une personne à l’égard de laquelle il existe un ou plusieurs indices qu’elle présente un 
danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique, accède à un périmètre de sécurité 
prévu à l’article 6. En l’absence d’accord de la personne concernée de se soumettre à la fouille, 
celle-ci La personne qui refuse la fouille se voit interdire l’accès au périmètre de sécurité. »

 Commentaire :
 Le présent amendement répond à l’opposition formelle du Conseil d’Etat émise dans son avis 

complémentaire. 
 En premier lieu, les termes « raisons sérieuses de croire » sont remplacés par « un ou plusieurs 

indices », tel que prévu à l’article 8bis du projet de loi déposé dans sa version initiale. 
 Ensuite, la référence au concept de « sécurité publique » est instituée, ceci dans une logique de 

cohérence avec la loi sur la Police grand-ducale. 
 La dernière modification au point 3° soumet l’instauration d’un périmètre de sécurité à l’existence 

d’un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique » afin d’éviter que la fouille 
devienne systématique. 

 En outre, le libellé est adapté, à l’instar de l’article 48-11bis, en opérant le renvoi aux termes « en 
l’absence d’accord ».

2° À l’article 8bis, paragraphe 2, le terme « en » précédant les termes « une fouille intime » est 
supprimé.

 Commentaire :
 Il convient d’adopter le même libellé qu’à l’article 48-11bis, paragraphe 2, de l’article à insérer dans 

le Code de procédure pénale. 
3° A l’article 8bis, les alinéas suivants sont insérés à la fin du paragraphe 6 :

« En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale peuvent 
être exercées sous la contrainte physique dans les cas prévus au paragraphe 1er, points 1° et 2°. 
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Seule la contrainte rigoureusement nécessaire à la finalité de l’exercice de la fouille est 
autorisée. L’usage de la contrainte physique est légitime, proportionné et nécessaire à l’objectif 
poursuivi. En aucun cas l´application des moyens de contrainte ne doit être prolongée au-delà 
du temps strictement nécessaire pour réaliser la fouille. »

 Commentaire :
 Les moyens de la contrainte physique prévus à l’article 48-11bis du Code de procédure pénale 

doivent également figurer à l’article 8bis. Toutefois, si la personne concernée veut accéder à un 
périmètre de sécurité et s’il existe un ou plusieurs indices qu’elle présente un danger grave, concret 
et imminent pour la sécurité publique, elle se voit interdire l’accès au périmètre de sécurité.

 Lorsque la personne concernée refuse de se soumettre à la fouille intime, il doit être fait implicite-
ment référence à l’article 48-11bis, qui prévoit, contrairement à la loi sur la Police grand-ducale, 
des sanctions qui peuvent être prononcées. En outre, le refus de se soumettre à la fouille intime peut, 
selon les faits, être qualifié de rébellion et le régime du Code de procédure pénale s’applique. 

4° L’article 8bis, paragraphe 7, alinéa 1er, est modifié comme suit :
« (7) L’officier de police administrative ou l’agent de police administrative procède à la saisie 

des objets ou substances conformément à l’article 13 présentant un danger grave, concret et 
imminent pour l’ordre public dans les lieux accessibles au public. L’officier ou l’agent de police 
administrative établit un rapport sur la fouille intégrale et la fouille intime, mentionnant le nom de 
la personne y soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le ou les motifs ayant 
justifié le recours à la contrainte physique, le lieu et la date, l’heure de début et de la fin de la 
fouille, ainsi que le nom des personnes présentes. »

 Commentaire :
 Le présent amendement est destiné à écarter les interrogations soulevées par le Conseil d’Etat par 

rapport à la formulation de l’amendement portant sur le régime de saisie administrative. Le Conseil 
d’Etat préconise d’instituer un paragraphe propre au régime des saisies, qui se distingue de  
l’article 13 de la loi sur la Police grand-ducale. 

Amendement n°4 concernant l’article III des amendements gouvernementaux
1° L’intitulé de l’article III du projet d’amendement est modifié comme suit :

« Art. III.  La loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses 
et la lutte contre la toxicomanie ». 

 Commentaire :
 Ce changement tient compte des modifications d’ordre légistique proposées par le Conseil d’Etat. 
2° À l’article 2, alinéa 1er, de la loi modifiée du 19 février 1973, les termes « de la gendarmerie, » sont 

supprimés. 

 Commentaire :
 Ce changement tient compte des modifications d’ordre légistique proposées par le Conseil d’Etat. 
3° À l’article 3, alinéa 1er, les termes «, de la gendarmerie » et les termes « conformément à l’arti- 

cle 48-11bis du Code de procédure pénale » sont supprimés et la virgule in fine de l’alinéa 1er est 
remplacée par un point.

 Commentaire :
 Ce changement tient compte des modifications d’ordre légistique proposées par le Conseil d’Etat. 
4° A l’article 5 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses 

et la lutte contre la toxicomanie, les termes « aux fouilles des effets personnels et aux fouilles de 
personnes » sont supprimés. 

 Commentaire :
 Le présent amendement fait suite aux observations du Conseil d’Etat en ce qu’il s’est posé la question 

du maintien d’un dispositif spécial, à savoir du régime applicable aux fouilles des effets personnels 
et des personnes, alors que le dispositif du nouvel article 48-11bis sera dorénavant applicable. 

5° A l’article 5, alinéa 2, les termes « alinéas 1 et 2 » sont remplacés par ceux de « alinéas 1er et 2 ».
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 Commentaire :
 Ce changement tient compte des modifications d’ordre légistique proposées par le Conseil d’Etat. 

*

Au nom de la Commission de la Justice, je vous saurais gré de bien vouloir m’envoyer l’avis du 
Conseil d’Etat sur les amendements exposés ci-dessus.

J’envoie copie de la présente, pour information, au Premier Ministre, Ministre d’Etat, au Ministre 
de la Justice et au Ministre aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés, 
  Fernand ETGEN

*

TEXTE COORDONNE

PROJET DE LOI
portant modification :

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de 
personnes ;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale ;
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 

substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie 

I. Code de procédure pénale

Art. 39. (1) Si les nécessités de l’enquête l’exigent, l’officier de police judiciaire peut, avec l’auto-
risation du procureur d’État, retenir pendant un délai qui ne peut excéder vingt-quatre heures, les 
personnes contre lesquelles il existe des indices graves et concordants de culpabilité.

Le délai de vingt-quatre heures court à partir du moment où la personne est retenue en fait par la 
force publique. 

Dans le cadre d’une enquête de flagrance portant en tout ou en partie sur un ou plusieurs des faits 
énumérés ci-après : 
1° crimes et délits contre la sûreté de l’État au sens des articles 101 à 123 du Code pénal ; 
2° actes de terrorisme et de financement de terrorisme au sens des articles 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 

à 135-16 du Code pénal ; 
le juge d’instruction, agissant sur réquisition du procureur d’État peut prendre une ordonnance visant 
à prolonger ce délai. 

La privation de liberté qui résulte de cette ordonnance ne peut, en aucun cas, excéder vingt-quatre 
heures, à compter de la notification de l’ordonnance. L’ordonnance est motivée et ne peut être prise 
qu’une seule fois. Elle mentionne les éléments qui justifient l’ouverture d’un nouveau délai, à savoir :
1° les indices graves de culpabilité relatifs à un crime ou à un délit ; 
2° les circonstances particulières de l’espèce. 

Elle est notifiée à la personne retenue dans un délai de vingt-quatre heures. Celui-ci commence à 
courir à partir du moment où la personne est retenue en fait par la force publique. À défaut de signi-
fication régulière dans ce délai, la personne est libérée. L’ordonnance de prolongation est communiquée 
immédiatement au procureur d’État. Elle n’est susceptible d’aucun recours. 

(2) Dès sa rétention, la personne est informée de ses droits résultant du présent article, des articles 3-2, 
3-3 et 3-6, de la voie de recours de l’article 48-2, de ce qu’elle ne peut être privée de liberté que pendant 
un délai maximal de vingt-quatre heures avant d’être présentée à un juge d’instruction, de son droit de 
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faire des déclarations et de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire, de son droit de 
ne pas s’incriminer soi-même, ainsi que de la nature et de la date présumées de l’infraction en raison 
de laquelle elle est retenue. 

Cette information est faite par la remise, contre récépissé, d’une déclaration de droits formulée dans 
une langue que la personne retenue comprend. Par exception, lorsque cette déclaration n’est pas dis-
ponible, elle est faite oralement dans une langue que la personne retenue comprend, le cas échéant par 
recours à un interprète et sera suivie sans retard indu de la remise, contre récépissé, de la version écrite 
de la déclaration. 

(3) Dès sa rétention, la personne retenue a le droit de se faire examiner sans délai par un médecin. 
Par ailleurs, le procureur d’Etat peut, à tout moment, d’office ou à la requête d’un membre de la famille 
de la personne retenue, désigner un médecin pour l’examiner. 

(4) La personne retenue a le droit de prévenir sans retard indu une personne de son choix. Un télé-
phone est mis à sa disposition à cet effet. 

L’officier de police peut, après accord oral du procureur d’Etat, à confirmer par accord écrit et 
motivé, déroger temporairement à l’application de ce droit si cela est justifié, compte tenu des circons-
tances particulières du cas d’espèce, sur la base d’un des motifs impérieux suivants : 
1. lorsqu’il existe une nécessité urgente de prévenir une atteinte grave à la vie, à la liberté ou à l’inté-

grité physique d’une personne ;
2. lorsqu’il existe une nécessité urgente d’éviter une situation susceptible de compromettre sérieuse-

ment une procédure pénale. 
Cette dérogation temporaire doit : 

a) être proportionnée et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire ; 
b) avoir une durée strictement limitée ; 
c) ne pas être fondée exclusivement sur la nature ou sur la gravité de l’infraction alléguée ; et d) ne 

pas porter atteinte à l’équité générale de la procédure.

(5) La personne retenue, qui n’est pas ressortissant luxembourgeois, a le droit de prévenir et de 
communiquer sans retard indu avec les autorités consulaires de l’Etat dont elle est ressortissante. Elle 
a également le droit de recevoir leur visite. Lorsque la personne a plus d’une nationalité, elle peut 
choisir l’autorité consulaire à informer. 

L’officier de police judiciaire peut refuser l’avertissement des autorités consulaires ainsi que le droit 
de communiquer avec eux et de recevoir leur visite si les nécessités de l’enquête s’y opposent. 

(6) Le procureur d’Etat peut ordonner, dans l’intérêt de la manifestation de la vérité, la prise d’em-
preintes digitales et de photographies de la personne retenue, ainsi que le prélèvement de cellules 
humaines aux fins de l’établissement d’un profil d’ADN, conformément aux articles 48-3 à 48-6 et 48-8 
du Code de procédure pénale. Les empreintes digitales et les photographies recueillies en application 
du présent article peuvent être traitées ultérieurement par la Police à des fins de prévention, de recherche 
et de constatation des infractions pénales. 

(7) Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la vérité 
ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une fouille de sa per-
sonne, conformément à l’article 48-11bis du présent Code.

(8) Les procès-verbaux d’interrogatoire de la personne retenue indiquent le jour et l’heure à laquelle 
la personne retenue a été informée des droits lui conférés ou mentionnés par les paragraphes 2, 3, 4 et 5 
du présent article, ainsi que, le cas échéant, les raisons qui ont motivé un refus ou un retard dans 
 l’application des droits visés aux paragraphes 2, 4 et 5, la renonciation prévue par l’article 3-6, para-
graphe 8, l’autorisation prévue par le paragraphe 1, l’accord prévu par le paragraphe 4 et l’article 3-6, 
paragraphe 6, la durée des interrogatoires auxquels elle a été soumise et des interruptions qui ont séparé 
ces interrogatoires, le jour et l’heure à partir desquels elle a été retenue, ainsi que le jour et l’heure à 
partir desquels elle sera, soit libérée, soit amenée devant le juge d’instruction.
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Chapitre II. – Des vérifications d’identité

Art. 45. (1) Sans préjudice des dispositions légales et réglementaires concernant les pièces d’identité, 
l’entrée et le séjour des étrangers et les contrôles aux frontières du territoire national, les officiers et 
agents de police judiciaire peuvent inviter à justifier, par tout moyen, de son identité toute personne à 
l’égard de laquelle existe un indice faisant présumer 
– qu’elle a commis ou tenté de commettre une infraction; 
– ou qu’elle se prépare à commettre un crime ou un délit; 
– ou qu’elle est susceptible de fournir des renseignements utiles à l’enquête en cas de crime ou de 

délit; 
– ou qu’elle fait objet de recherches ordonnées par une autorité judiciaire ou administrative. 

(2) Si l’intéressé refuse ou se trouve dans l’impossibilité de prouver son identité, il peut être retenu 
sur place ou conduit au poste de police aux fins de vérifications de son identité. 

Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la vérité 
ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une fouille de sa per-
sonne, conformément à l’article 48-11bis du présent Code.

(3) La vérification d’identité est faite par un officier de police judiciaire auquel l’intéressé est pré-
senté sans délai. Celui-ci invite l’intéressé à fournir tous éléments permettant d’établir son identité et 
procède, s’il y a lieu, à toutes opérations de vérification nécessaires.

(4) Dès sa rétention, l’intéressé est informé, par écrit et contre récépissé, dans une langue qu’il com-
prend, sauf les cas d’impossibilité matérielle dûment constatés, de son droit de prévenir une personne 
de son choix et de faire aviser le procureur d’Etat. Un téléphone est mis à sa disposition à cet effet. 

(5) La personne qui fait l’objet d’une vérification d’identité ne peut être retenue que pendant le 
temps strictement nécessaire à cette opération, sans que sa rétention ne puisse excéder six heures à 
compter du contrôle effectué en application du paragraphe premier. Le procureur d’Etat peut, à tout 
moment, mettre fin à la rétention. 

(6) La prise d’empreintes digitales ou de photographies doit être impérativement nécessaire à l’éta-
blissement de l’identité de la personne interpellée. 

Elle ne peut être pratiquée que dans le cadre d’une enquête pour crime ou délit flagrant ou d’une 
enquête préliminaire ou d’une commission rogatoire ou de l’exécution d’un ordre de recherche délivré 
par une autorité judiciaire. 

Elle doit être autorisée soit par le procureur d’Etat, soit par le juge d’instruction.
Dans les cas prévus à l’alinéa 2 du présent paragraphe, le procureur d’Etat peut également ordonner 

qu’il soit procédé au prélèvement de cellules humaines afin d’établir un profil d’ADN, sous condition 
que cette mesure soit impérativement nécessaire à l’établissement de l’identité de la personne interpel-
lée. Les dispositions des articles 48-3 à 48-6 et 48-8 sont alors applicables. 

(7) La vérification d’identité opérée après rétention fait l’objet d’un procès-verbal dressé par l’offi-
cier de police judiciaire qui y a procédé. Ce procès-verbal mentionne notamment: 
– les motifs de la vérification, 
– le jour et l’heure du contrôle effectué, 
– le jour et l’heure de sa présentation devant l’officier de police judiciaire, 
– le jour et l’heure de sa remise en liberté, 
– la déclaration de la personne contrôlée qu’elle a été informée de son droit d’avertir les personnes 

de son choix ainsi que toutes autres déclarations qu’elle désire faire acter. 
Il est présenté à la signature de la personne contrôlée. Si celle-ci refuse de signer, mention est faite 

du refus et des motifs de celui-ci. 
Le procès-verbal est transmis au procureur d’Etat et copie en est remise à l’intéressé dans le cas 

prévu par le paragraphe suivant. 
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(8) Les empreintes digitales et les photographies recueillies en application du présent article peuvent 
être traitées ultérieurement par la police à des fins de prévention, de recherche et de constatation des 
infractions pénales. Si la personne contrôlée ne fait l’objet d’aucune enquête judiciaire ou mesure 
d’exécution, le procès-verbal d’identification et toutes les pièces s’y rapportant ne peuvent faire l’objet 
d’aucune mesure de conservation et sont détruits dans un délai de six mois sous le contrôle du procureur 
d’Etat.

Art. 48-11bis. (1) Les officiers de police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de police 
judiciaire, peuvent procéder à la fouille d’une personne lorsqu’il existe à l’égard de celle-ci un ou 
plusieurs indices faisant présumer qu’elle a commis, comme auteur ou comme complice, un crime ou 
un délit ne faisant pas l’objet d’une instruction préparatoire ; ces dispositions s’appliquent également 
à la tentative. 

Le fait que la fouille est effectuée en raison d’un crime ou délit faisant l’objet d’une instruction 
préparatoire, ne constitue pas une cause de nullité de celle-ci et des procédures incidentes. Toutefois, 
s’il est constaté que le crime ou délit fait l’objet d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction 
en est avisé dans les meilleurs délais.

(2) La fouille de personnes consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou en une fouille 
intime.

(3) La fouille simple est réalisée au moyen d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de 
détection électronique, sans que la personne fouillée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. 
La fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.

(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partielle-
ment ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple 
se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du 
corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de la per-
sonne concernée.

(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que celles 
visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégralement. Il peut 
être procédé à une fouille intime s’il existe des indices sérieux que la personne visée dissimule des 
objets, documents, ou effets produits d’un crime ou d’un délit ou qui ont servi à commettre le crime 
ou le délit que la fouille intégrale ne permet pas de découvrir. Il n’est procédé à la fouille intime que 
sur autorisation du procureur d’Etat, et, en cas d’instruction préparatoire, sur ordonnance du juge 
d’instruction. 

La fouille intime est effectuée par un médecin, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons 
de sécurité, le médecin peut solliciter la présence d’un officier de police judiciaire ou d’un agent de 
police judiciaire.

(6) La fouille de personnes est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute humi-
liation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut être retenue 
que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération. La personne concernée est informée, 
préalablement à la fouille simple ou intégrale, que celle-ci peut être exercée sous la contrainte 
physique.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. Le 
dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se faire qu’en 
deux temps.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police judiciaire 
ou un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. 

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police judiciaire ou un officier 
de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.

En cas d’opposition aux fouilles simple et intégrale, la personne fouillée est punie d’une 
amende de 251 à 1.000 euros, sans préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de 
rébellion.
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En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale peuvent être 
exercées sous la contrainte physique.

Seule la contrainte rigoureusement nécessaire à la finalité de l’exercice de la fouille est auto-
risée. L’usage de la contrainte physique est légitime, proportionné et nécessaire à l’objectif pour-
suivi. En aucun cas l´application des moyens de contrainte ne doit être prolongée au-delà du 
temps strictement nécessaire pour réaliser la fouille. 

En l’absence d’accord cas de refus de se soumettre à la fouille intime, la personne fouillée est, 
sans préjudice des voies de recours, punie d’une amende de 251 à 1.000 euros ou d’une peine d’em-
prisonnement de huit jours à trois mois, sans préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière 
de rébellion. Le refus de la personne concernée de se soumettre à la fouille intime sera consigné 
au procès-verbal visé au paragraphe 8.

(7) L’officier de police judiciaire procède à la saisie des objets, documents ou effets qui ont servi à 
commettre un crime ou délit même autre que celui ayant donné lieu à la fouille, sont destinés à le 
commettre, en forment l’objet ou le produit, paraissent utiles à la manifestation de la vérité, dont l’uti-
lisation serait de nature à nuire à la bonne marche de l’enquête, ou sont susceptibles de confiscation 
ou de restitution. Tous objets, documents et effets saisis sont immédiatement inventoriés après avoir 
été présentés, pour reconnaissance, à la personne en présence de laquelle la fouille a eu lieu. Cependant, 
si leur inventaire sur place présente des difficultés, ils font l’objet de scellés jusqu’au moment de leur 
inventaire en présence de la personne qui a assisté la fouille.

Le procès-verbal des saisies est signé par la personne fouillée ; en cas de refus de signer, le procès- 
verbal en fait mention. Il lui est laissé copie du procès-verbal.

Les objets, documents et effets saisis seront déposés au greffe du tribunal d’arrondissement ou 
confiés à un gardien de saisie. Avec l’accord du procureur d’Etat, l’officier de police judiciaire ne 
maintient que la saisie des objets, documents ou effets utiles à la manifestation de la vérité. S’il est 
constaté que les objets, documents ou effets saisis sont en relation avec une infraction faisant l’objet 
d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction en est avisé dans les meilleurs délais. Les disposi-
tions qui précèdent s’appliquent sans préjudice de celles relatives aux saisies en matière d’enquêtes 
préliminaires. 

(8) En cas de fouille intégrale et de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant le nom 
de l’officier de police judiciaire et de l’agent de police judiciaire, et, le cas échéant, du médecin ayant 
exécuté la fouille, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, les dates 
du début et de la fin des fouilles ainsi que, le cas échéant, le fait que la fouille a été effectuée sur 
autorisation du procureur d’Etat. et le cas échéant le ou les motifs pour lesquels la fouille intégrale 
a été réalisée par contrainte physique. Un exemplaire du procès-verbal est remis à la personne 
 fouillée et un autre est transmis sans délai au procureur d’Etat. 

Art. 52-1. (1) Une personne, autre qu’un témoin, contre laquelle un mandat d’amener ou d’arrêt est 
exécuté est dès sa privation de liberté informée de ses droits résultant du présent article, des articles 3-2, 
3-3 et 3-6, des voies de recours des articles 116 et 126, de ce qu’elle ne peut être privée de liberté que 
pendant un délai maximal de vingt-quatre heures avant d’être présentée à un juge d’instruction, de son 
droit de faire des déclarations et de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire, de son 
droit de ne pas s’incriminer soi-même, ainsi que de la nature et de la date présumées de l’infraction 
en raison de laquelle elle est privée de liberté. 

Cette information est faite par la remise, contre récépissé, d’une déclaration de droits formulée dans 
une langue que la personne comprend. Par exception, lorsque cette déclaration n’est pas disponible, elle 
est faite oralement dans une langue que la personne comprend, le cas échéant par recours à un interprète, 
et sera suivie sans retard indu de la remise, contre récépissé, de la version écrite de la déclaration. 

(2) Dès sa privation de liberté, la personne a le droit de se faire examiner sans délai par un médecin. 
Par ailleurs, l’officier de police judiciaire peut, à tout moment, d’office ou à la requête d’un membre 
de la famille de la personne retenue, désigner un médecin pour l’examiner.

(3) La personne a le droit de prévenir sans retard indu une personne de son choix. Un téléphone est 
mis à sa disposition à cet effet. 
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Il peut être dérogé temporairement à l’application de ce droit si cela est justifié, compte tenu des 
circonstances particulières du cas d’espèce, sur la base d’un des motifs impérieux suivants:
– lorsqu’il existe une nécessité urgente de prévenir une atteinte grave à la vie, à la liberté ou à l’inté-

grité physique d’une personne ; 
– lorsqu’il existe une nécessité urgente d’éviter une situation susceptible de compromettre sérieuse-

ment une procédure pénale. 
Cette dérogation temporaire doit : 

a) être proportionnée et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire ; 
b) avoir une durée strictement limitée ; 
c) ne pas être fondée exclusivement sur la nature ou sur la gravité de l’infraction alléguée et 
d) ne pas porter atteinte à l’équité générale de la procédure. 

La dérogation est décidée par l’officier de police judiciaire après accord oral du juge d’instruction, 
à confirmer par accord écrit et motivé. 

(4) La personne privée de liberté, qui n’est pas ressortissant luxembourgeois, a le droit de prévenir 
et de communiquer sans retard indu avec les autorités consulaires de l’Etat dont elle est ressortissante. 
Elle a également le droit de recevoir leur visite. Lorsque la personne a plus d’une nationalité, elle peut 
choisir l’autorité consulaire à informer. 

L’officier de police judiciaire peut refuser l’avertissement des autorités consulaires ainsi que le droit 
de communiquer avec eux et de recevoir leur visite si les nécessités de l’instruction préparatoire s’y 
opposent. 

(5) Si la personne privée de liberté est suspectée de dissimuler des objets dangereux pour elle-même 
ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa personne, conformément à l’article 48-11bis du 
présent Code. 

(6) Les procès-verbaux d’interrogatoire indiquent le jour et l’heure à laquelle la personne interrogée 
a été informée des droits lui conférés ou mentionnés par les paragraphes 1, 2, 3 et 4 du présent article, 
ainsi que, le cas échéant, les raisons qui ont motivé un refus ou un retard dans l’application des droits 
visés aux paragraphes 1, 3 et 4, la renonciation prévue par l’article 3-6, paragraphe 8, l’accord prévu 
par le paragraphe 3, la durée des interrogatoires auxquels elle a été soumise et des interruptions qui 
ont séparé ces interrogatoires, le jour et l’heure à partir desquels elle a été privée de liberté, ainsi que 
le jour et l’heure auxquels elle a été amenée devant le juge d’instruction.

Art. 676. Le procureur général d’État a le droit de requérir la force publique pour assurer l’exécution 
des peines privatives de liberté. Au cas où le condamné se soustrait à l’exécution de la peine, le pro-
cureur général d’État peut, faire procéder à son arrestation et à son incarcération dans un centre 
 pénitentiaire pour l’exécution de la peine. Si la personne est suspectée de dissimuler des objets dange-
reux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa personne, conformément à 
l’article 48-11bis du présent Code.

II. Loi sur la Police grand-ducale 

« Art. 8bis. (1) La Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas suivants :
1° lorsqu’il existe des raisons sérieuses de croire un ou plusieurs indices qu’une personne, visée par 

une des mesures prévues à l’article 5 (1), paragraphe 1er, et l’article 13, porte des objets ou subs-
tances présentant un danger grave, concret ou imminent pour l’ordre public la sécurité publique ;

2° lorsqu’il existe des raisons sérieuses de croire un ou plusieurs indices qu’une personne, visée par 
une des mesures prévues aux articles 5 (4), paragraphe 4, et aux articles 7, 14 et 15, porte des 
objets dangereux pour elle-même ou pour autrui.

3° lorsqu’une personne à l’égard de laquelle il existe un ou plusieurs indices qu’elle présente un 
danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique, accède à un périmètre de sécurité 
prévu à l’article 6. En l’absence d’accord de la personne concernée de se soumettre à la fouille, 
celle-ci La personne qui refuse la fouille se voit interdire l’accès au périmètre de sécurité.
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(2) La fouille de sécurité consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou en une fouille 
intime.

(3) La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de détection élec-
tronique, sans que la personne concernée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. La fouille 
simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.

(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partielle-
ment ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple 
se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du 
corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de la per-
sonne concernée. 

(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que celles 
visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégralement. Il peut être 
procédé à une fouille intime s’il existe des raisons sérieuses de croire que la personne visée dissimule 
des objets ou substances qui présentent un danger grave, concret et imminent pour l’ordre public ou des 
objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, que la fouille intégrale ne permet pas de découvrir. 

La fouille intime est effectuée, sur décision du ministre ou de son délégué, par un médecin requis 
à cet effet, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons de sécurité, le médecin peut solliciter la 
présence d’un officier de police administrative ou d’un agent de police administrative.

(6) La fouille de sécurité est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute humiliation 
de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut être retenue que 
pendant le temps strictement nécessaire à cette opération.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. Le 
dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se faire qu’en 
deux temps.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police admi-
nistrative ou un officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée. 

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police administrative ou un officier 
de police administrative du même sexe que la personne fouillée.

En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale peuvent être 
exercées sous la contrainte physique dans les cas prévus au paragraphe 1er, points 1° et 2°. 

Seule la contrainte rigoureusement nécessaire à la finalité de l’exercice de la fouille est  
autorisée. L’usage de la contrainte physique est légitime, proportionné et nécessaire à l’objectif 
poursuivi. En aucun cas l´application des moyens de contrainte ne doit être prolongée au-delà 
du temps strictement nécessaire pour réaliser la fouille.

(7) L’officier de police administrative ou l’agent de police administrative procède à la saisie des 
objets ou substances conformément à l’article 13 présentant un danger grave, concret et imminent 
pour l’ordre public dans les lieux accessibles au public. L’officier ou l’agent de police administrative 
établit un rapport sur la fouille intégrale et la fouille intime, mentionnant le nom de la personne y 
soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le ou les motifs ayant justifié le 
recours à la contrainte physique, le lieu et la date, l’heure de début et de la fin de la fouille, ainsi 
que le nom des personnes présentes.

Ce rapport est transmis au ministre.
Une copie en est remise à la personne soumise à la fouille. 

Art. III.  La loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses 
et la lutte contre la toxicomanie

Art. 2. Outre les officiers de police judiciaire, les agents de la gendarmerie, de la police et de l’ad-
ministration des douanes et accises, et sans préjudice des fonctions attribuées au Collège médical par 
le titre II de la loi modifiée du 6 juillet 1901 concernant l’organisation et les attributions du Collège 
médical, le directeur, le directeur adjoint, les médecins-inspecteurs et les pharmaciens-inspecteurs de 
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la Direction de la Santé sont chargés de contrôler l’application des dispositions de la présente loi et 
des règlements pris en son exécution.

Dans l’accomplissement de leurs fonctions les fonctionnaires de la Direction de la Santé ont la 
qualité d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi 
jusqu’à preuve du contraire. Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché. En tant 
qu’officiers de police judiciaire ils sont placés sous la surveillance du procureur général de l’Etat. Avant 
d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, le serment suivant: 
«Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité».

Les agents de l’administration des douanes et accises, à partir du grade de brigadier principal, 
nominativement désignés par un arrêté du ministre ayant la Justice dans ses attributions ont la qualité 
d’officier de police judiciaire et sont autorisés à rechercher et à constater les infractions aux articles 5, 
7, 8, 8-1 et 9 de la présente loi.

Préalablement à leur désignation les agents de l’administration des douanes et accises visés à  
l’alinéa 3 doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la 
constatation des infractions, sur les dispositions de la présente loi ainsi que sur les règlements d’exé-
cution. Le programme et la durée de formation ainsi que les modalités de contrôle des connaissances 
sont arrêtés par règlement grand-ducal.

Sans préjudice de l’application de l’article 3-1, seules les infractions constatées dans le cadre de 
l’alinéa 3 relevant exclusivement de la présente loi sont de la compétence des agents de l’administration 
des douanes et accises. 

Art. 3. Lorsqu’il existe des présomptions d’infraction à la présente loi, ou aux règlements pris en 
son exécution, les officiers de police judiciaire ainsi que les agents des douanes, de la gendarmerie et 
de la police ont le droit de visiter et de contrôler tous les moyens de transport et bagages à mains ainsi 
que de procéder aux fouilles de personnes, . conformément à l’article 48-11bis du Code de procédure 
pénale.

Les officiers de police judiciaire ont le droit de pénétrer, à tout heure du jour et de la nuit à l’intérieur 
de tout hôtel, maison meublée, pension, débit de boissons, club, cercle, dancing, lieu de spectacle et 
leurs annexes et en tout autre lieu ouvert au public ou utilisé par le public en vue d’y constater des 
infractions à la présente loi et aux règlements pris en son exécution et de procéder aux visites, perqui-
sitions et saisies requises à cet effet.

Les officiers de police judiciaire ne pourront effectuer ces visites, perquisitions et saisies dans les 
maisons d’habitation ou appartements qu’en cas de flagrant délit ou sur mandat du juge 
d’instruction.

Les personnes visées au présent article ont également le droit de prélever, à leur choix, aux fins 
d’examen et -d’analyse, des échantillons des substances visées à l’article 1er ainsi que de saisir ou de 
mettre sous séquestre lesdites substances. Les substances saisies sont mises sous scellés en présence 
du détenteur lorsque celui-ci se trouve sur les lieux.

Art. 5. Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux fouilles des effets 
personnels et aux fouilles de personnes, aux prélèvements d’échantillons, à la mise sous séquestre 
ou à la saisie seront punis d’une amende de 251 euros à 1.000 euros, sans préjudice des peines prévues 
par le Code pénal en matière de rébellion.

Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4, alinéas 1 et 2° 1er et 2, auront refusé de se prêter 
à l’examen médical y prévu, seront punis d’un emprisonnement de huit jours à trois mois ou d’une 
amende de 251 euros à 1.000 euros. 

Ceux qui auront vendu, offert, mis en circulation, utilisé ou importé, de quelque façon que ce soit, 
des produits, substances, objets ou moyens dans le but de falsifier ou influencer la prise de sang, le 
prélèvement ou l’examen médical prévus à l’article 4 seront punis d’un emprisonnement de trois mois 
à trois ans et d’une amende de 251 euros à 10.000 euros ou d’une de ces peines seulement.
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille 
de personnes;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale;

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie

* * *

DEUXIEME AVIS COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D’ETAT
(5.7.2022)

Par dépêche du 8 octobre 2021, le président de la Chambre des députés a soumis à l’avis du Conseil 
d’État une série de quatre amendements parlementaires au projet de loi sous rubrique, adoptés par la 
Commission de la justice lors de sa réunion du 6 octobre 2021.

Le texte desdits amendements était accompagné d’un commentaire pour chaque amendement et d’un 
texte coordonné du projet de loi reprenant les amendements proposés, figurant en caractères gras et 
soulignés ainsi que les propositions de texte du Conseil d’État que la Commission de la justice a faites 
siennes, figurant en caractères non gras et soulignés.

*

EXAMEN DES AMENDEMENTS

Amendement 1
Sans observation.

Amendement 2
Points 1° à 5°
Sans observation.

Point 6°
L’amendement sous examen vise à répondre à l’opposition formelle formulée par le Conseil d’État 

dans son avis du 13 novembre 2018 sur le projet de loi initial et maintenue dans son avis complémen-
taire du 8 décembre 2020 portant sur les amendements gouvernementaux du 7 octobre 2020 ainsi que 
sur les amendements parlementaires du 24 novembre 2020.

En ce qui concerne l’information de la personne concernée de la possibilité de procéder à la fouille 
simple ou intégrale sous la contrainte physique, il est suggéré de déplacer cette phrase à l’alinéa 5, 
pour écrire :

« En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale peuvent être 
exercées sous la contrainte physique. La personne concernée est informée de cette possibilité 
préalablement à toute fouille. »
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Pour ce qui est du nouvel alinéa 6, qui entend circonscrire les conditions d’exercice de la contrainte 
physique, le Conseil d’État comprend que les auteurs ont voulu, par l’ajout du terme « rigoureuse-
ment », restreindre le périmètre de la contrainte physique au strict nécessaire. Au sujet du contenu de 
la première phrase, le Conseil d’État s’interroge si la nécessité doit réellement s’apprécier par rapport 
à la finalité de l’exercice de la fouille ou si elle ne devrait pas plutôt s’apprécier par rapport à l’exercice 
même de la fouille. En effet, la finalité de la fouille, dans le cadre du nouvel article 48-11bis à insérer 
dans le Code de procédure pénale, est celle de trouver des indices ou objets en relation avec une 
infraction pour laquelle il existe un ou plusieurs indices à l’égard de la personne concernée qu’elle a 
commis cette infraction comme auteur ou complice. Toutefois, l’usage de la contrainte physique est 
uniquement motivé par l’absence d’accord de la personne concernée. La situation est dès lors compa-
rable à celle de la rébellion. Par voie de conséquence, la nécessité devrait donc s’apprécier par rapport 
au comportement plus ou moins violent de la personne concernée, empêchant de ce fait la fouille simple 
ou intégrale sans recourir à la contrainte physique.

Le Conseil d’État estime dès lors qu’il y a lieu de se référer à l’exercice de la fouille plutôt que de 
se référer à la « finalité » de la fouille. Il propose dès lors d’omettre les termes « la finalité de ».

Par ailleurs, pour des raisons de cohérence de terminologie, notamment avec l’article 48-10 du Code 
de procédure pénale, il propose de remplacer le terme « rigoureusement » par son synonyme 
« strictement ».

Il estime encore que la deuxième phrase de l’alinéa 6 est à omettre. En effet, le terme « légitime » 
est superfétatoire, étant donné que la contrainte physique est formellement prévue dans le texte sous 
avis et qu’elle doit être exercée sous certaines conditions seulement. Elle est donc conforme à la loi si 
elle est strictement nécessaire au but qu’elle prétend atteindre. Les termes « proportionné et néces-
saire » quant à eux sont implicitement, mais nécessairement inclus dans la notion de « rigoureusement 
nécessaire » utilisée dans la première phrase.

Quant à l’ajout, à l’alinéa 7, des termes « sans préjudice des voies de recours », le Conseil d’État 
comprend qu’il s’agit, selon l’état de la procédure, de l’article 48-2 ou de l’article 126 du Code de 
procédure pénale. 

Les auteurs de l’amendement entendent encore, dans un souci de cohérence et suite aux remarques 
du Conseil d’État, recourir à une notion unique d’« absence d’accord » au lieu des notions de « refus » 
et « opposition ». Or, le terme « refus » est encore employé à la dernière phrase de l’alinéa 7, ajoutée 
par l’amendement sous examen. Il convient de remplacer les termes « Le refus » par ceux de « L’absence 
d’accord ». Le Conseil d’État fera une proposition de texte concernant le paragraphe 8 de la disposition 
sous examen. Si cette proposition est suivie, la suggestion précédente devient sans objet. Le Conseil 
d’État note que l’article 48-5, paragraphe 3, du Code de procédure pénale emploie également, dans sa 
dernière phrase, la notion de « refus » et non pas celle d’« absence d’accord ». Ce texte soulevant les 
mêmes interrogations que ci-dessus, le Conseil d’État suggère d’aligner les deux dispositions dans le 
sens préconisé par lui.

En ce qui concerne la dernière phrase de l’alinéa 7 qui est ajoutée par l’amendement sous examen 
et qui prévoit qu’en cas de refus de la personne concernée de se soumettre à la fouille intime, ce refus 
sera consigné au procès-verbal visé au paragraphe 8, le Conseil d’État estime qu’il y a lieu de faire 
abstraction de ladite phrase, tout en complétant le paragraphe 8 à cet effet. Le Conseil d’État renvoie 
à la proposition de texte formulée à l’occasion des observations relatives au point 7° de l’amendement 
sous examen.

Nonobstant les remarques qui précèdent, l’opposition formelle formulée par le Conseil d’État dans 
son avis complémentaire du 8 décembre 2020 peut être levée en raison des amendements parlementaires 
sous examen.

Point 7°
Le point 7° entend amender le nouvel article 48-11bis, paragraphe 8. Il est précisé que le procès- 

verbal contient « le cas échéant, le ou les motifs pour lesquels la fouille intégrale a été réalisée par 
contrainte physique ». Or, d’après le paragraphe 7, alinéa 5, la fouille intégrale sous contrainte physique 
se conçoit uniquement en cas d’absence d’accord de la personne concernée. La loi en projet ne prévoit 
pas d’autres motifs permettant le recours à la contrainte physique pour la fouille intégrale. 

Dès lors le Conseil d’État propose de reformuler le texte du paragraphe 8 de la façon suivante :
« En cas de fouille intégrale ou de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant le 

nom de l’officier de police judiciaire ou de l’agent de police judiciaire exécutant la fouille inté-
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grale, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, la date et l’heure 
du début et de la fin de la fouille et le cas échéant :
– l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ;
– le fait que la fouille intime a été effectuée sur autorisation du procureur d’État ou sur ordre du 

juge d’instruction ;
– le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime.

Un exemplaire du procès-verbal est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans 
délai au procureur d’État. »

Amendement 3
Points 1°et 2°
En raison des amendements effectués au texte proposé, l’opposition formelle exprimée par le Conseil 

d’État dans son avis du 13 novembre 2018 et maintenue dans son avis complémentaire du 8 décembre 
2020 peut être levée.

Point 3°
Le Conseil d’État renvoie à ses observations effectuées à l’endroit du nouvel alinéa 6 du para-

graphe 6 de l’article 48-11bis en projet.

Point 4°
Le Conseil d’État note que les auteurs des amendements ont à nouveau eu recours à la notion de 

« ordre public » dans l’amendement qu’ils proposent d’apporter au paragraphe 7, alinéa 1er, de l’ar-
ticle 8bis. Le Conseil d’État doit s’y opposer formellement pour les raisons plus amplement explicitées 
dans les avis du 13 novembre 2018 et 18 décembre 2020. Le Conseil d’État peut cependant se déclarer 
d’ores et déjà d’accord à lever ladite opposition formelle si les termes « l’ordre public » sont remplacés 
par les termes « la sécurité publique ». 

Il renvoie par ailleurs à ses développements effectués à l’endroit du point 7° de l’amendement 3 et 
à la proposition de texte qu’il y avait formulée.

Dans un souci de cohérence entre les textes, le Conseil d’État propose dès lors de prévoir un nouveau 
paragraphe 8, portant intégralement sur le procès-verbal à dresser et dont le libellé serait le suivant :

« En cas de fouille intégrale ou de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant le 
nom de l’officier de police administrative ou de l’agent de police administrative exécutant la 
fouille intégrale, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, la 
date et l’heure du début et de la fin de la fouille et le cas échéant :
– l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ; 
– le fait que la fouille intime a été effectuée sur décision du ministre ou de son délégué ;
– le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime.

Un exemplaire du procès-verbal est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans 
délai au ministre. »

Amendement 4
Sans observation.

*
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Observation préliminaire
Le Conseil d’État se doit de constater que, contrairement à ce qui est indiqué dans la lettre de saisine, 

les amendements parlementaires ne sont pas accompagnés d’un texte coordonné du projet de loi tel 
qu’il résulte desdits amendements. En effet, le texte coordonné joint aux amendements se limite aux 
dispositions du Code de procédure pénale, de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand 
ducale et de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et 
la lutte contre la toxicomanie qu’il s’agit de modifier.

Amendement 2
Au point 6°, à l’article 48-11bis nouveau, paragraphe 6, alinéa 6, troisième phrase, du Code de 

procédure pénale, il convient de faire abstraction du verbe « devoir » et de recourir au seul présent de 
l’indicatif, qui a, comme tel, valeur impérative.

À l’alinéa 7, deuxième phrase, il convient de remplacer le terme « sera » par celui de « est », étant 
donné que les textes normatifs sont en principe rédigés au présent et non au futur.

Au point 7°, à l’article 48-11bis nouveau, paragraphe 8, du Code de procédure pénale, il y a lieu 
d’entourer les termes « le cas échéant » de virgules.

Amendement 3
Au point 3°, à l’article 8bis nouveau, paragraphe 6, alinéa 6, troisième phrase, de la loi modifiée du 

18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale, il convient de faire abstraction du verbe « devoir » et de 
recourir au seul présent de l’indicatif, qui a, comme tel, valeur impérative.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 19 votants, le 5 juillet 2022.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ
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No 72599

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille 
de personnes;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale;

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie

* * *

AMENDEMENTS PARLEMENTAIRES

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(21.10.2022) 

Monsieur le Président, 
J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après une série d’amendements au projet de loi sous rubrique, 

adoptés par la Commission de la Justice lors de sa réunion du 19 octobre 2022. 
Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique reprenant 

les amendements parlementaires proposés (figurant en caractères gras, respectivement en caractères 
gras et barrés). 

Amendements 

Amendement 1 
À l’article Ier du projet de loi, il est ajouté un nouveau point 3° libellé comme suit : 
« 3° A l’article 48-5, paragraphe 3, la phrase « Le refus de la personne concernée de se soumettre 

au prélèvement de cellules humaines sera consigné au procès-verbal visé à l’article 48-8. » est 
supprimée. »

– Commentaire
Il est ajouté une modification de l’article 48-5 du Code de procédure pénale relatif au prélèvement 

ou à la découverte de cellules ADN, afin de faire suite à une suggestion du Conseil d’Etat d’aligner le 
libellé de l’article 48-5 avec celui de l’article 48-11bis, en déplaçant la mention de l’absence d’accord 
au procès-verbal à l’article relatif au contenu de ce procès-verbal.

Amendement 2
À l’article Ier du projet de loi, il est ajouté un nouveau point 4° libellé comme suit : 
« 4° A l’article 48-8, paragraphe 2, premier point, les mots « le refus » sont remplacés par les mots 

« l’absence d’accord ». »

– Commentaire
Cet amendement s’impose au vu de l’amendement 1, étant donné que le remplacement de la 

notion de « refus » par la notion d’ « absence d’accord » doit également être prévu dans l’article 48-8 
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ayant trait au procès-verbal devant être rédigé lors de chaque prélèvement ou découverte de cellules 
humaines. 

Amendement 3
Les points 3°, 4° et 5° de l’article Ier du projet de loi sont renumérotés en points 5°, 6° et 7°.  

– Commentaire
Cette renumérotation s’impose au vu de l’ajout des dispositions modificatives relatives aux 

articles 48-5 et 48-8 du Code de procédure pénale visées aux amendements 1 et 2. Ainsi, dorénavant, 
le point 5° se réfère au nouvel article 48-11bis du Code de procédure pénale, le point 6° se réfère à la 
modification de l’article 52-1, paragraphe 5, du même code et le point 7° se réfère à la modification 
de l’article 676 du même code.

Amendement 4 
A l’article 48-11bis, paragraphe 6, alinéa 1er, du Code de procédure pénale, la phrase « La personne 

concernée est informée, préalablement à la fouille simple ou intégrale, que celle-ci peut être exercée 
sous la contrainte physique » est supprimée. 

– Commentaire
Cet amendement vise à reprendre une observation rédactionnelle émise par le Conseil d’Etat dans 

son deuxième avis complémentaire du 5 juillet 2022, qui propose de supprimer à l’alinéa 1er la dispo-
sition relative à l’information de la personne concernée de la possibilité de procéder à la fouille simple 
ou intégrale sous la contrainte physique, et d’insérer celle-ci à l’alinéa 5 du paragraphe 6 qui contient 
déjà le principe de l’utilisation de la contrainte physique.

Amendement 5
L’article 48-11bis, paragraphe 6, alinéa 5, du même code est complété comme suit : « La personne 

concernée est informée de cette possibilité préalablement à toute fouille. ».

– Commentaire
Cet amendement est la suite logique de l’amendement 4 faisant suite à une observation rédactionnelle 

du Conseil d’Etat explicitée dans le commentaire de l’amendement 4.

Amendement 6
À l’article 48-11bis, paragraphe 6, alinéa 6, du même code, le mot « rigoureusement » est remplacé 

par celui de « strictement ». 

– Commentaire
Cet amendement fait suite à une remarque du Conseil d’Etat qui estime qu’il y a lieu de se référer 

au terme « strictement » et non au terme « rigoureusement », par souci de cohérence terminologique 
notamment avec l’article 48-10 du Code de procédure pénale relatif à la fouille de véhicules.

Amendement 7
À l’article 48-11bis, paragraphe 6, alinéa 6, du même code, les mots « la finalité de » sont 

supprimés.

– Commentaire
Cette suppression fait suite à une observation du Conseil d’Etat, qui soulève à juste titre que la 

nécessité de la contrainte physique s’apprécie par rapport à l’exercice même de la fouille, et non par 
rapport à sa finalité qui est celle de trouver des indices ou objets en relation avec une infraction pour 
laquelle un ou plusieurs indices à l’égard de la personne concernée existent. En effet, l’exercice de la 
contrainte ne s’apprécie pas par rapport à cet objectif, mais par rapport à l’absence d’accord de la 
personne concernée et à son comportement empêchant qu’une fouille simple ou intégrale sans contrainte 
physique puisse être effectuée. 
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Amendement 8
À l’article 48-11bis, paragraphe 6, alinéa 6, du même code, la phrase « L’usage de la contrainte 

physique est légitime, proportionné et nécessaire à l’objectif poursuivi. » est supprimée. 

– Commentaire
Cet amendement reprend la proposition du Conseil d’Etat d’omettre cette phrase, alors que son 

contenu est déjà implicitement prévu dans les autres dispositions de l’article 48-11bis qui encadre de 
façon précise et détaillée l’exercice de la fouille de manière à ce que celle-ci soit conforme aux condi-
tions de proportionnalité, de nécessité et de légitimité. 

Amendement 9
À l’article 48-11bis, paragraphe 6, alinéa 7, la phrase « Le refus de la personne concernée de se 

soumettre à la fouille intime sera consigné au procès-verbal visé au paragraphe 8. » est supprimée.

– Commentaire
Cette suppression fait suite à la reprise de la proposition de texte du Conseil d’Etat concernant le 

paragraphe 8, reprise à l’amendement suivant. En effet, la mention de l’absence d’accord de la personne 
concernée au procès-verbal étant dorénavant prévue au paragraphe 8, cette mention n’a plus lieu d’être 
au paragraphe 6, alinéa 7, étant devenue superfétatoire.

Amendement 10 
L’article 48-11bis, paragraphe 8, est remplacé comme suit : 

« (8) En cas de fouille intégrale ou de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant 
le nom de l’officier de police judiciaire ou de l’agent de police judiciaire exécutant la fouille inté-
grale, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, la date et l’heure 
du début et de la fin de la fouille et le cas échéant :
– l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ;
– le fait que la fouille a été effectuée sur autorisation du procureur d’Etat ou sur ordre du juge 

d’instruction ; 
– le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime. 

Un exemplaire du procès-verbal est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans délai 
au procureur d’Etat. »

– Commentaire
Ces modifications visent à reprendre la proposition de texte du Conseil d’Etat concernant le para-

graphe 8. De plus, la mention de l’absence d’accord de la personne concernée au procès-verbal étant 
dorénavant prévue au paragraphe 8, cette mention n’a plus lieu d’être au paragraphe 6, alinéa 7, étant 
devenue superfétatoire.

Amendement 11
L’article 8bis, paragraphe 6, alinéa 5, de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale 

est complété comme suit : « La personne concernée est informée de cette possibilité préalablement à 
toute fouille. ».

– Commentaire
Cet amendement n’était pas spécifiquement préconisé par le Conseil d’Etat. Néanmoins, par analogie 

à l’article 48-11bis du Code de procédure pénale et au vu du renvoi du Conseil d’Etat à ses observations 
effectuées à l’endroit de l’alinéa 6 de l’article 48-11bis, il convient d’ajouter cette disposition également 
dans l’article 8bis de la loi du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale.

Amendement 12
A l’article 8bis, paragraphe 6, alinéa 6, le mot « rigoureusement » est remplacé par celui de 

« strictement ».
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Amendement 13
À l’article 8bis, paragraphe 6, alinéa 6, les mots « la finalité de » sont supprimés.

Amendement 14 
À l’article 8bis, paragraphe 6, alinéa 6, la phrase « L’usage de la contrainte physique est légitime, 

proportionné et nécessaire à l’objectif poursuivi. » est supprimée.

– Commentaire des amendements 12 à 14
Ces amendements visent à reprendre les remarques du Conseil d’Etat concernant l’article 48-11bis, 

paragraphe 6, alinéa 6, du Code de procédure pénale (reprises aux amendements 6 à 8) auxquelles le 
Conseil d’Etat renvoie expressément dans le cadre de ses observations relatives aux présentes 
dispositions.

Amendement 15
À l’article 8bis, paragraphe 7, alinéa 1er, les mots « l’ordre public » sont remplacés par ceux de « la 

sécurité publique ».

– Commentaire
Cet amendement répond à l’opposition formelle du Conseil d’Etat émise dans son deuxième avis 

complémentaire du 5 juillet 2022 quant à la notion trop vague d’« ordre public », pour les raisons déjà 
explicitées dans ses avis du 13 novembre 2018 et du 18 décembre 2020. 

Amendement 16
À l’article 8bis, paragraphe 7, alinéa 1er, première phrase, les mots « ainsi que des objets dangereux 

pour la personne fouillée elle-même ou pour autrui » sont insérés après les mots « dans les lieux 
accessibles au public ». 

– Commentaire
Cet amendement vise à reprendre de manière complète la suggestion du Conseil d’Etat formulée 

dans son avis complémentaire du 8 décembre 2020 « d’investir les officiers et agents de police admi-
nistrative d’un droit propre de procéder à des saisies administratives, si, à l’occasion des fouilles 
autorisées au titre de l’article 8bis, sont découverts des substances et des objets présentant un danger » 
(observations quant à l’amendement concernant l’article II du projet de loi, page 4 de l’avis 
complémentaire).

En effet, dans sa teneur actuelle, l’article 8bis, paragraphe 7, en projet tel qu’amendé, ne prévoit la 
saisie des objets que pour les fouilles exécutées conformément au paragraphe 1er, point 1° de l’ar-
ticle 8bis (« La Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas suivants : (…) 1° lorsqu’il 
existe un ou plusieurs indices qu’une personne, visée par une des mesures prévues à l’article 5, para-
graphe 1er, et l’article 13, porte des objets ou substances présentant un danger grave, concret ou 
imminent pour la sécurité publique »). 

Néanmoins, les fouilles prévues dans l’hypothèse du paragraphe 1er, point 2° de l’article 8bis (« La 
Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas suivants : (…) 2° lorsqu’il existe un ou plu-
sieurs indices qu’une personne, visée par une des mesures prévues aux articles 5, paragraphe 4, et 
aux articles 7, 14 et 15, porte des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui. »), ne sont pas 
reprises explicitement au paragraphe 7 qui ne se réfère actuellement qu’aux objets ou substances pré-
sentant un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique, et non aux objets dangereux 
pour la personne fouillée elle-même ou pour autrui.

Cependant, il serait incohérent de prévoir la fouille d’une personne dans l’hypothèse prévue au 
paragraphe 1er, point 2°, sans prévoir par la suite la possibilité de saisie de ces objets. Dès lors, par 
souci de cohérence, la possibilité de saisie dans l’hypothèse prévue au paragraphe 1er, point 2°, doit 
être mentionnée de manière claire au paragraphe 7. 

Amendement 17
À l’article 8bis, paragraphe 7, alinéa 1er, la phrase « L’officier ou l’agent de police administrative 

établit un rapport sur la fouille intégrale et la fouille intime, mentionnant le nom de la personne y 
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soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le ou les motifs ayant justifié le recours 
à la contrainte physique, le lieu et la date, l’heure de début et de la fin de la fouille, ainsi que le nom 
des personnes présentes. » est supprimée. 

Amendement 18
À l’article 8bis, paragraphe 7, les alinéas 2 et 3 sont supprimés. 

– Commentaire des amendements 17 à 18
Au vu de l’ajout du nouveau paragraphe 8 (amendement 20 ci-dessous), la dernière phrase du para-

graphe 7, alinéa 1er (« L’officier ou l’agent de police administrative établit un rapport sur la fouille 
intégrale et la fouille intime, mentionnant le nom de la personne y soumise, de celui qui l’a exécutée, 
les motifs qui l’ont justifiée, le ou les motifs ayant justifié le recours à la contrainte physique, le lieu 
et la date, l’heure de début et de la fin de la fouille, ainsi que le nom des personnes présentes. ») ainsi 
que les alinéas 2 et 3 (« Ce rapport est transmis au ministre. Une copie en est remise à la personne 
soumise à la fouille. ») peuvent être supprimés, étant devenus superfétatoires.

Amendement 19
L’article 8bis, paragraphe 7, est complété par les alinéas suivants : 

« La saisie ne peut pas durer plus longtemps que le temps requis par les circonstances qui la 
justifient et ne peut en aucun cas dépasser douze heures. La Police informe le propriétaire ou déten-
teur de la fin de la saisie.

A la fin de la saisie, les objets et substances sont tenus à disposition de leur propriétaire ou 
détenteur pendant un délai de trois mois.

Aux fins de saisie ou de garde, la Police peut requérir le concours de personnes qui sont tenues 
d’obtempérer et de fournir, le cas échéant, les moyens nécessaires. Les modalités d’indemnisation, 
de recours ainsi que celles se rapportant aux mesures sociales sont régies par la loi modifiée du 
8 décembre 1981 sur les réquisitions en cas de conflit armé, de crise internationale grave ou de 
catastrophe.

Les frais engendrés suite à la saisie sont à charge du propriétaire et le recouvrement des frais se 
fera comme en matière domaniale.

La saisie fait l’objet d’un rapport au ministre mentionnant le nom de l’officier de police admi-
nistrative qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le lieu, la date et l’inventaire des objets 
soustraits. Copie du rapport est transmise au propriétaire ou détenteur.

Les objets et substances saisis et non réclamés endéans un délai de trois mois sont considérés 
comme délaissés et la propriété en est transmise à l’Etat. »

– Commentaire
Cet ajout fait suite à une suggestion formulée par le Conseil d’Etat dans son avis complémentaire 

du 8 décembre 2020 (observations quant à l’amendement concernant l’article II du projet de loi, page 4 
de l’avis complémentaire) de prévoir un régime des saisies effectuées en application de cet article. 

L’amendement prévoit dès lors un régime applicable aux saisies effectuées en application de l’ar-
ticle 8bis, paragraphe 7, à l’instar des dispositions prévues à l’article 13 de la loi modifiée du 18 juillet 
2018 sur la Police grand-ducale relatif au régime des saisies pouvant être ordonnées par le bourgmestre 
« lorsque des objets ou substances présentent un danger grave, concret et imminent pour l’ordre public 
dans les lieux accessibles au public, et lorsque toute autre mesure destinée à faire cesser le trouble 
s’avère inefficace ». 

En effet, l’article 13 n’a pas vocation à s’appliquer aux saisies effectuées en application de l’ar-
ticle 8bis, paragraphe 7, étant donné que les dispositions de l’article 13 ne sont pas liées à une fouille 
de sécurité, mais à un danger grave, concret et imminent pour l’ordre public dans les lieux accessibles 
au public. En outre, l’article 13 prévoit que ces saisies peuvent être ordonnées par le bourgmestre, alors 
que les saisies prévues par l’article 8bis sont effectuées par des officiers de police administrative.

Il échet dès lors de prévoir explicitement un tel régime pour les saisies effectuées à la suite d’une 
fouille de sécurité prévue à l’article 8bis, ce régime étant identique à celui prévu par l’article 13.
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Amendement 20
À l’article 8bis, il est inséré un paragraphe 8 libellé comme suit : 

« (8) En cas de fouille intégrale ou de fouille intime, il est établi un rapport mentionnant le nom 
de l’officier de police administrative ou de l’agent de police administrative exécutant la fouille 
intégrale, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, la date et l’heure 
du début et de la fin de la fouille et le cas échéant :
– l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ;
– le fait que la fouille intime a été effectuée sur décision du ministre ou de son délégué ; 
– le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime. 

Un exemplaire du rapport est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans délai au 
ministre. »

– Commentaire
Cet amendement vise à répondre à une proposition de texte du Conseil d’Etat qui, par souci de 

cohérence avec les autres textes, dont l’article 48-11bis du Code de procédure pénale, estime utile 
d’ajouter un paragraphe portant intégralement sur le procès-verbal à dresser en cas de fouille effectuée 
dans le cadre de la loi du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale. Il en résulte que la teneur de ce 
paragraphe est quasiment identique à celle de l’article 48-11bis, paragraphe 8 tel que modifié par les 
présents amendements. 

*

Au nom de la Commission de la Justice, je vous saurais gré de bien vouloir m’envoyer l’avis du 
Conseil d’Etat sur les amendements exposés ci-dessus.

J’envoie copie de la présente au Ministre aux Relations avec le Parlement avec prière de transmettre 
les amendements aux instances à consulter.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Fernand ETGEN

*

Annexe : texte coordonné

PROJET DE LOI n°7259
portant modification :

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de 
personnes ;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale ;

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie 

I. Code de procédure pénale

Chapitre Ier. – Des crimes et délits flagrants

Art. 39. (1) Si les nécessités de l’enquête l’exigent, l’officier de police judiciaire peut, avec l’auto-
risation du procureur d’État, retenir pendant un délai qui ne peut excéder vingt-quatre heures, les 
personnes contre lesquelles il existe des indices graves et concordants de culpabilité.

Le délai de vingt-quatre heures court à partir du moment où la personne est retenue en fait par la 
force publique.
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Dans le cadre d’une enquête de flagrance portant en tout ou en partie sur un ou plusieurs des faits 
énumérés ci-après :
1° crimes et délits contre la sûreté de l’État au sens des articles 101 à 123 du Code pénal ;
2° actes de terrorisme et de financement de terrorisme au sens des articles 135-1 à 135-6, 135-9 

et 135-11 à 135-16 du Code pénal ;
le juge d’instruction, agissant sur réquisition du procureur d’État peut prendre une ordonnance visant 
à prolonger ce délai.

La privation de liberté qui résulte de cette ordonnance ne peut, en aucun cas, excéder vingt-quatre 
heures, à compter de la notification de l’ordonnance. L’ordonnance est motivée et ne peut être prise 
qu’une seule fois. Elle mentionne les éléments qui justifient l’ouverture d’un nouveau délai, à savoir :
1° les indices graves de culpabilité relatifs à un crime ou à un délit ;
2° les circonstances particulières de l’espèce.

Elle est notifiée à la personne retenue dans un délai de vingt-quatre heures. Celui-ci commence à 
courir à partir du moment où la personne est retenue en fait par la force publique. À défaut de signi-
fication régulière dans ce délai, la personne est libérée. L’ordonnance de prolongation est communiquée 
immédiatement au procureur d’État. Elle n’est susceptible d’aucun recours.

(2) Dès sa rétention, la personne est informée de ses droits résultant du présent article, des articles 3-2, 
3-3 et 3-6, de la voie de recours de l’article 48-2, de ce qu’elle ne peut être privée de liberté que pendant 
un délai maximal de vingt-quatre heures avant d’être présentée à un juge d’instruction, de son droit de 
faire des déclarations et de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire, de son droit de 
ne pas s’incriminer soi-même, ainsi que de la nature et de la date présumées de l’infraction en raison 
de laquelle elle est retenue.

Cette information est faite par la remise, contre récépissé, d’une déclaration de droits formulée dans 
une langue que la personne retenue comprend. Par exception, lorsque cette déclaration n’est pas dis-
ponible, elle est faite oralement dans une langue que la personne retenue comprend, le cas échéant par 
recours à un interprète et sera suivie sans retard indu de la remise, contre récépissé, de la version écrite 
de la déclaration.

(3) Dès sa rétention, la personne retenue a le droit de se faire examiner sans délai par un médecin. 
Par ailleurs, le procureur d’Etat peut, à tout moment, d’office ou à la requête d’un membre de la famille 
de la personne retenue, désigner un médecin pour l’examiner.

(4) La personne retenue a le droit de prévenir sans retard indu une personne de son choix. Un télé-
phone est mis à sa disposition à cet effet.

L’officier de police peut, après accord oral du procureur d’Etat, à confirmer par accord écrit et 
motivé, déroger temporairement à l’application de ce droit si cela est justifié, compte tenu des circons-
tances particulières du cas d’espèce, sur la base d’un des motifs impérieux suivants :
1. lorsqu’il existe une nécessité urgente de prévenir une atteinte grave à la vie, à la liberté ou à l’inté-

grité physique d’une personne ;
2. lorsqu’il existe une nécessité urgente d’éviter une situation susceptible de compromettre sérieuse-

ment une procédure pénale.
Cette dérogation temporaire doit :

a) être proportionnée et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire ;
b) avoir une durée strictement limitée ;
c) ne pas être fondée exclusivement sur la nature ou sur la gravité de l’infraction alléguée ; et 
d) ne pas porter atteinte à l’équité générale de la procédure.

(5) La personne retenue, qui n’est pas ressortissant luxembourgeois, a le droit de prévenir et de 
communiquer sans retard indu avec les autorités consulaires de l’Etat dont elle est ressortissante. Elle 
a également le droit de recevoir leur visite. Lorsque la personne a plus d’une nationalité, elle peut 
choisir l’autorité consulaire à informer.

L’officier de police judiciaire peut refuser l’avertissement des autorités consulaires ainsi que le droit 
de communiquer avec eux et de recevoir leur visite si les nécessités de l’enquête s’y opposent.
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(6) Le procureur d’Etat peut ordonner, dans l’intérêt de la manifestation de la vérité, la prise d’em-
preintes digitales et de photographies de la personne retenue, ainsi que le prélèvement de cellules 
humaines aux fins de l’établissement d’un profil d’ADN, conformément aux articles 48-3 à 48-6 et 48-8 
du Code de procédure pénale. Les empreintes digitales et les photographies recueillies en application 
du présent article peuvent être traitées ultérieurement par la Police à des fins de prévention, de recherche 
et de constatation des infractions pénales.

(7) Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la vérité 
ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une fouille de sa per-
sonne, conformément à l’article 48-11bis.

(8) Les procès-verbaux d’interrogatoire de la personne retenue indiquent le jour et l’heure à laquelle 
la personne retenue a été informée des droits lui conférés ou mentionnés par les paragraphes 2, 3, 4 
et 5 du présent article, ainsi que, le cas échéant, les raisons qui ont motivé un refus ou un retard dans 
l’application des droits visés aux paragraphes 2, 4 et 5, la renonciation prévue par l’article 3-6, para-
graphe 8, l’autorisation prévue par le paragraphe 1, l’accord prévu par le paragraphe 4 et l’article 3-6, 
paragraphe 6, la durée des interrogatoires auxquels elle a été soumise et des interruptions qui ont séparé 
ces interrogatoires, le jour et l’heure à partir desquels elle a été retenue, ainsi que le jour et l’heure à 
partir desquels elle sera, soit libérée, soit amenée devant le juge d’instruction.

Chapitre II. – Des vérifications d’identité

Art. 45. (1) Sans préjudice des dispositions légales et réglementaires concernant les pièces d’identité, 
l’entrée et le séjour des étrangers et les contrôles aux frontières du territoire national, les officiers et 
agents de police judiciaire peuvent inviter à justifier, par tout moyen, de son identité toute personne à 
l’égard de laquelle existe un indice faisant présumer
– qu’elle a commis ou tenté de commettre une infraction;
– ou qu’elle se prépare à commettre un crime ou un délit;
– ou qu’elle est susceptible de fournir des renseignements utiles à l’enquête en cas de crime ou de 

délit;
– ou qu’elle fait objet de recherches ordonnées par une autorité judiciaire ou administrative.

(2) Si l’intéressé refuse ou se trouve dans l’impossibilité de prouver son identité, il peut être retenu 
sur place ou conduit au poste de police aux fins de vérifications de son identité.

Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la vérité 
ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une fouille de sa per-
sonne, conformément à l’article 48-11bis.

(3) La vérification d’identité est faite par un officier de police judiciaire auquel l’intéressé est pré-
senté sans délai. Celui-ci invite l’intéressé à fournir tous éléments permettant d’établir son identité et 
procède, s’il y a lieu, à toutes opérations de vérification nécessaires.

(4) Dès sa rétention, l’intéressé est informé, par écrit et contre récépissé, dans une langue qu’il 
comprend, sauf les cas d’impossibilité matérielle dûment constatés, de son droit de prévenir une per-
sonne de son choix et de faire aviser le procureur d’Etat. Un téléphone est mis à sa disposition à cet 
effet.

(5) La personne qui fait l’objet d’une vérification d’identité ne peut être retenue que pendant le 
temps strictement nécessaire à cette opération, sans que sa rétention ne puisse excéder six heures à 
compter du contrôle effectué en application du paragraphe premier. Le procureur d’Etat peut, à tout 
moment, mettre fin à la rétention.

(6) La prise d’empreintes digitales ou de photographies doit être impérativement nécessaire à l’éta-
blissement de l’identité de la personne interpellée.

Elle ne peut être pratiquée que dans le cadre d’une enquête pour crime ou délit flagrant ou d’une 
enquête préliminaire ou d’une commission rogatoire ou de l’exécution d’un ordre de recherche délivré 
par une autorité judiciaire.
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Elle doit être autorisée soit par le procureur d’Etat, soit par le juge d’instruction.
Dans les cas prévus à l’alinéa 2 du présent paragraphe, le procureur d’Etat peut également ordonner 

qu’il soit procédé au prélèvement de cellules humaines afin d’établir un profil d’ADN, sous condition 
que cette mesure soit impérativement nécessaire à l’établissement de l’identité de la personne interpel-
lée. Les dispositions des articles 48-3 à 48-6 et 48-8 sont alors applicables.

(7) La vérification d’identité opérée après rétention fait l’objet d’un procès-verbal dressé par l’offi-
cier de police judiciaire qui y a procédé. Ce procès-verbal mentionne notamment:
– les motifs de la vérification,
– le jour et l’heure du contrôle effectué,
– le jour et l’heure de sa présentation devant l’officier de police judiciaire,
– le jour et l’heure de sa remise en liberté,
– la déclaration de la personne contrôlée qu’elle a été informée de son droit d’avertir les personnes 

de son choix ainsi que toutes autres déclarations qu’elle désire faire acter.
Il est présenté à la signature de la personne contrôlée. Si celle-ci refuse de signer, mention est faite 

du refus et des motifs de celui-ci.
Le procès-verbal est transmis au procureur d’Etat et copie en est remise à l’intéressé dans le cas 

prévu par le paragraphe suivant.

(8) Les empreintes digitales et les photographies recueillies en application du présent article peuvent 
être traitées ultérieurement par la police à des fins de prévention, de recherche et de constatation des 
infractions pénales. Si la personne contrôlée ne fait l’objet d’aucune enquête judiciaire ou mesure 
d’exécution, le procès-verbal d’identification et toutes les pièces s’y rapportant ne peuvent faire l’objet 
d’aucune mesure de conservation et sont détruits dans un délai de six mois sous le contrôle du procureur 
d’Etat.

Art. 48-5. (1) La personne à l’égard de laquelle un prélèvement de cellules humaines a été ordonné 
par le procureur d’Etat ou le juge d’instruction est informée de cette décision. En cas d’accord de la 
personne concernée de se soumettre au prélèvement de cellules humaines, elle doit être informée, 
préalablement au prélèvement, des circonstances des faits faisant l’objet de l’enquête préliminaire ou 
de l’instruction préparatoire et notamment du fait qu’elle a le choix entre les trois modalités de prélè-
vement visées à l’article 48-4, paragraphe (1) et que le profil d’ADN établi sur base du prélèvement 
effectué sur sa personne fera l’objet des traitements visés à l’article 48-6, paragraphes (1) à (3) du 
présent code ainsi qu’aux articles 6, paragraphe (3) et 8, paragraphe (2) de la loi du 25 août 2006 
relative aux empreintes génétiques en matière pénale.

(2) Il est fait mention des informations visées au paragraphe précédent dans l’accord écrit de la 
personne concernée. Si celle-ci n’a pas encore atteint l’âge de 14 ans révolus, l’accord devra être donné 
par son représentant légal.

(3) En l’absence d’accord de la personne concernée, le prélèvement peut être exercé sous la 
contrainte physique si cette personne paraît présenter un lien direct avec la réalisation des faits en cause 
et si ces faits emportent une peine criminelle ou peine correctionnelle dont le maximum est égal ou 
supérieur à deux ans d’emprisonnement. La contrainte physique est exclue pour la prise de sang. Le 
refus de la personne concernée de se soumettre au prélèvement de cellules humaines sera consigné 
au procès-verbal visé à l’article 48-8.

Art. 48-8. (1) Lors de chaque prélèvement ou découverte de cellules humaines destinées à faire 
l’objet de l’établissement d’un profil d’ADN, un procès-verbal doit être dressé indiquant:
1. le lieu, la date et l’heure auxquels ces opérations ont eu lieu;
2. l’identité et les qualités de la personne qui y a procédé;
3. Les conditions dans lesquelles le prélèvement ou la découverte ont été effectués;
4. les conditions dans lesquelles les cellules humaines ont été conservées;
5. la référence du dossier correspondant de l’enquête préliminaire ou de l’instruction préparatoire en 

cause.
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(2) Dans le contexte du prélèvement, le procès-verbal doit en outre fournir des informations 
concernant:
1. l’accord ou l’absence d’accord le refus de la personne concernée, respectivement de son représen-

tant légal, de s’y soumettre;
2. les nom, prénoms, date et lieu de naissance et sexe de la personne concernée;
3. dans le cadre de l’application de l’article 48-7, la référence à la condamnation pénale en cause ainsi 

qu’à la décision du procureur général d’Etat de procéder au prélèvement.

(3) Le procès-verbal en rapport avec une opération de prélèvement ou une découverte de cellules 
humaines destinées à faire l’objet de l’établissement d’un profil d’ADN est à dresser par un officier 
de police judiciaire.

Chapitre VIbis. – De la fouille de personnes

Art. 48-11bis. (1) Les officiers de police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de police 
judiciaire, peuvent procéder à la fouille d’une personne lorsqu’il existe à l’égard de celle-ci un ou 
plusieurs indices faisant présumer qu’elle a commis, comme auteur ou comme complice, un crime ou 
un délit ne faisant pas l’objet d’une instruction préparatoire ; ces dispositions s’appliquent également 
à la tentative.

Le fait que la fouille est effectuée en raison d’un crime ou délit faisant l’objet d’une instruction 
préparatoire, ne constitue pas une cause de nullité de celle-ci et des procédures incidentes. Toutefois, 
s’il est constaté que le crime ou délit fait l’objet d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction 
en est avisé dans les meilleurs délais.

(2) La fouille de personnes consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou une fouille intime.

(3) La fouille simple est réalisée au moyen d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de 
détection électronique, sans que la personne fouillée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. 
La fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.

(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partielle-
ment ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple 
se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du 
corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de la per-
sonne concernée.

(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que celles 
visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégralement. Il peut 
être procédé à une fouille intime s’il existe des indices sérieux que la personne visée dissimule des 
objets, documents, ou effets produits d’un crime ou d’un délit ou qui ont servi à commettre le crime 
ou le délit que la fouille intégrale ne permet pas de découvrir. Il n’est procédé à la fouille intime que 
sur autorisation du procureur d’Etat, et, en cas d’instruction préparatoire, sur ordonnance du juge 
d’instruction.

La fouille intime est effectuée par un médecin, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons 
de sécurité, le médecin peut solliciter la présence d’un officier de police judiciaire ou d’un agent de 
police judiciaire.

(6) La fouille de personnes est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute humi-
liation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut être retenue 
que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération. La personne concernée est informée, 
préalablement à la fouille simple ou intégrale, que celle-ci peut être exercée sous la contrainte 
physique.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. Le 
dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se faire qu’en 
deux temps.
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Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police judiciaire 
ou un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police judiciaire ou un officier 
de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.

En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale peuvent être exercées 
sous la contrainte physique. La personne concernée est informée de cette possibilité préalablement 
à toute fouille.

Seule la contrainte rigoureusement strictement nécessaire à la finalité de l’exercice de la fouille 
est autorisée. L’usage de la contrainte physique est légitime, proportionné et nécessaire à l’objectif 
poursuivi. En aucun cas l ́application des moyens de contrainte ne doit être prolongée au-delà du temps 
strictement nécessaire pour réaliser la fouille.

En l’absence d’accord de se soumettre à la fouille intime, la personne fouillée est, sans préjudice 
des voies de recours, punie d’une amende de 251 à 1.000 euros ou d’une peine d’emprisonnement de 
huit jours à trois mois, sans préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de rébellion. 
Le refus de la personne concernée de se soumettre à la fouille intime sera consigné au procès- 
verbal visé au paragraphe 8.

(7) L’officier de police judiciaire procède à la saisie des objets, documents ou effets qui ont servi à 
commettre un crime ou délit même autre que celui ayant donné lieu à la fouille, sont destinés à le 
commettre, en forment l’objet ou le produit, paraissent utiles à la manifestation de la vérité, dont l’uti-
lisation serait de nature à nuire à la bonne marche de l’enquête, ou sont susceptibles de confiscation 
ou de restitution. Tous objets, documents et effets saisis sont immédiatement inventoriés après avoir 
été présentés, pour reconnaissance, à la personne en présence de laquelle la fouille a eu lieu. Cependant, 
si leur inventaire sur place présente des difficultés, ils font l’objet de scellés jusqu’au moment de leur 
inventaire en présence de la personne qui a assisté la fouille.

Le procès-verbal des saisies est signé par la personne fouillée ; en cas de refus de signer, le pro-
cès-verbal en fait mention. Il lui est laissé copie du procès-verbal.

Les objets, documents et effets saisis seront déposés au greffe du tribunal d’arrondissement ou 
confiés à un gardien de saisie. Avec l’accord du procureur d’Etat, l’officier de police judiciaire ne 
maintient que la saisie des objets, documents ou effets utiles à la manifestation de la vérité. S’il est 
constaté que les objets, documents ou effets saisis sont en relation avec une infraction faisant l’objet 
d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction en est avisé dans les meilleurs délais. Les disposi-
tions qui précèdent s’appliquent sans préjudice de celles relatives aux saisies en matière d’enquêtes 
préliminaires.

(8) En cas de fouille intégrale et ou de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant le 
nom de l’officier de police judiciaire et ou de l’agent de police judiciaire exécutant la fouille intégrale, 
et, le cas échéant, du médecin ayant exécuté la fouille, le nom de la personne fouillée, les motifs 
qui ont justifié la fouille, le lieu, la date et l’heure les dates du début et de la fin de la fouille des 
fouilles, et le cas échéant :, 
– l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ;
– le fait que la fouille a été effectuée sur autorisation du procureur d’Etat ou sur ordre du juge 

d’instruction ; et le cas échéant le ou les motifs pour lesquels la fouille intégrale a été réalisée 
par contrainte physique. 

– le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime. 
Un exemplaire du procès-verbal est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans délai 

au procureur d’Etat.
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TITRE III. – Des juridictions d’instruction

Chapitre Ier. – Du juge d’instruction

Section Ire. – Dispositions générales

Art. 52-1. (1) Une personne, autre qu’un témoin, contre laquelle un mandat d’amener ou d’arrêt est 
exécuté est dès sa privation de liberté informée de ses droits résultant du présent article, des articles 3-2, 
3-3 et 3-6, des voies de recours des articles 116 et 126, de ce qu’elle ne peut être privée de liberté que 
pendant un délai maximal de vingt-quatre heures avant d’être présentée à un juge d’instruction, de son 
droit de faire des déclarations et de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire, de son 
droit de ne pas s’incriminer soi-même, ainsi que de la nature et de la date présumées de l’infraction 
en raison de laquelle elle est privée de liberté.

Cette information est faite par la remise, contre récépissé, d’une déclaration de droits formulée dans 
une langue que la personne comprend. Par exception, lorsque cette déclaration n’est pas disponible, 
elle est faite oralement dans une langue que la personne comprend, le cas échéant par recours à un 
interprète, et sera suivie sans retard indu de la remise, contre récépissé, de la version écrite de la 
déclaration.

(2) Dès sa privation de liberté, la personne a le droit de se faire examiner sans délai par un médecin. 
Par ailleurs, l’officier de police judiciaire peut, à tout moment, d’office ou à la requête d’un membre 
de la famille de la personne retenue, désigner un médecin pour l’examiner.

(3) La personne a le droit de prévenir sans retard indu une personne de son choix. Un téléphone est 
mis à sa disposition à cet effet.

Il peut être dérogé temporairement à l’application de ce droit si cela est justifié, compte tenu des 
circonstances particulières du cas d’espèce, sur la base d’un des motifs impérieux suivants:
– lorsqu’il existe une nécessité urgente de prévenir une atteinte grave à la vie, à la liberté ou à l’inté-

grité physique d’une personne ;
– lorsqu’il existe une nécessité urgente d’éviter une situation susceptible de compromettre sérieuse-

ment une procédure pénale.
Cette dérogation temporaire doit :

a) être proportionnée et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire ;
b) avoir une durée strictement limitée ;
c) ne pas être fondée exclusivement sur la nature ou sur la gravité de l’infraction alléguée et
d) ne pas porter atteinte à l’équité générale de la procédure.

La dérogation est décidée par l’officier de police judiciaire après accord oral du juge d’instruction, 
à confirmer par accord écrit et motivé.

(4) La personne privée de liberté, qui n’est pas ressortissant luxembourgeois, a le droit de prévenir 
et de communiquer sans retard indu avec les autorités consulaires de l’Etat dont elle est ressortissante. 
Elle a également le droit de recevoir leur visite. Lorsque la personne a plus d’une nationalité, elle peut 
choisir l’autorité consulaire à informer.

L’officier de police judiciaire peut refuser l’avertissement des autorités consulaires ainsi que le droit 
de communiquer avec eux et de recevoir leur visite si les nécessités de l’instruction préparatoire s’y 
opposent.

(5) Si la personne privée de liberté est suspectée de dissimuler des objets dangereux pour elle-même 
ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa personne, conformément à l’article 48-11bis.

(6) Les procès-verbaux d’interrogatoire indiquent le jour et l’heure à laquelle la personne interrogée 
a été informée des droits lui conférés ou mentionnés par les paragraphes 1, 2, 3 et 4 du présent article, 
ainsi que, le cas échéant, les raisons qui ont motivé un refus ou un retard dans l’application des droits 
visés aux paragraphes 1, 3 et 4, la renonciation prévue par l’article 3-6, paragraphe 8, l’accord prévu 
par le paragraphe 3, la durée des interrogatoires auxquels elle a été soumise et des interruptions qui 
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ont séparé ces interrogatoires, le jour et l’heure à partir desquels elle a été privée de liberté, ainsi que 
le jour et l’heure auxquels elle a été amenée devant le juge d’instruction.

TITRE IX. – De l’exécution des décisions pénales

Chapitre II. – De l’exécution des peines privatives de liberté

Section Ière. – Dispositions générales.

Art. 676. Le procureur général d’État a le droit de requérir la force publique pour assurer l’exécution 
des peines privatives de liberté. Au cas où le condamné se soustrait à l’exécution de la peine, le pro-
cureur général d’État peut, faire procéder à son arrestation et à son incarcération dans un centre péni-
tentiaire pour l’exécution de la peine. Si la personne est suspectée de dissimuler des objets dangereux 
pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa personne, conformément à 
l’article 48-11bis.

II. Loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale

Art. 8bis. (1) La Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas suivants :
1° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne, visée par une des mesures prévues à l’ar-

ticle 5, paragraphe 1er, et l’article 13, porte des objets ou substances présentant un danger grave, 
concret ou imminent pour la sécurité publique ;

2° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne, visée par une des mesures prévues aux 
articles 5, paragraphe 4, et aux articles 7, 14 et 15, porte des objets dangereux pour elle-même ou 
pour autrui.

3° lorsqu’une personne à l’égard de laquelle il existe un ou plusieurs indices qu’elle présente un danger 
grave, concret et imminent pour la sécurité publique, accède à un périmètre de sécurité prévu à 
l’article 6. En l’absence d’accord de la personne concernée de se soumettre à la fouille, celle-ci se 
voit interdire l’accès au périmètre de sécurité.

(2) La fouille de sécurité consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou une fouille intime.

(3) La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de détection élec-
tronique, sans que la personne concernée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. La fouille 
simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.

(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partielle-
ment ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple 
se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du 
corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de la per-
sonne concernée.

(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que celles 
visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégralement. Il peut 
être procédé à une fouille intime s’il existe des raisons sérieuses de croire que la personne visée dis-
simule des objets ou substances qui présentent un danger grave, concret et imminent pour l’ordre public 
ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, que la fouille intégrale ne permet pas de 
découvrir.

La fouille intime est effectuée, sur décision du ministre ou de son délégué, par un médecin requis 
à cet effet, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons de sécurité, le médecin peut solliciter la 
présence d’un officier de police administrative ou d’un agent de police administrative.

(6) La fouille de sécurité est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute humiliation 
de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut être retenue que 
pendant le temps strictement nécessaire à cette opération.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. Le 
dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se faire qu’en 
deux temps.
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Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police admi-
nistrative ou un officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée.

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police administrative ou un officier 
de police administrative du même sexe que la personne fouillée.

En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale peuvent être exercées 
sous la contrainte physique dans les cas prévus au paragraphe 1er, points 1° et 2°. La personne concer-
née est informée de cette possibilité préalablement à toute fouille.

Seule la contrainte strictement rigoureusement nécessaire à la finalité de l’exercice de la fouille 
est autorisée. L’usage de la contrainte physique est légitime, proportionné et nécessaire à l’objectif 
poursuivi. En aucun cas l ́application des moyens de contrainte ne doit être prolongée au-delà du temps 
strictement nécessaire pour réaliser la fouille.

(7) L’officier de police administrative ou l’agent de police administrative procède à la saisie des 
objets ou substances présentant un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique l’ordre 
public dans les lieux accessibles au public ainsi que des objets dangereux pour la personne fouillée 
elle-même ou pour autrui. L’officier ou l’agent de police administrative établit un rapport sur la 
fouille intégrale et la fouille intime, mentionnant le nom de la personne y soumise, de celui qui 
l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le ou les motifs ayant justifié le recours à la contrainte 
physique, le lieu et la date, l’heure de début et de la fin de la fouille, ainsi que le nom des per-
sonnes présentes.

Ce rapport est transmis au ministre.
Une copie en est remise à la personne soumise à la fouille.
La saisie ne peut pas durer plus longtemps que le temps requis par les circonstances qui la 

justifient et ne peut en aucun cas dépasser douze heures. La Police informe le propriétaire ou 
détenteur de la fin de la saisie.

A la fin de la saisie, les objets et substances sont tenus à disposition de leur propriétaire ou 
détenteur pendant un délai de trois mois.

Aux fins de saisie ou de garde, la Police peut requérir le concours de personnes qui sont tenues 
d’obtempérer et de fournir, le cas échéant, les moyens nécessaires. Les modalités d’indemnisation, 
de recours ainsi que celles se rapportant aux mesures sociales sont régies par la loi modifiée du 
8 décembre 1981 sur les réquisitions en cas de conflit armé, de cris internationale grave ou de 
catastrophe.

Les frais engendrés suite à la saisie sont à charge du propriétaire et le recouvrement des frais 
se fera comme en matière domaniale.

La saisie fait l’objet d’un rapport au ministre mentionnant le nom de l’officier de police admi-
nistrative qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le lieu, la date et l’inventaire des objets 
soustraits. Copie du rapport est transmise au propriétaire ou détenteur.

Les objets et substances saisis et non réclamés endéans un délai de trois mois sont considérés 
comme délaissés et la propriété en est transmise à l’Etat.

(8) En cas de fouille intégrale ou de fouille intime, il est établi un rapport mentionnant le nom 
de l’officier de police administrative ou de l’agent de police administrative exécutant la fouille 
intégrale, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, la date et 
l’heure du début et de la fin de la fouille et le cas échéant :
– l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ;
– le fait que la fouille intime a été effectuée sur décision du ministre ou de son délégué ; 
– le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime. 

Un exemplaire du rapport est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans délai 
au ministre.

III. Loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie

Art. 2. Outre les officiers de police judiciaire, les agents de la police et de l’administration des 
douanes et accises, et sans préjudice des fonctions attribuées au Collège médical par le titre II de la 
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loi modifiée du 6 juillet 1901 concernant l’organisation et les attributions du Collège médical, le direc-
teur, le directeur adjoint, les médecins-inspecteurs et les pharmaciens-inspecteurs de la Direction de la 
Santé sont chargés de contrôler l’application des dispositions de la présente loi et des règlements pris 
en son exécution.

Dans l’accomplissement de leurs fonctions les fonctionnaires de la Direction de la Santé ont la 
qualité d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi 
jusqu’à preuve du contraire. Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché. En tant 
qu’officiers de police judiciaire ils sont placés sous la surveillance du procureur général de l’Etat. Avant 
d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, le serment suivant: 
« Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité».

Les agents de l’administration des douanes et accises, à partir du grade de brigadier principal, 
nominativement désignés par un arrêté du ministre ayant la Justice dans ses attributions ont la qualité 
d’officier de police judiciaire et sont autorisés à rechercher et à constater les infractions aux articles 5, 
7, 8, 8-1 et 9 de la présente loi.

Préalablement à leur désignation les agents de l’administration des douanes et accises visés à l’ali-
néa 3 doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la consta-
tation des infractions, sur les dispositions de la présente loi ainsi que sur les règlements d’exécution. 
Le programme et la durée de formation ainsi que les modalités de contrôle des connaissances sont 
arrêtés par règlement grand-ducal.

Sans préjudice de l’application de l’article 3-1, seules les infractions constatées dans le cadre de 
l’alinéa 3 relevant exclusivement de la présente loi sont de la compétence des agents de l’administration 
des douanes et accises.

Art. 3. Lorsqu’il existe des présomptions d’infraction à la présente loi, ou aux règlements pris en 
son exécution, les officiers de police judiciaire ainsi que les agents des douanes et de la police ont le 
droit de visiter et de contrôler tous les moyens de transport et bagages à mains ainsi que de procéder 
aux fouilles de personnes.

Les officiers de police judiciaire ont le droit de pénétrer, à tout heure du jour et de la nuit à l’intérieur 
de tout hôtel, maison meublée, pension, débit de boissons, club, cercle, dancing, lieu de spectacle et 
leurs annexes et en tout autre lieu ouvert au public ou utilisé par le public en vue d’y constater des 
infractions à la présente loi et aux règlements pris en son exécution et de procéder aux visites, perqui-
sitions et saisies requises à cet effet.

Les officiers de police judiciaire ne pourront effectuer ces visites, perquisitions et saisies dans les 
maisons d’habitation ou appartements qu’en cas de flagrant délit ou sur mandat du juge 
d’instruction.

Les personnes visées au présent article ont également le droit de prélever, à leur choix, aux fins 
d’examen et -d’analyse, des échantillons des substances visées à l’article 1er ainsi que de saisir ou de 
mettre sous séquestre lesdites substances. Les substances saisies sont mises sous scellés en présence 
du détenteur lorsque celui-ci se trouve sur les lieux.

Art. 5. Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux prélèvements d’échan-
tillons, à la mise sous séquestre ou à la saisie seront punis d’une amende de 251 euros à 1.000 euros, 
sans préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de rébellion.

Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4, alinéas 1er et 2, auront refusé de se prêter à 
l’examen médical y prévu, seront punis d’un emprisonnement de huit jours à trois mois ou d’une 
amende de 251 euros à 1.000 euros. 

Ceux qui auront vendu, offert, mis en circulation, utilisé ou importé, de quelque façon que ce soit, 
des produits, substances, objets ou moyens dans le but de falsifier ou influencer la prise de sang, le 
prélèvement ou l’examen médical prévus à l’article 4 seront punis d’un emprisonnement de trois mois 
à trois ans et d’une amende de 251 euros à 10.000 euros ou d’une de ces peines seulement.
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No 725910

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille 
de personnes;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale;

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie

* * *

AVIS DES PARQUETS DE LUXEMBOURG ET DE DIEKIRCH
(23.4.2018)  

Le projet de loi tend à régler de façon détaillée et complète les fouilles de personnes afin d’une part, 
de prévoir des procédures similaires en cas de fouille de sécurité judiciaire et administrative et d’autre 
part, d’éviter toute humiliation des personnes fouillées. 

Le ministère public a été associé à l’élaboration des textes proposés et a ainsi pu déjà développer 
ses réflexions et suggestions à ce sujet. 

Il approuve les dispositions du projet de loi dans la mesure où les fouilles de sécurité judiciaire et 
administrative y sont réglées de façon similaire. Ceci évite en effet, du moins dans un premier temps, 
aux policiers exécutant de telles mesures de devoir apprécier dans le vif d’un contrôle où il incombe 
de s’assurer notamment si la personne contrôlée porte ou dissimule une arme, s’ils sont en train d’exé-
cuter une fouille judiciaire ou une fouille administrative. Certaines situations peuvent en effet être très 
proches, notamment en cas de vérification de l’identité d’une personne ayant un comportement suspect 
aux environs d’un endroit où un délit vient de se commettre. S’agit-il d’une fouille de sécurité admi-
nistrative ou est-ce qu’on se trouve dans l’hypothèse d’une fouille de sécurité judiciaire dans le cas 
d’un flagrant délit ? 

Les concepts de la fouille simple, de la fouille intégrale et de l’examen intime ont déjà été retenus 
par le législateur à l’article 10is de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre 
socio-éducatif de l’Etat, récemment introduit par la loi du 29 août 2017, de sorte qu’il n’y a aucune 
objection à intégrer ces procédés et leur réglementation dans le Code de procédure pénale et la loi sur 
la Police Grand-Ducale. 

Les procédés d’exécution de ces trois types de fouilles sont définis aux articles 48.11 bis para-
graphe (2) à intégrer dans le Code de procédure pénale et 8 bis, paragraphe (2) à intégrer dans la loi 
sur la Police grand-ducale. Ces dispositions n’appellent pas d’observations particulières de la part des 
Parquets. 

Il en est de même des dispositions prévues aux articles 48.11 bis paragraphe (3) à intégrer dans le 
Code de procédure pénale et 8 bis, paragraphe (3) à intégrer dans la loi sur la  Police grand-ducale qui 
règlent le temps maximum des fouilles et la dignité dans laquelle ces mesures coercitives doivent être 
exécutées. 

Ces textes pourraient néanmoins être précisés pour clarifier que le terme « arme » ne vise pas seu-
lement une arme à feu, en employant par exemple la terminologie figurant à l’article 135 du Code 
pénal qui dispose que sont compris dans le mot armes, toutes machines, tous instruments, ustensiles 
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ou autres objets tranchants, perçants ou contondants, dont on se sera servi pour tuer, blesser ou frapper, 
même s’il l’on n’en a pas fait usage. 

Il est dès lors proposé de libeller l’article 48-11bis (1), deuxième alinéa, comme suit : 
« La fouille de sécurité a pour but de s’assurer qu’une personne ne porte ou ne dissimule une 

arme ou un autre objet tranchant, perçant ou contondant pouvant servir à tuer, blesser ou frapper, 
une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou autrui, ou de nature à favoriser une 
évasion. » 
Les alinéas (4) et (5) du même article ainsi que l’article 8 bis, paragraphes (1), (4) et (5) à intégrer 

dans la loi sur la Police Grand-Ducale, devraient être reformulés dans le même sens. 
Les Parquets agréent les prescriptions exigeant que les fouilles intégrales et les examens intimes 

doivent être motivés ainsi que les motifs possibles, limitativement énumérés, pouvant justifier ces 
mesures doivent être énoncés dans un rapport. 

Les paragraphes (6) et (7) de l’article 48.11 bis prévoient les autorités judiciaires qui peuvent auto-
riser ou ordonner les fouilles de sécurité et les fouilles probatoires. Au paragraphe (6) alinéa 4, il est 
fait référence à l’autorité judiciaire compétente, alors que ces autorités sont énumérées de façon détail-
lée au paragraphe (7). Au paragraphe (8) alinéa 2, il est fait référence à l’autorité judiciaire compétente 
pour la fouille de sécurité, alors que ces autorités sont à nouveau énumérées explicitement pour les 
fouilles probatoires, ce qui ne pose certes aucune difficulté d’exécution proprement dite, mais entrave 
la lisibilité du texte de loi. 

Pour assurer la possibilité d’exercer un recours contre les fouilles de sécurité, administrative et 
judiciaire, ainsi que probatoire, et les examens intimes, il est nécessaire que les motifs qui sont invoqués 
pour les justifier ainsi que les modalités d’exécution soient consignés dans un rapport, tel que prévu 
aux articles 48.11 bis paragraphe (8) à intégrer dans le Code de procédure pénale et 8 bis, paragraphe (6) 
à intégrer dans la loi sur la Police Grand-Ducale. 

Comme ces recours ne diffèrent pas de ceux qui sont prévus en droit commun, il n’y a pas lieu d’en 
faire mention dans le texte de loi. 

 Jean-Paul FRISING Aloyse WEIRICH 
 Procureur d’Etat à Luxembourg Procureur d’Etat à Diekirch
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No 725911

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille 
de personnes;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale;

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie

* * *

DEPECHE DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(9.11.2022)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de me référer à votre lettre du 21 octobre 2022, par laquelle vous saisissez le Conseil 

d’État d’une série d’amendements au projet de loi sous rubrique.
Dans cette même lettre, vous indiquez que lesdits amendements sont accompagnés d’un texte coor-

donné du projet de loi sous rubrique. Or, le dossier communiqué au Conseil d’État ne contient que les 
textes coordonnés par extraits des textes de loi que le projet de loi sous rubrique tend à modifier.

D’avance, je vous remercie de bien vouloir transmettre au Conseil d’État le texte coordonné du 
projet de loi proprement dit, reprenant les amendements adoptés par la Commission de la justice lors 
de sa réunion du 19 octobre 2022.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

  Le Président du Conseil d’État, 
  Christophe SCHILTZ
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No 725912

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille 
de personnes;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale;

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie

* * *

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(21.11.2022)

Monsieur le Président, 
J’a l’honneur de me référer à votre courrier du 9 novembre 2022. 
En complément de la lettre d’amendements du 21 octobre 2022 portant sur le projet de loi indiqué 

sous rubrique, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le texte coordonné, reprenant les amende-
ments adoptés par la Commission de la justice lors de sa réunion du 19 octobre 2022.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés, 
  Fernand ETGEN

*

TEXTE COORDONNE DU PROJET DE LOI N°7259

PROJET DE LOI
portant modification :

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille 
de personnes ;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale ;

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie 

Art. Ier. Le Code de procédure pénale est modifié comme suit :
  1° L’article 39, paragraphe 7, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit :

« (7) Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de 
la vérité ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une fouille 
de sa personne, conformément à l’article 48-11bis. »
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  2° L’article 45, paragraphe 2, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit :
« (2) Si l’intéressé refuse ou se trouve dans l’impossibilité de prouver son identité, il peut être 

retenu sur place ou conduit au poste de police aux fins de vérifications de son identité.
Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la 

vérité ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une fouille 
de sa personne, conformément à l’article 48-11bis. »

  3° A l’article 48-5, paragraphe 3, la phrase « Le refus de la personne concernée de se soumettre 
au prélèvement de cellules humaines sera consigné au procès-verbal visé à l’article 48-8. » 
est supprimée. 

  4° A l’article 48-8, paragraphe 2, premier point, les mots « le refus » sont remplacés par les 
mots « l’absence d’accord ».

3° 5° Il est inséré au Livre Ier, Titre II, après l’article 48-11, un Chapitre VIbis, comprenant un arti- 
cle 48-11bis, rédigé comme suit :

« Chapitre VIbis. – De la fouille de personnes

Art. 48-11bis. (1) Les officiers de police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de police 
judiciaire, peuvent procéder à la fouille d’une personne lorsqu’il existe à l’égard de celle-ci un 
ou plusieurs indices faisant présumer qu’elle a commis, comme auteur ou comme complice, un 
crime ou un délit ne faisant pas l’objet d’une instruction préparatoire ; ces dispositions s’ap-
pliquent également à la tentative.

Le fait que la fouille est effectuée en raison d’un crime ou délit faisant l’objet d’une instruction 
préparatoire, ne constitue pas une cause de nullité de celle-ci et des procédures incidentes. 
Toutefois, s’il est constaté que le crime ou délit fait l’objet d’une instruction préparatoire, le juge 
d’instruction en est avisé dans les meilleurs délais.

(2) La fouille de personnes consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou une fouille 
intime.

(3) La fouille simple est réalisée au moyen d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de 
détection électronique, sans que la personne fouillée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégra-
lement. La fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.

(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir 
partiellement ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de 
la fouille simple se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel 
de la surface nue du corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et 
de l’entre-jambes de la personne concernée.

(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que 
celles visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégralement. 
Il peut être procédé à une fouille intime s’il existe des indices sérieux que la personne visée 
dissimule des objets, documents, ou effets produits d’un crime ou d’un délit ou qui ont servi à 
commettre le crime ou le délit que la fouille intégrale ne permet pas de découvrir. Il n’est procédé 
à la fouille intime que sur autorisation du procureur d’Etat, et, en cas d’instruction préparatoire, 
sur ordonnance du juge d’instruction.

La fouille intime est effectuée par un médecin, qui délivre un certificat y relatif. Pour des 
raisons de sécurité, le médecin peut solliciter la présence d’un officier de police judiciaire ou 
d’un agent de police judiciaire.

(6) La fouille de personnes est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute 
humiliation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut 
être retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération. La personne concer-
née est informée, préalablement à la fouille simple ou intégrale, que celle-ci peut être exercée 
sous la contrainte physique.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se 
faire qu’en deux temps.
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Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police 
judiciaire ou un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police judiciaire ou un 
officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.

En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale peuvent être 
exercées sous la contrainte physique. La personne concernée est informée de cette possibilité 
préalablement à toute fouille.

Seule la contrainte rigoureusement strictement nécessaire à la finalité de l’exercice de la 
fouille est autorisée. L’usage de la contrainte physique est légitime, proportionné et nécessaire 
à l’objectif poursuivi. En aucun cas l’application des moyens de contrainte ne doit être prolongée 
au-delà du temps strictement nécessaire pour réaliser la fouille.

En l’absence d’accord de se soumettre à la fouille intime, la personne fouillée est, sans préju-
dice des voies de recours, punie d’une amende de 251 à 1.000 euros ou d’une peine d’emprison-
nement de huit jours à trois mois, sans préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière 
de rébellion. Le refus de la personne concernée de se soumettre à la fouille intime sera 
consigné au procès-verbal visé au paragraphe 8.

(7) L’officier de police judiciaire procède à la saisie des objets, documents ou effets qui ont 
servi à commettre un crime ou délit même autre que celui ayant donné lieu à la fouille, sont destinés 
à le commettre, en forment l’objet ou le produit, paraissent utiles à la manifestation de la vérité, 
dont l’utilisation serait de nature à nuire à la bonne marche de l’enquête, ou sont susceptibles de 
confiscation ou de restitution. Tous objets, documents et effets saisis sont immédiatement inven-
toriés après avoir été présentés, pour reconnaissance, à la personne en présence de laquelle la 
fouille a eu lieu. Cependant, si leur inventaire sur place présente des difficultés, ils font l’objet de 
scellés jusqu’au moment de leur inventaire en présence de la personne qui a assisté la fouille.

Le procès-verbal des saisies est signé par la personne fouillée ; en cas de refus de signer, le 
procès-verbal en fait mention. Il lui est laissé copie du procès-verbal.

Les objets, documents et effets saisis seront déposés au greffe du tribunal d’arrondissement 
ou confiés à un gardien de saisie. Avec l’accord du procureur d’Etat, l’officier de police judiciaire 
ne maintient que la saisie des objets, documents ou effets utiles à la manifestation de la vérité. 
S’il est constaté que les objets, documents ou effets saisis sont en relation avec une infraction 
faisant l’objet d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction en est avisé dans les meilleurs 
délais. Les dispositions qui précèdent s’appliquent sans préjudice de celles relatives aux saisies 
en matière d’enquêtes préliminaires.

(8) En cas de fouille intégrale et ou de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant 
le nom de l’officier de police judiciaire et ou de l’agent de police judiciaire exécutant la fouille 
intégrale, et, le cas échéant, du médecin ayant exécuté la fouille, le nom de la personne fouillée, 
les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, la date et l’heure les dates du début et de la fin de 
la fouille des fouilles, et le cas échéant :, 
– l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ;
– le fait que la fouille a été effectuée sur autorisation du procureur d’Etat ou sur ordre du juge 

d’instruction ; et le cas échéant le ou les motifs pour lesquels la fouille intégrale a été 
réalisée par contrainte physique.

– le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime. 
Un exemplaire du procès-verbal est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans 

délai au procureur d’Etat. »
4° 6° L’article 52-1, paragraphe 5, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit :

« (5) Si la personne privée de liberté est suspectée de dissimuler des objets dangereux pour 
elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa personne, conformément à l’arti- 
cle 48-11bis. »

5° 7° L’article 676 du Code de procédure pénale est modifié comme suit :
« Art. 676. Le procureur général d’État a le droit de requérir la force publique pour assurer 

l’exécution des peines privatives de liberté. Au cas où le condamné se soustrait à l’exécution de 
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la peine, le procureur général d’État peut faire procéder à son arrestation et à son incarcération 
dans un centre pénitentiaire pour l’exécution de la peine. Si la personne est suspectée de dissi-
muler des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa 
personne, conformément à l’article 48-11bis. »

Art. II. La loi sur la Police grand-ducale est complétée par un article 8bis, libellé comme suit:
« Art. 8bis. (1) La Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas suivants :

1° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne, visée par une des mesures prévues à 
l’article 5, paragraphe 1er, et l’article 13, porte des objets ou substances présentant un danger 
grave, concret ou imminent pour la sécurité publique ;

2° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne, visée par une des mesures prévues aux 
articles 5, paragraphe 4, et aux articles 7, 14 et 15, porte des objets dangereux pour elle-même 
ou pour autrui.

3° lorsqu’une personne à l’égard de laquelle il existe un ou plusieurs indices qu’elle présente un 
danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique, accède à un périmètre de sécurité 
prévu à l’article 6. En l’absence d’accord de la personne concernée de se soumettre à la fouille, 
celle-ci se voit interdire l’accès au périmètre de sécurité.

(2) La fouille de sécurité consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou une fouille intime.

(3) La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de détection 
électronique, sans que la personne concernée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. La 
fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.

(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiel-
lement ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille 
simple se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface 
nue du corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes 
de la personne concernée.

(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que 
celles visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégralement. 
Il peut être procédé à une fouille intime s’il existe des raisons sérieuses de croire que la personne 
visée dissimule des objets ou substances qui présentent un danger grave, concret et imminent pour 
l’ordre public ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, que la fouille intégrale ne 
permet pas de découvrir.

La fouille intime est effectuée, sur décision du ministre ou de son délégué, par un médecin requis 
à cet effet, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons de sécurité, le médecin peut solliciter 
la présence d’un officier de police administrative ou d’un agent de police administrative.

(6) La fouille de sécurité est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute humi-
liation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut être 
retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se faire 
qu’en deux temps.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police 
administrative ou un officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée.

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police administrative ou un 
officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée.

En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale peuvent être 
exercées sous la contrainte physique dans les cas prévus au paragraphe 1er, points 1° et 2°. La 
personne concernée est informée de cette possibilité préalablement à toute fouille.

Seule la contrainte strictement rigoureusement nécessaire à la finalité de l’exercice de la fouille 
est autorisée. L’usage de la contrainte physique est légitime, proportionné et nécessaire à 
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l’objectif poursuivi. En aucun cas l’application des moyens de contrainte ne doit être prolongée 
au-delà du temps strictement nécessaire pour réaliser la fouille.

(7) L’officier de police administrative ou l’agent de police administrative procède à la saisie des 
objets ou substances présentant un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique 
l’ordre public dans les lieux accessibles au public ainsi que des objets dangereux pour la per-
sonne fouillée elle-même ou pour autrui. L’officier ou l’agent de police administrative établit 
un rapport sur la fouille intégrale et la fouille intime, mentionnant le nom de la personne y 
soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le ou les motifs ayant justifié 
le recours à la contrainte physique, le lieu et la date, l’heure de début et de la fin de la fouille, 
ainsi que le nom des personnes présentes.

Ce rapport est transmis au ministre.
Une copie en est remise à la personne soumise à la fouille.
La saisie ne peut pas durer plus longtemps que le temps requis par les circonstances qui la 

justifient et ne peut en aucun cas dépasser douze heures. La Police informe le propriétaire ou 
détenteur de la fin de la saisie.

A la fin de la saisie, les objets et substances sont tenus à disposition de leur propriétaire ou 
détenteur pendant un délai de trois mois.

Aux fins de saisie ou de garde, la Police peut requérir le concours de personnes qui sont 
tenues d’obtempérer et de fournir, le cas échéant, les moyens nécessaires. Les modalités d’in-
demnisation, de recours ainsi que celles se rapportant aux mesures sociales sont régies par la 
loi modifiée du 8 décembre 1981 sur les réquisitions en cas de conflit armé, de cris internatio-
nale grave ou de catastrophe.

Les frais engendrés suite à la saisie sont à charge du propriétaire et le recouvrement des 
frais se fera comme en matière domaniale.

La saisie fait l’objet d’un rapport au ministre mentionnant le nom de l’officier de police 
administrative qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le lieu, la date et l’inventaire des 
objets soustraits. Copie du rapport est transmise au propriétaire ou détenteur.

Les objets et substances saisis et non réclamés endéans un délai de trois mois sont considérés 
comme délaissés et la propriété en est transmise à l’Etat.

(8) En cas de fouille intégrale ou de fouille intime, il est établi un rapport mentionnant le 
nom de l’officier de police administrative ou de l’agent de police administrative exécutant la 
fouille intégrale, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, la 
date et l’heure du début et de la fin de la fouille et le cas échéant :
– l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ;
– le fait que la fouille intime a été effectuée sur décision du ministre ou de son délégué ;
– le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime. 

Un exemplaire du rapport est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans délai 
au ministre. »

Art. III. La loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et 
la lutte contre la toxicomanie est modifiée comme suit :
1° L’article 2 est modifié comme suit :

« Art. 2. Outre les officiers de police judiciaire, les agents de la police et de l’administration des 
douanes et accises, et sans préjudice des fonctions attribuées au Collège médical par le titre II de la 
loi modifiée du 6 juillet 1901 concernant l’organisation et les attributions du Collège médical, le 
directeur, le directeur adjoint, les médecins-inspecteurs et les pharmaciens-inspecteurs de la Direction 
de la Santé sont chargés de contrôler l’application des dispositions de la présente loi et des règle-
ments pris en son exécution.

Dans l’accomplissement de leurs fonctions les fonctionnaires de la Direction de la Santé ont la 
qualité d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant 
foi jusqu’à preuve du contraire. Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché. En 
tant qu’officiers de police judiciaire ils sont placés sous la surveillance du procureur général de 
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l’Etat. Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, 
le serment suivant: « Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité ».

Les agents de l’administration des douanes et accises, à partir du grade de brigadier principal, 
nominativement désignés par un arrêté du ministre ayant la Justice dans ses attributions ont la qualité 
d’officier de police judiciaire et sont autorisés à rechercher et à constater les infractions aux arti- 
cles 5, 7, 8, 8-1 et 9 de la présente loi.

Préalablement à leur désignation les agents de l’administration des douanes et accises visés à 
l’alinéa 3 doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la 
constatation des infractions, sur les dispositions de la présente loi ainsi que sur les règlements 
d’exécution. Le programme et la durée de formation ainsi que les modalités de contrôle des connais-
sances sont arrêtés par règlement grand-ducal.

Sans préjudice de l’application de l’article 3-1, seules les infractions constatées dans le cadre de 
l’alinéa 3 relevant exclusivement de la présente loi sont de la compétence des agents de l’adminis-
tration des douanes et accises. » 

2° L’article 3 est modifié comme suit :
« Art. 3. Lorsqu’il existe des présomptions d’infraction à la présente loi, ou aux règlements pris 

en son exécution, les officiers de police judiciaire ainsi que les agents des douanes et de la police 
ont le droit de visiter et de contrôler tous les moyens de transport et bagages à mains ainsi que de 
procéder aux fouilles de personnes.

Les officiers de police judiciaire ont le droit de pénétrer, à tout heure du jour et de la nuit à l’in-
térieur de tout hôtel, maison meublée, pension, débit de boissons, club, cercle, dancing, lieu de 
spectacle et leurs annexes et en tout autre lieu ouvert au public ou utilisé par le public en vue d’y 
constater des infractions à la présente loi et aux règlements pris en son exécution et de procéder aux 
visites, perquisitions et saisies requises à cet effet.

Les officiers de police judiciaire ne pourront effectuer ces visites, perquisitions et saisies dans 
les maisons d’habitation ou appartements qu’en cas de flagrant délit ou sur mandat du juge 
d’instruction.

Les personnes visées au présent article ont également le droit de prélever, à leur choix, aux fins 
d’examen et -d’analyse, des échantillons des substances visées à l’article 1er ainsi que de saisir ou 
de mettre sous séquestre lesdites substances. Les substances saisies sont mises sous scellés en pré-
sence du détenteur lorsque celui-ci se trouve sur les lieux. »

3° L’article 5 est modifié comme suit :
« Art. 5. Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux prélèvements 

d’échantillons, à la mise sous séquestre ou à la saisie seront punis d’une amende de 251 euros à 
1.000 euros, sans préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de rébellion.

Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4, alinéas 1er et 2, auront refusé de se prêter à 
l’examen médical y prévu, seront punis d’un emprisonnement de huit jours à trois mois ou d’une 
amende de 251 euros à 1.000 euros. 

Ceux qui auront vendu, offert, mis en circulation, utilisé ou importé, de quelque façon que ce 
soit, des produits, substances, objets ou moyens dans le but de falsifier ou influencer la prise de 
sang, le prélèvement ou l’examen médical prévus à l’article 4 seront punis d’un emprisonnement 
de trois mois à trois ans et d’une amende de 251 euros à 10.000 euros ou d’une de ces peines 
seulement. »
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No 725913

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille 
de personnes ;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale ;

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie

* * *

TROISIEME AVIS COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D’ETAT
(29.11.2022)

Par dépêche du 21 octobre 2022, le président de la Chambre des députés a soumis à l’avis du Conseil 
d’État une série de vingt amendements parlementaires au projet de loi sous rubrique, adoptés par la 
Commission de la justice lors de sa réunion du 19 octobre 2022.

Le texte desdits amendements était accompagné d’un commentaire pour chacun des amendements 
et d’un texte coordonné du projet de loi reprenant les amendements proposés, figurant respectivement 
en caractères gras ou en caractères gras barrés.

L’avis conjoint du procureur d’État de Luxembourg et du procureur d’État de Diekirch, daté au 
23 avril 2018 et portant sur le projet de loi initial, a été communiqué au Conseil d’État en date du 
18 novembre 2022.

Pour ce qui est de la présentation des amendements sous examen, le Conseil d’État réitère ses 
observations formulées dans son avis complémentaire du 8 décembre 2020 où il avait signalé que 
« lorsqu’une loi en projet modifie les dispositions d’une loi en vigueur, les amendements sont à apporter 
au dispositif de la loi en projet proprement dit, et non aux dispositions de la loi qu’il s’agit de 
modifier1. »

*

1 Avis complémentaire du Conseil d’État du 8 décembre 2020 relatif au projet de loi CE n° 52.752 portant modification :
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de personnes ;
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale ;
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la 

toxicomanie
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EXAMEN DES AMENDEMENTS

Amendements 1 à 14
Sans observation.

Amendement 15
Les auteurs ayant remplacé les termes « ordre public » par ceux de « sécurité publique », l’opposi-

tion formelle formulée par le Conseil d’État dans ses avis du 13 novembre 2018 et 8 décembre 2020, 
réitérée dans son avis du 5 juillet 2022, peut être levée.

Amendements 16 à 18
Sans observation.

Amendement 19
C’est pour faire suite à une suggestion formulée par le Conseil d’État dans son avis complémentaire 

du 8 décembre 2020 que la Commission de la justice prévoit un régime des saisies effectuées en appli-
cation de l’article 8bis, paragraphe 7, de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale. 
Aussi, la Commission de la justice entend-elle compléter le libellé de l’article 8bis, paragraphe 7, par 
un dispositif calqué presque mot pour mot sur le dispositif prévu à l’endroit de l’article 13 de la même 
loi qui organise un régime de saisie administrative sur initiative du bourgmestre faisant office d’instance 
de réquisition, tout en adaptant ce texte à l’instance de réquisition visée à l’article 8bis, paragraphe 7.

Le Conseil d’État n’a pas d’observation à formuler.

Amendement 20
Sans observation.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Amendement 2
Au point 4° nouveau, à ajouter, il convient d’écrire « point 1 ».

Texte coordonné
À l’article II, à l’article 8bis nouveau, paragraphe 7, alinéa 4, deuxième phrase, de la loi modifiée 

du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale, dans sa teneur proposée, il faut écrire correctement « crise 
internationale ».

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 18 votants, le 29 novembre 2022.

 Le Secrétaire général, Le Vice-Président, 
 Marc BESCH Patrick SANTER

7259 - Dossier consolidé : 143



7259/14

7259 - Dossier consolidé : 144



No 725914

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification :

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille 
de personnes ;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale ;

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DE LA JUSTICE
(15.12.2022)

La Commission de la Justice se compose de : M. Charles MARGUE ; Président, Rapporteur, Mme 
Diane ADEHM, MM. Guy ARENDT, François BENOY, Dan BIANCALANA, Mme Stéphanie 
EMPAIN, MM. Marc GOERGEN, Léon GLODEN, Mme Carole HARTMANN, Mme Cécile 
HEMMEN, M. Pim KNAFF, Mme Elisabeth MARGUE, Mme Octavie MODERT, MM. Laurent 
MOSAR, Roy REDING, Gilles ROTH, Membres.

*

I. ANTECEDENTS

Monsieur le Ministre de la Justice de l’époque a procédé au dépôt officiel du projet de loi n°7259 
à la Chambre des Députés en date du 13 mars 2018. Au texte gouvernemental étaient joints un exposé 
des motifs, un commentaire des articles, un texte coordonné et une fiche financière.

Le projet de loi sous rubrique a été renvoyé à la Commission de la Justice en date du 15 mars 2018.
Le Conseil d’Etat a émis son avis en date du 13 novembre 2018. 
Le projet de loi a été présenté aux membres de la Commission de la Justice en date du 16 janvier 

2019. Lors de cette réunion, les membres de la Commission de la Justice ont désigné leur Président, 
M. Charles Margue (groupe politique déi gréng), comme Rapporteur de la future loi et il a été procédé 
à l’examen des articles et de l’avis du Conseil d’Etat.

Les travaux parlementaires ont continué lors de la réunion de la Commission de la Justice du  
23 janvier 2019. 

Lors de la réunion du 30 septembre 2020, le Gouvernement a présenté une série d’amendements 
gouvernementaux sur le projet de loi sous rubrique aux membres de la Commission de la Justice. 

Le 7 octobre 2020, ces amendements gouvernementaux ont été transmis au Parlement. 
Le 18 novembre 2020, la Commission de la Justice a examiné une série d’amendements parlemen-

taires. Cette série d’amendements parlementaires a été adoptée par la Commission de la Justice lors 
de sa réunion du 24 novembre 2020.

Le 8 décembre 2020, le Conseil d’Etat a émis son avis complémentaire sur le projet de loi amendé. 
Lors de sa réunion du 6 octobre 2021, la Commission de la Justice a examiné l’avis complémentaire 

du Conseil d’Etat. 
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Le 5 juillet 2022, le Conseil d’Etat a émis son deuxième avis complémentaire sur le projet de loi 
amendé.

Lors de sa réunion du 19 octobre 2022, la Commission de la Justice a examiné le deuxième avis 
complémentaire du Conseil d’Etat. De plus, elle a adopté une nouvelle série d’amendements 
parlementaires. 

Le 29 novembre 2022, le Conseil d’Etat a émis son troisième avis complémentaire sur le projet de 
loi amendé.

Lors de la réunion du 15 décembre 2022, les membres de la Commission de la Justice ont examiné 
cet avis du Conseil d’Etat et ils ont adopté le présent rapport.

*

II. OBJET

Le projet de loi n°7259 vise à organiser un régime légal de fouille des personnes physiques. 
Le dispositif législatif actuellement en vigueur en matière de fouille de personnes est insuffisant et 

ne reflète pas les réalités pratiques. Le seul texte légal qui traite ponctuellement de la fouille de per-
sonnes en dehors des institutions pénitentiaires est l’actuel paragraphe 7 de l’article 39 du Code de 
procédure pénale, qui cependant ne vise que les personnes retenues dans le cadre d’un flagrant crime 
ou délit. Ce texte énonce qu’il peut être procédé à la fouille corporelle de la personne retenue qui « est 
suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la vérité ou des objets dangereux pour 
elle-même ou pour autrui », opération à réaliser obligatoirement par une personne du même sexe que 
la personne fouillée. Cette législation est manifestement insuffisante alors que bon nombre de cas ne 
sont pas couverts par les dispositions précitées.

Au regard du caractère particulièrement délicat de la fouille de personnes et le risque d’humiliation 
qui découle de la nature même de cette mesure, les auteurs ont veillé à entourer le passage d’un niveau 
de fouille au prochain de conditions strictes, tel que suggéré par le Conseil d’Etat dans ses avis. 

Selon le projet de loi n°7259, le Code de procédure pénale définira au 1er paragraphe de l’arti- 
cle 48-11bis le régime de la fouille de personnes. Le 2e paragraphe énoncera les différents types de 
fouilles, à savoir la fouille simple, la fouille intégrale et la fouille intime.

La fouille simple est réalisée au moyen d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de détection 
électronique, sans que la personne fouillée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. La fouille 
simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.

Concernant le mode de réalisation de la fouille simple, celle-ci peut, le cas échéant, être effectuée, 
ou bien par un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée, ou bien par un agent 
de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. Afin d’éviter des contraintes en pratique et 
de pouvoir agir rapidement, il convient de permettre, du moins pour la fouille simple et en cas d’im-
possibilité matérielle, l’exécution de la fouille par un officier de police judiciaire ou un agent de police 
judiciaire d’un autre sexe que la personne fouillée. L’impossibilité matérielle constitue l’exception et se 
limite aux seuls cas où une patrouille est composée de deux policiers d’un autre sexe que la personne 
concernée et qu’il n’y a pas de policier de même sexe disponible dans la région pour effectuer la fouille.

La fouille intégrale ne peut être exécutée que si la fouille simple ou l’utilisation de moyens de détection 
électronique sont insuffisantes. Le passage à la fouille intégrale est dès lors obligatoire pour pouvoir passer 
au stade de la fouille intime. Elle est réalisée par un agent du même sexe que la personne fouillée. 

La fouille intégrale comporte l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiellement ou 
intégralement. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du corps, de l’in-
térieur de la bouche et des oreilles ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de la personne 
concernée.

La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que celles 
visées par la fouille intégrale, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégralement. Dans 
le respect des garanties liées aux droits individuels, la fouille intime doit être justifiée par des indices 
sérieux qui devront par après figurer dans le procès-verbal. Il faut donc des éléments concrets et objec-
tifs qui permettent le passage de la fouille intégrale à la fouille intime. Par ailleurs, elle doit être 
autorisée par le procureur d’État voire ordonnée par le juge d’instruction. Elle est réalisée par un 
médecin et s’effectue souvent au moyen d’un examen radiologique. 
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Les modifications du Code de procédure pénale énoncent également les hypothèses dans lesquelles 
il peut être procédé à une fouille de personnes.

Une modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale prévoit quant à 
elle les hypothèses dans lesquelles la Police est autorisée à procéder à une fouille de personnes. Les 
trois modes de fouille sont les mêmes, cependant, il est procédé à la fouille intime sur décision du 
ministre ou de son délégué.

Finalement, il est introduit dans la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie la possibilité pour les officiers de police judiciaire 
ainsi que les agents des douanes et de la police d’avoir recours à la fouille de personnes, ceci dans les 
cas de figure dans lesquels il existe des présomptions d’infraction à la loi susmentionnée ou aux règle-
ments pris en son exécution.

*

III. AVIS

Avis de la Police grand-ducale (6.4.2018)

La Police grand-ducale tient à souligner l’importance de l’introduction de la fouille de sécurité des 
personnes dans un texte législatif. En effet, le dispositif législatif actuellement en vigueur en cette 
matière n’est pas suffisant pour couvrir les situations qui se présentent dans les réalités pratiques, aussi 
bien en matière de police judiciaire qu’en matière de police administrative. Il s’agit de créer un moyen 
qui devra permettre de garantir la sécurité des citoyens, des policiers et des autorités impliquées. 

La Police grand-ducale émet néanmoins ses réserves quant à l’existence et à l’agencement de dif-
férents types de fouilles de personnes et préconise un texte clair, qui permettrait une mise en œuvre 
efficiente et simple pour les policiers du terrain dans leur travail quotidien. Par conséquent, une dis-
tinction devrait être faite entre fouille judiciaire d’un côté, et fouille de sécurité de l’autre, c’est-à-dire 
en fonction de la finalité de la fouille ; les deux types de fouilles devant être ancrés dans un seul et 
même texte, à l’image des législations étrangères.

Les fouilles de personnes, peu importe qu’il s’agisse de fouilles de sécurité ou de fouilles judiciaires, 
constituent des mesures de contrainte, ou sont du moins susceptibles de se transformer en moyen de 
contrainte et devraient par conséquent figurer dans la loi sur l’usage de la contrainte. En effet, dès que 
la personne doit être forcée à se soumettre à une fouille, celle-ci constitue un usage de la contrainte. 
L’usage de la contrainte qui se traduit par l’emploi de la force physique est réservé à la force publique. 
A titre de référence, la loi du 28 juillet 1973 vise l’usage des armes et autres moyens de contrainte par 
les membres de la force publique. Suivant l’article 1er de la loi sur l’organisation militaire, la force 
publique comprend uniquement l’Armée et la Police grand-ducale. Il n’y est pas question des officiers 
de police judiciaire (ci-après « OPJ ») de manière générale. Inscrire les fouilles de personnes dans le 
Code de procédure pénale comme mesure à disposition de tous les OPJ, revient à leur reconnaître un 
pouvoir de contrainte qui devrait néanmoins rester réservé aux membres de la force publique. Il ne 
faudra donc pas prévoir les fouilles de personnes dans un texte aussi général que le Code de procédure 
pénale, pour couvrir la situation très particulière des agents de l’Administration des douanes et accises, 
dont les pouvoirs s’alignent, de par la loi, sur ceux des policiers.

Il serait en effet difficilement envisageable que les OPJ de droit commun comme par exemple les 
fonctionnaires et agents d’autres administrations et services publics (art. 15 du Code de procédure 
pénale), tels que le Ministère de la Santé ou l’Administration de l’Enregistrement ou bien les gardes 
champêtres ou gardes forestiers puissent soumettre, par la force, des personnes à des fouilles de sécurité, 
qui constituent une atteinte aux droits et libertés individuels et un moyen de contrainte, réservé a priori 
à la force publique.

La Police grand-ducale conclut que si l’intention des auteurs du projet de loi sous examen était celle 
d’étendre le pouvoir de contrainte (pouvoir de police) à des OPJ d’autres administrations, il faudrait 
respecter l’article 97 de la Constitution qui dispose que « l’organisation et les attributions des forces 
de l’ordre font l’objet d’une loi ». Selon l’exposé des motifs du projet de révision de cet article, « la 
notion de « forces de l’ordre » recouvre tous les organes habilités à exercer des pouvoirs de police. » 
Il n’y est pas question de fonctions de police, mais de pouvoirs. « La rédaction proposée pour  
l’article 97 implique donc que toute attribution de pouvoirs de police à un service déterminé ne pourra 
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se faire que par la loi. » Il en découle que le pouvoir de contrainte qui fait partie des pouvoirs de police 
devra être attribué par la loi à un service déterminé et non pas à une fonction générale telle que celle 
de l’OPJ. Par conséquent, la démarche à suivre devrait être celle d’énoncer limitativement les services 
ou administrations dont les membres disposeraient de pouvoirs de police, notamment du pouvoir de 
procéder à une fouille sous la contrainte.

Avis de la Commission consultative  
des Droits de l’Homme (10.7.2018)

La Commission consultative des Droits de l’Homme (CCDH) souligne que les fouilles des personnes 
constituent une ingérence dans le droit à l’intégrité physique garanti par les conventions internationales 
en matière de droits de l’Homme et présentent un fort risque d’humiliation. Il est important de mettre 
en place des garde-fous afin d’éviter des abus et de garantir le respect de la dignité humaine de la 
personne fouillée. 

La CCDH invite le législateur à prévoir que lors de la fouille simple, la personne fouillée n’a pas à 
se dévêtir ni partiellement ni intégralement. 

Elle recommande de préciser dans le projet de loi que la fouille intégrale se déroule en deux temps 
et qu’il n’est jamais demandé à la personne fouillée de se déshabiller entièrement. 

La CCDH souligne que l’examen intime constitue une mesure fortement invasive, sur un plan aussi 
bien physique que psychologique, et elle recommande de prévoir d’abord des méthodes moins inva-
sives, comme la fouille simple et la fouille intégrale, avant de permettre le recours à l’examen intime.

La CCDH recommande de préciser dans le projet de loi que la fouille simple se déroule hors la 
présence des personnes tierces à cette fouille, chaque fois que les circonstances le permettent. 

La CCDH estime important de prévoir une procédure en cas de refus de la personne de se soumettre 
à la fouille.

La CCDH recommande de prévoir dans le projet de loi les cas concrets dans lesquels une fouille 
simple doit être effectuée par une personne de même sexe que la personne fouillée. 

Par ailleurs, elle recommande de prévoir que la fouille intégrale doive être effectuée par deux poli-
ciers, au lieu d’un seul, et qui soient de même sexe que la personne fouillée. 

La CCDH estime que les fouilles ne devraient être effectuées que par des policiers qualifiés et ayant 
suivi une formation en la matière et elle invite le Gouvernement à le prévoir explicitement dans le 
projet de loi. 

La CCDH recommande de préciser davantage les modalités et le déroulement des fouilles ainsi que 
les obligations incombant aux policiers lors de celles-ci dans le projet de loi. 

Finalement, la CCDH invite le Gouvernement à prévoir des mesures concrètes permettant de prendre 
en compte les sensibilités particulières des personnes vulnérables à fouiller.

Avis des Parquets de Luxembourg et de Diekirch 
(23.4.2018)

Les Parquets de Luxembourg et de Diekirch approuvent les dispositions du projet de loi dans la 
mesure où les fouilles de sécurité judiciaire et administrative y soient réglées de façon similaire.

Concernant l’article 48-11bis, paragraphe 1er, deuxième alinéa, du projet de loi, les Parquets notent 
que le terme « arme » pourrait être clarifié et complété par la terminologie qui figure à l’article 135 
du Code pénal : « La fouille de sécurité a pour but de s’assurer qu’une personne ne porte ou ne dis-
simule une arme ou un autre objet tranchant, perçant ou contondant pouvant servir à tuer, blesser ou 
frapper, une substance ou un objet dangereux pour elle-même ou autrui, ou de nature à favoriser une 
évasion. » Cette reformulation devrait également être appliquée pour les alinéas (4) et (5) du même 
article ainsi que pour l’article 8bis, paragraphes (1), (4) et (5) dans la loi sur la Police grand-ducale.

Lors d’un recours contre les fouilles de sécurité, administrative, judiciaire et probatoire et les exa-
mens intimes, les Parquets rappellent la nécessité de consigner les motifs invoqués dans un rapport.

Finalement, les Parquets rajoutent encore une remarque de lisibilité du texte de loi.

*
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IV. AVIS DU CONSEIL D’ETAT

Dans son avis du 13 novembre 2018, le Conseil d’Etat constate que le projet de loi vise « […] à 
organiser un régime légal de fouille des personnes physiques. Les auteurs distinguent entre la fouille 
judiciaire, qui sera réglée dans le Code de procédure pénale en tant que mesure d’enquête effectuée 
par les officiers et agents de police judiciaire sous l’autorité du procureur d’État, et la fouille admi-
nistrative, qui sera réglée dans la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale. Alors que 
la fouille administrative a, dans toutes les hypothèses, exclusivement pour objectif d’assurer la sécurité, 
la fouille judiciaire, quant à elle, peut revêtir deux finalités et, partant, deux formes, à savoir une fouille 
de sécurité et une fouille probatoire ».

Le Conseil d’Etat adopte une approche critique à l’encontre des dispositions proposées et il signale 
qu’il a « […] des interrogations sérieuses sur la démarche des auteurs du projet de loi sous avis. Il 
ne peut se départir de l’impression que ce dernier est, prioritairement, destiné à compléter la loi récente 
du 18 juillet 2018, précitée, par l’insertion d’un mécanisme de fouille administrative, et qu’on entend 
tout simplement transposer, avec les adaptations nécessaires, ce régime dans le Code de procédure 
pénale en tant que mesure de police judiciaire. Cette façon de procéder répond à un souci d’applica-
bilité pratique du régime des fouilles par les membres du cadre policier de la Police grand-ducale, 
appelés à agir tantôt au titre de la police judiciaire, tantôt au titre de la police administrative. Elle ne 
tient toutefois pas compte des spécificités des missions de police judiciaire et de la nécessité d’assurer 
la cohérence d’un dispositif à intégrer dans le Code de procédure pénale avec les autres dispositions 
de ce code ».

Le Conseil d’Etat critique le fait que le projet de loi n’opère aucune distinction claire entre la fouille 
simple, la fouille intégrale et l’examen intime et il s’oppose formellement à l’encontre de l’article 1er 
du projet de loi. 

Quant au respect des droits fondamentaux, le Conseil d’Etat est d’avis qu’« […] au-delà de l’im-
pératif de respecter une cohérence des régimes de fouille, le Conseil d’État ne saurait admettre que 
les personnes visées par une enquête préliminaire, bénéficiant de la présomption d’innocence et ne 
faisant pas l’objet d’un mandat de dépôt, soient soumises à un régime de fouille moins respectueux 
des droits individuels que les personnes incarcérées. Aussi doit-il émettre une opposition formelle à 
l’égard du dispositif prévu, qui porte une atteinte disproportionnée aux droits individuels si on le 
compare avec le régime des fouilles prévu en milieu pénitentiaire ».

Quant au dispositif proposé par les auteurs du projet de loi, le Conseil d’Etat souligne que « […] 
les officiers et agents de police judiciaire peuvent procéder à des fouilles simples et à des fouilles 
intégrales de leur propre chef, mais que l’examen intime n’intervient que sur autorisation de l’autorité 
judiciaire compétente. Comme elle est effectuée par un médecin, le Conseil d’État comprend le système 
en ce sens que ce médecin est réquisitionné par l’officier de police judiciaire qui entend voir procéder 
à l’examen intime, sur autorisation préalable de l’autorité judiciaire compétente ». Le libellé proposé 
suscite cependant des observations critiques de la part de la Haute corporation, qui critique deux points 
différents, à savoir « […] l’insécurité juridique résultant de l’imprécision du concept de privation de 
liberté en matière judiciaire et de l’incohérence du nouveau dispositif avec les autres dispositions du 
Code de procédure pénale prévoyant des fouilles de personnes. La seconde tient à l’atteinte démesurée 
à l’intégrité des personnes résultant de l’absence de toute condition justifiant la fouille et consistant 
dans l’existence d’éléments de dangerosité des personnes visées ».

Enfin, le Conseil d’Etat regarde d’un œil critique le dispositif proposé portant sur la fouille simple 
dans le cadre d’un acte de police administrative. Il donne à considérer que « […] pour la fouille simple, 
aucun indice d’un acte illégal ou d’un danger quelconque n’est exigé. Les officiers et agents de police 
administrative sont en droit de procéder d’office à ce type de contrôle, dès lors qu’ils ont légalement 
pu priver temporairement une personne de sa liberté de mouvement. Le Conseil d’État note que la loi 
précitée du 18 juillet 2018 ne contient pas de concept de privation de liberté en matière de police 
administrative ».

Cet aspect suscite des critiques de la part du Conseil d’Etat qui demande à ce que « […] la fouille, 
en tant que mesure attentatoire à l’intégrité d’une personne, doit être fondée sur des critères précis. 
Dans ces conditions, le Conseil d’État doit s’opposer formellement au dispositif sous examen pour 
absence de précision des cas de privation de liberté en matière de police administrative justifiant une 
fouille de sécurité et pour atteinte non justifiée à la liberté individuelle ».

7259 - Dossier consolidé : 149



6

Dans son avis complémentaire du 8 décembre 2020, le Conseil d’Etat se montre en mesure de lever 
une partie des oppositions formelles précédemment émises. En effet, le Conseil d’Etat peut marquer 
son accord avec l’amendement gouvernemental portant sur le passage de la fouille simple vers la fouille 
intégrale. Cependant, quant aux sanctions pénales susceptibles de découler du refus de se soumettre à 
une fouille, le Conseil d’Etat est amené à soulever des interrogations y relatives et estime que le dis-
positif proposé est source d’insécurité juridique. Par conséquent, il s’oppose formellement à ce libellé 
amendé. 

Quant au libellé amendé portant sur la faculté pour les officiers et agents de la Police grand-ducale de 
procéder à une fouille de sécurité des personnes qui entendent accéder à un périmètre de sécurité, cette 
disposition suscite également des observations critiques de la part du Conseil d’Etat. Il est d’avis que le 
libellé amendé a pour conséquence un accroissement du pouvoir d’appréciation des officiers et agents de 
la Police grand-ducale en la matière, tout en rendant difficile un examen a posteriori de cet acte. 

Dans son deuxième avis complémentaire du 5 juillet 2022, le Conseil d’Etat examine les amende-
ments parlementaires du 8 octobre 2021 et se montre en mesure de lever une partie des oppositions 
formelles précédemment émises, alors que d’autres observations sont maintenues. 

En réponse à une opposition formelle du Conseil d’Etat visant le libellé de l’article 48-11bis, para-
graphe 6, les auteurs des amendements ont inséré la précision que les fouilles simple et intégrale 
peuvent être exercées sous la contrainte physique. Le Conseil d’Etat se montre en mesure de lever son 
opposition formelle, cependant il recommande une reformulation du libellé en question et propose un 
texte alternatif. 

Le Conseil d’Etat signale que « […] la finalité de la fouille, dans le cadre du nouvel article 48- 11bis 
à insérer dans le Code de procédure pénale, est celle de trouver des indices ou objets en relation avec 
une infraction pour laquelle il existe un ou plusieurs indices à l’égard de la personne concernée qu’elle 
a commis cette infraction comme auteur ou complice. Toutefois, l’usage de la contrainte physique est 
uniquement motivé par l’absence d’accord de la personne concernée. La situation est dès lors com-
parable à celle de la rébellion. Par voie de conséquence, la nécessité devrait donc s’apprécier par 
rapport au comportement plus ou moins violent de la personne concernée, empêchant de ce fait la 
fouille simple ou intégrale sans recourir à la contrainte physique ».

Quant au paragraphe 8 du même article, le Conseil d’Etat propose également un libellé alternatif. 
En ce qui concerne la modification de l’article 8bis, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 18 juillet 

2018 sur la Police grand-ducale, le Conseil d’Etat marque son accord avec l’amendement parlementaire 
et se montre en mesure de lever l’opposition formelle précédemment émise. 

La terminologie de « l’ordre public » proposée par les auteurs des amendements, à l’endroit du 
paragraphe 7 dudit article, suscite des observations critiques de la part du Conseil d’Etat. Il indique 
également qu’il serait disposé à lever son opposition formelle, si les termes controversés proposés à 
l’endroit dudit article étaient remplacés par les termes « la sécurité publique ».

Quant au paragraphe 8 du même article, le Conseil d’Etat formule une proposition de texte alterna-
tive. A noter que ce libellé porterait entièrement sur les procès-verbaux à dresser par les forces de 
l’ordre. 

Dans son troisième avis complémentaire du 29 novembre 2022, le Conseil d’Etat marque son accord 
avec les libellés amendés. 

Pour tout détail et toute observation complémentaire, il est renvoyé aux avis du Conseil d’Etat.

*

V. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article Ier du projet de loi – modification du Code de procédure pénale
• Point 1° (Article 39, paragraphe 7, du Code de procédure pénale)
Le libellé de l’article 39, paragraphe 7, résulte d’un amendement gouvernemental. Les auteurs de 

l’amendement jugent utile de suivre l’avis du Conseil d’Etat en ce qu’il est fait renvoi aux trois types 
de fouille lorsque les conditions à l’article 39, paragraphe 7, sont réunies. Le Conseil d’Etat, dans son 
avis, préconise, pour les différents mécanismes de fouille, le renvoi à l’article 48-11bis, ceci en confor-
mité avec les conditions y mentionnées. 
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Il y a lieu de renvoyer à l’article 39, paragraphe 1er, du Code de procédure pénale, applicable aux 
crimes et délits flagrants, qui justifie la rétention des « personnes contre lesquelles il existe des indices 
graves et concordants de culpabilité. » Les fouilles simple, intégrale et intime peuvent par conséquent 
être exercées lorsque la personne retenue est « suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifes-
tation de la vérité ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui ».

Dans son avis complémentaire du 8 décembre 2020, le Conseil d’Etat marque son accord avec le 
libellé amendé. 

• Point 2° (Article 45, paragraphe 2, du Code de procédure pénale)
Par voie d’amendement gouvernemental, il a été proposé d’aligner les conditions relatives à l’exer-

cice de la fouille, ajoutées au paragraphe 2 de l’article 45, à celles prévues à l’article 39, paragraphe 7, 
du Code de procédure pénale. Ainsi, le recours à la fouille simple, et le cas échéant, aux fouilles inté-
grale et intime, est justifié par le fait que la personne concernée est « suspectée de dissimuler des objets 
utiles à la manifestation de la vérité ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui ».

Dans son avis complémentaire du 8 décembre 2020, le Conseil d’Etat marque son accord avec le 
libellé amendé. 

• Point 3° (Article 48-5, paragraphe 3, du Code de procédure pénale)
Par voie d’amendement, il a été ajouté une modification de l’article 48-5 du Code de procédure 

pénale relatif au prélèvement ou à la découverte de cellules ADN, afin de faire suite à une suggestion 
du Conseil d’Etat d’aligner le libellé de l’article 48-5 avec celui de l’article 48-11bis, en déplaçant la 
mention de l’absence d’accord au procès-verbal à l’article relatif au contenu de ce procès-verbal.

Dans son troisième avis complémentaire du 29 novembre 2022, le Conseil d’Etat marque son accord 
avec le libellé amendé. 

• Point 4° (Article 48-8, paragraphe 2, du Code de procédure pénale)
Dans la logique de la modification du point 3° ci-dessus, la Commission de la Justice a jugé utile 

d’amender également le point 4° de l’article Ier du projet de loi, étant donné que le remplacement de 
la notion de « refus » par la notion d’ « absence d’accord » doit également être prévu dans l’article 48-8 
ayant trait au procès-verbal devant être rédigé lors de chaque prélèvement ou découverte de cellules 
humaines.

Dans son troisième avis complémentaire du 29 novembre 2022, le Conseil d’Etat marque son accord 
avec le libellé amendé. 

• Point 5° (Chapitre VIbis du Code de procédure pénale, comprenant l’article 48-11bis)
L’article 48-11bis, paragraphe 1er, instaure le régime de la fouille de personnes. Ce régime est défini 

en restant dans la même logique que le système de la fouille de véhicules, qui est actuellement inscrit 
à l’article 48-10 du Code de procédure pénale.

Au paragraphe 2 du même article, les différents types de fouilles sont énoncés, à savoir la fouille 
simple, la fouille intégrale et la fouille intime.

Le paragraphe 3 du même article porte sur la fouille simple. Celle-ci s’effectue par une palpation 
du corps et des vêtements de la personne concernée ou par un contrôle à l’aide de moyens de détection 
électronique ainsi que, le cas échéant, par une inspection de ses bagages. La fouille simple est en effet 
un mode de contrôle répandu, tel qu’on le retrouve, à titre d’exemple, au niveau des contrôles de 
sécurité aux aéroports. Il est précisé que la personne qui fait l’objet de la fouille simple n’a pas à se 
dévêtir intégralement. Cependant, il peut être demandé à la personne faisant l’objet de la fouille d’en-
lever une partie de ses vêtements et chaussures, et de vider les poches. En effet, si une personne fouillée 
porte plusieurs couches de vêtements, une palpation ne peut pas atteindre son objectif s’il ne peut pas 
être exigé de la personne d’enlever une partie des vêtements sans qu’elle n’ait cependant à se dénuder 
partiellement.

Le paragraphe 4 du même article explique le mécanisme de la fouille intégrale. La fouille intégrale 
ne peut être exécutée que si la fouille simple ou l’utilisation de moyens de détection électronique sont 
insuffisantes. Le passage à la fouille intégrale est dès lors obligatoire pour pouvoir passer au stade de 
la fouille intime. La définition de fouille intégrale s’aligne étroitement à l’article 38, paragraphe 2, de 
la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire.
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Le paragraphe 5 décrit les conditions relatives à la fouille intime. Dans le respect des garanties liées 
aux droits individuels, la fouille intime doit être justifiée par des indices sérieux qui devront par après 
figurer dans la procès-verbal. Il faut donc des éléments concrets et objectifs qui permettent le passage 
de la fouille intégrale à la fouille intime. Par ailleurs, elle doit être autorisée par le procureur d’Etat 
voire ordonnée par le juge d’instruction. Par rapport à l’alinéa 2, il importe de préciser que la formu-
lation « autres que celles visées au paragraphe 4 » est à interpréter en ce sens que le médecin peut 
procéder non seulement au contrôle des cavités ou ouvertures personnelles qui va au-delà du simple 
contrôle visuel visé au paragraphe 4, mais également au contrôle des autres cavités corporelles non 
mentionnées au paragraphe 4. La fouille intime est effectuée par un médecin, qui délivre un certificat 
y relatif. Afin de garantir la sécurité du médecin, ce dernier peut solliciter la présence d’un officier de 
police judiciaire ou d’un agent de police judiciaire.

Le paragraphe 6, alinéa 1er, promeut la « dignité humaine » et dispose que la personne concernée 
ne peut être « retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération ». Ce dispositif 
est inspiré de celui prévu dans la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire. 
Conformément à l’avis de la Commission consultative des Droits de l’Homme, la fouille de personnes 
doit obligatoirement s’effectuer en deux temps.

Quant à la question délicate de l’usage de la contrainte pour effectuer une fouille ainsi que des 
conséquences qui découleront d’un refus de se soumettre à une telle fouille, il convient de noter que 
le libellé proposé par le Gouvernement a suscité des observations critiques de la part du Conseil d’Etat. 
Selon l’interprétation faite par le Conseil d’Etat : « […] la contrainte physique est exclue pour la fouille 
intime, mais qu’elle peut être appliquée pour la fouille simple et la fouille intégrale. Certes, le recours 
à la force n’est pas non plus expressément prévu à l’article 48-10 sur les fouilles de véhicules, ce qui 
se comprend, étant donné qu’il s’agit d’une forme particulière de perquisition qui s’exerce sur des 
objets et non pas directement sur des personnes. L’article 48-5 du Code de procédure pénale sur les 
procédures d’identification des empreintes génétiques prévoit expressément la « contrainte physique » 
« en l’absence d’accord de la personne concernée ». Le Conseil d’État est d’avis qu’une référence 
expresse à la possibilité d’une contrainte physique est de mise, si le législateur considère qu’elle peut 
être appliquée pour la fouille simple et intégrale.

Si cette référence est ajoutée, se pose la question de savoir si, abstraction faite de l’hypothèse de 
la rébellion, il y a lieu de sanctionner pénalement l’opposition de se soumettre à une fouille simple ou 
intégrale. Le recours à la contrainte pourra-t-il aller de pair avec la sanction d’une opposition ? Que 
signifie, au demeurant, le terme « opposition » ? Est-il équivalent à absence d’accord ? Quelle est la 
différence entre le concept d’« opposition » et celui de « refus de se soumettre », utilisé en relation 
avec la fouille intime ? En ce qui concerne la fouille intime, le Conseil d’État comprend que les auteurs 
entendent écarter tout recours à la contrainte, sans d’ailleurs le dire expressément. Le simple refus est 
comminé de sanctions correctionnelles. Le texte proposé soulève trois problèmes. La fouille intime 
pourra toujours être refusée, même si elle se justifie, voire s’impose, à des fins d’enquête et concrète-
ment de préservation d’éléments de preuve. Le simple refus est-il punissable en toute circonstance ou 
l’intéressé pourra-t-il contester, fût-ce a posteriori, la décision de recourir à la fouille intime ? »

Au vu des questions soulevées, le Conseil d’Etat estime que la disposition proposée est source 
d’insécurité juridique. Par conséquent, il s’y oppose formellement. 

Le texte du paragraphe 6 est par la suite amendé par voie d’amendements parlementaires, précisant 
que la contrainte physique, constituant également une atteinte à l’intégrité physique, doit obéir aux 
conditions strictes et nécessaires à l’exercice de la fouille elle-même. 

L’échelon de la sanction en matière de refus de se soumettre à la fouille intime, proposé par la 
Commission de la Justice, a été jugé trop élevé, alors qu’il s’aligne aux sanctions prévues à l’article 5 
de la loi modifiée du 19 février 1973. Ce dernier prévoit une peine d’emprisonnement de un à cinq ans 
et/ou une amende de 500 euros à 1.250.000 euros en cas de refus de se soumettre à un examen médical 
lorsqu’il existe des indices graves faisant présumer qu’une personne transporte sur ou dans son corps 
des stupéfiants ou des substances toxiques, soporifiques ou psychotropes. Certes, il faut rester dans 
une logique cohérente entre le dispositif du nouvel article 48-11bis du Code de procédure pénale, et 
l’article 5 de la loi modifiée du 19 février 1973. D’autre part, il ne faut pas perdre de vue que les 
articles 269 et suivants du Code pénal, applicables en matière de rébellion, et supposant un acte violent, 
prévoient des sanctions beaucoup moins élevées. A titre d’exemple, la rébellion commise par une seule 
personne et sans armes, est punie d’une peine d’emprisonnement de 8 jours à 6 mois. D’où l’intérêt 
de réduire considérablement les sanctions en matière de refus à la fouille intime.
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Dans son deuxième avis complémentaire, le Conseil d’Etat prend acte de la volonté de la Commission 
de la Justice de « […] circonscrire les conditions d’exercice de la contrainte physique, le Conseil d’État 
comprend que les auteurs ont voulu, par l’ajout du terme « rigoureusement », restreindre le périmètre 
de la contrainte physique au strict nécessaire. Au sujet du contenu de la première phrase, le Conseil 
d’État s’interroge si la nécessité doit réellement s’apprécier par rapport à la finalité de l’exercice de la 
fouille ou si elle ne devrait pas plutôt s’apprécier par rapport à l’exercice même de la fouille. En effet, 
la finalité de la fouille, dans le cadre du nouvel article 48-11bis à insérer dans le Code de procédure 
pénale, est celle de trouver des indices ou objets en relation avec une infraction pour laquelle il existe 
un ou plusieurs indices à l’égard de la personne concernée qu’elle a commis cette infraction comme 
auteur ou complice. Toutefois, l’usage de la contrainte physique est uniquement motivé par l’absence 
d’accord de la personne concernée. La situation est dès lors comparable à celle de la rébellion. Par 
voie de conséquence, la nécessité devrait donc s’apprécier par rapport au comportement plus ou moins 
violent de la personne concernée, empêchant de ce fait la fouille simple ou intégrale sans recourir à la 
contrainte physique ». Il se montre en mesure de lever l’opposition formelle précédemment émise. 

En outre, la formulation du libellé reprend la terminologie suggérée par le Conseil d’Etat. 
Le paragraphe 7, applicable à la saisie d’objets ou de substances, s’inscrit dans le même contexte 

que l’article 48-10 du Code de procédure pénale, paragraphe 4, applicable à la fouille de véhicules.
Le paragraphe 8 reprend la proposition de texte du Conseil d’Etat. A noter que la mention de l’ab-

sence d’accord de la personne concernée au procès-verbal étant dorénavant prévue au paragraphe 8, 
cette mention n’a plus lieu d’être au paragraphe 6, alinéa 7, étant devenue superfétatoire.

• Point 6° (Article 52-1, paragraphe 5, du Code de procédure pénale)
L’article 52-1, paragraphe 5, du Code de procédure pénale, applicable en matière d’instruction pré-

paratoire, présuppose les mêmes conditions qu’à l’article 39, paragraphe 7, du Code de procédure 
pénale.

• Point 7° (Article 676 du Code de procédure pénale)
A l’instar de l’article 39, paragraphe 7, de l’article 45 et de l’article 52-1, paragraphe 5, il est indis-

pensable d’évoquer les conditions justifiant la fouille d’une personne soumise à l’exécution d’une 
privation de liberté. Dans son avis, le Conseil d’Etat a invité le législateur à assurer une meilleure 
articulation entre l’article 48-11bis et les autres articles du Code de procédure pénale qui renvoient au 
mécanisme de la fouille judiciaire. Dans ce contexte, le libellé sous rubrique a été modifié et ce, afin 
d’apporter une réponse satisfaisante aux critiques formulées par le Conseil d’Etat. 

Article II du projet de loi –  modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- ducale 
L’article II du projet de loi modifie l’article 8bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police 

grand-ducale et porte sur la fouille de sécurité. Le texte initialement proposé par les auteurs du projet 
de loi a suscité des observations critiques, par conséquent le Gouvernement a décidé d’amender le 
dispositif afin de répondre à l’opposition formelle émise par le Conseil d’État critiquant l’absence de 
précision du dispositif proposé comportant des restrictions aux libertés individuelles.

Le paragraphe 1er définit le cadre de la fouille de sécurité, à savoir les différents cas de figure dans 
lesquels une fouille de sécurité peut avoir lieu, ainsi que les conditions requises pour que la fouille de 
sécurité puisse s’effectuer.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat « […] s’interroge toutefois sur le remplacement 
de l’exigence de l’existence d’indices par le renvoi à des « raisons sérieuses de croire ». Cette modi-
fication élargit, à l’évidence, le pouvoir d’appréciation de la Police grand-ducale et rend plus difficiles 
la contestation et le contrôle a posteriori de la justification de la fouille. Suffira-t-il que la Police 
grand-ducale allègue avec une certaine vraisemblance qu’elle a pu croire à l’existence d’un danger 
ou à la présence d’objets dangereux ?

Le Conseil d’État relève encore que l’exigence d’un danger pour la sécurité publique a été rempla-
cée par un renvoi à l’ordre public. Le Conseil d’État marque ses réserves par rapport à cette modifi-
cation, le risque d’atteinte à la sécurité publique constituant un critère plus strict que le risque pour 
l’ordre public. Le changement de référence introduit encore une incohérence avec les dispositifs des 
articles 5 et 6 de la loi précitée du 18 juillet 2018 qui visent la sauvegarde, non pas de l’ordre public, 
mais de la sécurité publique.

7259 - Dossier consolidé : 153



10

Le nouveau point 3° de l’article 8bis, paragraphe 1er, permet encore à la Police grand-ducale de 
procéder, si elle le juge utile, à une fouille de sécurité des personnes qui entendent accéder à un péri-
mètre de sécurité. En cas de refus de la part des personnes concernées, l’accès est interdit. Le dispositif 
de l’article 6 sur les périmètres de sécurité s’en trouve profondément modifié, la fouille devenant 
systématique. Certes, l’article 6 soumet l’instauration d’un périmètre de sécurité à l’existence d’un 
« danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique ». Le Conseil d’État s’interroge toutefois 
sur un régime dans lequel la simple instauration d’un périmètre, sur décision d’un bourgmestre, 
implique le droit pour la Police grand-ducale de procéder systématiquement à des fouilles.

En conclusion des considérations qui précèdent, le Conseil d’État se voit amené à maintenir l’op-
position formelle formulée dans son avis du 13 novembre 2018 et exige le maintien du renvoi à des 
indices et de la référence au concept de « sécurité publique » ». 

Par voie d’amendement parlementaire, la Commission de la Justice juge utile d’amender le para-
graphe 1er, en adaptant la terminologie employée et en insérant le concept de la « sécurité publique » 
et du « périmètre de sécurité ». 

Dans le cadre de son deuxième avis complémentaire, le Conseil d’Etat se montre en mesure de lever 
l’opposition formelle précédemment émise. 

Le paragraphe 2 énonce les trois types de fouille de sécurité. Le libellé a été amendé afin qu’il soit 
aligné à celui de l’article 48-11bis, paragraphe 2. 

A noter que le Conseil d’Etat marque son accord avec le libellé amendé. 
Le paragraphe 3 décrit le mécanisme de la fouille simple, qui s’effectue au moyen d’une palpation 

des vêtements, sans que la personne n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement.
Quant au paragraphe 3, le Conseil d’Etat marque son accord avec le libellé amendé. 
Le paragraphe 4 prévoit les conditions de la fouille intégrale. De même qu’en matière de fouille 

intégrale dans le cadre de la fouille de personnes en matière judiciaire, le passage par ce type de fouille 
est nécessaire avant que la fouille intime ne puisse avoir lieu.

Quant au paragraphe 4, le Conseil d’Etat marque son accord avec le libellé amendé.
Le paragraphe 5 vise la fouille intime qui est conditionnée par l’existence de raisons sérieuses faisant 

croire que la personne détient des objets et substances présentant un danger grave, concret et imminent 
pour l’ordre public et la sécurité de personnes.

Il importe de préciser que la formulation « autres que celles visées au paragraphe 4 » est à interpréter 
en ce sens que le médecin peut non seulement procéder au contrôle des cavités ou ouvertures person-
nelles qui va au-delà du simple contrôle visuel visé au paragraphe 4, mais également au contrôle des 
autres cavités corporelles non mentionnées au paragraphe 4.

Le paragraphe 6 énonce le principe que la fouille de sécurité est effectuée dans le respect de la 
dignité humaine, qu’elle s’effectue en deux temps et à l’abri du regard de tierces personnes. La fouille 
simple est effectuée, dans la mesure du possible, par un officier ou agent de police administrative du 
même sexe que la personne fouillée. Il est, le cas échéant, fait exception au principe que la fouille doit 
être effectuée par un policer du même sexe, ceci pour les raisons décrites dans le commentaire d’article 
de la fouille judiciaire.

Dans le même contexte que celui de la fouille de personnes en matière judiciaire, la fouille intégrale 
est effectuée par un officier de police administrative ou un agent de police administrative du même 
sexe que la personne fouillée.

Les moyens de la contrainte physique prévus à l’article 48-11bis du Code de procédure pénale doivent 
également figurer à l’article 8bis. Ainsi, le paragraphe 6 a été amendé en ce sens. Toutefois, si la personne 
concernée veut accéder à un périmètre de sécurité et s’il existe un ou plusieurs indices qu’elle présente 
un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique, elle se voit interdire l’accès au périmètre 
de sécurité. Lorsque la personne concernée refuse de se soumettre à la fouille intime, il doit être fait 
implicitement référence à l’article 48-11bis, qui prévoit, contrairement à la loi sur la Police grand-ducale, 
des sanctions qui peuvent être prononcées. En outre, le refus de se soumettre à la fouille intime peut, 
selon les faits, être qualifié de rébellion et le régime du Code de procédure pénale s’applique. 

Par voie d’amendement, l’alinéa 5 est complété par une disposition portant sur l’information de la 
personne concernée par les officiers et agents de la Police grand-ducale.

Le Conseil d’Etat peut marquer son accord avec le libellé du paragraphe 6.
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Le paragraphe 7 vise à mettre en place un régime de la saisie d’objets ou de substances présentant 
un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique dans les lieux accessibles au public. 
Par voie d’amendement, il est tenu compte de la recommandation du Conseil d’Etat de prévoir un 
paragraphe à part pour ce régime à mettre en place dans le cadre du présent projet de loi. 

Dans son troisième avis complémentaire, le Conseil d’Etat marque son accord avec le libellé. 
Le paragraphe 8 vise à répondre à une proposition de texte du Conseil d’Etat qui, par souci de 

cohérence avec les autres textes, dont l’article 48-11bis du Code de procédure pénale, estime utile 
d’ajouter un paragraphe portant intégralement sur le procès-verbal à dresser en cas de fouille effectuée 
dans le cadre de la loi du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale. Il en résulte que la teneur de ce 
paragraphe est quasiment identique à celle de l’article 48-11bis, paragraphe 8, tel que modifié par les 
présents amendements.  

Dans son troisième avis complémentaire, le Conseil d’Etat marque son accord avec l’insertion de 
ce paragraphe nouveau dans la loi prémentionnée. 

Article III du projet de loi –  modification de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie

• Point 1°  (Article 2 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
 médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie)

La suppression de la notion de gendarmerie constitue une simple adaptation de terminologie. Cette 
modification ne suscite aucune observation particulière de la part du Conseil d’Etat. 

• Point 2°  (Article 3 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
 médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie)

Afin de garantir la bonne articulation entre les textes légaux, l’article 3 opère le renvoi au mécanisme 
de la fouille de personnes prévu à l’article 48-11bis du Code de procédure pénale. L’ajout de ce renvoi 
est issu d’un amendement gouvernemental. Si le Conseil d’Etat peut marquer son accord avec le dis-
positif, il « […] pose la question plus générale du maintien d’un dispositif spécial relatif aux fouilles, 
dans la loi précitée du 19 février 1973, au regard des nouvelles règles inscrites dans le Code de pro-
cédure pénale. Il relève encore que, si la cohérence est assurée pour les fouilles de personnes, par le 
biais du renvoi à l‘article 48-11bis du Code de procédure pénale, il n’en va pas de même pour les 
fouilles de véhicules. En effet, l’article 3 de la loi précitée du 19 février 1973, vise le « droit de visiter 
les moyens de transport et bagages à mains » sans référence à l’article 48-10 du Code de procédure 
pénale. Certes, ce dernier article réserve expressément l’application de lois spéciales ; il n’en reste 
pas moins que l’article 3 de la loi précitée du 19 février 1973 ne contient pas un dispositif procédural 
équivalent à celui de l’article 48-10 du Code de procédure pénale. La terminologie dans les deux textes 
est encore différente ».

• Point 3°  (Article 5 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
 médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie)

Le libellé amendé de l’article 5 réunit les renvois aux alinéas 1er et 2 de l’article 4 de la loi modifiée 
du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, 
afin de créer une seule infraction en matière de refus de se prêter à un examen médical, tout en tenant 
compte du nouvel article 48-11bis, paragraphe 6, du Code de procédure pénale, et des articles 269 et 
suivants du Code pénal, applicables en matière de rébellion.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat « […] s’interroge encore une fois sur la nécessité 
de ce dispositif spécial. L’application du « droit commun » de l’article 48-11bis du Code de procédure 
pénale prévoit un régime de sanction. L’article 48-10 relatif aux fouilles des véhicules ne prévoit pas 
de sanction en cas de refus ou d’opposition. La référence, à l’article 5 de la loi précitée du 19 février 
1973, aux inspections et aux visites permet la lecture que, dans le cadre de cette loi, le refus est sanc-
tionné également en relation avec le contrôle des moyens de transport ».

Par la suite, la Commission de la Justice juge utile d’adapter la terminologie employée au sein de 
l’article sous rubrique. 

Dans son troisième avis complémentaire, le Conseil d’Etat marque son accord avec le libellé. 

*
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VI. TEXTE COORDONNE

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la Commission de la Justice recommande à la 
Chambre des Députés d’adopter le projet de loi n° 7259 dans la teneur qui suit :

*

PROJET DE LOI
portant modification :

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille  
de personnes ;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale ;

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la  
toxicomanie 

Art. Ier. Le Code de procédure pénale est modifié comme suit :
1° L’article 39, paragraphe 7, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit :

« (7) Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la 
vérité ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une fouille de 
sa personne, conformément à l’article 48-11bis. »

2° L’article 45, paragraphe 2, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit :
« (2) Si l’intéressé refuse ou se trouve dans l’impossibilité de prouver son identité, il peut être 

retenu sur place ou conduit au poste de police aux fins de vérifications de son identité.
Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la vérité 

ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une fouille de sa 
personne, conformément à l’article 48-11bis. »

3° A l’article 48-5, paragraphe 3, la phrase « Le refus de la personne concernée de se soumettre au 
prélèvement de cellules humaines sera consigné au procès-verbal visé à l’article 48-8. » est 
supprimée. 

4° A l’article 48-8, paragraphe 2, premier point, les mots « le refus » sont remplacés par les mots 
« l’absence d’accord ». 

5° Il est inséré au Livre Ier, Titre II, après l’article 48-11, un Chapitre VIbis, comprenant un  
article 48-11bis, rédigé comme suit :

« Chapitre VIbis. – De la fouille de personnes

Art. 48-11bis. (1) Les officiers de police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de police 
judiciaire, peuvent procéder à la fouille d’une personne lorsqu’il existe à l’égard de celle-ci un ou 
plusieurs indices faisant présumer qu’elle a commis, comme auteur ou comme complice, un crime 
ou un délit ne faisant pas l’objet d’une instruction préparatoire ; ces dispositions s’appliquent éga-
lement à la tentative.

Le fait que la fouille est effectuée en raison d’un crime ou délit faisant l’objet d’une instruction 
préparatoire, ne constitue pas une cause de nullité de celle-ci et des procédures incidentes. Toutefois, 
s’il est constaté que le crime ou délit fait l’objet d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction 
en est avisé dans les meilleurs délais.

(2) La fouille de personnes consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou une fouille intime.

(3) La fouille simple est réalisée au moyen d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de 
détection électronique, sans que la personne fouillée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. 
La fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.

(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiel-
lement ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille 
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simple se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface 
nue du corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes 
de la personne concernée.

(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que 
celles visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégralement. 
Il peut être procédé à une fouille intime s’il existe des indices sérieux que la personne visée dissimule 
des objets, documents, ou effets produits d’un crime ou d’un délit ou qui ont servi à commettre le 
crime ou le délit que la fouille intégrale ne permet pas de découvrir. Il n’est procédé à la fouille 
intime que sur autorisation du procureur d’Etat, et, en cas d’instruction préparatoire, sur ordonnance 
du juge d’instruction.

La fouille intime est effectuée par un médecin, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons 
de sécurité, le médecin peut solliciter la présence d’un officier de police judiciaire ou d’un agent de 
police judiciaire.

(6) La fouille de personnes est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute 
humiliation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut 
être retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération. 

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se faire 
qu’en deux temps.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police judi-
ciaire ou un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police judiciaire ou un officier 
de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.

En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale peuvent être 
exercées sous la contrainte physique. La personne concernée est informée de cette possibilité préa-
lablement à toute fouille.

Seule la contrainte strictement nécessaire à l’exercice de la fouille est autorisée. En aucun cas 
l’application des moyens de contrainte ne doit être prolongée au-delà du temps strictement nécessaire 
pour réaliser la fouille.

En l’absence d’accord de se soumettre à la fouille intime, la personne fouillée est, sans préjudice 
des voies de recours, punie d’une amende de 251 à 1.000 euros ou d’une peine d’emprisonnement 
de huit jours à trois mois, sans préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de 
rébellion. 

(7) L’officier de police judiciaire procède à la saisie des objets, documents ou effets qui ont servi 
à commettre un crime ou délit même autre que celui ayant donné lieu à la fouille, sont destinés à 
le commettre, en forment l’objet ou le produit, paraissent utiles à la manifestation de la vérité, dont 
l’utilisation serait de nature à nuire à la bonne marche de l’enquête, ou sont susceptibles de confis-
cation ou de restitution. Tous objets, documents et effets saisis sont immédiatement inventoriés après 
avoir été présentés, pour reconnaissance, à la personne en présence de laquelle la fouille a eu lieu. 
Cependant, si leur inventaire sur place présente des difficultés, ils font l’objet de scellés jusqu’au 
moment de leur inventaire en présence de la personne qui a assisté la fouille.

Le procès-verbal des saisies est signé par la personne fouillée ; en cas de refus de signer, le 
procès-verbal en fait mention. Il lui est laissé copie du procès-verbal.

Les objets, documents et effets saisis seront déposés au greffe du tribunal d’arrondissement ou 
confiés à un gardien de saisie. Avec l’accord du procureur d’Etat, l’officier de police judiciaire ne 
maintient que la saisie des objets, documents ou effets utiles à la manifestation de la vérité. S’il est 
constaté que les objets, documents ou effets saisis sont en relation avec une infraction faisant l’objet 
d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction en est avisé dans les meilleurs délais. Les dis-
positions qui précèdent s’appliquent sans préjudice de celles relatives aux saisies en matière d’en-
quêtes préliminaires.

(8) En cas de fouille intégrale ou de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant le 
nom de l’officier de police judiciaire ou de l’agent de police judiciaire exécutant la fouille intégrale, 
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le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, la date et l’heure du 
début et de la fin de la fouille et le cas échéant : 
– l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ;
– le fait que la fouille a été effectuée sur autorisation du procureur d’Etat ou sur ordre du juge 

d’instruction ; 
– le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime. 

Un exemplaire du procès-verbal est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans délai 
au procureur d’Etat. »

6° L’article 52-1, paragraphe 5, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit :
« (5) Si la personne privée de liberté est suspectée de dissimuler des objets dangereux pour 

 elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa personne, conformément à  
l’article 48-11bis. »

7° L’article 676 du Code de procédure pénale est modifié comme suit :
« Art. 676. Le procureur général d’État a le droit de requérir la force publique pour assurer l’exé-

cution des peines privatives de liberté. Au cas où le condamné se soustrait à l’exécution de la peine, 
le procureur général d’État peut faire procéder à son arrestation et à son incarcération dans un centre 
pénitentiaire pour l’exécution de la peine. Si la personne est suspectée de dissimuler des objets 
dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa personne, confor-
mément à l’article 48-11bis. »

Art. II. La loi sur la Police grand-ducale est complétée par un article 8bis, libellé comme suit:
« Art. 8bis. (1) La Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas suivants :

1° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne, visée par une des mesures prévues à 
l’article 5, paragraphe 1er, et l’article 13, porte des objets ou substances présentant un danger 
grave, concret ou imminent pour la sécurité publique ;

2° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne, visée par une des mesures prévues aux 
articles 5, paragraphe 4, et aux articles 7, 14 et 15, porte des objets dangereux pour elle-même 
ou pour autrui.

3° lorsqu’une personne à l’égard de laquelle il existe un ou plusieurs indices qu’elle présente un 
danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique, accède à un périmètre de sécurité 
prévu à l’article 6. En l’absence d’accord de la personne concernée de se soumettre à la fouille, 
celle-ci se voit interdire l’accès au périmètre de sécurité.

(2) La fouille de sécurité consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou une fouille intime.

(3) La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de détection 
électronique, sans que la personne concernée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. La 
fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.

(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiel-
lement ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille 
simple se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface 
nue du corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes 
de la personne concernée.

(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que 
celles visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégralement. 
Il peut être procédé à une fouille intime s’il existe des raisons sérieuses de croire que la personne 
visée dissimule des objets ou substances qui présentent un danger grave, concret et imminent pour 
l’ordre public ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, que la fouille intégrale ne 
permet pas de découvrir.

La fouille intime est effectuée, sur décision du ministre ou de son délégué, par un médecin requis 
à cet effet, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons de sécurité, le médecin peut solliciter 
la présence d’un officier de police administrative ou d’un agent de police administrative.
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(6) La fouille de sécurité est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute humi-
liation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut être 
retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se faire 
qu’en deux temps.

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police 
administrative ou un officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée.

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police administrative ou un 
officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée.

En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale peuvent être 
exercées sous la contrainte physique dans les cas prévus au paragraphe 1er, points 1° et 2°. La 
personne concernée est informée de cette possibilité préalablement à toute fouille.

Seule la contrainte strictement nécessaire à l’exercice de la fouille est autorisée. En aucun cas 
l’application des moyens de contrainte ne doit être prolongée au-delà du temps strictement nécessaire 
pour réaliser la fouille.

(7) L’officier de police administrative ou l’agent de police administrative procède à la saisie des 
objets ou substances présentant un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique dans 
les lieux accessibles au public ainsi que des objets dangereux pour la personne fouillée elle-même 
ou pour autrui. 

La saisie ne peut pas durer plus longtemps que le temps requis par les circonstances qui la jus-
tifient et ne peut en aucun cas dépasser douze heures. La Police informe le propriétaire ou détenteur 
de la fin de la saisie.

A la fin de la saisie, les objets et substances sont tenus à disposition de leur propriétaire ou 
détenteur pendant un délai de trois mois.

Aux fins de saisie ou de garde, la Police peut requérir le concours de personnes qui sont tenues 
d’obtempérer et de fournir, le cas échéant, les moyens nécessaires. Les modalités d’indemnisation, 
de recours ainsi que celles se rapportant aux mesures sociales sont régies par la loi modifiée du  
8 décembre 1981 sur les réquisitions en cas de conflit armé, de crise internationale grave ou de 
catastrophe.

Les frais engendrés suite à la saisie sont à charge du propriétaire et le recouvrement des frais se 
fera comme en matière domaniale.

La saisie fait l’objet d’un rapport au ministre mentionnant le nom de l’officier de police admi-
nistrative qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le lieu, la date et l’inventaire des objets 
soustraits. Copie du rapport est transmise au propriétaire ou détenteur.

Les objets et substances saisis et non réclamés endéans un délai de trois mois sont considérés 
comme délaissés et la propriété en est transmise à l’Etat.

(8) En cas de fouille intégrale ou de fouille intime, il est établi un rapport mentionnant le nom 
de l’officier de police administrative ou de l’agent de police administrative exécutant la fouille 
intégrale, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, la date et l’heure 
du début et de la fin de la fouille et le cas échéant :
– l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ;
– le fait que la fouille intime a été effectuée sur décision du ministre ou de son délégué ; 
– le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime. 

Un exemplaire du rapport est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans délai au 
ministre. »

Art. III. La loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et 
la lutte contre la toxicomanie est modifiée comme suit :
1° L’article 2 est modifié comme suit :

« Art. 2. Outre les officiers de police judiciaire, les agents de la police et de l’administration des 
douanes et accises, et sans préjudice des fonctions attribuées au Collège médical par le titre II de la 
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loi modifiée du 6 juillet 1901 concernant l’organisation et les attributions du Collège médical, le 
directeur, le directeur adjoint, les médecins-inspecteurs et les pharmaciens-inspecteurs de la Direction 
de la Santé sont chargés de contrôler l’application des dispositions de la présente loi et des règle-
ments pris en son exécution.

Dans l’accomplissement de leurs fonctions les fonctionnaires de la Direction de la Santé ont la 
qualité d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant 
foi jusqu’à preuve du contraire. Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché. En 
tant qu’officiers de police judiciaire ils sont placés sous la surveillance du procureur général de 
l’Etat. Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, 
le serment suivant: « Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité ».

Les agents de l’administration des douanes et accises, à partir du grade de brigadier principal, 
nominativement désignés par un arrêté du ministre ayant la Justice dans ses attributions ont la qualité 
d’officier de police judiciaire et sont autorisés à rechercher et à constater les infractions aux  
articles 5, 7, 8, 8-1 et 9 de la présente loi.

Préalablement à leur désignation les agents de l’administration des douanes et accises visés à 
l’alinéa 3 doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la 
constatation des infractions, sur les dispositions de la présente loi ainsi que sur les règlements 
d’exécution. Le programme et la durée de formation ainsi que les modalités de contrôle des connais-
sances sont arrêtés par règlement grand-ducal.

Sans préjudice de l’application de l’article 3-1, seules les infractions constatées dans le cadre de 
l’alinéa 3 relevant exclusivement de la présente loi sont de la compétence des agents de l’adminis-
tration des douanes et accises. » 

2° L’article 3 est modifié comme suit :
« Art. 3. Lorsqu’il existe des présomptions d’infraction à la présente loi, ou aux règlements pris 

en son exécution, les officiers de police judiciaire ainsi que les agents des douanes et de la police 
ont le droit de visiter et de contrôler tous les moyens de transport et bagages à mains ainsi que de 
procéder aux fouilles de personnes.

Les officiers de police judiciaire ont le droit de pénétrer, à tout heure du jour et de la nuit à l’in-
térieur de tout hôtel, maison meublée, pension, débit de boissons, club, cercle, dancing, lieu de 
spectacle et leurs annexes et en tout autre lieu ouvert au public ou utilisé par le public en vue d’y 
constater des infractions à la présente loi et aux règlements pris en son exécution et de procéder aux 
visites, perquisitions et saisies requises à cet effet.

Les officiers de police judiciaire ne pourront effectuer ces visites, perquisitions et saisies dans 
les maisons d’habitation ou appartements qu’en cas de flagrant délit ou sur mandat du juge 
d’instruction.

Les personnes visées au présent article ont également le droit de prélever, à leur choix, aux fins 
d’examen et -d’analyse, des échantillons des substances visées à l’article 1er ainsi que de saisir ou 
de mettre sous séquestre lesdites substances. Les substances saisies sont mises sous scellés en pré-
sence du détenteur lorsque celui-ci se trouve sur les lieux. »

3° L’article 5 est modifié comme suit :
« Art. 5. Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux prélèvements 

d’échantillons, à la mise sous séquestre ou à la saisie seront punis d’une amende de 251 euros à 
1.000 euros, sans préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de rébellion.

Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4, alinéas 1er et 2, auront refusé de se prêter à 
l’examen médical y prévu, seront punis d’un emprisonnement de huit jours à trois mois ou d’une 
amende de 251 euros à 1.000 euros. 

Ceux qui auront vendu, offert, mis en circulation, utilisé ou importé, de quelque façon que ce 
soit, des produits, substances, objets ou moyens dans le but de falsifier ou influencer la prise de 
sang, le prélèvement ou l’examen médical prévus à l’article 4 seront punis d’un emprisonnement 
de trois mois à trois ans et d’une amende de 251 euros à 10.000 euros ou d’une de ces peines 
seulement. »

  Le Président-Rapporteur, 
  Charles MARGUE
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille 
de personnes ;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale ;

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie

* * *

AVIS DU PARQUET GENERAL
(13.12.2022)

Madame la Ministre de la Justice,
Par les courriers précités vous avez soumis des amendements parlementaires au projet de loi n° 7259 

relatif à la fouille de personnes, adoptés en date du 19 octobre 2022 par la Commission de la Justice 
de la Chambre des députés, à Madame le Procureur général d’Etat pour avis.

Les autorités judiciaires vous avaient soumis en date du 23 avril 2018 un avis sur ce projet de loi, 
qui avait été élaboré en concertation avec elles. Au regard du caractère très avancé des travaux légis-
latifs – les amendements soumis à avis n’étant que la suite de deux séries antérieures d’amendements, 
d’octobre-novembre 2020 et d’octobre 2021, et de trois avis du Conseil d’Etat, du 13 novembre 2018, 
8 décembre 2021 et 5 juillet 2022, tout en ayant déjà fait l’objet d’un quatrième avis de ce dernier en 
date du 29 novembre 2022 – il ne paraît actuellement plus opportun de soumettre un nouvel avis.

Veuillez agréer, Madame la Ministre de la Justice, l’assurance de ma haute considération.

  Pour le Procureur général d’Etat 
  Le Procureur général d’Etat adjoint 
  John PETRY
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N° 7259

CHAMBRE DES DEPUTES 

Session ordinaire 2022-2023 

PROJET DE LOI

portant modification : 
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de personnes ; 
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale ; 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie

Art. Ier. Le Code de procédure pénale est modifié comme suit : 

1° L’article 39, paragraphe 7, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit : 
« (7) Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation 
de la vérité ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une 
fouille de sa personne, conformément à l’article 48-11bis. » 

2° L’article 45, paragraphe 2, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit : 
« (2) Si l’intéressé refuse ou se trouve dans l’impossibilité de prouver son identité, il peut être 
retenu sur place ou conduit au poste de police aux fins de vérifications de son identité. 

Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la 
vérité ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une fouille 
de sa personne, conformément à l’article 48-11bis. » 

3° A l’article 48-5, paragraphe 3, la phrase « Le refus de la personne concernée de se 
soumettre au prélèvement de cellules humaines sera consigné au procès-verbal visé à 
l’article 48-8. » est supprimée.

4° A l’article 48-8, paragraphe 2, premier point, les mots « le refus » sont remplacés par les 
mots « l’absence d’accord ».ac

5° Il est inséré au Livre Ier, Titre II, après l’article 48-11, un Chapitre VIbis, comprenant un 
article 48-11bis, rédigé comme suit : 

« Chapitre VIbis. – De la fouille de personnes 

Art. 48-11bis. (1) Les officiers de police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de 
police judiciaire, peuvent procéder à la fouille d’une personne lorsqu’il existe à l’égard de celle-
ci un ou plusieurs indices faisant présumer qu’elle a commis, comme auteur ou comme 
complice, un crime ou un délit ne faisant pas l’objet d’une instruction préparatoire ; ces 
dispositions s’appliquent également à la tentative. 
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Le fait que la fouille est effectuée en raison d’un crime ou délit faisant l’objet d’une instruction 
préparatoire, ne constitue pas une cause de nullité de celle-ci et des procédures incidentes. 
Toutefois, s’il est constaté que le crime ou délit fait l’objet d’une instruction préparatoire, le juge 
d’instruction en est avisé dans les meilleurs délais. 

(2) La fouille de personnes consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou une fouille
intime.

(3) La fouille simple est réalisée au moyen d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de
détection électronique, sans que la personne fouillée n’ait à se dévêtir partiellement ou
intégralement. La fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.

(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir
partiellement ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre
de la fouille simple se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle
visuel de la surface nue du corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des
aisselles et de l’entre-jambes de la personne concernée.

(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que
celles visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou
intégralement. Il peut être procédé à une fouille intime s’il existe des indices sérieux que la
personne visée dissimule des objets, documents, ou effets produits d’un crime ou d’un délit ou
qui ont servi à commettre le crime ou le délit que la fouille intégrale ne permet pas de découvrir. Il
n’est procédé à la fouille intime que sur autorisation du procureur d’Etat, et, en cas
d’instruction préparatoire, sur ordonnance du juge d’instruction.

La fouille intime est effectuée par un médecin, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons 
de sécurité, le médecin peut solliciter la présence d’un officier de police judiciaire ou d’un agent 
de police judiciaire. 

(6) La fouille de personnes est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute
humiliation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne
peut être retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut 
se faire qu’en deux temps. 

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police 
judiciaire ou un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. 

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police judiciaire ou un 
officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. 

En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale peuvent être 
exercées sous la contrainte physique. La personne concernée est informée de cette possibilité 
préalablement à toute fouille. 

Seule la contrainte strictement nécessaire à l’exercice de la fouille est autorisée. En aucun cas 
l application des moyens de contrainte ne doit être prolongée au-delà du temps strictement
nécessaire pour réaliser la fouille.

En l’absence d’accord de se soumettre à la fouille intime, la personne fouillée est, sans 
préjudice des voies de recours, punie d’une amende de 251 à 1.000 euros ou d’une peine 
d’emprisonnement de huit jours à trois mois, sans préjudice des peines prévues par le Code 
pénal en matière de rébellion. 
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(7) L’officier de police judiciaire procède à la saisie des objets, documents ou effets qui ont 
servi à commettre un crime ou délit même autre que celui ayant donné lieu à la fouille, sont 
destinés à le commettre, en forment l’objet ou le produit, paraissent utiles à la manifestation 
de la vérité, dont l’utilisation serait de nature à nuire à la bonne marche de l’enquête, ou sont 
susceptibles de confiscation ou de restitution. Tous objets, documents et effets saisis sont 
immédiatement inventoriés après avoir été présentés, pour reconnaissance, à la personne en
présence de laquelle la fouille a eu lieu. Cependant, si leur inventaire sur place présente des 
difficultés, ils font l’objet de scellés jusqu’au moment de leur inventaire en présence de la 
personne qui a assisté la fouille. 

Le procès-verbal des saisies est signé par la personne fouillée ; en cas de refus de signer, le 
procès-verbal en fait mention. Il lui est laissé copie du procès-verbal. 

Les objets, documents et effets saisis seront déposés au greffe du tribunal d’arrondissement 
ou confiés à un gardien de saisie. Avec l’accord du procureur d’Etat, l’officier de police 
judiciaire ne maintient que la saisie des objets, documents ou effets utiles à la manifestation 
de la vérité. S’il est constaté que les objets, documents ou effets saisis sont en relation avec 
une infraction faisant l’objet d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction en est avisé 
dans les meilleurs délais. Les dispositions qui précèdent s’appliquent sans préjudice de celles 
relatives aux saisies en matière d’enquêtes préliminaires. 

(8) En cas de fouille intégrale ou de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant le 
nom de l’officier de police judiciaire ou de l’agent de police judiciaire exécutant la fouille 
intégrale, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, la date et 
l’heure du début et de la fin de la fouille et le cas échéant :

- l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ;

- le fait que la fouille a été effectuée sur autorisation du procureur d’Etat ou sur ordre du juge 
d’instruction ;

- le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime.

Un exemplaire du procès-verbal est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans 
délai au procureur d’Etat. » 

6° L’article 52-1, paragraphe 5, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit : 

« (5) Si la personne privée de liberté est suspectée de dissimuler des objets dangereux pour 
elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa personne, conformément à 
l’article 48-11bis. » 

7° L’article 676 du Code de procédure pénale est modifié comme suit : 

« Art. 676. Le procureur général d’État a le droit de requérir la force publique pour assurer 
l’exécution des peines privatives de liberté. Au cas où le condamné se soustrait à l’exécution 
de la peine, le procureur général d’État peut faire procéder à son arrestation et à son 
incarcération dans un centre pénitentiaire pour l’exécution de la peine. Si la personne est 
suspectée de dissimuler des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être 
procédé à la fouille de sa personne, conformément à l’article 48-11bis. » 

Art. II. La loi sur la Police grand-ducale est complétée par un article 8bis, libellé comme suit: 
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« Art. 8bis. (1) La Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas suivants : 

1° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne, visée par une des mesures prévues 
à l’article 5, paragraphe 1er, et l’article 13, porte des objets ou substances présentant un 
danger grave, concret ou imminent pour la sécurité publique ; 

2° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne, visée par une des mesures prévues 
aux articles 5, paragraphe 4, et aux articles 7, 14 et 15, porte des objets dangereux pour 
elle-même ou pour autrui. 

3° lorsqu’une personne à l’égard de laquelle il existe un ou plusieurs indices qu’elle présente 
un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique, accède à un périmètre de 
sécurité prévu à l’article 6. En l’absence d’accord de la personne concernée de se 
soumettre à la fouille, celle-ci se voit interdire l’accès au périmètre de sécurité. 

(2) La fouille de sécurité consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou une fouille
intime.

(3) La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de
détection électronique, sans que la personne concernée n’ait à se dévêtir
partiellement ou intégralement. La fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de
la personne fouillée.

(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir
partiellement ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le
cadre de la fouille simple se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le
contrôle visuel de la surface nue du corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi
que des aisselles et de l’entre-jambes de la personne concernée.

(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres
que celles visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue
partiellement ou intégralement. Il peut être procédé à une fouille intime s’il existe des
raisons sérieuses de croire que la personne visée dissimule des objets ou substances qui
présentent un danger grave, concret et imminent pour l’ordre public ou des objets
dangereux pour elle-même ou pour autrui, que la fouille intégrale ne permet pas de
découvrir.

La fouille intime est effectuée, sur décision du ministre ou de son délégué, par un médecin 
requis à cet effet, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons de sécurité, le médecin 
peut solliciter la présence d’un officier de police administrative ou d’un agent de police 
administrative. 

(6) La fouille de sécurité est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute
humiliation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne
peut être retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération.

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut 
se faire qu’en deux temps. 

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police 
administrative ou un officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée. 

Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police administrative ou un 
officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée. 
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En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale peuvent être 
exercées sous la contrainte physique dans les cas prévus au paragraphe 1er, points 1° et 2°. 
La personne concernée est informée de cette possibilité préalablement à toute fouille. 

Seule la contrainte strictement nécessaire à l’exercice de la fouille est autorisée. En aucun cas 
l ́application des moyens de contrainte ne doit être prolongée au-delà du temps strictement
nécessaire pour réaliser la fouille.

(7) L’officier de police administrative ou l’agent de police administrative procède à la saisie des
objets ou substances présentant un danger grave, concret et imminent pour la sécurité
publique dans les lieux accessibles au public ainsi que des objets dangereux pour la personne
fouillée elle-même ou pour autrui.

La saisie ne peut pas durer plus longtemps que le temps requis par les circonstances qui la 
justifient et ne peut en aucun cas dépasser douze heures. La Police informe le propriétaire ou 
détenteur de la fin de la saisie. 

A la fin de la saisie, les objets et substances sont tenus à disposition de leur propriétaire ou 
détenteur pendant un délai de trois mois. 

Aux fins de saisie ou de garde, la Police peut requérir le concours de personnes qui sont 
tenues d’obtempérer et de fournir, le cas échéant, les moyens nécessaires. Les modalités 
d’indemnisation, de recours ainsi que celles se rapportant aux mesures sociales sont régies 
par la loi modifiée du 8 décembre 1981 sur les réquisitions en cas de conflit armé, de crise 
internationale grave ou de catastrophe. 

Les frais engendrés suite à la saisie sont à charge du propriétaire et le recouvrement des frais 
se fera comme en matière domaniale. 

La saisie fait l’objet d’un rapport au ministre mentionnant le nom de l’officier de police 
administrative qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le lieu, la date et l’inventaire des 
objets soustraits. Copie du rapport est transmise au propriétaire ou détenteur. 

Les objets et substances saisis et non réclamés endéans un délai de trois mois sont 
considérés comme délaissés et la propriété en est transmise à l’Etat. 

(8) En cas de fouille intégrale ou de fouille intime, il est établi un rapport mentionnant le nom
de l’officier de police administrative ou de l’agent de police administrative exécutant la fouille
intégrale, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, la date et
l’heure du début et de la fin de la fouille et le cas échéant :

- l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ;

- le fait que la fouille intime a été effectuée sur décision du ministre ou de son délégué ;

- le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime.

Un exemplaire du rapport est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans délai 
au ministre. » 

Art. III. La loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie est modifiée comme suit : 

1° L’article 2 est modifié comme suit : 
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« Art. 2. Outre les officiers de police judiciaire, les agents de la police et de l’administration 
des douanes et accises, et sans préjudice des fonctions attribuées au Collège médical par le 
titre II de la loi modifiée du 6 juillet 1901 concernant l’organisation et les attributions du 
Collège médical, le directeur, le directeur adjoint, les médecins-inspecteurs et les 
pharmaciens-inspecteurs de la Direction de la Santé sont chargés de contrôler l’application 
des dispositions de la présente loi et des règlements pris en son exécution. 

Dans l’accomplissement de leurs fonctions les fonctionnaires de la Direction de la Santé ont 
la qualité d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-
verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. Leur compétence s’étend à tout le territoire 
du Grand-Duché. En tant qu’officiers de police judiciaire ils sont placés sous la surveillance 
du procureur général de l’Etat. Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal 
d’arrondissement de leur domicile, le serment suivant: « Je jure de remplir mes fonctions 
avec intégrité, exactitude et impartialité ». 

Les agents de l’administration des douanes et accises, à partir du grade de brigadier 
principal, nominativement désignés par un arrêté du ministre ayant la Justice dans ses 
attributions ont la qualité d’officier de police judiciaire et sont autorisés à rechercher et 
à constater les infractions aux articles 5, 7, 8, 8-1 et 9 de la présente loi. 

Préalablement à leur désignation les agents de l’administration des douanes et accises 
visés à l’alinéa 3 doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant sur la 
recherche et la constatation des infractions, sur les dispositions de la présente loi ainsi 
que sur les règlements d’exécution. Le programme et la durée de formation ainsi que les 
modalités de contrôle des connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal. 

Sans préjudice de l’application de l’article 3-1, seules les infractions constatées dans le 
cadre de l’alinéa 3 relevant exclusivement de la présente loi sont de la compétence des 
agents de l’administration des douanes et accises. »  

2° L’article 3 est modifié comme suit : 

« Art. 3. Lorsqu’il existe des présomptions d’infraction à la présente loi, ou aux règlements 
pris en son exécution, les officiers de police judiciaire ainsi que les agents des douanes et 
de la police ont le droit de visiter et de contrôler tous les moyens de transport et bagages à 
mains ainsi que de procéder aux fouilles de personnes. 

Les officiers de police judiciaire ont le droit de pénétrer, à tout heure du jour et de la nuit 
à l’intérieur de tout hôtel, maison meublée, pension, débit de boissons, club, cercle, 
dancing, lieu de spectacle et leurs annexes et en tout autre lieu ouvert au public ou utilisé 
par le public en vue d’y constater des infractions à la présente loi et aux règlements pris en 
son exécution et de procéder aux visites, perquisitions et saisies requises à cet effet. 

Les officiers de police judiciaire ne pourront effectuer ces visites, perquisitions et saisies 
dans les maisons d’habitation ou appartements qu’en cas de flagrant délit ou sur mandat 
du juge d’instruction. 

Les personnes visées au présent article ont également le droit de prélever, à leur choix, 
aux fins d’examen et -d’analyse, des échantillons des substances visées à l’article 1er 
ainsi que de saisir ou de mettre sous séquestre lesdites substances. Les substances saisies 
sont mises sous scellés en présence du détenteur lorsque celui-ci se trouve sur les lieux. »
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3° L’article 5 est modifié comme suit : 

« Art. 5. Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux 
prélèvements d’échantillons, à la mise sous séquestre ou à la saisie seront punis d’une 
amende de 251 euros à 1.000 euros, sans préjudice des peines prévues par le Code 
pénal en matière de rébellion. 

Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4, alinéas 1er et 2, auront refusé de se 
prêter à l’examen médical y prévu, seront punis d’un emprisonnement de huit jours à trois 
mois ou d’une amende de 251 euros à 1.000 euros.  

Ceux qui auront vendu, offert, mis en circulation, utilisé ou importé, de quelque façon que 
ce soit, des produits, substances, objets ou moyens dans le but de falsifier ou influencer la 
prise de sang, le prélèvement ou l’examen médical prévus à l’article 4 seront 
punis d’un emprisonnement de trois mois à trois ans et d’une amende de 251 euros à 
10.000 euros ou d’une de ces peines seulement. »

Le Secrétaire général,  Le Président, 

s. Laurent Scheeck  s. Fernand Etgen 

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 19 janvier 2023
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No 725916

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification :

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille 
de personnes ;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale ;

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(24.1.2023)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 19 janvier 2023 à délibérer sur la 
question de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant modification :

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de 
personnes ;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale ;

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 19 janvier 2023 et dispensé du second 
vote constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’État en ses séances des 13 novembre 2018, 
8 décembre 2020, 5 juillet 2022 et 29 novembre 2022 ;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 20 votants, le 24 janvier 2023.

  Pour le Président, 
 Le Secrétaire général, Le Vice-Président, 
 Marc BESCH Patrick SANTER
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Session ordinaire 2022-2023 
 

CL/LW P.V. J 13 
 
 

Commission de la Justice 
 

Procès-verbal de la réunion du 15 décembre 2022 
 

Réunion mixte – (présence physique et par visioconférence) 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7323A 
  

Projet de loi portant organisation du Conseil national de la justice et 
modification de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des 
traitements et les conditions et modalités d'avancement des 
fonctionnaires de l'État 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Examen du 4ème avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

2. 7323B 
  

Projet de loi sur le statut des magistrats et portant modification : 
1. du Code pénal ; 
2. du Code de procédure pénale ; 
3. de la loi modifiée du 18 février 1885 sur les pourvois et la procédure 
de cassation ; 
4. de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 
5. de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des 
juridictions de l'ordre administratif ; 
6. de la loi modifiée du 27 juillet 1997 portant organisation de la Cour 
Constitutionnelle ; 
7. de la loi modifiée du 7 juin 2012 sur les attachés de justice ; 
8. de la loi modifiée du 27 août 1977 concernant le statut des 
fonctionnaires entrés au service d'Institutions internationales ; 
9. de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et 
les conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'État ; 
10. de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l'État 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Examen du 4ème avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3. 8076 
  

Projet de loi portant suspension temporaire des déguerpissements en 
matière de baux d'habitation 
  
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation et examen des articles 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
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- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

4. 7259 
  

Projet de loi portant modification: 
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de 
personnes; 
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale; 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Examen du 3ème avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

5.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, M. François Benoy, M. Dan Biancalana, 
M. Léon Gloden, Mme Cécile Hemmen, M. Pim Knaff, M. Charles Margue, 
Mme Octavie Modert, M. Gilles Roth 
  
M. Gil Goebbels, M. Yves Huberty, M. Luc Konsbruck, M. Bob Lallemang, 
du Ministère de la Justice 
 
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 

 
Présents par 
visioconférence : 
 
 
Excusés : 

 
 
Mme Stéphanie Empain, Mme Carole Hartmann 

 
 
M. Marc Goergen, M. Laurent Mosar, M. Roy Reding 
  
Mme Nathalie Oberweis, observateur délégué 
  
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 

 
* 
 

Présidence : M. Charles Margue, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 7323A 
  

Projet de loi portant organisation du Conseil national de la justice et 
modification de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des 
traitements et les conditions et modalités d'avancement des 
fonctionnaires de l'État 
  

 
Examen du 4ème avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 
Dans son quatrième avis complémentaire, le Conseil d’Etat se montre en mesure de lever 
ses oppositions formelles.  
 
Présentation et adoption d'un projet de rapport 
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Le projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission de la 
Justice.  
 
Temps de parole 
 
Il est proposé de débattre les projets de loi n°7323 A et 7323 B lors d’un débat commun. La 
Commission de la Justice propose de recourir au modèle 1 pour les débats en séance 
plénière de la Chambre des Députés.  
 

* 
 
 
2. 7323B 

  
Projet de loi sur le statut des magistrats et portant modification : 
1. du Code pénal ; 
2. du Code de procédure pénale ; 
3. de la loi modifiée du 18 février 1885 sur les pourvois et la procédure 
de cassation ; 
4. de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 
5. de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des 
juridictions de l'ordre administratif ; 
6. de la loi modifiée du 27 juillet 1997 portant organisation de la Cour 
Constitutionnelle ; 
7. de la loi modifiée du 7 juin 2012 sur les attachés de justice ; 
8. de la loi modifiée du 27 août 1977 concernant le statut des 
fonctionnaires entrés au service d'Institutions internationales ; 
9. de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et 
les conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'État ; 
10. de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l'État 
  

 
Examen du 4ème avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 
Dans son quatrième avis complémentaire, le Conseil d’Etat se montre en mesure de lever 
ses oppositions formelles.  
 
Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
M. le Rapporteur présente les grandes lignes de son projet de rapport. Ce projet de rapport 
ne suscite aucune observation particulière de la part des Députés.  
 
Le projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission de la 
Justice.  
 
Temps de parole 
 
Il est proposé de débattre les projets de loi n°7323 A et 7323 B lors d’un débat commun. La 
Commission de la Justice propose de recourir au modèle 1 pour les débats en séance 
plénière de la Chambre des Députés.  
 
 

* 
 
3. 8076 Projet de loi portant suspension temporaire des déguerpissements en 
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  matière de baux d'habitation 
  

Désignation d'un rapporteur 
 
La Commission de la Justice désigne son président, M. Charles Margue (déi gréng), comme 
rapporteur de la future loi.  
 
 
Présentation et examen des articles 
 
En raison de l’envolée du coût de la vie qui pèse de manière disproportionnée sur les 
personnes et les ménages à faibles revenus, il est probable que de nombreux ménages 
locataires seront incapables d’honorer l’intégralité de leur loyer et de leurs charges locatives 
et se verront condamnés à quitter leur logement sous peine d’exécution forcée par le biais 
d’un déguerpissement. 
 
Afin d’éviter que les ménages concernés ne se trouvent du jour au lendemain à la rue et ceci 
en plein hiver, le projet de loi n°8076 propose la mise en place d’un mécanisme judiciaire 
permettant aux locataires de bonne foi, dont le bail d’habitation aura été résilié et qui seront 
arrivés à la fin des sursis déjà à leur disposition, de saisir, par voie de requête, le juge de 
paix siégeant en matière de bail à loyer d’une demande de se voir accorder une suspension 
jusqu’à la date du 31 mars 2023. Cette demande devra être accompagnée des pièces 
nécessaires justifiant que le locataire se trouve dans l’impossibilité de trouver à se reloger 
pour des raisons tenant à sa situation économique difficile, mais indépendantes de sa 
volonté, afin d’exclure tout abus. 
 
 
Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
 
Dans son avis du 13 décembre 2022, le Conseil d’Etat examine l’article unique du projet de 
loi et signale qu’une disposition analogue a existé lors de la crise de COVID-19. Il renvoie à 
ses avis antérieurs sur les mesures législatives adoptées in extremis par le législateur lors 
de la pandémie, en attirant « l’attention sur le caractère exceptionnel de l’ensemble des 
mesures proposées ».  
 
La Haute Corporation constate que « le projet de loi actuellement soumis à l’avis du Conseil 
d’État vise à instaurer un traitement spécifique d’une catégorie de personnes, en l’espèce les 
locataires d’un local d’habitation, en les favorisant par rapport à une autre catégorie de 
personnes, qui sont ici les propriétaires. Ce faisant, il touche à plusieurs droits spécialement 
protégés soit par des dispositions de droit international inscrites notamment dans la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (article 1er 
du Protocole additionnel n° 1, droit à la propriété), soit par la Constitution (article 10bis, 
égalité devant la loi, article 16, droit à la propriété). Si ces droits ne sont pas absolus, ainsi 
que le Conseil d’État l’a rappelé à propos de législations limitant le montant des loyers qu’un 
bailleur peut exiger1, la loi doit toutefois assurer le juste équilibre, non seulement entre 
                                                
1 Voir, en dernier lieu, l’avis du Conseil d’État du 11 mai 2021, doc. parl. 76427, p. 5 : « Selon la 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, une législation sur le contrôle des loyers 
s’analyse en une ingérence légale dans le droit de propriété au sens de l’article 1er du Protocole n° 1 à 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Une telle 
ingérence dans le droit de propriété est admise si elle vise un but légitime de politique sociale, ainsi 
que le permet le paragraphe 2 de l’article 1er du Protocole n° 1. La marge d’appréciation de l’État en la 
matière est très large ; la législation que l’État peut mettre en vigueur pour réglementer l’usage des 
biens est celle qu’il « juge nécessaire » à cette fin. Les propriétaires touchés doivent démontrer qu’ils 
ont été soumis à une contrainte excessive. L’État reste en effet soumis au respect d’un juste équilibre 
entre l’intérêt général et l’intérêt particulier. » 
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l’intérêt général et les intérêts privés, mais également entre les intérêts privés concernés par 
la législation en projet ».  
 
De plus, le Conseil d’Etat rappelle le fonctionnement de la loi modifiée du 21 septembre 
2006 sur le bail à usage d’habitation et les mécanismes légaux existants afin de protéger les 
intérêts des locataires. Quant à la ratio legis de la future loi, le Conseil d’Etat estime que 
« même en présence de ce régime relativement protecteur des intérêts du locataire (ou 
occupant sans droit ni titre), à condition que le concerné connaisse ses droits, les auteurs du 
projet entendent prévoir une protection additionnelle pour éviter des expulsions en pleine 
période hivernale, compte tenu de la situation économique actuelle. Il note que ce régime 
spécial sera limité aux seuls locataires, excluant de son bénéfice les occupants sans droit ni 
titre. […] ». 
 
La Haute Corporation soulève également dans son avis la question de la responsabilité 
délictuelle de l’Etat, en signalant que « […] la conséquence du manque de ce type de 
logements sera en fin de compte à supporter par les propriétaires des logements concernés, 
auxquels il n’est toutefois pas imputable, et s’interroge sur une éventuelle obligation de l’État 
de tenir ces propriétaires quittes et indemnes des conséquences de la nouvelle législation si 
les locataires concernés ne respectent pas les obligations découlant du bail résilié pendant 
cette période additionnelle ». 
 
En outre, le Conseil d’Etat adopte une approche de droit comparé et examine le 
fonctionnement du mécanisme d’une trêve hivernale existante dans les législations 
étrangères des pays voisins.  
 
Le Conseil d’Etat examine d’un œil critique le mécanisme proposé par le Gouvernement, en 
concluant que le « […] système préconisé par les auteurs du projet de loi sous avis se 
démarque toutefois des exemples cités notamment par le fait de son automatisme et de 
l’absence de toute appréciation de la cause de résiliation du bail. Ainsi, le locataire de bonne 
foi, mais victime des vicissitudes de l’économie, sera traité à même enseigne que le locataire 
qui aura vu son bail dénoncé en raison de dégradations à l’immeuble loué ou pour d’autres 
manquements au contrat. De même, il n’est aucunement tenu compte de l’éventuel besoin 
personnel du bailleur. 
 
Le Conseil d’État se doit de rappeler dans ce contexte le principe de proportionnalité 
consacré par la Cour constitutionnelle, en tant que principe à valeur constitutionnelle2. 
L’équilibre à trouver doit dès lors résulter d’une juste mise en balance3 des droits des 
différentes parties eu égard à l’objectif visé par la loi, en l’espèce la protection des locataires 
de bonne foi.  
 
En mettant en place un régime de suspension automatique des déguerpissements ordonnés 
par la justice en toutes hypothèses, et sans permettre un contrôle des conditions d’octroi de 
la suspension liées notamment à l’origine de l’impossibilité pour le locataire de bonne foi de 
trouver à se reloger, la loi en projet met en place une rupture disproportionnée de l’équilibre 
entre les intérêts en jeu, de telle sorte que le Conseil d’État doit s’y opposer formellement ». 
 
Au vu de ces critiques, le Conseil d’Etat propose un libellé alternatif et « […] suggère de 
remplacer la suspension automatique actuellement prévue de l’exécution d’une décision 
judiciaire de déguerpissement par la mise en place d’un mécanisme judiciaire permettant 
aux locataires de bonne foi, dont le bail d’habitation aura été résilié et qui seront arrivés à la 

                                                
2 https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/acc/2022/02/03/a52/jo  
3 Cour constitutionnelle, arrêt n° 00146 du 19 mars 2021, 
https://data.legilux.public.lu/filestore/eli/etat/leg/acc/2021/03/19/a232/jo/fr/pdfa/eli-etat-leg-acc-2021-
03-19-a232-jo-fr-pdfa.pdf 
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fin des sursis déjà à leur disposition, de saisir, par voie de requête, le juge de paix siégeant 
en matière de bail à loyer d’une demande de se voir accorder une telle suspension jusqu’à la 
date préconisée par les auteurs du projet de loi sous avis. Cette demande devra être 
accompagnée des pièces nécessaires justifiant que le locataire se trouve dans l’impossibilité 
de trouver à se reloger pour des raisons tenant à sa situation économique difficile, mais 
indépendantes de sa volonté, afin d’exclure tout abus ». 
 
 
Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
M. le Rapporteur présente les grandes lignes de son projet de rapport. Ce projet de rapport 
ne suscite aucune observation particulière de la part des Députés.  
 
Le projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission de la 
Justice.  
 
 
Temps de parole 
 
Il est proposé de recourir au modèle de base pour les débats en séance plénière de la 
Chambre des Députés. 
 

* 
 
 
4. 7259 

  
Projet de loi portant modification: 
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de 
personnes; 
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale; 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie 
  

 
Examen du 3ème avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 
Dans son troisième avis complémentaire du 29 novembre 2022, le Conseil d’Etat marque 
son accord avec les libellés amendés.  
 
 
Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 
M. le Rapporteur présente les grandes lignes de son projet de rapport. Ce projet de rapport 
ne suscite aucune observation particulière de la part des Députés.  
 
Le projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission de la 
Justice.  
 
 
Temps de parole 
 
Il est proposé de recourir au modèle de base pour les débats en séance plénière de la 
Chambre des Députés. 
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5.  
  

Divers 
  

 
Aucun point divers n’est soulevé.  

 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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Session ordinaire 2022-2023 
 

CL/LW P.V. J 02 
 
 

Commission de la Justice 
 

Procès-verbal de la réunion du 19 octobre 2022 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 21 et 28 
septembre 2022 ainsi que du 5 octobre 2022 
  

2. 7259 
  

Projet de loi portant modification: 
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de 
personnes; 
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale; 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Examen du deuxième avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'une série d'amendements 
  

3.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. Guy Arendt, M. François Benoy, M. Dan Biancalana, Mme Francine 
Closener remplaçant Mme Cécile Hemmen, Mme Stéphanie Empain, M. 
Marc Goergen, M. Jean-Marie Halsdorf remplaçant Mme Diane Adehm, Mme 
Carole Hartmann, M. Max Hengel remplaçant M. Gilles Roth, M. Pim Knaff, 
M. Charles Margue, Mme Elisabeth Margue remplaçant M. Léon Gloden, 
Mme Octavie Modert, M. Laurent Mosar, M. Roy Reding 
  
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
  
Mme Tess Burton, M. Gusty Graas, M. Fernand Kartheiser, observateurs 
 
Mme Christine Goy, Mme Lisa Schuller, M. Laurent Thyes, du Ministère de la 
Justice 
 
Mme Marion Muller, attachée parlementaire (déi gréng) 
  
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Diane Adehm, M. Léon Gloden, Mme Cécile Hemmen, M. Gilles Roth 
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Mme Nathalie Oberweis, observateur délégué 
 
* 
 

Présidence : M. Charles Margue, Président de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 21 et 28 
septembre 2022 ainsi que du 5 octobre 2022 
  

 
Les projets de procès-verbal sous rubrique recueillent l’accord unanime des membres de la 
commission parlementaire. 
 
 

* 
 

 
2. 7259 

  
Projet de loi portant modification: 
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de 
personnes; 
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale; 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie 
  

 
Examen du deuxième avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 
Dans son deuxième avis complémentaire du 5 juillet 2022, le Conseil d’Etat examine les 
amendements parlementaires du 8 octobre 2021 et se montre en mesure de lever une partie 
des oppositions formelles précédemment émises, alors que d’autres observations sont 
maintenues.  
 
En réponse à une opposition formelle du Conseil d’Etat visant le libellé de l’article 48-11bis, 
paragraphe 6, les auteurs des amendements ont inséré la précision que les fouilles simple et 
intégrale peuvent être exercées sous la contrainte physique. Le Conseil d’Etat se montre en 
mesure de lever son opposition formelle, cependant il recommande une reformulation du 
libellé en question et propose un texte alternatif.  
 
Le Conseil d’Etat signale que « […] la finalité de la fouille, dans le cadre du nouvel article 
48- 11bis à insérer dans le Code de procédure pénale, est celle de trouver des indices ou 
objets en relation avec une infraction pour laquelle il existe un ou plusieurs indices à l’égard 
de la personne concernée qu’elle a commis cette infraction comme auteur ou complice. 
Toutefois, l’usage de la contrainte physique est uniquement motivé par l’absence d’accord de 
la personne concernée. La situation est dès lors comparable à celle de la rébellion. Par voie 
de conséquence, la nécessité devrait donc s’apprécier par rapport au comportement plus ou 
moins violent de la personne concernée, empêchant de ce fait la fouille simple ou intégrale 
sans recourir à la contrainte physique ». 
 
Quant au paragraphe 8 du même article, le Conseil d’Etat propose également un libellé 
alternatif.  
 
En ce qui concerne la modification de l’article 8bis, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 18 
juillet 2018 sur la Police grand-ducale, le Conseil d’Etat marque son accord avec 
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l’amendement parlementaire et se montre en mesure de lever l’opposition formelle 
précédemment émise.  
 
La terminologie de « l’ordre public » proposée par les auteurs des amendements, à l’endroit 
du paragraphe 7 dudit article, suscite des observations critiques de la part du Conseil d’Etat. 
Il indique également qu’il serait disposé à lever son opposition formelle, si les termes 
controversés proposés à l’endroit dudit article étaient remplacés par les termes « la sécurité 
publique ». 
 
Quant au paragraphe 8 du même article, le Conseil d’Etat formule une proposition de texte 
alternative. A noter que ce libellé porterait entièrement sur les procès-verbaux à dresser par 
les forces de l’ordre.  
 
 
Présentation et adoption d'une série d'amendements 
 
 

 
Amendements  

 
Amendement 1  
 
À l’article Ier du projet de loi, il est ajouté un nouveau point 3° libellé comme suit :  
 
« 3° A l’article 48-5, paragraphe 3, la phrase « Le refus de la personne concernée de se 
soumettre au prélèvement de cellules humaines sera consigné au procès-verbal visé à l’article 
48-8. » est supprimée. » 
 

- Commentaire 
 
Il est ajouté une modification de l’article 48-5 du Code de procédure pénale relatif au 
prélèvement ou à la découverte de cellules ADN, afin de faire suite à une suggestion du 
Conseil d’Etat d’aligner le libellé de l’article 48-5 avec celui de l’article 48-11bis, en déplaçant 
la mention de l’absence d’accord au procès-verbal à l’article relatif au contenu de ce procès-
verbal. 
 
 
Amendement 2 
 
À l’article Ier du projet de loi, il est ajouté un nouveau point 4° libellé comme suit :  
 
« 4° A l’article 48-8, paragraphe 2, premier point, les mots « le refus » sont remplacés par les 
mots « l’absence d’accord ». »  
 

- Commentaire 
 
Cet amendement s’impose au vu de l’amendement 1, étant donné que le remplacement de la 
notion de « refus » par la notion d’ « absence d’accord » doit également être prévu dans 
l’article 48-8 ayant trait au procès-verbal devant être rédigé lors de chaque prélèvement ou 
découverte de cellules humaines.  

7259 - Dossier consolidé : 188



4/11 

 
 
Amendement 3 
 
Les points 3°, 4° et 5° de l’article Ier du projet de loi sont renumérotés en points 5°, 6° et 7°.     
 

- Commentaire 
 
Cette renumérotation s’impose au vu de l’ajout des dispositions modificatives relatives aux 
articles 48-5 et 48-8 du Code de procédure pénale visées aux amendements 1 et 2. Ainsi, 
dorénavant, le point 5° se réfère au nouvel article 48-11bis du Code de procédure pénale, le 
point 6° se réfère à la modification de l’article 52-1, paragraphe 5, du même code et le point 
7° se réfère à la modification de l’article 676 du même code. 
 
 
Amendement 4  
 
A l’article 48-11bis, paragraphe 6, alinéa 1er, du Code de procédure pénale, la phrase « La 
personne concernée est informée, préalablement à la fouille simple ou intégrale, que celle-ci 
peut être exercée sous la contrainte physique » est supprimée.  
 

- Commentaire 
 
Cet amendement vise à reprendre une observation rédactionnelle émise par le Conseil d’Etat 
dans son deuxième avis complémentaire du 5 juillet 2022, qui propose de supprimer à l’alinéa 
1er la disposition relative à l’information de la personne concernée de la possibilité de procéder 
à la fouille simple ou intégrale sous la contrainte physique, et d’insérer celle-ci à l’alinéa 5 du 
paragraphe 6 qui contient déjà le principe de l’utilisation de la contrainte physique. 
 
 
Amendement 5 
 
L’article 48-11bis, paragraphe 6, alinéa 5, du même code est complété comme suit : « La 
personne concernée est informée de cette possibilité préalablement à toute fouille. ». 
 

- Commentaire  
 
Cet amendement est la suite logique de l’amendement 4 faisant suite à une observation 
rédactionnelle du Conseil d’Etat explicitée dans le commentaire de l’amendement 4. 
 
 
Amendement 6 
 
À l’article 48-11bis, paragraphe 6, alinéa 6, du même code, le mot « rigoureusement » est 
remplacé par celui de « strictement ».  
 

- Commentaire 
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Cet amendement fait suite à une remarque du Conseil d’Etat qui estime qu’il y a lieu de se 
référer au terme « strictement » et non au terme « rigoureusement », par souci de cohérence 
terminologique notamment avec l’article 48-10 du Code de procédure pénale relatif à la fouille 
de véhicules. 
 
 
Amendement 7 
 
À l’article 48-11bis, paragraphe 6, alinéa 6, du même code, les mots « la finalité de » sont 
supprimés. 
 

- Commentaire 
 
Cette suppression fait suite à une observation du Conseil d’Etat, qui soulève à juste titre que 
la nécessité de la contrainte physique s’apprécie par rapport à l’exercice même de la fouille, 
et non par rapport à sa finalité qui est celle de trouver des indices ou objets en relation avec 
une infraction pour laquelle un ou plusieurs indices à l’égard de la personne concernée 
existent. En effet, l’exercice de la contrainte ne s’apprécie pas par rapport à cet objectif, mais 
par rapport à l’absence d’accord de la personne concernée et à son comportement empêchant 
qu’une fouille simple ou intégrale sans contrainte physique puisse être effectuée.  
 
 
Amendement 8 
 
À l’article 48-11bis, paragraphe 6, alinéa 6, du même code, la phrase « L’usage de la 
contrainte physique est légitime, proportionné et nécessaire à l’objectif poursuivi. » est 
supprimée.  
 

- Commentaire 
 
Cet amendement reprend la proposition du Conseil d’Etat d’omettre cette phrase, alors que 
son contenu est déjà implicitement prévu dans les autres dispositions de l’article 48-11bis qui 
encadre de façon précise et détaillée l’exercice de la fouille de manière à ce que celle-ci soit 
conforme aux conditions de proportionnalité, de nécessité et de légitimité.  
 
 
Amendement 9 
 
À l’article 48-11bis, paragraphe 6, alinéa 7, la phrase « Le refus de la personne concernée de 
se soumettre à la fouille intime sera consigné au procès-verbal visé au paragraphe 8. » est 
supprimée. 
 

- Commentaire  
 
Cette suppression fait suite à la reprise de la proposition de texte du Conseil d’Etat concernant 
le paragraphe 8, reprise à l’amendement suivant. En effet, la mention de l’absence d’accord 
de la personne concernée au procès-verbal étant dorénavant prévue au paragraphe 8, cette 
mention n’a plus lieu d’être au paragraphe 6, alinéa 7, étant devenue superfétatoire. 
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Amendement 10  
 
L’article 48-11bis, paragraphe 8, est remplacé comme suit :  
 
« (8) En cas de fouille intégrale ou de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant 
le nom de l’officier de police judiciaire ou de l’agent de police judiciaire exécutant la fouille 
intégrale, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, la date et 
l’heure du début et de la fin de la fouille et le cas échéant : 
- l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ; 
- le fait que la fouille a été effectuée sur autorisation du procureur d’Etat ou sur ordre du juge 
d’instruction ;  
- le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime.  
Un exemplaire du procès-verbal est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans 
délai au procureur d’Etat. » 
 

- Commentaire 
 
Ces modifications visent à reprendre la proposition de texte du Conseil d’Etat concernant le 
paragraphe 8. De plus, la mention de l’absence d’accord de la personne concernée au procès-
verbal étant dorénavant prévue au paragraphe 8, cette mention n’a plus lieu d’être au 
paragraphe 6, alinéa 7, étant devenue superfétatoire. 
 
 
Amendement 11 
 
L’article 8bis, paragraphe 6, alinéa 5, de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-
ducale est complété comme suit : « La personne concernée est informée de cette possibilité 
préalablement à toute fouille. ». 
 

- Commentaire 
 
Cet amendement n’était pas spécifiquement préconisé par le Conseil d’Etat. Néanmoins, par 
analogie à l’article 48-11bis du Code de procédure pénale et au vu du renvoi du Conseil d’Etat 
à ses observations effectuées à l’endroit de l’alinéa 6 de l’article 48-11bis, il convient d’ajouter 
cette disposition également dans l’article 8bis de la loi du 18 juillet 2018 sur la Police grand-
ducale. 
 
 
Amendement 12 
 
A l’article 8bis, paragraphe 6, alinéa 6, le mot « rigoureusement » est remplacé par celui de « 
strictement ». 
 
 
Amendement 13 
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À l’article 8bis, paragraphe 6, alinéa 6, les mots « la finalité de » sont supprimés. 
 
 
Amendement 14  
 
À l’article 8bis, paragraphe 6, alinéa 6, la phrase « L’usage de la contrainte physique est 
légitime, proportionné et nécessaire à l’objectif poursuivi. » est supprimée. 
 

- Commentaire des amendements 12 à 14 
 
Ces amendements visent à reprendre les remarques du Conseil d’Etat concernant l’article 48-
11bis, paragraphe 6, alinéa 6, du Code de procédure pénale (reprises aux amendements 6 à 
8) auxquelles le Conseil d’Etat renvoie expressément dans le cadre de ses observations 
relatives aux présentes dispositions. 
 
 
Amendement 15 
 
À l’article 8bis, paragraphe 7, alinéa 1er, les mots « l’ordre public » sont remplacés par ceux 
de « la sécurité publique ». 
 

- Commentaire 
 
Cet amendement répond à l’opposition formelle du Conseil d’Etat émise dans son deuxième 
avis complémentaire du 5 juillet 2022 quant à la notion trop vague d’« ordre public », pour les 
raisons déjà explicitées dans ses avis du 13 novembre 2018 et du 18 décembre 2020.  
 
 
Amendement 16 
 
À l’article 8bis, paragraphe 7, alinéa 1er, première phrase, les mots « ainsi que des objets 
dangereux pour la personne fouillée elle-même ou pour autrui » sont insérés après les mots 
« dans les lieux accessibles au public ».  
 

- Commentaire 
 
Cet amendement vise à reprendre de manière complète la suggestion du Conseil d’Etat 
formulée dans son avis complémentaire du 8 décembre 2020 « d’investir les officiers et agents 
de police administrative d’un droit propre de procéder à des saisies administratives, si, à 
l’occasion des fouilles autorisées au titre de l’article 8bis, sont découverts des substances et 
des objets présentant un danger » (observations quant à l’amendement concernant l’article II 
du projet de loi, page 4 de l’avis complémentaire). 
 
En effet, dans sa teneur actuelle, l’article 8bis, paragraphe 7, en projet tel qu’amendé, ne 
prévoit la saisie des objets que pour les fouilles exécutées conformément au paragraphe 1er, 
point 1° de l’article 8bis (« La Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas 
suivants : (…) 1° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne, visée par une des 
mesures prévues à l’article 5, paragraphe 1er, et l’article 13, porte des objets ou substances 
présentant un danger grave, concret ou imminent pour la sécurité publique »).  
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Néanmoins, les fouilles prévues dans l’hypothèse du paragraphe 1er, point 2° de l’article 8bis 
(« La Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas suivants : (…) 2° lorsqu’il existe 
un ou plusieurs indices qu’une personne, visée par une des mesures prévues aux articles 5, 
paragraphe 4, et aux articles 7, 14 et 15, porte des objets dangereux pour elle-même ou pour 
autrui. »), ne sont pas reprises explicitement au paragraphe 7 qui ne se réfère actuellement 
qu’aux objets ou substances présentant un danger grave, concret et imminent pour la sécurité 
publique, et non aux objets dangereux pour la personne fouillée elle-même ou pour autrui. 
 
Cependant, il serait incohérent de prévoir la fouille d’une personne dans l’hypothèse prévue 
au paragraphe 1er, point 2°, sans prévoir par la suite la possibilité de saisie de ces objets. Dès 
lors, par souci de cohérence, la possibilité de saisie dans l’hypothèse prévue au paragraphe 
1er, point 2°, doit être mentionnée de manière claire au paragraphe 7.  
 
 
Amendement 17 
 
À l’article 8bis, paragraphe 7, alinéa 1er, la phrase « L’officier ou l’agent de police administrative 
établit un rapport sur la fouille intégrale et la fouille intime, mentionnant le nom de la personne 
y soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le ou les motifs ayant justifié 
le recours à la contrainte physique, le lieu et la date, l’heure de début et de la fin de la fouille, 
ainsi que le nom des personnes présentes. » est supprimée.  
 
 
Amendement 18 
 
À l’article 8bis, paragraphe 7, les alinéas 2 et 3 sont supprimés.  
 
 

- Commentaire des amendements 17 à 18 
 
Au vu de l’ajout du nouveau paragraphe 8 (amendement 20 ci-dessous), la dernière phrase 
du paragraphe 7, alinéa 1er (« L’officier ou l’agent de police administrative établit un rapport 
sur la fouille intégrale et la fouille intime, mentionnant le nom de la personne y soumise, de 
celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le ou les motifs ayant justifié le recours à la 
contrainte physique, le lieu et la date, l’heure de début et de la fin de la fouille, ainsi que le 
nom des personnes présentes. ») ainsi que les alinéas 2 et 3 (« Ce rapport est transmis au 
ministre. Une copie en est remise à la personne soumise à la fouille. ») peuvent être 
supprimés, étant devenus superfétatoires. 
 
 
Amendement 19 
 
L’article 8bis, paragraphe 7, est complété par les alinéas suivants :  
 
« La saisie ne peut pas durer plus longtemps que le temps requis par les circonstances qui la 
justifient et ne peut en aucun cas dépasser douze heures. La Police informe le propriétaire ou 
détenteur de la fin de la saisie. 
 
A la fin de la saisie, les objets et substances sont tenus à disposition de leur propriétaire ou 
détenteur pendant un délai de trois mois. 
 
Aux fins de saisie ou de garde, la Police peut requérir le concours de personnes qui sont 
tenues d’obtempérer et de fournir, le cas échéant, les moyens nécessaires. Les modalités 
d’indemnisation, de recours ainsi que celles se rapportant aux mesures sociales sont régies 
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par la loi modifiée du 8 décembre 1981 sur les réquisitions en cas de conflit armé, de crise 
internationale grave ou de catastrophe. 
 
Les frais engendrés suite à la saisie sont à charge du propriétaire et le recouvrement des frais 
se fera comme en matière domaniale. 
 
La saisie fait l’objet d’un rapport au ministre mentionnant le nom de l’officier de police 
administrative qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le lieu, la date et l’inventaire des 
objets soustraits. Copie du rapport est transmise au propriétaire ou détenteur. 
 
Les objets et substances saisis et non réclamés endéans un délai de trois mois sont 
considérés comme délaissés et la propriété en est transmise à l’Etat. » 
 

- Commentaire 
 

Cet ajout fait suite à une suggestion formulée par le Conseil d’Etat dans son avis 
complémentaire du 8 décembre 2020 (observations quant à l’amendement concernant l’article 
II du projet de loi, page 4 de l’avis complémentaire) de prévoir un régime des saisies effectuées 
en application de cet article.  
 
L’amendement prévoit dès lors un régime applicable aux saisies effectuées en application de 
l’article 8bis, paragraphe 7, à l’instar des dispositions prévues à l’article 13 de la loi modifiée 
du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale relatif au régime des saisies pouvant être 
ordonnées par le bourgmestre « lorsque des objets ou substances présentent un danger 
grave, concret et imminent pour l’ordre public dans les lieux accessibles au public, et lorsque 
toute autre mesure destinée à faire cesser le trouble s’avère inefficace ».  
 
En effet, l’article 13 n’a pas vocation à s’appliquer aux saisies effectuées en application de 
l’article 8bis, paragraphe 7, étant donné que les dispositions de l’article 13 ne sont pas liées à 
une fouille de sécurité, mais à un danger grave, concret et imminent pour l’ordre public dans 
les lieux accessibles au public. En outre, l’article 13 prévoit que ces saisies peuvent être 
ordonnées par le bourgmestre, alors que les saisies prévues par l’article 8bis sont effectuées 
par des officiers de police administrative. 
 
Il échet dès lors de prévoir explicitement un tel régime pour les saisies effectuées à la suite 
d’une fouille de sécurité prévue à l’article 8bis, ce régime étant identique à celui prévu par 
l’article 13. 
 
 
Amendement 20 
 
À l’article 8bis, il est inséré un paragraphe 8 libellé comme suit :  
 
« (8) En cas de fouille intégrale ou de fouille intime, il est établi un rapport mentionnant le nom 
de l’officier de police administrative ou de l’agent de police administrative exécutant la fouille 
intégrale, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, la date et 
l’heure du début et de la fin de la fouille et le cas échéant : 
- l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ; 
- le fait que la fouille intime a été effectuée sur décision du ministre ou de son délégué ;  
- le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime.  
Un exemplaire du rapport est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans délai 
au ministre. » 
 

- Commentaire 
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Cet amendement vise à répondre à une proposition de texte du Conseil d’Etat qui, par souci 
de cohérence avec les autres textes, dont l’article 48-11bis du Code de procédure pénale, 
estime utile d’ajouter un paragraphe portant intégralement sur le procès-verbal à dresser en 
cas de fouille effectuée dans le cadre de la loi du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale. Il 
en résulte que la teneur de ce paragraphe est quasiment identique à celle de l’article 48-11bis, 
paragraphe 8 tel que modifié par les présents amendements.  
 

 
* 

 
3.  

  
Divers 
  

 
Demande1 du groupe politique CSV du 18 octobre 2022 de convoquer une réunion jointe  

 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) prend acte de la demande du groupe 
politique CSV sous rubrique. L’oratrice estime qu’il est problématique de discuter, au sein de 
l’institution parlementaire, d’un cas qui vise une personne spécifique ayant selon les médias 
fait l’objet d’un avertissement de la part du ministère public, alors que le rôle des autorités 
judiciaires diffère profondément de celui du législateur. Ainsi, il est renvoyé au principe de la 
séparation des pouvoirs et il est rappelé également que dans le nouveau texte constitutionnel 
il est formellement consacré que seul le ministère public dispose de l’opportunité des 
poursuites en matière pénale.  
 
Si, par contre, les Députés entendent discuter de mettre en place, au sein de 
l’ordonnancement juridique luxembourgeois, une immunité syndicale au bénéfice des 
syndicalistes, alors une réforme législative ne relèvera pas du champ de compétence du 
ministre de la Justice, mais du ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et 
solidaire, respectivement du ministre de la Fonction publique.  
 
M. Laurent Mosar (CSV) est d’avis que la liberté syndicale fait partie intégrante des droits 
fondamentaux et des libertés publiques. Il ressort des articles de presse que M. le président 
du syndicat SNPGL ait fait l’objet d’un avertissement de la part du ministère public, sans qu’une 
voie de recours soit ouverte à l’encontre d’une telle mesure et sans que la personne concernée 
puisse présenter ses arguments de défense. 
 
M. Pim Knaff (DP) renvoie à son expérience professionnelle en tant qu’avocat pénaliste et 
indique que l’avertissement prononcé n’est pas à mettre sur un pied d’égalité avec un jugement 
coulé en force de chose jugée, comme qu’il s’agit d’une mesure administrative émanant du 
ministère public. D’un point de vue juridique, faire l’objet d’un avertissement est pour la 
personne visée nettement plus favorable que devoir faire face à un procès pénal. Par la voie 
d’un avertissement, cette personne est informée du fait que si des plaintes pénales portant sur 
des faits similaires sont déposées dans le futur, alors cette personne sera poursuivie 
pénalement devant une juridiction répressive. Si la personne concernée estime que les faits 
qui sont mentionnés dans un avertissement ne sont pas avérés, alors elle devra espérer qu’un 
procès pénal à son encontre soit intenté, pour qu’elle puisse prouver son innocence.  
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) estime qu’il serait judicieux d’entendre 
Mme le procureur général d’Etat sur la procédure applicable en cas de prononcé d’un 
avertissement par le ministère public et la valeur juridique d’un tel avertissement, et ce, sans 
que les représentants des différentes institutions publiques empiètent sur le champ de 
compétences des autorités judiciaires.  
 
                                                
1 cf. Annexe 
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* 
 
 

 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 

7259 - Dossier consolidé : 196



Courrier n°283652
Responsable: Service secrétariat général, archives et recherche scientifique
Auteur: Groupe politique CSV

Envoyé au service Expédition le 18/10/2022 à 17h18

Groupe politique CSV: Demande de convoquer d'urgence une réunion jointe de la Commission
de la Justice et de la Commission de la Sécurité Intérieure et de la Défense au sujet de
l'avertissement du parquet à l'encontre du président du SNPGL et d'y inviter les deux Ministres
c...

Destinataires

TANSON Sam, Ministre de la Justice
Direction et assistante de direction
Commission de la Justice
Commission de la Sécurité intérieure et de la Défense
KOX Henri, Ministre de la Sécurité intérieure
Groupe d'envoi -Transmis à la Conférence des Présidents - (Groupes politiques et services de la CHD inclus)
HANSEN Marc, Ministre aux Relations avec le Parlement

23, rue du Marché-aux-Herbes | L-1728 Luxembourg
Tél. : (+352) 466 966-1 | Fax : (+352) 22 02 30

www.chd.lu7259 - Dossier consolidé : 197



 

 
 
 
 
 
             Monsieur Fernand Etgen 
             President de la Chambre 
             des Députés  

 
               Luxembourg, le 18 octobre 2022
   
 

Concerne : Demande de convocation urgente  
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
Conformément à l’article 23 (3) du Règlement de la Chambre des Députés, notre groupe 
politique souhaiterait voir convoquer d’urgence une réunion jointe de la Commission de 
la Justice et de la Commission de la Sécurité Intérieure et de la Défense au sujet de  
 
 

L’Avertissement du parquet à l’encontre du président du SNPGL 
 
 

Il a été rapporté que le président du SNPGL s’est fait décerner un avertissement par le 
Parquet. Cet avertissement se situe dans le cadre d’un dossier concernant le chef de 
propos injurieux et publics. Apparemment le président du syndicat aurait été mis en garde 
par les représentants du Parquet d’être cité devant le tribunal correctionnel si les faits 
incriminés se reproduisaient encore, et cela tant pour les anciens que les nouveaux faits. 
Le président de la CGFP M. Romain Wolff, dans sa prise de parole, a jugé inacceptable toute 
éventuelle atteinte à une liberté syndicale. Notre groupe politique estime qu’il y a lieu 
d’apporter les clarifications nécessaires, notamment quant à la base légale de ce type 
d’avertissement, quant aux moyens de recours et aux atteintes possibles à la liberté 
syndicale.  
 
Nous vous prions dès lors de transmettre la présente demande à Monsieur le Président 
de la Commission de la Justice et à Madame la Présidente de la Commission de la 
Sécurité Intérieure et de la Défense, ainsi qu’aux deux Ministres concernés et au 
Parquet général afin que le sujet puisse être évoqué lors d’une réunion jointe des deux 
commissions concernées. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l’expression de notre plus haute 
considération. 
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Martine Hansen 

Co-Présidente du groupe 

politique CSV 

  

Gilles Roth 

Co-Président du groupe 

politique CSV 

 

 

                                                   
 
               Laurent Mosar                                                                                     Léon Gloden  

                    Député                                                                                                 Député  
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Session ordinaire 2020-2021 
 

CL/LW P.V. J 49 
  

 
 

Commission de la Justice 
 

Procès-verbal de la réunion du 06 octobre 2021 
 

Ordre du jour : 
 
1.  

  
Adoption des projets de procès-verbal des réunions jointes du 12 juillet 
2021 et des 8 et 15 septembre 2021 
  

2. 7259 
  

Projet de loi portant modification: 
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de 
personnes; 
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Continuation des travaux 
- Présentation et examen d’une série d’amendements  
 
  

3. 7860 
  

Proposition de loi portant modification de l'article 33 de la loi modifiée du 
10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse 
  
- Désignation d'un Rapporteur 
- Présentation et examen de l'article unique  
 
  

4. 7452 
  

Projet de loi sur la gestion et le recouvrement des avoirs modifiant : 
1° le Code pénal ; 
2° le Code de procédure pénale ; 
3° la loi modifiée du 5-15 septembre 1807 sur le privilège établi au profit 
du Trésor public pour le remboursement des frais de justice en matière 
criminelle, correctionnelle et de police; 
4° la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 
5° la loi modifiée du 19 décembre 2008 ayant pour objet la coopération 
interadministrative et judiciaire et le renforcement des moyens de 
l'Administration des contributions directes, de l'Administration de 
l'enregistrement et des domaines et de l'Administration des douanes et 
accises et portant modification de 
- la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée; 
- la loi générale des impôts («Abgabenordnung»); 
- la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de 
l'Administration des contributions directes; 
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- la loi modifiée du 20 mars 1970 portant réorganisation de 
l'Administration de l'enregistrement et des domaines; 
- la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des 
contributions directes et des cotisations d'assurance sociale 
6° la loi modifiée du 25 mars 2020 instituant un système électronique 
central de recherche de données concernant des comptes de paiement 
et des comptes bancaires identifiés par un numéro IBAN et des coffres-
forts tenus par des établissements de crédit au Luxembourg 
en vue de la transposition : 
- de la décision 2007/845/JAI du Conseil du 6 décembre 2007 relative à la 
coopération entre les bureaux de recouvrement des avoirs des États 
membres en matière de dépistage et d'identification des produits du 
crime ou des autres biens en rapport avec le crime ; 
- de certaines dispositions de la directive 2014/42 du Parlement européen 
et du Conseil du 3 avril 2014 concernant le gel et la confiscation des 
instruments et des produits du crime dans l'Union européenne ; 
- de la directive (UE) 2019/1153 du Parlement Européen et du Conseil du 
20 juin 2019 fixant les règles facilitant l'utilisation d'informations 
financières et d'une autre nature aux fins de la prévention ou de la 
détection de certaines infractions pénales, ou des enquêtes ou des 
poursuites en la matière, et abrogeant la décision 2000/642/JAI du 
Conseil 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Présentation et examen des amendements gouvernementaux du 29 
juillet 2021 
- Continuation des travaux 
 
 

5. 7758 
  

Projet de loi portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2018/1805 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 2018 concernant la 
reconnaissance mutuelle des décisions de gel et des décisions de 
confiscation 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Continuation des travaux 
- Présentation et adoption d’une série d’amendements 
  

6.  
  

Divers 
  

 
* 

 
Présents : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, Mme Simone Asselborn-Bintz 

remplaçant Mme Cécile Hemmen, M. François Benoy, M. Dan Biancalana, 
Mme Stéphanie Empain, M. Léon Gloden, M. Marc Goergen, Mme Carole 
Hartmann, M. Pim Knaff, M. Charles Margue, M. Laurent Mosar, M. Roy 
Reding, Mme Viviane Reding, M. Gilles Roth 
  
Mme Nathalie Oberweis, observateur délégué 
  
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
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Mme Anne Gosset, Mme Christine Goy, M. Bob Lallemang, Mme Pascale 
Millim, M. Laurent Thyes, M. Michel Turk, du Ministère de la Justice 
 
Mme Marion Muller, attachée parlementaire (déi gréng) 
  
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Cécile Hemmen, Mme Octavie Modert 
 

* 
 
Présidence : M. Charles Margue, Président de la Commission 

 
* 

 
1.  

  
Adoption des projets de procès-verbal des réunions jointes du 12 juillet 
2021 et des 8 et 15 septembre 2021 
  

 
Les projets de procès-verbal sous rubrique sont approuvés à l’unanimité. 
 
 

* 
 
 
2. 7259 

  
Projet de loi portant modification: 
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de 
personnes; 
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie 
  

 
Remarques préliminaires 
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) renvoie à l’historique du projet de loi sous 
rubrique.  
 
Ce projet de loi vise à réformer le cadre légal en matière de fouilles corporelles et de fouilles 
intimes et à clarifier, d’une part, les droits et obligations des officiers de police susceptibles 
d’opérer une fouille, qui est effectuée dans le cadre de la saisie d’éléments de preuve liée à 
une infraction pénale, et, d’autre part, préciser les droits et obligations des personnes fouillées.  
 
Il y a lieu de distinguer entre les différents types de fouilles, et dont la fouille intime est 
particulièrement intrusive.  
 
Une des questions fondamentales à trancher par le législateur est celle de savoir si la 
contrainte peut être exercée en cas de refus d’une personne de se soumettre à une fouille et 
quelles conséquences découleront du refus de la personne concernée de se soumettre à une 
fouille.  
 
 
Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
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Quant à l’article 48-11bis, tel qu’amendé, qui entend légiférer sur le cas de figure d’une 
opposition de la part de la personne concernée de se soumettre à une fouille simple ou 
intégrale, respectivement, en cas de refus de celle-ci, de se soumettre à une fouille intime, la 
question des conséquences qui en découleront se pose bien évidemment. Selon 
l’interprétation du libellé prémentionné faite par le Conseil d’Etat « la contrainte physique est 
exclue pour la fouille intime, mais qu’elle peut être appliquée pour la fouille simple et la fouille 
intégrale. Certes, le recours à la force n’est pas non plus expressément prévu à l’article 48-10 
sur les fouilles de véhicules, ce qui se comprend, étant donné qu’il s’agit d’une forme 
particulière de perquisition qui s’exerce sur des objets et non pas directement sur des 
personnes. L’article 48-5 du Code de procédure pénale sur les procédures d’identification des 
empreintes génétiques prévoit expressément la « contrainte physique » « en l’absence 
d’accord de la personne concernée » ».  
 
Aux yeux du Conseil d’Etat, « une référence expresse à la possibilité d’une contrainte physique 
est de mise, si le législateur considère qu’elle peut être appliquée pour la fouille simple et 
intégrale. Si cette référence est ajoutée, se pose la question de savoir si, abstraction faite de 
l’hypothèse de la rébellion, il y a lieu de sanctionner pénalement l’opposition de se soumettre 
à une fouille simple ou intégrale. ». En outre, il se pose la question de savoir si « [l]e recours 
à la contrainte pourra-t-il aller de pair avec la sanction d’une opposition ? Que signifie, au 
demeurant, le terme « opposition » ? Est-il équivalent à absence d’accord ? Quelle est la 
différence entre le concept d’« opposition » et celui de « refus de se soumettre », utilisé en 
relation avec la fouille intime ? ». 
 
En ce qui concerne la fouille intime, le Conseil d’Etat regarde d’un œil critique le libellé proposé 
et soulève que « les auteurs [des amendements] entendent écarter tout recours à la contrainte, 
sans d’ailleurs le dire expressément. Le simple refus est comminé de sanctions 
correctionnelles. Le texte proposé soulève trois problèmes. La fouille intime pourra toujours 
être refusée, même si elle se justifie, voire s’impose, à des fins d’enquête et concrètement de 
préservation d’éléments de preuve. Le simple refus est-il punissable en toute circonstance ou 
l’intéressé pourra-t-il contester, fût-ce a posteriori, la décision de recourir à la fouille intime ? ».  
 
Au regard des interrogations que soulève le dispositif amendé, le Conseil d’Etat maintient son 
opposition formelle émise dans le cadre de son avis du 13 novembre 2018. 
 
Quant à l’amendement visant à modifier l’article 8bis relatif à la fouille de sécurité que le projet 
de loi se propose d’insérer dans la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale, le 
Conseil d’Etat regarde d’un œil critique le libellé proposé.  
 
Si le Conseil d’Etat peut approuver le choix des auteurs de l’amendement que le nouveau 
« paragraphe 1er comporte, aux points 1° et 2°, des références précises aux articles de la loi 
précitée du 18 juillet 2018, définissant les situations dans lesquelles il peut être procédé, dans 
les conditions prévues dans le dispositif nouveau, à une fouille de sécurité », il donne à 
considérer que les autres dispositions du libellé ne sont pas à l’abri d’interrogations critiques. 
Quant au choix des auteurs de l’amendement de remplacer « l’exigence de l’existence 
d’indices par le renvoi à des « raisons sérieuses de croire ». Cette modification élargit, à 
l’évidence, le pouvoir d’appréciation de la Police grand-ducale et rend plus difficiles la 
contestation et le contrôle a posteriori de la justification de la fouille. Suffira-t-il que la Police 
grand-ducale allègue avec une certaine vraisemblance qu’elle a pu croire à l’existence d’un 
danger ou à la présence d’objets dangereux ? ». 
 
De plus, la Haute corporation relève que « l’exigence d’un danger pour la sécurité publique a 
été remplacée par un renvoi à l’ordre public », ce qui suscite des observations critiques. En 
effet, le Conseil d’Etat « marque ses réserves par rapport à cette modification, le risque 
d’atteinte à la sécurité publique constituant un critère plus strict que le risque pour l’ordre 
public. Le changement de référence introduit encore une incohérence avec les dispositifs des 
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articles 5 et 6 de la loi précitée du 18 juillet 2018 qui visent la sauvegarde, non pas de l’ordre 
public, mais de la sécurité publique ». 
 
De plus, il donne à considérer que « [l]e nouveau point 3° de l’article 8bis, paragraphe 1er, 
permet encore à la Police grand-ducale de procéder, si elle le juge utile, à une fouille de 
sécurité des personnes qui entendent accéder à un périmètre de sécurité. En cas de refus de 
la part des personnes concernées, l’accès est interdit. Le dispositif de l’article 6 sur les 
périmètres de sécurité s’en trouve profondément modifié, la fouille devenant systématique. 
Certes, l’article 6 soumet l’instauration d’un périmètre de sécurité à l’existence d’un « danger 
grave, concret et imminent pour la sécurité publique ». Le Conseil d’État s’interroge toutefois 
sur un régime dans lequel la simple instauration d’un périmètre, sur décision d’un bourgmestre, 
implique le droit pour la Police grand-ducale de procéder systématiquement à des fouilles ».  
 
Au vu de ces observations critiques, le Conseil d’Etat décide de maintenir son opposition 
formelle en ce qui concerne le nouvel article 8bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la 
Police grand-ducale.  
 
Une des critiques vise la formulation du texte des amendements, et il préconise une 
formulation uniforme. 
Dans le cadre des fouilles simples et intégrales, celles-ci peuvent être exercées sous 
contrainte. Un autre point qui suscite des critiques sont les voies de recours.  
 
 
Présentation et adoption d’une série d’amendements 
 
 
Amendement n°1 concernant l’intitulé du projet de loi 
 
L’intitulé du projet de loi est modifié comme suit : 
 
« Projet de loi portant modification : 
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de personnes ; 
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale ; 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses 
et la lutte contre la toxicomanie » 
 
Commentaire : 
 
Il est tenu compte des observations d’ordre légistique du Conseil d’Etat, qui a précisé qu’il y a 
lieu d’ajouter un point-virgule in fine du point 2°. 

___ 
 
 
Amendement n°2 concernant l’article Ier du projet de loi  
 
1° A l’article 39, paragraphe 7, à l’article 45, paragraphe 2, à l’article 52-1, paragraphe 5, et à 
l’article 676 du Code de procédure pénale, les termes « du présent Code » sont supprimés. 
 
2° À l’article 48-11bis, paragraphe 1er, alinéa 2, à insérer dans le Code de procédure pénale, 
la virgule précédant les termes « ne constitue pas » est supprimée.  
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3° À l’article 48-11bis, paragraphe 2, le terme « en » précédant les termes « une fouille intime » 
est supprimé. 
 
4° À l’article 48-11bis, paragraphe 7, alinéa 1er, la virgule à la suite des termes « l’enquête » 
est supprimée. 
 
5° À l’article 676, deuxième phrase, la virgule à la suite du terme « peut » est supprimée.  
 
Commentaire relatif aux points 1°, 2°, 3°, 4° et 5° : 
 
Ces changements tiennent compte des modifications d’ordre légistique proposées par le 
Conseil d’Etat.  
 
 
6° L’article 48-11bis, paragraphe 6, est modifié comme suit : 
 
« (6) La fouille de personnes est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute 
humiliation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne 
peut être retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération. La personne 
concernée est informée, préalablement à la fouille simple ou intégrale, que celle-ci peut 
être exercée sous la contrainte physique. 
La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut 
se faire qu’en deux temps. 

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police 
judiciaire ou un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.  
 
Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police judiciaire ou un 
officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. 
 
En cas d’opposition aux fouilles simple et intégrale, la personne fouillée est punie d’une 
amende de 251 à 1.000 euros, sans préjudice des peines prévues par le Code pénal en 
matière de rébellion. 
 
En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale 
peuvent être exercées sous la contrainte physique.  
 
Seule la contrainte rigoureusement nécessaire à la finalité de l’exercice de la fouille est 
autorisée. L’usage de la contrainte physique est légitime, proportionné et nécessaire à 
l’objectif poursuivi. En aucun cas l´application des moyens de contrainte ne doit être 
prolongée au-delà du temps strictement nécessaire pour réaliser la fouille.  
 
En l’absence d’accord cas de refus de se soumettre à la fouille intime, la personne fouillée 
est, sans préjudice des voies de recours, punie d’une amende de 251 à 1.000 euros ou 
d’une peine d’emprisonnement de huit jours à trois mois, sans préjudice des peines prévues 
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par le Code pénal en matière de rébellion. Le refus de la personne concernée de se 
soumettre à la fouille intime sera consigné au procès-verbal visé au paragraphe 8. » 
 
Commentaire : 
 
Les ajouts apportés au paragraphe 6 du nouvel article 48-11bis visent à écarter l’opposition 
formelle du Conseil d’Etat émise au sujet du concept de la contrainte physique.  
 
Afin de garantir une meilleure cohérence du dispositif, les termes « en l’absence d’accord » 
remplacent désormais les termes « en cas de refus de » et « en cas d’opposition ».  
 
L’exercice de la contrainte physique, constituant également une atteinte à l’intégrité physique, 
doit obéir aux mêmes conditions nécessaires à l’exercice de la fouille elle-même, à savoir les 
conditions prévues au paragraphe 1er de l’article 48-11bis.  
 
En l’absence d’accord de la personne concernée de se soumettre à la fouille intime, cette 
dernière ne peut en aucun cas être effectuée alors qu’elle se justifie à des fins d’enquête et de 
préservation d’éléments de preuve. Dans ce cas, le refus à la fouille intime est sanctionné par 
une amende ou une peine d’emprisonnement, sous réserve des voies de recours prévues au 
Code de procédure pénale. Lorsque la fouille intime est autorisée par le procureur d’Etat ou 
ordonnée par le juge d’instruction, la personne concernée peut recourir contre cette décision 
selon les voies de recours prévues au Code de procédure pénale. Il s’agit, pour le recours 
contre un acte de la procédure d’enquête, de l’article 48-2 du Code de procédure pénale, et 
de l’article 126 pour les nullités des actes de la procédure d’instruction.  
 
 
7° L’article 48-11bis, paragraphe 8, est modifié comme suit : 
 
« (8) En cas de fouille intégrale et de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant 
le nom de l’officier de police judiciaire et de l’agent de police judiciaire, et, le cas échéant, du 
médecin ayant exécuté la fouille, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la 
fouille, le lieu, les dates du début et de la fin des fouilles ainsi que, le cas échéant, le fait que 
la fouille a été effectuée sur autorisation du procureur d’Etat. et le cas échéant le ou les 
motifs pour lesquels la fouille intégrale a été réalisée par contrainte physique. Un 
exemplaire du procès-verbal est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans 
délai au procureur d’Etat. » 
 
 
Commentaire : 
 
La présente modification vise à mentionner dans le procès-verbal les motifs en cas d’emploi 
de la contrainte physique. Cet ajout ne s’applique qu’en présence d’une fouille intégrale.  
 

___ 
 
Amendement n°3 concernant l’article II du projet de loi 
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1° L’article 8bis, paragraphe 1er, de la loi du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale est 
amendé comme suit :  
 
« Art. 8bis. (1) La Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas suivants : 
 
1° lorsqu’il existe des raisons sérieuses de croire un ou plusieurs indices qu’une 
personne, visée par une des mesures prévues à l’article 5 (1), paragraphe 1er, et l’article 13, 
porte des objets ou substances présentant un danger grave, concret ou imminent pour l’ordre 
public la sécurité publique ; 
 
2° lorsqu’il existe des raisons sérieuses de croire un ou plusieurs indices qu’une 
personne, visée par une des mesures prévues aux articles 5 (4), paragraphe 4, et aux 
articles 7, 14 et 15, porte des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui. 
 
3° lorsqu’une personne à l’égard de laquelle il existe un ou plusieurs indices qu’elle 
présente un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique, accède à un 
périmètre de sécurité prévu à l’article 6. En l’absence d’accord de la personne concernée 
de se soumettre à la fouille, celle-ci La personne qui refuse la fouille se voit interdire 
l’accès au périmètre de sécurité. » 
 
Commentaire : 
 
Le présent amendement répond à l’opposition formelle du Conseil d’Etat émise dans son avis 
complémentaire.  
En premier lieu, les termes « raisons sérieuses de croire » sont remplacés par « un ou 
plusieurs indices », tel que prévu à l’article 8bis du projet de loi déposé dans sa version initiale.  
Ensuite, la référence au concept de « sécurité publique » est instituée, ceci dans une logique 
de cohérence avec la loi sur la Police grand-ducale.  
La dernière modification au point 3° soumet l’instauration d’un périmètre de sécurité à 
l’existence d’un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique » afin d’éviter que 
la fouille devienne systématique.  
 
En outre, le libellé est adapté, à l’instar de l’article 48-11bis, en opérant le renvoi aux termes 
« en l’absence d’accord ». 
 
2° À l’article 8bis, paragraphe 2, le terme « en » précédant les termes « une fouille intime » 
est supprimé. 
 
Commentaire : 
 
Il convient d’adopter le même libellé qu’à l’article 48-11bis, paragraphe 2, de l’article à insérer 
dans le Code de procédure pénale.  
 
3° A l’article 8bis, les alinéas suivants sont insérés à la fin du paragraphe 6 : 
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« En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale 
peuvent être exercées sous la contrainte physique dans les cas prévus au paragraphe 
1er, points 1° et 2°.  
 
Seule la contrainte rigoureusement nécessaire à la finalité de l’exercice de la fouille est 
autorisée. L’usage de la contrainte physique est légitime, proportionné et nécessaire à 
l’objectif poursuivi. En aucun cas l´application des moyens de contrainte ne doit être 
prolongée au-delà du temps strictement nécessaire pour réaliser la fouille. » 
 
Commentaire : 
 
Les moyens de la contrainte physique prévus à l’article 48-11bis du Code de procédure pénale 
doivent également figurer à l’article 8bis. Toutefois, si la personne concernée veut accéder à 
un périmètre de sécurité et s’il existe un ou plusieurs indices qu’elle présente un danger grave, 
concret et imminent pour la sécurité publique, elle se voit interdire l’accès au périmètre de 
sécurité. 
 
Lorsque la personne concernée refuse de se soumettre à la fouille intime, il doit être fait 
implicitement référence à l’article 48-11bis, qui prévoit, contrairement à la loi sur la Police 
grand-ducale, des sanctions qui peuvent être prononcées. En outre, le refus de se soumettre 
à la fouille intime peut, selon les faits, être qualifié de rébellion et le régime du Code de 
procédure pénale s’applique.  
 
4° L’article 8bis, paragraphe 7, alinéa 1er, est modifié comme suit : 
 
« (7) L’officier de police administrative ou l’agent de police administrative procède à la saisie 
des objets ou substances conformément à l’article 13 présentant un danger grave, 
concret et imminent pour l’ordre public dans les lieux accessibles au public. L’officier ou 
l’agent de police administrative établit un rapport sur la fouille intégrale et la fouille intime, 
mentionnant le nom de la personne y soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont 
justifiée, le ou les motifs ayant justifié le recours à la contrainte physique, le lieu et la 
date, l’heure de début et de la fin de la fouille, ainsi que le nom des personnes présentes. » 
 
Commentaire : 
 
Le présent amendement est destiné à écarter les interrogations soulevées par le Conseil d’Etat 
par rapport à la formulation de l’amendement portant sur le régime de saisie administrative. 
Le Conseil d’Etat préconise d’instituer un paragraphe propre au régime des saisies, qui se 
distingue de l’article 13 de la loi sur la Police grand-ducale.  
 

___ 
 
Amendement n°4 concernant l’article III des amendements gouvernementaux 
 
1° L’intitulé de l’article III du projet d’amendement est modifié comme suit : 
 
« Art. III. La loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ».  
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Commentaire : 
 
Ce changement tient compte des modifications d’ordre légistique proposées par le Conseil 
d’Etat.  
 
2° À l’article 2, alinéa 1er, de la loi modifiée du 19 février 1973, les termes « de la gendarmerie, 
» sont supprimés.  
 
Commentaire : 
 
Ce changement tient compte des modifications d’ordre légistique proposées par le Conseil 
d’Etat.  
 
 
3° À l’article 3, alinéa 1er, les termes «, de la gendarmerie » et les termes « conformément à 
l’article 48-11bis du Code de procédure pénale » sont supprimés et la virgule in fine de l’alinéa 
1er est remplacée par un point. 
 
Commentaire : 
 
Ce changement tient compte des modifications d’ordre légistique proposées par le Conseil 
d’Etat.  
 
 
4° A l’article 5 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, les termes « aux fouilles des effets 
personnels et aux fouilles de personnes » sont supprimés.  
 
Commentaire : 
 
Le présent amendement fait suite aux observations du Conseil d’Etat en ce qu’il s’est posé la 
question du maintien d’un dispositif spécial, à savoir du régime applicable aux fouilles des 
effets personnels et des personnes, alors que le dispositif du nouvel article 48-11bis sera 
dorénavant applicable.  
 
5° A l’article 5, alinéa 2, les termes « alinéas 1 et 2 » sont remplacés par ceux de « alinéas 1er 
et 2 ». 
 
Commentaire : 
 
Ce changement tient compte des modifications d’ordre légistique proposées par le Conseil 
d’Etat.  
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Echange de vues 
 
M. Léon Gloden (CSV) donne à considérer que si les fouilles simples ou intégrales sont 
exercées par contrainte, alors la seule possibilité de contester le bien-fondé de celles-ci est 
dans le cadre d’un procès pénal portant sur le fond de l’affaire pénale.   
 
 
Vote  
 
Les amendements sous rubrique recueillent l’accord unanime des membres de la commission 
parlementaire.  
 

* 
 
3. 7860 

  
Proposition de loi portant modification de l'article 33 de la loi modifiée du 
10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse 
  

 
Désignation d'un Rapporteur 
 
La Commission de la Justice désigne M. Laurent Mosar (CSV) comme Rapporteur de la 
proposition de loi sous rubrique.  
 
 
Présentation et examen de l'article unique 
 
La proposition de loi a pour objet de mettre fin à cette faille législative et de procéder à une 
réforme ponctuelle de la législation sur la protection de la jeunesse, en attendant le dépôt du 
projet de loi gouvernemental visant à réformer, en profondeur, le droit de la protection des 
mineurs. Il est souligné que cette proposition de loi n’opère aucun changement fondamental à 
la législation sur la protection en vigueur. 
 
M. Laurent Mosar (Rapporteur, CSV) rappelle que la loi actuellement en vigueur est jugée 
insatisfaisante. Dans le cas de figure où l’instruction est toujours en cours, la personne 
“poursuivie” bénéficie du cadre “injustement” protecteur de la loi en question, de sorte que les 
mesures de placement adoptées sur base de celle-ci cessent de plein droit à la majorité de la 
personne concernée, y compris celles ordonnées par le juge d’instruction. Ainsi, si au cours 
d’une instruction menée par le juge d’instruction – saisi aux termes de la loi actuellement en 
vigueur dans des circonstances exceptionnelles voire en cas de nécessité absolue, la 
personne à laquelle on reproche d’avoir commis une infraction devient majeure, les autorités 
judiciaires n’auront d’autre choix que de relâcher la personne concernée. 
 
 
Echange de vues 
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) signale que le Gouvernement appuie la 
modification proposée par la proposition de loi sous rubrique. A noter que le régime légal 
applicable à la protection de la jeunesse comporte de nombreux aspects critiquables, de sorte 
qu’un projet de loi portant réforme de cette matière sera déposé prochainement à la Chambre 
des Députés. En attendant, la modification ponctuelle proposée par ladite proposition de loi 
pourra être adoptée rapidement par la Chambre des Députés.  
 
En outre, l’oratrice rappelle que dans l’affaire médiatisée ayant porté sur un mineur qui est 
devenu majeur, avant que l’instruction judiciaire a été clôturée, ce dernier bénéficie d’un 
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encadrement spécifique des autorités publiques, après avoir été libéré de l’Unité de sécurité 
de l’Etat à Dreiborn.  
 
 

* 
 
 
4. 7452 

  
Projet de loi sur la gestion et le recouvrement des avoirs modifiant : 
1° le Code pénal ; 
2° le Code de procédure pénale ; 
3° la loi modifiée du 5-15 septembre 1807 sur le privilège établi au profit 
du Trésor public pour le remboursement des frais de justice en matière 
criminelle, correctionnelle et de police; 
4° la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 
5° la loi modifiée du 19 décembre 2008 ayant pour objet la coopération 
interadministrative et judiciaire et le renforcement des moyens de 
l'Administration des contributions directes, de l'Administration de 
l'enregistrement et des domaines et de l'Administration des douanes et 
accises et portant modification de 
- la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée; 
- la loi générale des impôts («Abgabenordnung»); 
- la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de 
l'Administration des contributions directes; 
- la loi modifiée du 20 mars 1970 portant réorganisation de 
l'Administration de l'enregistrement et des domaines; 
- la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des 
contributions directes et des cotisations d'assurance sociale 
6° la loi modifiée du 25 mars 2020 instituant un système électronique 
central de recherche de données concernant des comptes de paiement 
et des comptes bancaires identifiés par un numéro IBAN et des coffres-
forts tenus par des établissements de crédit au Luxembourg 
en vue de la transposition : 
- de la décision 2007/845/JAI du Conseil du 6 décembre 2007 relative à la 
coopération entre les bureaux de recouvrement des avoirs des États 
membres en matière de dépistage et d'identification des produits du 
crime ou des autres biens en rapport avec le crime ; 
- de certaines dispositions de la directive 2014/42 du Parlement européen 
et du Conseil du 3 avril 2014 concernant le gel et la confiscation des 
instruments et des produits du crime dans l'Union européenne ; 
- de la directive (UE) 2019/1153 du Parlement Européen et du Conseil du 
20 juin 2019 fixant les règles facilitant l'utilisation d'informations 
financières et d'une autre nature aux fins de la prévention ou de la 
détection de certaines infractions pénales, ou des enquêtes ou des 
poursuites en la matière, et abrogeant la décision 2000/642/JAI du 
Conseil 
  

 
Présentation et examen des amendements gouvernementaux du 29 juillet 20211 
 
M. Charles Margue (Président-Rapporteur) rappelle l’historique du projet de loi sous rubrique 
et résume les travaux parlementaires entamés jusqu’à présent. A rappeler que les 
amendements gouvernementaux visent à modifier considérablement le projet de loi initial.  
 
                                                      
1 cf. document parlementaire n°7452/06 
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A rappeler que le texte initial du projet de loi, a fait l’objet de vives critiques de la part du Conseil 
d’Etat, notamment en ce qui concerne le « statut » du Bureau de gestion et de recouvrement 
des avoirs (ci-après « BGRA »). 
 
L’expert gouvernemental explique que selon l’analyse de la Commission européenne, le 
Luxembourg n’ait pas transposé correctement la directive 2014/42/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 3 avril 2014 concernant le gel et la confiscation des instruments et des 
produits du crime dans l’Union européenne (ci-après « Directive 2014/42/UE »), et elle a saisi 
la Cour de Justice de l’Union européenne afin de faire condamner le Grand-Duché de 
Luxembourg pour les manquements constatés. 
 
Lesdits amendements gouvernementaux poursuivent donc comme objectif principal de donner 
suite aux différents avis, dont notamment celui du Conseil d’Etat du 19 décembre 2019. En 
même temps, ils visent à transposer la directive (UE) 2019/1153 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2019 fixant les règles facilitant l’utilisation d’informations financières et d’une 
autre nature aux fins de la prévention ou de la détection de certaines infractions pénales, ou 
des enquêtes ou des poursuites en la matière, et abrogeant la décision 2000/642/JAI du 
Conseil. Pour ce faire, il y a lieu d’opérer une modification ponctuelle dans la loi modifiée du 
25 mars 2020 instituant un système électronique central de recherche de données concernant 
des comptes de paiement et des comptes bancaires identifiés par un numéro IBAN et des 
coffres-forts tenus par des établissements de crédit au Luxembourg. 
 
Il y a notamment lieu d’inclure le futur « Bureau de recouvrement des avoirs » (ci-après « BRA 
») dans la liste des autorités nationales ayant accès au système électronique, ce BRA sera 
par ailleurs institutionnalisé dans le cadre des présents amendements suite à la décision de 
scinder les missions du BGRA tel qu’il fût initialement conçu. 
 
Une autre nouveauté apportée par lesdits amendements porte sur une clarification quant au 
rôle des différents acteurs impliqués dans la procédure de saisie et confiscation et les actes 
subséquents de gestion et d’aliénation et de l’enquête post-sentencielle. Quant à l’enquête de 
patrimoine post-sentencielle, enquête jusqu’à présent inconnue en droit luxembourgeois, il est 
proposé de la maintenir dans la sphère judiciaire et d’en charger le BRA. Le BRA par ailleurs 
ne sera plus attaché au Parquet général, mais il est proposé de formaliser les travaux actuels 
du « bureau de recouvrement des avoirs criminels » (Asset Recovery Office – en abrégé « 
ARO ») menés par la section économique et financière du parquet de l’arrondissement 
judiciaire de Luxembourg qui traite les affaires pénales à caractère économique et financier 
dont la mission principale est justement l’identification, le dépistage et le gel des avoirs liés à 
une enquête et qui par le biais des présents amendements se voit confier dorénavant l’enquête 
patrimoniale post-sentencielle qui consiste en l’identification et la détection de biens 
appartenant au condamné suite à une condamnation à une confiscation de valeur. 
 
Une autre modification majeure porte sur la gestion des actifs virtuels qui fait suite aux 
développements récents en matière de crypto-monnaies. En effet, les dernières évolutions ont 
démontré à suffisance l’extrême volatilité de ces actifs.  
 
Deux situations litigieuses peuvent se présenter pour les crypto-monnaies : 
– La crypto-monnaie, dont le cours s’est déprécié, n’a pas été convertie en euros. 
– La crypto-monnaie, dont le cours s’est apprécié, a été convertie en euros. 
 
Dans l’une comme dans l’autre situation, la responsabilité de l’Etat du fait du fonctionnement 
défectueux de ses services risque d’être engagée, soit pour ne pas avoir agi, soit pour avoir 
agi à contretemps. 
 
Alors que le texte initial prévoyait la conservation du portefeuille auprès d’un prestataire 
spécialisé, il est dorénavant proposé de prévoir la conversion d’office de ces actifs virtuels, 
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tant l’évolution de leur cours est imprévisible, et le transfert de la somme substituée à la Caisse 
de consignation. 
 
Echange de vues 
 

 M. Laurent Mosar (CSV) appuie la création d’un organisme autonome, qui sera placé sous 
l’autorité du ministre ayant la Justice dans ses attributions. Cependant, toute une série 
d’interrogations sont à soulever quant au futur fonctionnement du BGA. 
 
D’abord, l’orateur renvoie au droit de la protection des données et se demande dans quel 
fichier informatique seront enregistrées les données à caractère personnel liées aux biens 
saisis et confisqués.  
 
Quant à la disposition portant la conversion d’office de ces actifs virtuels, l’orateur regarde d’un 
œil critique ce mécanisme. Aux yeux de l’orateur, la saisie de biens constitue une mesure 
conservatoire. Il n’est pas exclu que les biens saisis seront retournés à leurs propriétaires par 
la suite, et que ces derniers font alors face à une dépréciation de la valeur de ces derniers, 
suite à la conversion d’office opérée par l’Etat. Les personnes concernées pourraient intenter 
alors d’engager la responsabilité civile de l’Etat devant les cours et tribunaux.  
 
Outre les actifs virtuels, tels que des crypto-monnaies, ces interrogations valent également 
pour des immeubles, des actions ou encore des monnaies étrangères, dont le taux de change 
ou la valeur fait également l’objet de fluctuations.  
 
M. Marc Goergen (Piraten) appuie ces critiques et donne à considérer que les crypto-monnaies 
ne sont pas stockées sur un compte bancaire, mais dans des portefeuilles virtuels qui se 
trouvent sur des serveurs informatiques, de sorte que la question se pose comment une saisie 
de ces actifs est effectuée en pratique.  
 
En outre, l’orateur marque son désaccord avec le fait que des animaux, tels que des chevaux 
de course, puissent faire l’objet d’une mesure de confiscation ou d’une saisie. Il est d’avis que 
des êtres vivants, comme les animaux, ne devraient pas pouvoir faire l’objet d’une mesure de 
saisie ou de conservation. 
 
L’expert gouvernemental explique, quant à la question sur la protection des données, que 
l’article 9 du projet de loi amendé légifère sur le traitement de données à caractère personnel 
effectué par le BGA. A rappeler que parmi les missions incombant à cet organe, figure celle 
de la gestion centralisée et informatisée des données relatives à tous les biens saisis et 
confisqués, quelle que soit leur nature, et qui ne constituent pas de pièces à conviction.  
 
Au sujet de l’engagement éventuel de la responsabilité civil de l’Etat, en cas de conversion 
d’office des actifs virtuels, l’orateur précise que suivant les termes de la directive à transposer, 
l’Etat est tenu de gérer les biens de façon à préserver la valeur (« werterhaltend ») ce qui est 
difficile pour un bien avec une valeur d’extrême volatilité.  De ce fait il est estimé qu’une 
conversion immédiate devrait répondre aux exigences de la directive. 
 
Par analogie aux biens périssables, qui peuvent également faire l’objet d’une mesure de saisie 
et de confiscation, il est procédé à la vente immédiate de ces derniers. 
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) propose, quant à l’exécution pratique des 
mesures de saisies et de confiscations ordonnées, de s’entretenir avec des experts de la police 
judiciaire. Dans le cadre de cette réunion, des magistrats de la Cellule de renseignement 
financier (ci-après « CRF ») pourraient également apporter des explications aux députés sur 
le travail quotidien de cet organisme actif dans la lutte contre le blanchiment d’argent et le 
financement du terrorisme.  
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Quant aux critiques soulevées à l’encontre du mécanisme de conversion d’office des actifs 
virtuels, l’oratrice préconise de continuer ce débat une fois que le Conseil d’Etat ait publié son 
avis juridique sur ces amendements.  
 
Au sujet de la saisie ou de la confiscation d’animaux, il y a lieu de garder à l’esprit que ces 
derniers peuvent également constituer une arme, respectivement être utilisés pour commettre 
une infraction, de sorte que la saisie ou la confiscation d’animaux doit être prévue par la loi.  
 

 M. Léon Gloden (CSV) se demande à qui incombent les frais de gestion liés à la conservation 
des biens saisis ou confisqués.  
 
L’expert gouvernemental explique que les frais éventuellement occasionnés sont à la charge 
du BGA. 
 
 
Décision : lors d’une prochaine réunion, les membres de la commission parlementaire auront 
un échange de vues avec des experts de la police judiciaire et des magistrats de la CRF.  
 
Les travaux parlementaires portant sur le projet de loi 7452 seront continués une fois que l’avis 
du Conseil d’Etat soit disponible.  
 
 
 

* 
 
 
5. 7758 

  
Projet de loi portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2018/1805 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 2018 concernant la 
reconnaissance mutuelle des décisions de gel et des décisions de 
confiscation 
  

Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
 
Dans le cadre de son avis du 21 mars 2021, le Conseil d’Etat constate que le projet de loi vise 
à adapter le dispositif légal luxembourgeois aux obligations découlant du règlement (UE) 
2018/1805 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 2018 concernant la 
reconnaissance mutuelle des décisions de gel et des décisions de confiscation, ci-après « 
règlement (UE) 2018/1805 ». Le Conseil d’Etat rappelle qu’un règlement européen revêt la 
particularité qu’il produit ses effets dans les Etats membres de l’Union européenne, et qu’il 
constitue un acte juridique obligatoire, même sans qu’une transposition n’intervienne par le 
législateur national.  
 
Quant à l’article 1er, qui désigne les autorités compétentes au Luxembourg pour émettre un 
certificat de gel ou de confiscation, le Conseil d’Etat préconise la suppression de certains 
points proposés par les auteurs du projet de loi.  
 
Quant au choix des auteurs du projet de loi de designer le procureur général d’État comme 
autorité compétente pour émettre un certificat pour une confiscation prononcée par une 
juridiction de jugement, le Conseil d’Etat marque son accord avec ce choix et renvoie aux 
dispositions du règlement (UE) 2018/1805.  
 
Quant à l’article 2, paragraphe 1er, qui a trait au régime des langues à employer, le Conseil 
d’Etat estime qu’il y a lieu de se référer, d’une part, aux dispositions dudit règlement européen, 
et, d’autre part à la législation nationale, à savoir la loi modifiée du 24 février 1984 sur le régime 
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des langues. Le Conseil d’Etat préconise une reformulation du libellé et propose un libellé 
alternatif.  
 
Quant à l’alinéa 2 du paragraphe 2, qui a trait aux compétences du Ministre de la Justice, le 
Conseil d’Etat préconise une suppression de cette disposition. La Haute corporation souligne 
« qu’il n’appartient pas au législateur d’autoriser le Gouvernement à effectuer une telle 
déclaration prévue au règlement (UE) 2018/1805. Cette disposition est encore superflue, le 
Gouvernement étant appelé, au titre du règlement (UE) 2018/1805, à effectuer les déclarations 
qui s’imposent en fonction des choix opérés dans la loi ». 
 
Quant à l’article 5, qui a trait à l’information des personnes concernées, le Conseil d’Etat estime 
qu’il y a lieu de « notifier la décision également à toutes les autres personnes concernées. 
Dans la logique du règlement (UE) 2018/1805, la notification portera sur la décision étrangère 
de gel et sur l’acte luxembourgeois d’exécution ; le Conseil d’État s’interroge sur la notification 
aux personnes concernées des mesures nationales d’exécution d’une saisie auprès des 
détenteurs des biens. 
En ce qui concerne les procédures prévues, le Conseil d’État s’interroge sur la dualité des 
régimes, recours à la commission rogatoire donnée à un officier de police judiciaire et renvoi 
au système des notifications, qui à son tour, englobe la possibilité de l’appel à un officier de 
police judiciaire. Si les auteurs entendent distinguer entre l’exécution de la décision de saisie 
auprès du détenteur du bien, qui vaut en même temps information, effectuée par un officier de 
police judiciaire, et l’information des autres personnes concernées, par voie de simple 
notification postale, le dispositif doit être formulé autrement ». 
 
L’article 6 de la loi en projet suscite des interrogations de la part du Conseil d’Etat. S’il est vrai 
que les voies de recours ne sont pas spécifiquement détaillées dans le cadre dudit règlement 
européen, il se pose la question « sur la conformité du régime de contrôle d’office de la 
régularité formelle, organisé aux paragraphes 1er et 3, avec l’article 33 du règlement (UE) 
2018/1805. 
 
Les auteurs renvoient à l’article 26 de la loi du 1er août 2018 portant transposition de la 
directive 2014/41/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant la 
décision d’enquête européenne en matière pénale1 et à l’article 9 de la loi modifiée du 8 août 
2000 sur l’entraide judiciaire internationale en matière pénale. Le Conseil d’État comprend le 
souci de sauvegarder un parallélisme avec ces dispositifs légaux, mais se doit de relever que 
le règlement (UE) 2018/1805 vise exclusivement les voies de recours par les personnes 
concernées et non pas un contrôle d’office sur réquisition du procureur d’État. Le Conseil d’État 
se demande si la réserve des droits et garanties de l’article 8 de la directive 2014/42/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant le gel et la confiscation des 
instruments et des produits du crime dans l’Union européenne fournit une base suffisante pour 
le système prévu. 
 
Le Conseil d’État considère qu’il y a lieu de solliciter une prise de position de la Commission 
européenne sur la manière dont le dispositif de l’article 33, précité, est mis en oeuvre en droit 
luxembourgeois. ». 
 
Quant à la formulation et quant à la terminologie employée au sein du libellé de l’article 6, le 
Conseil d’Etat préconise une reformulation de cette disposition.  
 
L’article 7 ne suscite aucune observation particulière de la part du Conseil d’Etat.  
 
L’article 8 vise le recours en restitution. Cette disposition suscite les mêmes interrogations que 
celles soulevées à l’endroit de l’article 6.  
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Quant à l’article 9, le Conseil d’Etat préconise une reformulation du libellé à l’instar de ce qui 
est recommandé à l’endroit de l’article 2 du projet de loi.  
 
L’article 10 ne suscite aucune observation particulière de la part du Conseil d’Etat.  
 
Quant à l’article 11, cette disposition est à lire en parallèle avec l’article 5, de sorte que les 
observations de cet article valent également pour l’article 11.  
 
Les articles 12 et 13 du projet de loi recueillent l’accord du Conseil d’Etat.  
 
 
Présentation et adoption d’une série d’amendements 
 
Amendement n°1 : modification de l’article 2 du projet de loi : 

1°) L’alinéa 1 du paragraphe (1) de l’article 2 du projet de loi est modifié comme suit : 

« Le certificat de gel attestant d’une décision de gel adressé aux autorités luxembourgeoises 
doit être rédigé en français, ou en allemand ou anglais, ou doit être accompagné d’une 
traduction traduit dans l’une de ces trois langues. Une traduction en langue anglaise est 
également acceptée. » 

2°) L’alinéa 2 du paragraphe (1) est supprimé. 

3°) L’alinéa 2 du paragraphe (2) est supprimé. 

 
Commentaire de l’amendement n°1 

Bien que le texte initialement proposé au premier alinéa du paragraphe (1) de l’article 2 
reproduisait celui de l’article 11 de la loi du 1er août 2018 portant 1° transposition de la directive 
2014/41/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant la décision 
d'enquête européenne en matière pénale ; 2° modification du Code de procédure pénale; 3° 
modification de la loi modifiée du 8 août 2000 sur l’entraide judiciaire internationale en matière 
pénale, ci-après désignée par « la loi du 1er août 2018 », les auteurs des présents 
amendements s’alignent sur les observations du Conseil d’Etat et le modifient en 
conséquence. Les auteurs des amendements entérinent encore les observations du Conseil 
d’Etat en supprimant l’alinéa 2 des paragraphes (1) et (2) en raison du principe de la séparation 
des pouvoirs rappelé par le Conseil d’Etat et du caractère superflu de ce texte dès lors que le 
Gouvernement est habilité aux termes du règlement (UE) 2018/1805 du Parlement européen 
et du Conseil du 14 novembre 2018 concernant la reconnaissance mutuelle des décisions de 
gel et des décisions de confiscation, ci-après désigné par « le règlement (UE) 2018/1805 », 
de faire toute déclaration résultant des options choisies. 

 

Amendement n°2 : modification de l’article 3 du projet de loi  

 4°) Une deuxième phrase est ajoutée à l’article 3 ayant la teneur suivante : 

« Est compétent le juge d’instruction du lieu de situation des biens visés dans le 
certificat de gel. En cas de biens situés dans les deux arrondissements judiciaires, le 
premier des juges d’instruction saisi est compétent. ». 

 

Commentaire de l’amendement n°2 
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Suivant les observations formulées par le parquet de Diekirch et le parquet général, dans les 
cas de figure visés par une décision de gel transmise par une autorité d’émission d’un autre 
Etat membre, il y a lieu d’éviter un conflit positif ou négatif de compétence entre les juges 
d’instruction des deux arrondissements judiciaires. Ainsi, les auteurs des amendements 
proposent de retenir comme critère pour déterminer la compétence du juge d’instruction, celui 
du lieu de situation des biens visés dans le certificat de gel et en cas de biens situés dans les 
deux arrondissements judiciaires, le premier des juges d’instruction saisi. Cette procédure est 
également prévue à l’article 666 du Code de procédure pénale. 

 

Amendement n°3: modification de l’article 4 du projet de loi  

 5°) Une deuxième phrase est ajoutée au troisième paragraphe de l’article 4 ayant la       
teneur suivante :  

« Le cas échéant, il ordonne une perquisition conformément à l’article 65 du Code de 
procédure pénale en vue de rechercher les biens visés par le certificat de gel ou la saisie 
de ces biens conformément aux dispositions des articles 66 ou 66-1 du Code de 
procédure pénale. ». 

 

Commentaire de l’amendement n°3 

Les auteurs des amendements se rallient aux observations formulées par le cabinet 
d’instruction près le Tribunal d’arrondissement de Luxembourg dans son avis ayant pour objet 
de préciser que l’exécution de la décision faisant l’objet du certificat de gel se fait 
conformément aux dispositions du Code de procédure pénale. Ainsi, le juge d’instruction peut 
ordonner une saisie des biens visés dans le certificat de gel ou une perquisition aux fins de 
recherche desdits biens. 

 

Amendement n°4 : insertion d’un nouvel article 5  

 6°) Un nouvel article 5 est inséré ayant la teneur suivante : 

« Art. 5. La reconnaissance et l’exécution d’une décision de gel sont, conformément à 
l’article 3, paragraphe 2, du règlement, subordonnées à la condition que les faits 
donnant lieu à la décision de gel constituent une infraction pénale en droit 
luxembourgeois, quels que soient les éléments constitutifs ou la qualification de celle-
ci dans le droit de l’État d’émission. ». 

 

Commentaire de l’amendement n°4 

Suivant les observations formulées par l’Ordre des Avocats du Barreau de Luxembourg, il est 
proposé de faire usage de l’option offerte par l’article 3, paragraphe 2 du règlement, 
introduisant le principe de double incrimination, à savoir de subordonner, pour les infractions 
pénales autres que celles visées au paragraphe 1 de l’article 3 du règlement, la 
reconnaissance et l’exécution d’une décision de gel à la condition que les faits donnant lieu à 
la décision de gel ou à la décision de confiscation constituent une infraction pénale en droit 
luxembourgeois, quels que soient les éléments constitutifs ou la qualification de celle-ci dans 
le droit de l’Etat d’émission. L’article 10 est modifié avec un texte d’une teneur identique pour 
la reconnaissance et l’exécution des décisions de confiscation. 
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Amendement n°5 : modification de l’ancien article 5 du projet de loi renuméroté en 
article 6 

7°) L’ancien article 5 du projet de loi est renuméroté en article 6 et est modifié comme 
suit : 

« Art. 5 6. (1) Le juge d’instruction informe sans tarder, dans la mesure du possible et dans 
la mesure où il en a connaissance, procède, ou fait procéder par commission rogatoire 
donnée à un officier de police judiciaire, conformément à l’article 32 du règlement, à 
l’information des personnes concernées y visée. la personne physique ou morale à 
l’encontre de laquelle la décision de gel est émise, la personne physique ou morale 
propriétaire des biens faisant l’objet de ladite décision, ainsi que tout tiers dont les 
droits afférents à ces biens sont directement lésés par ladite décision, de l’exécution 
de la décision de gel. 

(2) Cette information s’effectue par la notification d’un document renseignant 
l’exécution de la décision de gel et précisant la voie de recours prévue par l’article 6. A 
ce document sont annexées une copie du certificat de gel et de la décision de 
reconnaissance et d’exécution de ce dernier. 

(3) Cette information La notification s’effectue dans les formes prévues pour par d les 
notifications qui se font dans les formes prévues pour les notifications en matière pénale 
telles que prévues par le livre II, titre II-3 du Code de procédure pénale. ». 

 

Commentaire de l’amendement n°5 

Cet amendement apporte les précisions requises par le Conseil d’Etat. Au paragraphe (1), la 
clarification porte tant sur l’objet de l’information à laquelle le juge d’instruction procède 
(l’exécution de la décision de gel) que les sujets visés (la personne physique ou morale à 
l’encontre de laquelle la décision de gel est émise, la personne physique ou morale propriétaire 
des biens faisant l’objet de ladite décision ainsi que tout tiers dont les droits afférents à ces 
biens sont directement lésés par ladite décision). Au paragraphe (2), des précisions sont 
apportées quant aux modalités de l’information et son contenu. Au paragraphe (3), il est 
précisé que la notification s’effectue dans les formes prévues pour les notifications en matière 
pénale, à savoir par l’envoi d’un courrier ou par la remise d’un document par un officier ou un 
agent de police judiciaire, ces deux modes de notification étant prévus par le Titre II-3 du Livre 
II du Code de procédure pénale. 

 

Amendement n°6 : modification de l’ancien article 6 du projet de loi renuméroté en 
article 7 

 8°) L’ancien article 6 du projet de loi est renuméroté en article 7 et est modifié comme 
suit : 

« Art. 6 7. (1) La chambre du conseil du tribunal d’arrondissement dont relève le juge 
d’instruction examine d’office la régularité formelle de la procédure. Si elle constate une 
cause de nullité, elle prononce la nullité de l’acte et des actes ultérieurs qui en 
découlent. La décision relative à la reconnaissance et à l’exécution de la décision de 
gel est susceptible de faire l’objet d’un recours en nullité devant la chambre du conseil 
du tribunal d’arrondissement dont relève le juge d’instruction ayant pris la décision. 
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(2) La transmission à l’autorité d’émission d’un autre Etat membre de l’Union 
européenne des documents ou des informations saisies ou communiquées en 
exécution du certificat de gel est subordonnée à l’accord de la chambre du conseil. Le 
recours est ouvert à la personne à l’encontre de laquelle la décision a été émise, à la 
personne propriétaire des biens faisant l’objet de ladite décision ainsi qu’à tout tiers 
dont les droits afférents à ces biens sont directement lésés par ladite décision. 

(3) La chambre du conseil est saisie par un réquisitoire du procureur d’État en contrôle 
de régularité formelle de la procédure. Le recours doit être formé, à peine de forclusion, 
dans un délai de cinq jours ouvrables à partir de la connaissance de l’acte. 

(4) La personne physique ou morale à l’encontre de laquelle une décision de gel est 
émise, la personne physique ou morale propriétaire des biens faisant l’objet de ladite 
décision, ainsi que tout tiers dont les droits afférents à ces biens sont directement lésés 
par ladite décision peut déposer un mémoire contenant des observations sur la 
régularité de la procédure auprès du greffe de la chambre du conseil du tribunal 
d’arrondissement. Il est statué d’urgence sur le recours par une décision notifiée par le 
greffier aux parties en cause dans les formes prévues pour les notifications en matière 
[répressive] pénale telles que prévues par le Titre II-3 du Livre II du Code de procédure 
pénale. 

(5) Lorsque la chambre du conseil constate que la décision attaquée a été accomplie au 
mépris des prescriptions du règlement ou de la loi, elle l’annule ainsi que les actes qui 
en découlent et elle détermine les effets de l’annulation à l’égard des parties [ordonne 
la restitution des biens gelés.] 

(6) L’ordonnance de la chambre du conseil est susceptible de faire l’objet d’un appel du 
requérant, du procureur d’Etat ou du procureur général d’Etat conformément à l’article 
133 du Code de procédure pénale. Pendant le délai de l’appel et pendant l’instance 
d’appel, il est sursis à l’exécution de l’ordonnance. 

(7) L’arrêt de la chambre du conseil de la Cour d’appel est susceptible de faire l’objet 
d’un pourvoi en cassation du requérant ou du procureur général d’Etat, à introduire 
selon les dispositions applicables aux pourvois en cassation en matière pénale. 
Pendant le délai du pourvoi en cassation et pendant l’instance de cassation, il est sursis 
à l’exécution de l’arrêt. ». 

 

Commentaire de l’amendement n°6 

Il était prévu d’introduire aux articles 6 à 8 du projet de loi, pour des raisons de cohérence, un 
système de voies de recours similaire à celui prévu par la loi modifiée du 8 août 2000 sur 
l’entraide judiciaire en matière pénale, ci-après désignée par « la loi du 8 août 2000 » et du 1er 
août 2018. Ce système devrait comporter, sur le modèle desdites lois, un contrôle d’office de 
la régularité de la procédure, le droit pour les intéressés de contester la régularité de la 
procédure par un mémoire à déposer dans le cadre de ce contrôle d’office, le droit de 
demander la restitution des fonds gelés comme suite du constat de l’irrégularité invoquée ainsi 
que celui de demander la restitution des fonds gelés, à titre de « soupape de sécurité », en 
cas de désintérêt prolongé de l’autorité d’émission quant à l’affaire ayant donné lieu à la 
décision de gel.  

Cependant, le Conseil d’Etat a donné à considérer que ce système soulevait des questions 
quant à sa conformité à l’article 33 du règlement. Il est d’avis que ce dernier ne serait 
compatible ni avec l’institution d’un contrôle d’office de la régularité de la procédure, ni avec 
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celle d’un recours en restitution, de sorte à estimer que le système des voies de recours 
proposé serait trop généreux. 

A l’inverse, le Conseil de l’Ordre des avocats du Barreau de Luxembourg critique le fait que 
ces voies de recours n’auraient pas été suffisamment effectives, dès lors qu’elles n’auraient 
prévu ni appel (recours en nullité et en restitution comme conséquence de la nullité prévue par 
les articles 6 et 7 du projet de loi initial) ni pourvoi de cassation (recours précité ainsi que le 
recours en restitution après transmission prévu par l’article 9 du projet de loi initial).  

Ainsi que cela a été rappelé plus en avant, le système proposé des voies de recours a été 
repris pour des motifs de cohérence des lois du 8 août 2000 et du 1er août 2018. Sa 
transposition dans le contexte très spécifique du règlement, dont l’objet se limite aux décisions 
de gel et de confiscation et qui, dans son article 33, circonscrit le domaine des voies de recours 
est susceptible de l’exposer à la double critique paradoxale, d’être à la fois trop et trop peu 
généreux selon le point de vue des parties intéressées. 

Pour répondre à cette double critique  

- en réponse à l’objection du Conseil d’Etat tirée de ce que le règlement ne permettrait 
ni contrôle d’office de la régularité, ni recours en restitution, il est proposé de prévoir, à 
titre de seul recours, un recours en nullité, dont la formulation est inspirée de l’article 
126 du Code de procédure pénale, donc d’abandonner le contrôle d’office de la 
régularité et le recours en restitution. S’agissant de ce dernier, il est à préciser que si 
le recours en nullité est fondé, le gel des avoirs est levé, de sorte que la nullité implique 
la restitution et que toute demande en restitution pour un motif autre que la régularité 
à Luxembourg de la procédure de reconnaissance et d’exécution du certificat de gel 
émis par une autorité étrangère d’émission relève exclusivement de la compétence 
des juridictions de cette dernière, à qui il incombe d’apprécier l’opportunité de procéder 
à une mesure de gel et de la maintenir. Il est à relever, à ce sujet, que le recours en 
restitution proposé à l’article 9 du projet de loi sur le modèle des lois du 8 août 2000 et 
1er août 2018 ne constitue qu’une « soupape de sécurité » visant à parer à la situation 
exceptionnelle dans laquelle l’autorité d’émission maintiendrait une mesure de gel tout 
en se désintéressant de la poursuite pénale dans le cadre de laquelle elle a été 
ordonnée. Elle présuppose donc la compétence de principe de l’Etat d’émission 
d’apprécier l’opportunité d’une restitution. 

 

- en réponse à l’objection du Conseil de l’Ordre et contrairement au droit commun de 
l’entraide judiciaire, il est proposé d’ouvrir à l’encontre de l’ordonnance de la chambre 
du conseil sur le recours en nullité un appel à porter devant la chambre du conseil de 
la Cour d’appel et d’ouvrir à l’encontre de l’arrêt de celle-ci un pourvoi en cassation. Il 
y a lieu de préciser que cette différence se justifie dans le contexte d’un règlement dont 
l’objet se limite au gel d’avoirs, donc n’implique, réserve faite des informations et 
documents relatifs aux avoirs gelés, aucune transmission de moyens de preuve à 
l’autorité d’émission. Il est à rappeler à cet égard que, dans la logique du règlement, 
les avoirs visés par une mesure de gel restent saisis dans le pays d’exécution dans 
l’attente d’un certificat de confiscation, et ne font donc pas l’objet d’une transmission à 
l’autorité d’émission. Il s’ensuit que, contrairement au droit commun de l’entraide 
judiciaire, le délai de traitement des voies de recours introduits au Luxembourg contre 
la mesure de gel n’est, en principe, pas de nature à retarder la poursuite pénale dans 
le pays d’émission (alors que, par contraste, les délais de traitement des voies de 
recours introduits au Luxembourg contre les mesures d’exécution de décisions 
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d’enquête européenne ont pour effet de retarder la transmission de moyens de preuve 
au pays d’émission et, par voie de conséquence, la poursuite pénale dans le cadre de 
laquelle l’obtention de ces moyens de preuve a été demandée).  

Aux fins d’éviter qu’une décision de première instance ou d’appel faisant droit à un recours en 
nullité contre une décision de gel n’entraîne la restitution des avoirs avant que la décision qui 
l’ordonne ne soit passée en force de chose jugée, il est proposé de prévoir, conformément au 
droit commun de la procédure pénale, consacré notamment à l’article 203, dernier alinéa, du 
Code de procédure pénale, que l’exercice du recours est suspensif. 

Dans la logique du règlement, les décisions de gel exécutées au Luxembourg sur base d’un 
certificat de gel émis par une autorité d’émission étrangère sont immédiatement exécutoires 
conformément au droit commun de la procédure pénale. Il s’agit de mesures provisoires à 
exécuter d’urgence afin d’éviter tout risque de dépérissement des avoirs gelés. Ce caractère 
exécutoire n’est donc pas suspendu par l’écoulement des délais de recours ou par l’exercice 
de ces derniers. En revanche, la décision de confiscation, qui est une mesure définitive ayant 
pour effet de transférer la propriété des avoirs gelés, ne devient exécutoire qu’après 
l’écoulement des délais de recours et l’exercice de ces derniers. 

L’abandon du contrôle d’office de la régularité implique que, conformément à la lettre, sinon à 
l’esprit, du règlement, le juge d’instruction communique sans tarder à l’autorité d’émission sa 
décision concernant la reconnaissance et l’exécution de la décision de gel et les informations 
et documents qui en constatent l’exécution. En effet, le règlement impose dans son article 9 
au juge d’instruction de prendre sa décision relative à la reconnaissance et à l’exécution de la 
décision de gel et d’exécuter cette décision « (…) sans tarder et avec la même rapidité et le 
même degré de priorité que dans un cas similaire au niveau national (…) » (article 9, 
paragraphe 1, du règlement) et de communiquer sa décision à l’autorité d’émission « sans 
tarder » (article 9, paragraphe 4, du règlement). Cette obligation de communication implique 
celle d’informer l’autorité d’émission quant à la question de savoir si le certificat de gel a pu 
être exécuté et quel a été le résultat de cette exécution. Ainsi, elle entraîne la communication 
« sans tarder » des informations et documents relatifs à cette dernière. En l’absence d’un 
contrôle d’office de la régularité de la procédure considéré comme un préalable à une 
transmission d’informations, cette communication peut avoir lieu sans délai. Elle n’est, par 
ailleurs, pas susceptible d’être remise en cause par l’introduction d’un recours en nullité contre 
la décision de reconnaissance et d’exécution du certificat de gel. Ce recours ne vise en effet 
pas la communication à l’autorité d’émission du fait que la décision de gel a été, à tort ou à 
raison, exécutée, mais la légalité de l’exécution de cette décision de gel. Le constat ultérieur 
de l’irrégularité de celle-ci ne remet en cause ni la pertinence, ni la légalité de cette 
communication, imposée par le règlement. Il s’y ajoute qu’en fait, les informations et 
documents transmis à l’occasion de la communication imposée par l’article 9 du règlement se 
limitent à l’information sur le montant des avoirs gelés, le lieu où cette mesure a été exécutée 
ou le compte sur lequel elle a porté, cette information étant le cas échéant accompagnée d’un 
extrait de compte. La portée de ces informations est donc réduite et l’objet de la communication 
n’est pas de transmettre des moyens de preuve, mais d’informer l’autorité d’émission si et 
dans quelle mesure le certificat de gel a pu être exécuté. La communication de toute 
information supplémentaire suppose l’émission d’une décision d’enquête européenne, dont 
l’objet est la transmission de moyens de preuve.   

 

Amendement n°7 : suppression des anciens articles 7 et 8 du projet de loi  
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Amendement n°8 : modification de l’ancien article 9 du projet de loi renuméroté en 
article 8 

9°) L’ancien article 9 du projet de loi est renuméroté en article 8 et est modifié comme 
suit : 

« Art. 9 8. (1) Le certificat de confiscation attestant d’une décision de confiscation adressé aux 
autorités luxembourgeoises doit être rédigé en français, ou en allemand ou anglais, ou doit 
être accompagné d’une traduction traduit dans l’une de ces trois langues. Une traduction 
en langue anglaise est également acceptée. 

Le ministre de la Justice est autorisé à effectuer à cette fin la déclaration prévue à 
l’article 17, paragraphe 3, du règlement. 

(2) Le certificat de confiscation doit, conformément à l’article 14, paragraphe 2, du règlement, 
être accompagné de la décision de confiscation ou d’une copie certifiée conforme de celle-ci.  

Le ministre de la Justice est autorisé à effectuer à cette fin la déclaration prévue à 
l’article 14, paragraphe 2, du règlement. ». 

 

Commentaire de l’amendement n°8 

Cet amendement est le pendant de l’amendement n°1 et concerne les modalités 
d’établissement et de remise du certificat de confiscation adressé aux autorités 
luxembourgeoises. 

 

Amendement n°9 : modification de l’ancien article 10 du projet de loi renuméroté en 
article 9 

10°) L’ancien article 10 est renuméroté en article 9 et est modifié pour prendre la teneur 
suivante : 

« Art. 10 9. La reconnaissance et l’exécution sur base du règlement d’une décision de 
confiscation transmise par une autorité d’émission d’un autre Etat membre de l’Union 
européenne sont confiées au procureur général d’Etat. d’une décision de confiscation 
sont, conformément à l’article 3, paragraphe 2, du règlement, subordonnées à la 
condition que les faits donnant lieu à la décision de confiscation constituent une 
infraction pénale en droit luxembourgeois, quels que soient les éléments constitutifs 
ou la qualification de celle-ci dans le droit de l’État d’émission. ». 

 

Commentaire de l’amendement n°9 

Cet amendement constitue le pendant pour les décisions de confiscation de l’amendement 
n°4 qui a inséré un nouvel article 5 relatif aux conditions de reconnaissance et d’exécution 
d’une décision de gel, selon la proposition de l’Ordre des Avocats du Barreau de Luxembourg. 

 

Amendement n°10 : modification de l’ancien article 11 du projet de loi renuméroté en 
article 10 
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 11°) L’ancien article 11 est renuméroté en article 10 et est modifié pour prendre la 
teneur suivante : 

« Art. 11 10. (1) Le procureur général d’Etat procède, ou fait procéder par commission 
rogatoire donnée à un officier de police judiciaire, informe sans tarder, dans la mesure 
du possible et dans la mesure où il en a connaissance, conformément à l’article 32 du 
règlement, à l’information des personnes concernées y visée. Cette information 
s’effectue par des notifications qui se font dans les formes prévues pour les 
notifications en matière pénale. la personne physique ou morale à l’encontre de laquelle 
la décision de confiscation est émise, la personne physique ou morale propriétaire des 
biens faisant l’objet de ladite décision, ainsi que tout tiers dont les droits afférents à ces 
biens sont directement lésés par ladite décision, de la reconnaissance et l’exécution de 
la décision de confiscation. 

(2) Cette information s’effectue par la notification d’un document renseignant de la 
décision de reconnaissance et d’exécution de la décision de confiscation et précisant 
la voie de recours prévue par l’article 11. A ce document sont annexées une copie du 
certificat de confiscation et de la décision de reconnaissance et d’exécution de ce 
dernier. 

(3) La notification s’effectue dans les formes prévues pour les notifications en matière 
pénale telles que prévues par le Titre II-3 du Livre II du Code de procédure pénale.  

(4) L’exécution de la décision de confiscation est suspendue jusqu’à l’écoulement des 
délais de recours résultant des notifications prévues ci-avant. ». 

 

Commentaire de l’amendement n°10 

Les auteurs des amendements s’alignent sur les observations formulées par le Conseil d’Etat 
suivant lesquelles l’information doit avoir pour objet la remise d’une copie du certificat de 
confiscation et de la décision de reconnaissance et d’exécution de ce certificat. Il est donc 
proposé de préciser que l’information a cet objet. Etant donné que ces documents renseignent 
le nom de l’autorité d’émission et les raisons qui justifient la décision, il n’y a pas lieu de 
rappeler ces exigences, prévues par l’article 32, paragraphe 2, du règlement. La notification 
régie par le Code de procédure pénale visant tant une notification par envoi d’un courrier 
qu’une notification par remise du document par un officier ou agent de police judiciaire, il n’y 
a donc pas lieu d’opérer de distinction, les deux modes de notification étant visés par le Titre 
II-3 du Livre II du Code de procédure pénale. En réponse à une objection du Conseil de l’Ordre 
des avocats du Barreau de Luxembourg il est proposé de compléter le texte par un paragraphe 
4, complémentaire à l’article 12, paragraphe 2, du présent projet de loi précisant que 
l’exécution de la décision de confiscation est suspendue (non seulement par l’exercice du 
recours prévu par l’article 12, mais également) par les délais de recours résultant des 
notifications.  

 

Amendement n°11 : modification de l’ancien article 13 renuméroté en article 12 

12°) L’ancien article 13 est renuméroté en article 12 et est modifié comme suit : 

« Art. 13. Art. 12. « La disposition d Les biens confisqués ou d les sommes d’argent 
obtenues par la vente de ces biens en exécution, au Luxembourg, des décisions de 
confiscation émises sur base du règlement par les autorités compétentes des autres Etats 

7259 - Dossier consolidé : 224



25/27 

membres de l’Union européenne, prévue par l’article 30 du règlement, est confiée à l’Etat 
luxembourgeois sont transférés au Trésor. ». 

 

Commentaire de l’amendement n°11 

Cet amendement vise à aligner le texte sur la remarque formulée par le Conseil d’Etat suivant 
laquelle les sommes reviennent dans tous les cas de figure au Luxembourg en tant qu’Etat 
d’exécution au sens de l’article 30 du règlement. Ainsi, il est précisé à l’alinéa 2 de l’article 13 
que les biens confisqués et les sommes d’argent concernées sont transférés au Trésor. 

 

Amendement n°12 : modification du titre du projet de loi 

 13°) Le titre du projet de loi est modifié comme suit : 

« Projet de loi portant 1) mise en œuvre du règlement (UE) 2018/1805 du Parlement européen 
et du Conseil du 14 novembre 2018 concernant la reconnaissance mutuelle des décisions de 
gel et des décisions de confiscation et 2) modification de la loi du 1er août 2018 portant 1° 
transposition de la directive 2014/41/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 
2014 concernant la décision d'enquête européenne en matière pénale ; 2° modification 
du Code de procédure pénale ;3° modification de la loi modifiée du 8 août 2000 sur 
l’entraide judiciaire internationale en matière pénale ». 

 

Commentaire de l’amendement n°12 

Etant donné que la loi du 1er août 2018 fait l’objet d’une modification dans le cadre du présent 
projet de loi, il y a lieu de procéder à la modification de son titre. 

 

Amendement n°13 : modification du titre du projet de loi 

 14°) Il est ajouté un nouveau Chapitre 4 intitulé « Dispositions modificative et finale » 
comme suit : 

« Art. 14. La loi du 1er août 2018 portant 1° transposition de la directive 2014/41/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant la décision d'enquête 
européenne en matière pénale ; 2° modification du Code de procédure pénale ;3° 
modification de la loi modifiée du 8 août 2000 sur l’entraide judiciaire internationale en 
matière pénale est modifiée comme suit : 

1° Il est ajouté un nouvel article 28-1 libellé comme suit : 

« Par dérogation à l’article 26 et même en cas de dépôt d’un mémoire, le magistrat 
président la chambre du conseil, peut, sur réquisition écrite du procureur d’Etat, 
autoriser la transmission sans délai à l’autorité judiciaire du pays requérant des 
résultats de l’exécution d’une décision d’enquête européenne s’il existe des indices 
graves et concordants que le déroulement de la procédure prévue à l’article 26 risque 
de mettre en danger l’intégrité physique ou psychique d’une personne. 

Cette décision n’est susceptible d’aucun recours. » 
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« Art. 15. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du * relative 
à la reconnaissance mutuelle des décisions de gel et de confiscation ». ». 

 

Commentaire de l’amendement n°13 

Il est porté modification à la loi du 1er août 2018 sur demande du Parquet général. Ce dernier 
a, en effet, relevé une lacune dans ladite loi à savoir qu’il a été omis d’y introduire une 
disposition semblable à celle de l’article 12 de la loi du 8 août 2000 qui prévoit que même en 
cas de dépôt d’un mémoire par la personne visée par l’enquête ainsi que tout tiers concerné 
justifiant d’un intérêt légitime, le magistrat président la chambre du conseil peut, sur réquisition 
écrite du procureur d’Etat, autoriser la transmission immédiate à l’autorité judiciaire du pays 
requérant des résultats de l’exécution d’une commission rogatoire internationale s’il existe des 
indices graves et concordants quant au fait que le respect des délais impartis par la procédure 
ordinaire risque de mettre en danger l’intégrité physique ou psychique d’une personne. Suivant 
la procédure ordinaire prévue par les lois du 8 août 2000 et du 1er août 2018, avant de pouvoir 
prendre sa décision sur la régularité de la procédure et sur l’accord à voir transférer les 
documents et objets saisis à l’autorité requérante, la chambre du conseil du tribunal 
d’arrondissement doit attendre l’écoulement d’un délai minimal de dix jours à partir de 
l’exécution de la saisie aux fins de permettre aux personnes justifiant d’un intérêt légitime de 
déposer un mémoire (article 9, paragraphe 4 de la loi du 8 août 2000, respectivement article 
26, paragraphe 4 de la loi du 18 août 2018). Dans le projet de loi initial ayant donné lieu à la 
loi du 1er août 2018 (Doc. parl. n° 7152), les dispositions de l’article 9 de la loi du 8 août 2000 
prévoyant la nécessité de l’accord de la chambre du conseil pour la transmission des pièces 
à l’autorité requérante n’avaient pas été reprises. Suite à une opposition formelle du Conseil 
d’Etat (Doc. parl. n° 7152/02, p. 9), le projet de loi a été amendé mais, par inadvertance, il a 
été omis d’inclure dans le projet amendé les dispositions de l’article 12 de la loi du 8 août 2000 
qui complètent celles de l’article 9 de ladite loi. Si le recours à la procédure urgente est rare, il 
est néanmoins indispensable de prévoir une procédure urgente susceptible d’être appliquée 
dans le cadre d’affaires graves et exceptionnelles notamment dans des affaires de terrorisme, 
de meurtres en série, de prise d’otages et d’abus sexuels d’enfants. Enfin, il est proposé 
d’introduire un intitulé de citation abrégé afin d’éviter une citation trop longue de l’intitulé de la 
loi au vu de la modification apportée à la loi du 1er août 2018. 

 
 
Vote  
 
Les amendements sous rubrique recueillent l’accord unanime des membres de la commission 
parlementaire.  
 

* 
 
 
6.  

  
Divers 
  

 
Annulation de la réunion du 13 octobre 2021 
 
La réunion du 13 octobre 2021 est annulée, en raison de la présentation du budget de l’Etat 
2022 par M. le Ministre des Finances.  
 

* 
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Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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Session ordinaire 2020-2021 
 

CL/LW P.V. J 06 
 
 

Commission de la Justice 
 

Procès-verbal de la réunion du 24 novembre 2020 
 

La réunion a eu lieu par visioconférence. 
 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 11 novembre 2020 
  

2. 7614 
  

Projet de loi portant modification 
1° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire et 
2° du Code de procédure pénale 
- Rapporteur : Madame Stéphanie Empain 
  
- Adoption d'un projet de rapport 
  

3. 7692 
  

Projet de loi portant modification 
1. de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la 
tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes 
morales et 
2. de la loi du 20 juin 2020 portant 
1°prorogation de mesures concernant 
a) la tenue d'audiences publiques pendant l'état de crise devant les 
juridictions dans les affaires soumises à la procédure écrite ; 
b) certaines adaptations de la procédure de référé exceptionnel devant le 
juge aux affaires familiales ; 
c) la suspension des délais en matière juridictionnelle, et 
d) d'autres modalités procédurales ; 
2° dérogation temporaire aux articles 74 à 76 et 83 de la loi modifiée du 9 
décembre 1976 relative à l'organisation du notariat ; 
3° dérogation temporaire aux articles 15 et 16 de la loi modifiée du 10 août 
1991 sur la profession d'avocat ; et 
4° modification de l'article 89 de la loi modifiée du 8 mars 2017 sur la 
nationalité luxembourgeoise et portant suspension du délai prévu à 
l'article 55 du Code civil 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Adoption d'un projet de rapport 
  

4. 7259 
  

Projet de loi portant modification: 
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de 
personnes; 
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale 
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3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Adoption d'une lettre d'amendements 
  

5.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, M. François Benoy, M. Dan Biancalana, 
Mme Stéphanie Empain, M. Léon Gloden, M. Marc Goergen, Mme Carole 
Hartmann, Mme Cécile Hemmen, M. Pim Knaff, M. Charles Margue, Mme 
Octavie Modert, M. Laurent Mosar, M. Roy Reding, Mme Viviane Reding, M. 
Gilles Roth 
  
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
  
Mme Jeannine Dennewald, Mme Mathilde Crouail, M. Georges Keipes, M. 
Bob Lallemang, M. Daniel Ruppert, du Ministère de la Justice 
 
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Marc Baum, observateur délégué 
 
* 
 

Présidence : M. Charles Margue, Président de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 11 novembre 2020 
  

Le projet de procès-verbal sous rubrique recueille l’accord unanime des membres de la 
commission parlementaire.  
 
 

* 
 

 
2. 7614 

  
Projet de loi portant modification 
1° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire et 
2° du Code de procédure pénale 
  

Adoption d'un projet de rapport  
 

Le projet de rapport sous rubrique recueille l’accord unanime des membres de la commission 
parlementaire.  
 
 
Temps de parole 
 
Pour les débats parlementaires en séance plénière de la Chambre des Députés, les membres 
de la commission parlementaire proposent de recourir au modèle de base.  
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* 
 
 
3. 7692 

  
Projet de loi portant modification 
1. de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la 
tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes 
morales et 
2. de la loi du 20 juin 2020 portant 
1°prorogation de mesures concernant 
a) la tenue d'audiences publiques pendant l'état de crise devant les 
juridictions dans les affaires soumises à la procédure écrite ; 
b) certaines adaptations de la procédure de référé exceptionnel devant le 
juge aux affaires familiales ; 
c) la suspension des délais en matière juridictionnelle, et 
d) d'autres modalités procédurales ; 
2° dérogation temporaire aux articles 74 à 76 et 83 de la loi modifiée du 9 
décembre 1976 relative à l'organisation du notariat ; 
3° dérogation temporaire aux articles 15 et 16 de la loi modifiée du 10 août 
1991 sur la profession d'avocat ; et 
4° modification de l'article 89 de la loi modifiée du 8 mars 2017 sur la 
nationalité luxembourgeoise et portant suspension du délai prévu à 
l'article 55 du Code civil 
  

 
Adoption d'un projet de rapport  
 

Le projet de rapport sous rubrique recueille l’accord unanime des membres de la commission 
parlementaire.  
 
 
Temps de parole 
 
Pour les débats parlementaires en séance plénière de la Chambre des Députés, les membres 
de la commission parlementaire proposent de recourir au modèle de base.  
 
 

* 
 
 
4. 7259 

  
Projet de loi portant modification: 
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de 
personnes; 
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie 
  

 
Adoption d'une lettre d'amendements 
 
Amendement n° 1 concernant l’article I, 3°, des amendements gouvernementaux 
 
L’article 48-11bis, paragraphe 6, est modifié comme suit : 
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« (6) La fouille de personnes est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite 
toute humiliation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une 
fouille, ne peut être retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette 
opération. 
 
La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces 
personnes.  
 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne 
peut se faire qu’en deux temps. 
 
Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de 
police judiciaire ou un officier de police judiciaire du même sexe que la personne 
fouillée. 
 
Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police judiciaire ou 
un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. 
 
En cas d’opposition aux fouilles simple et intégrale, la personne fouillée est punie d’une 
amende de 251 à 1.000 euros, sans préjudicie des peines prévues par le Code pénal en 
matière de rébellion. 
 
En cas de refus de se soumettre à la fouille intime, la personne fouillée est punie d’une 
amende de 251 à 1.250.000 1.000 euros et ou d’une peine d’emprisonnement de trois 
mois à cinq ans huit jours à trois mois, ou d’une de ces peines seulement, sans 
préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de rébellion. » 
 
 
Commentaire : 
 
L’échelon de la sanction en matière de refus de se soumettre à la fouille intime a été jugé trop 
élevé, alors qu’il s’aligne aux sanctions prévues à l’article 5 de la loi modifiée du 19 février 
1973. Ce dernier prévoit une peine d’emprisonnement de un à cinq ans et/ou une amende de 
500 euros à 1.250.000 euros en cas de refus de se soumettre à un examen médical lorsqu’il 
existe des indices graves faisant présumer qu’une personne transporte sur ou dans son corps 
des stupéfiants ou des substances toxiques, soporifiques ou psychotropes.  
 
Certes, il faut rester dans une logique cohérente entre le dispositif du nouvel article 48-11bis 
du Code de procédure pénale, et l’article 5 de la loi modifiée du 19 février 1973. D’autre part, 
il ne faut pas perdre de vue que les articles 269 et suivants du Code pénal, applicables en 
matière de rébellion, et supposant un acte violent, prévoient des sanctions beaucoup moins 
élevées. A titre d’exemple, la rébellion commise par une seule personne et sans armes, est 
punie d’une peine d’emprisonnement de 8 jours à 6 mois. D’où l’intérêt de réduire 
considérablement les sanctions en matière de refus à la fouille intime.   
 
 
Amendement n° 2 concernant l’article III, 3°, des amendements gouvernementaux 
 
L’article 5 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, est modifié comme suit :  
 

« Art. 5. Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux fouilles des 
effets personnels et aux fouilles de personnes, aux prélèvements d’échantillons, à la mise 
sous séquestre ou à la saisie seront punis d’une amende de 251 euros à 1.000 euros, sans 
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préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de rébellion. 
 
Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4, alinéas 1er et 2, auront refusé de se prêter 
à l’examen médical y prévu, seront punis d’un emprisonnement de trois mois à trois ans huit 
jours à trois mois et ou d’une amende de 251 euros à 10.000 1.000 euros. ou d’une de ces 
peines seulement. 
 
Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4 alinéa 2 auront refusé de se prêter à 
l’examen médical y prévu seront punis d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une 
amende de 500 euros à 1.250.000 euros ou d’une de ces peines seulement. 
 
Ceux qui auront vendu, offert, mis en circulation, utilisé ou importé, de quelque façon que ce 
soit, des produits, substances, objets ou moyens dans le but de falsifier ou influencer la prise 
de sang, le prélèvement ou l’examen médical prévus à l’article 4 seront punis d’un 
emprisonnement de trois mois à trois ans et d’une amende de 251 euros à 10.000 euros ou 
d’une de ces peines seulement. » 
 
 
Commentaire : 
 
Le présent dispositif réunit les renvois aux alinéas 1 et 2 de l’article 4 de la loi modifiée du 19 
février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie, afin de créer une seule infraction en matière de refus de se prêter à un examen 
médical, tout en tenant compte du nouvel article 48-11bis, paragraphe 6, du Code de 
procédure pénale, et des articles 269 et suivants du Code pénal, applicables en matière de 
rébellion.  
 
 
Echange de vues 
 
Le projet de lettre d’amendements ne suscite aucune observation particulière de la part des 
membres de la Commission de la Justice.  
 
 
Vote 
 
Le projet de lettre d’amendements parlementaires recueille l’accord unanime des membres de 
la commission parlementaire.  

 
* 

 
 
5.  

  
Divers 
  

 
• Mesures de sécurité à respecter dans les salles d’audience des juridictions 

 
 Mme Octavie Modert (CSV) renvoie aux dispositions du projet de loi 76941, qui a été renvoyé 

à la Commission de la Santé et des Sports, et qui définit les mesures de sécurité à respecter 
                                                
1 Projet de loi modifiant : 
1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ; 
2° la loi modifiée du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur consentement de personnes 
atteintes de troubles mentaux 
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dans les salles d’audience des cours et tribunaux. L’oratrice signale que le Conseil d’Etat a 
examiné d’un œil critique la disposition proposée par les auteurs du projet de loi et il s’est 
s’opposé formellement à une disposition qui risque de porter atteinte au principe de la publicité 
des audiences, consacré par l’article 88 de la Constitution. 
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) confirme que le Conseil d’Etat manifeste 
son désaccord avec la formulation du libellé, initialement proposée par les auteurs du projet 
de loi. Cependant, une solution2 a déjà été esquissée et qui vise à modifier une partie du libellé 
telle que préconisée par le Conseil d’Etat.  
 
M. Léon Gloden (CSV) donne à considérer que même avec la modification du libellé telle 
qu’envisagée par les auteurs du projet de loi, le principe de la publicité des audiences risque 
d’être restreint de facto. L’orateur renvoie à un courrier récent du Président de la Cour 
supérieure de Justice qui rappelle les dispositions sanitaires applicables aux salles d’audience.  
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) rappelle que le projet de loi prémentionné 
vise à assurer un équilibre satisfaisant entre, d’une part, le respect des mesures sanitaires 
visant à protéger la santé des personnes présentes dans les salles d’audience et, d’autre part, 
le principe constitutionnel de la publicité des débats devant les juridictions. A noter que les 
dérogations au droit commun sont d’application temporaire et que ce sont principalement les 
audiences ayant trait au droit pénal devant les chambres correctionnelles et criminelles qui 
attirent de nombreux citoyens et journalistes. Il incombe aux magistrats de sensibiliser les 
avocats et les partis sur le respect des mesures sanitaires applicables et de les prier, le cas 
échéant, de bien vouloir attendre quelques minutes devant la salle d’audience et non pas à 
l’intérieur de celle-ci, jusqu’à ce que leur affaire soit appelée. 
 
M. Pim Knaff (DP) est d’avis que les magistrats font déjà preuve d’une grande flexibilité en la 
matière et peuvent, en cas de nécessité, refixer des affaires pendantes devant les juridictions. 
Aux yeux de l’orateur, le principe de la publicité des débats devant les juridictions n’est 
aucunement remis en cause par la pratique actuelle.  
 
Mme Carole Hartmann (DP) estime que la difficulté du respect des mesures sanitaires se 
manifeste surtout lors des procédures de référé et dont les débats se déroulent dans des salles 
d’audience assez petites. Les juridictions ont fait preuve de flexibilité en recourant à la fixation 
d’horaires endéans lesquels l’affaire est appelée et qui permettent aux parties d’être 
présentes.  
 
 

• Organisation des travaux parlementaires 
 

                                                
 
2 Le libellé de l’article 7, paragraphe 7 du projet de loi 7694 prend la teneur suivante :  
« (7) Dans les salles d’audience des juridictions constitutionnelle, judiciaires, y compris les juridictions 
de la sécurité sociale, administratives et militaires, l’obligation de respecter une distance minimale de 
deux mètres ne s’applique pas : 
1° aux parties au procès en cours, leurs avocats et leurs interprètes, ainsi qu’aux détenus et aux agents 
de la Police grand-ducale qui assurent leur garde ;  
2° aux membres de la juridiction concernée, y compris le greffier et, le cas échéant, le représentant du 
ministère public, si la partie de la salle d’audience où siègent ces personnes est équipée d’un dispositif 
de séparation permettant d’empêcher la propagation du virus SARS-CoV-2 entre ces personnes.  
 
En faisant usage de sa prérogative de police d’audience, le magistrat qui préside l’audience peut 
dispenser du port du masque une personne qui est appelée à prendre la parole dans le cadre du procès 
en cours, pour la durée de sa prise de parole, si cette personne est en situation d’handicap ou si elle 
présente une pathologie et est munie d’un certificat médical. » 
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 M. Léon Gloden (CSV) renvoie au projet de loi n° 73073. La question sur la faculté d’interjeter 
appel à l’encontre des jugements intermédiaires suscite des interrogations de la part des 
professionnels du droit et ce point devrait être réexaminé.  
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) annonce que ce point sera vérifié au sein 
du ministère de la Justice. Le Conseil d’Etat n’a pas encore avisé les dispositions amendées 
du projet de loi prémentionné. En cas de nécessité d’un amendement additionnel, celui-ci 
pourra être adopté rapidement.  
 

 M. Laurent Mosar (CSV) renvoie au rapport d’évaluation à établir par le GAFI. L’orateur indique 
que plusieurs affaires pénales, qui impliquent des personnes physiques ou des personnes 
morales de droit luxembourgeois, n’ont toujours pas dépassé le stade de l’information 
judiciaire. L’orateur indique que certaines affaires médiatisées ayant une envergure 
transnationale, ont donné lieu à des condamnations pénales à l’étranger prononcées par des 
juridictions d’Etats étrangers, alors que les autorités judiciaires luxembourgeoises peinent à 
clôturer l’information judiciaire et inculper les auteurs présumés des faits de blanchiment 
d’argent. Une telle approche n’est guère souhaitable et elle risque de porter préjudice à la 
réputation de l’Etat luxembourgeois.  
 
L’orateur juge utile d’inviter des représentants des autorités judiciaires en commission 
parlementaire et de mener un échange de vues sur les difficultés dont ils font face dans la lutte 
contre le blanchiment d’argent.  
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) estime qu’il y a lieu de relativiser ces 
propos. En effet, des affaires médiatisées ayant trait au blanchiment d’argent ont souvent une 
envergure internationale et nécessitent une commission rogatoire et une collaboration étroite 
avec des autorités judiciaires d’un Etat étranger. Or, en fonction de l’Etat étranger concerné, 
une telle collaboration peut être un exercice de longue haleine.  
 
Une spécialisation accrue des magistrats spécialisés dans la lutte contre le blanchiment 
d’argent est en cours d’être mise en place et le manque de personnes qualifiées pour occuper 
des postes au sein de la magistrature pourra, dans le futur proche, être amorti par le 
recrutement de référendaires.  
 
M. Laurent Mosar (CSV) prend acte de ces explications. Or, selon l’orateur des enquêtes 
administratives menées par la Commission de surveillance du secteur financier ont, dans 
certaines affaires médiatisées, déjà donné lieu à des amendes administratives prononcées à 
l’encontre des professionnels du secteur financier ayant commis des infractions à la législation 
applicable en matière de lutte contre le blanchiment d’argent.  
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) signale qu’il est délicat d’inviter des 
représentants des autorités judiciaires en commission parlementaire, alors que ces derniers 
ne pourront certainement pas se prononcer sur des enquêtes en cours et couvertes par le 
secret de l’instruction.  
 
Lors d’une prochaine réunion, l’expert gouvernemental en matière de lutte contre le 
blanchiment d’argent pourra fournir des éléments de réponse additionnels aux députés.  

                                                
3  Projet de loi portant modification : 
1° du Nouveau Code de procédure civile ; 
2° du Code du travail ; 
3° de la loi modifiée du 18 février 1885 sur les pourvois et la procédure en cassation ; 
4° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 
5° de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de l'ordre administratif ; 
et ayant pour objet le renforcement de l'efficacité de la justice civile et commerciale 
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Le Secrétaire-administrateur, 
Christophe Li 

Le Président de la Commission de la Justice, 
Charles Margue 
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Session ordinaire 2020-2021 
 

CL/LW P.V. J 04 
 
 

Commission de la Justice 
 

Procès-verbal de la réunion du 18 novembre 2020 
 

La réunion a eu lieu par visioconférence. 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7692 
  

Projet de loi portant modification 
1. de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la 
tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes 
morales et 
2. de la loi du 20 juin 2020 portant 
1°prorogation de mesures concernant 
a) la tenue d'audiences publiques pendant l'état de crise devant les 
juridictions dans les affaires soumises à la procédure écrite ; 
b) certaines adaptations de la procédure de référé exceptionnel devant le 
juge aux affaires familiales ; 
c) la suspension des délais en matière juridictionnelle, et 
d) d'autres modalités procédurales ; 
2° dérogation temporaire aux articles 74 à 76 et 83 de la loi modifiée du 9 
décembre 1976 relative à l'organisation du notariat ; 
3° dérogation temporaire aux articles 15 et 16 de la loi modifiée du 10 août 
1991 sur la profession d'avocat ; et 
4° modification de l'article 89 de la loi modifiée du 8 mars 2017 sur la 
nationalité luxembourgeoise et portant suspension du délai prévu à 
l'article 55 du Code civil 
 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi et examen des articles 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
  

2. 7259 
  

Projet de loi portant modification: 
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de 
personnes; 
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Présentation et examen d'une série d'amendements 
  

3. 7442 
  

Projet de loi portant : 
- transposition de la directive (UE) 2016/1919 du Parlement européen et 
du Conseil du 26 octobre 2016 concernant l'aide juridictionnelle pour les 
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suspects et les personnes poursuivies dans le cadre des procédures 
pénales et pour les personnes dont la remise est demandée dans le cadre 
des procédures relatives au mandat d'arrêt européen ; 
- transposition de certaines dispositions de la directive 2012/29/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 établissant des 
normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des 
victimes de la criminalité et remplaçant la décision-cadre 2001/220/JAI du 
Conseil; 
- modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession 
d'avocat 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
  
- Présentation et examen d'un projet de rapport 
  

4. 7614 
  

Projet de loi portant modification 
1° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire et 
2° du Code de procédure pénale 
- Rapporteur : Madame Stéphanie Empain 
  
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Continuation des travaux 
  

5.  
  

Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 21 octobre 2020 
  

6.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, M. François Benoy, M. Dan Biancalana, 
Mme Stéphanie Empain, M. Léon Gloden, M. Marc Goergen, Mme Carole 
Hartmann, Mme Cécile Hemmen, M. Pim Knaff, M. Charles Margue, Mme 
Octavie Modert, M. Laurent Mosar, M. Roy Reding, Mme Viviane Reding, M. 
Gilles Roth 
  
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
  
Mme Marion Muller, Attachée parlementaire (déi gréng) 
 
Mme Pascale Millim, Mme Hélène Massard, M. Bob Lallemang, M. Georges 
Keipes, du Ministère de la Justice 
 
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Marc Baum, observateur délégué 
 
* 
 

Présidence : M. Charles Margue, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 7692 
  

Projet de loi portant modification 
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1. de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la 
tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes 
morales et 
2. de la loi du 20 juin 2020 portant 
1°prorogation de mesures concernant 
a) la tenue d'audiences publiques pendant l'état de crise devant les 
juridictions dans les affaires soumises à la procédure écrite ; 
b) certaines adaptations de la procédure de référé exceptionnel devant le 
juge aux affaires familiales ; 
c) la suspension des délais en matière juridictionnelle, et 
d) d'autres modalités procédurales ; 
2° dérogation temporaire aux articles 74 à 76 et 83 de la loi modifiée du 9 
décembre 1976 relative à l'organisation du notariat ; 
3° dérogation temporaire aux articles 15 et 16 de la loi modifiée du 10 août 
1991 sur la profession d'avocat ; et 
4° modification de l'article 89 de la loi modifiée du 8 mars 2017 sur la 
nationalité luxembourgeoise et portant suspension du délai prévu à 
l'article 55 du Code civil 
 
 

 
Désignation d’un rapporteur 
 
Les membres de la Commission de la Justice désignent leur Président, M. Charles Margue 
(déi gréng), comme Rapporteur du projet de loi sous rubrique.  
 
 
Présentation du projet de loi et examen des articles 
 
Alors que la pandémie de COVID-19 continue à avoir des conséquences sur la bonne 
gouvernance des sociétés et autres personnes morales, le texte du projet de loi propose d'une 
part de prolonger les mesures de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 
la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales jusqu'au 30 juin 
2021, d'autre part de les étendre à l'ordre des architectes et des ingénieurs-conseils, aux 
associations d'assurances mutuelles ainsi qu'à l'Ordre des Avocats du Barreau de 
Luxembourg et à l'Ordre des Avocats du Barreau de Diekirch. 
 
Il est rappelé que l’extension aux institutions de sécurité sociale telles que visées à l'article 
396 du code de sécurité sociale a d’ores et déjà été effectuée par l’ajout d’un point 10° par la 
loi du 29 octobre 2020 modifiant 1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ; 2° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers 
et à la planification hospitalière; 3° la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures 
concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales. 
 
Par ailleurs, tant la loi du 13 décembre 1989 portant organisation des professions d'architecte 
et d'ingénieur-conseil que la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances 
ne prévoient pas de dispositions légales permettant respectivement à l'ordre des architectes 
et des ingénieurs-conseils et aux associations d'assurances mutuelles de tenir leurs réunions 
à distance alors que la crise sanitaire actuelle justifie de leur offrir également cette possibilité. 
Enfin, la loi du 10 août 1991 sur la profession d'avocat ne prévoit pas que les ordres puissent 
se réunir à distance. 
 
Compte tenu de la situation sanitaire actuelle et des conséquences qu'elle peut impliquer au 
niveau économique, le projet de loi propose de prolonger également jusqu'au 30 juin 2021 le 
délai pendant lequel l'obligation de faire aveu de la cessation des paiements est suspendu. 
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En outre, le texte propose de suspendre pour la même durée le délai de 5 jours endéans lequel 
les déclarations de naissance de nouveau-nés doivent être faites conformément à l'article 55 
du code civil. 
 
 
Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
 
Dans son avis du 17 novembre 2020, le Conseil d’Etat marque son accord avec les 
dispositions proposées au sein du projet de loi sous rubrique. 
 
Quant à l’article Ier, le Conseil d’Etat signale que dans le passé, des représentants de certaines 
professions réglementées avaient déjà soulevé la demande d’être inclus dans la future loi 
permettant aux personnes morales et à leurs organes de pouvoir déroger temporairement aux 
dispositions concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes 
morales.  
 
Il renvoie à son avis du 28 octobre 2020 ayant porté sur le projet de loi n° 7683, et au sein 
duquel il avait soulevé qu’il incombe « [...] aux auteurs d’examiner d’autres cas de figure 
et renvoie aux autres professions réglementées ainsi qu’au régime des assemblées de 
copropriété d’immeubles. Le Conseil d’État pourrait d’ores et déjà marquer son accord 
avec une telle extension ». 
 
Quant aux articles II et III du projet de loi, le Conseil d’Etat préconise une reformulation de 
ces libellés en les regroupant dans un seul article.  
 
 
 
Echange de vues 
 
Article I du projet de loi : opportunité d’insérer une disposition additionnelle au bénéfice de la 
Chambre des huissiers de justice et de la Chambre des Notaires 
 
A noter que postérieurement au dépôt officiel du projet de loi sous rubrique par Madame le 
Ministre de la Justice, la Chambre des Notaires, ainsi que la Chambre des huissiers de justice 
ont soumis leurs avis consultatifs et demandent d’être visées également par les dispositions 
de la future loi.  
 
La Commission de la Justice juge utile d’inclure, au sein du projet de loi, la Chambre des 
Notaires, ainsi que la Chambre des huissiers de justice.  
 
Articles II et III du projet de loi : opportunité d’un regroupement des deux articles 
 
Dans son avis du 17 novembre 2020, le Conseil d’Etat fait part de ses interrogations quant à 
la formulation du texte proposée par les auteurs du projet de loi et il préconise une fusion des 
articles II et III du projet de loi. Dans le cadre de son avis prémentionné, il propose une 
formulation alternative du libellé sous rubrique.  
 
Les membres de la Commission de la Justice prennent acte de la recommandation du Conseil 
d’Etat. Cependant, ils jugent utile de ne pas suivre le Conseil d’Etat comme la formulation 
proposée par les auteurs du projet de loi vise, à leurs yeux, de mieux garantir la sécurité 
juridique.  
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Article III du projet de loi : opportunité d’insérer un amendement ayant pour objet d’imposer 
aux parents de déclarer à l’officier de l’état civil la naissance de leur nouveau-né endéans un 
délai fixe 
 
Mme Octavie Modert (CSV) et M. Gilles Roth (CSV) signalent quant à la disposition proposée 
à l’endroit de l’article III du projet de loi, portant réintroduction de la suspension temporaire des 
délais prescrits à l’article 55 du Code civil, que l’absence d’un délai endéans lequel les 
déclarations de naissance de nouveau-nés doivent être faites, a pour conséquence qu’il serait 
théoriquement possible qu’un enfant né le jour de l’entrée en vigueur de la future loi ne fera 
l’objet d’une déclaration de naissance qu’à la fin du mois de juin de l’année 2021. 
 
Les orateurs indiquent qu’ils ne contestent aucunement la nécessité d’une suspension 
temporaire du délai prescrit à l’article 55 du Code civil, cependant il serait utile de fixer un délai 
endéans lequel les déclarations de naissance de nouveau-nés doivent être faites. Ce délai ne 
doit pas être forcément limité à cinq jours mais peut être plus long, permettant ainsi à un 
parent, à l’encontre duquel une mesure de mise en quarantaine ou de mise en isolement ait 
été ordonnée, d’effectuer cette déclaration postérieurement à une mesure de confinement.  
 
Par ailleurs, la fixation d’un tel délai permettrait également d’assurer les principes de sécurité 
juridique et d’ordre public inhérents à l’état civil.  
 
L’expert gouvernemental explique que la pratique a démontré que les parents déclarent 
rapidement la naissance d’un nouveau-né à l’officier de l’état civil de la commune où la 
naissance a eu lieu. Une telle démarche est indispensable en pratique, comme l’existence 
d’un acte de naissance constitue la condition sine qua non pour pouvoir introduire une 
demande d’allocations familiales ou effectuer des démarches de la vie quotidienne. 
 
La réactivation de la mesure proposée par l’article III du projet de loi fait suite à une demande 
des maternités des hôpitaux. S’il est vrai que la loi autorise également le médecin, la sage-
femme ayant assisté à l'accouchement de déclarer la naissance à l’officier de l’état civil, force 
est de constater que les hôpitaux ne disposent pas, durant la crise sanitaire actuelle, du 
personnel nécessaire pour effectuer une telle démarche administrative pour les parents.  
 
La loi prévoit que lorsqu'une naissance n'aura pas été déclarée dans le délai légal de cinq 
jours, l'officier de l'état civil ne pourra la relater sur ses registres qu'en vertu d'un jugement 
rendu par le tribunal de l'arrondissement et qui permettra de dresser le constat de la naissance. 
Une telle procédure nécessite une charge de travail considérable pour les autorités 
concernées et les parents. 
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) estime qu’il y a lieu de distinguer entre, 
d’une part, la suspension temporaire des délais prescrits à l’article 55 du Code civil qui fait 
l’objet du présent projet de loi, et, d’autre part, le délai endéans lequel un des parents est 
obligé de déclarer à l’officier de l’état civil la naissance d’un enfant nouveau-né.  
 
L’oratrice énonce qu’elle ne s’oppose pas à l’introduction au sein de la législation d’un délai 
d’un mois endéans lequel les parents seront obligés de procéder à la déclaration de naissance 
de leur enfant auprès de l’officier de l’état civil. Cependant, il est proposé de ne pas introduire 
une telle disposition par voie d’amendement au sein du projet de loi sous rubrique, mais 
d’intégrer cette disposition dans un projet de loi distinct. Une telle façon de procéder permettra 
au législateur d’adopter rapidement le projet de loi sous rubrique.  
 
Décision : la proposition de ne pas amender le projet de loi sous rubrique recueille l’accord 
unanime des membres de la Commission de la Justice. 
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* 
 
 
 

 
2. 7259 

  
Projet de loi portant modification: 
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de 
personnes; 
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie 
  

 
Présentation et examen d'une série d'amendements 
 
Amendement n° 1 concernant l’article I, 3°, des amendements gouvernementaux 
 
L’article 48-11bis, paragraphe 6, est modifié comme suit : 
 
« (6) La fouille de personnes est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute 
humiliation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne 
peut être retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération. 
La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut 
se faire qu’en deux temps. 
Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police 
judiciaire ou un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. 
 
Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police judiciaire ou un 
officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. 
 
En cas d’opposition aux fouilles simple et intégrale, la personne fouillée est punie d’une 
amende de 251 à 1.000 euros, sans préjudicie des peines prévues par le Code pénal en 
matière de rébellion. 
 
En cas de refus de se soumettre à la fouille intime, la personne fouillée est punie d’une amende 
de 251 à 1.000 euros ou d’une peine d’emprisonnement de huit jours à trois mois, sans 
préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de rébellion. » 
 
 
Commentaire d’article : 
 
L’échelon de la sanction en matière de refus de se soumettre à la fouille intime a été jugé trop 
élevé, alors qu’il s’aligne aux sanctions prévues à l’article 5 de la loi modifiée du 19 février 
1973. Ce dernier prévoit une peine d’emprisonnement de un à cinq ans et/ou une amende de 
500 euros à 1.250.000 euros en cas de refus de se soumettre à un examen médical lorsqu’il 
existe des indices graves faisant présumer qu’une personne transporte sur ou dans son corps 
des stupéfiants ou des substances toxiques, soporifiques ou psychotropes.  
 
Certes, il faut rester dans une logique cohérente entre le dispositif du nouvel article 48-11bis 
du Code de procédure pénale, et l’article 5 de la loi modifiée du 19 février 1973. D’autre part, 
il ne faut pas perdre de vue que les articles 269 et suivants du Code pénal, applicables en 
matière de rébellion, et supposant un acte violent, prévoient des sanctions beaucoup moins 
élevées. A titre d’exemple, la rébellion commise par une seule personne et sans armes, est 
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punie d’une peine d’emprisonnement de 8 jours à 6 mois. D’où l’intérêt de réduire 
considérablement les sanctions en matière de refus à la fouille intime.   
 
 
Amendement n° 2 concernant l’article III, 3° des amendements gouvernementaux 
 
L’article 5 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, est modifié comme suit :  
 
« Art. 5. Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux fouilles des 
effets personnels et aux fouilles de personnes, aux prélèvements d’échantillons, à la mise 
sous séquestre ou à la saisie seront punis d’une amende de 251 euros à 1.000 euros, sans 
préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de rébellion. 
 
Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4, alinéas 1 et 2, auront refusé de se prêter à 
l’examen médical y prévu, seront punis d’un emprisonnement de huit jours à trois mois ou 
d’une amende de 251 euros à 1.000 euros. 
 
Ceux qui auront vendu, offert, mis en circulation, utilisé ou importé, de quelque façon que ce 
soit, des produits, substances, objets ou moyens dans le but de falsifier ou influencer la prise 
de sang, le prélèvement ou l’examen médical prévus à l’article 4 seront punis d’un 
emprisonnement de trois mois à trois ans et d’une amende de 251 euros à 10.000 euros ou 
d’une de ces peines seulement. » 
 
Commentaire d’article : 
 
Le présent dispositif réunit les renvois aux alinéas 1 et 2 de l’article 4 de la loi modifiée du 19 
février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie, afin de créer une seule infraction en matière de refus de se prêter à un examen 
médical, tout en tenant compte du nouvel article 48-11bis, paragraphe 6, du Code de 
procédure pénale, et des articles 269 et suivants du Code pénal, applicables en matière de 
rébellion.  
 
 
Echange de vues 
 

 M. Laurent Mosar (CSV) renvoie à une affaire médiatisée en France, dans le cadre de laquelle 
la question a été soulevée si des policiers peuvent accéder aux données stockées dans un 
téléphone portable, qui a été trouvé lors d’une fouille corporelle effectuée par des policiers.  
 
L’orateur souhaite avoir des informations supplémentaires sur le cadre légal au Luxembourg 
en la matière.  
 
L’expert gouvernemental explique que le nouvel article 48-11bis du Code de procédure pénale 
visera également de légiférer sur le sort des objets trouvés dans le cadre d’une fouille 
corporelle. Ainsi, l’article prémentionné énonce que : « L’officier de police judiciaire procède à 
la saisie des objets, documents ou effets qui ont servi à commettre un crime ou délit même 
autre que celui ayant donné lieu à la fouille, sont destinés à le commettre, en forment l’objet 
ou le produit, paraissent utiles à la manifestation de la vérité, dont l’utilisation serait de nature 
à nuire à la bonne marche de l’enquête, ou sont susceptibles de confiscation ou de restitution. 
( …) ».  
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M. Laurent Mosar (CSV) prend acte de ces explications. Cependant, aux yeux de l’orateur, il 
y a lieu de relever qu’un téléphone portable ne constitue pas un objet prohibé au sens de la 
loi et que cet objet n’est pas forcément lié à la commission d’une infraction pénale.  
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) estime qu’il y a lieu de vérifier ce point 
avec les représentants du ministère public et de présenter des éléments de réponse lors d’une 
prochaine réunion de la commission parlementaire.  
 
L’oratrice renvoie également à la différence entre la procédure pénale applicable lors d’un 
flagrant délit, sans qu’un juge d’instruction n’ait été saisi, et celle applicable lors d’une enquête 
préliminaire qui se déroule sous le contrôle d’un juge d’instruction. Ainsi, lors d’une perquisition 
d’un domicile, le juge d’instruction peut ordonner la saisie d’objets, tel qu’un ordinateur, et ce, 
afin d’accéder à des informations informatiques stockées sur cet objet.  
 
Mme Carole Hartmann (DP) indique qu’une ordonnance de perquisition émanant d’un juge 
d’instruction doit être accompagnée nécessairement d’une ordonnance de saisie. A défaut 
d’une telle ordonnance de saisie, les officiers et agents de la police judiciaire ne sont pas 
autorisés à saisir des objets trouvés lors d’une perquisition ordonnée par le juge d’instruction 
dans le cadre d’une information judiciaire.  
 
M. Léon Gloden (CSV) précise que ladite ordonnance de saisie doit mentionner de façon 
détaillée quels objets et documents sont saisissables. Il incombe dans ce cas au mandataire 
de justice représentant les intérêts du justiciable concerné de veiller qu’uniquement les objets 
et documents mentionnés au sein d’une telle ordonnance de saisie soient saisis par les 
officiers de la police judiciaire lors d’une perquisition d’un domicile.  
 
M. Charles Margue (Président-Rapporteur, déi gréng) indique que la question d’un accès 
éventuel des officiers de la police judiciaire aux données stockées dans un téléphone portable 
qui a été trouvé lors d’une fouille corporelle, est d’importance comme les nouvelles 
technologies numériques permettent de transformer un téléphone portable dans un portefeuille 
contenant des moyens de paiement ou encore des documents sous forme électronique.  
 
M. Laurent Mosar (CSV) esquisse l’hypothèse d’une fouille de personne qui a été effectuée 
par les officiers de la police judiciaire dans le cadre d’un délit flagrant, et lors de laquelle ont 
été trouvés non seulement une substance prohibée, mais également un téléphone portable. 
L’orateur se demande si dans ce cas de figure les données stockées sur ce téléphone portable 
soient accessibles aux officiers de la police judiciaire, et ce, sans qu’un acte d’instruction 
supplémentaire ne doive être ordonné par un juge d’instruction.  
 
M. Léon Gloden (CSV) renvoie à la séparation entre la fouille administrative et la fouille 
judiciaire. La question d’un objet trouvé lors d’une fouille administrative a été abordée 
également lors de l’instruction parlementaire1 sur le projet de loi sous rubrique.  
 
Décision : des informations additionnelles sur le régime des fouilles seront présentées lors 
d’une prochaine réunion de la commission parlementaire.  
 
 
Vote 
 

                                                
1 Procès-verbal de la réunion du 23 janvier 2019, Session ordinaire 2018-2019, P.V. J 06 
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Les amendements sous rubrique recueillent l’accord unanime des membres de la Commission 
de la Justice.  
 

* 
 
3. 7442 

  
Projet de loi portant : 
- transposition de la directive (UE) 2016/1919 du Parlement européen et 
du Conseil du 26 octobre 2016 concernant l'aide juridictionnelle pour les 
suspects et les personnes poursuivies dans le cadre des procédures 
pénales et pour les personnes dont la remise est demandée dans le cadre 
des procédures relatives au mandat d'arrêt européen ; 
- transposition de certaines dispositions de la directive 2012/29/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 établissant des 
normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des 
victimes de la criminalité et remplaçant la décision-cadre 2001/220/JAI du 
Conseil; 
- modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession 
d'avocat 
  

 
Présentation et examen d'un projet de rapport  
 
M. Charles Margue (Président-Rapporteur, déi gréng) présente les grandes lignes de son 
projet de rapport.  
 
Ledit rapport ne suscite aucune observation particulière de la part des membres de la 
Commission de la Justice. 
 
 
Vote 
 
Le projet de rapport recueille l’accord unanime des membres de la Commission de la Justice.  
 
 
Temps de parole 
 
Les membres de la Commission de la Justice proposent de recourir au modèle de base pour 
les débats en séances plénières de la Chambre des Députés.  
 
 

* 
 
 
4. 7614 

  
Projet de loi portant modification 
1° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire et 
2° du Code de procédure pénale 
  

 
Examen de l'avis du Conseil d'Etat  
 
Dans son avis du 10 juillet 2020, le Conseil d’Etat constate que le législateur européen a, par 
l’adoption du règlement (UE) 2018/1727 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 
2018 relatif à l’Agence de l’Union européenne pour la coopération judiciaire en matière pénale 
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(Eurojust) et remplaçant et abrogeant la décision 2002/187/JAI du Conseil, conféré une 
nouvelle base légale à Eurojust. D’un point de vue juridique, ledit règlement européen est 
directement applicable dans les Etats membres.  
 
Dans son avis prémentionné, le Conseil d’Etat examine les adaptations législatives proposées 
par les auteurs du projet de loi, qui visent à garantir une interaction sans faille des autorités 
nationales avec Eurojust et le Parquet européen. Le Conseil d’Etat signale que ledit règlement 
européen « s’applique depuis le 12 décembre 2019, ce qui signifie que la législation 
luxembourgeoise n’est actuellement pas conforme au droit de l’Union [européenne] ». 
 
Quant au fond, le Conseil d’Etat indique qu’il peut marquer son accord avec les dispositions 
proposées par les auteurs du projet de loi.  
 
Les observations soulevées par le Conseil d’Etat, dans le cadre de son avis prémentionné, ne 
suscitent aucune observation particulière de la part des membres de la Commission de la 
Justice.  
 
Par ailleurs, la Commission de la Justice fait siennes les observations d’ordre légistique 
soulevées par le Conseil d’Etat.  
 
 
Echange de vues 
 
L’expert gouvernemental rappelle qu’au cours de l’instruction parlementaire2 portant sur le 
projet de loi sous rubrique, la question de la durée du mandat du membre national a été 
soulevée. L’orateur explique que le règlement (UE) 2018/1727 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 novembre 2018 relatif à l’Agence de l’Union européenne pour la coopération 
judiciaire en matière pénale (Eurojust) a modifié partiellement le régime des mandats des 
membres nationaux. Dorénavant, le mandat des membres nationaux et de leurs adjoints est 
d’une durée de cinq ans, renouvelable une seule fois. A noter cependant que l’application en 
pratique de la durée de cinq ans, aux mandats actuellement en cours, suscite des divergences 
d’interprétation entre certains Etats membres et que ces divergences d’interprétation n’ont, 
jusqu’à présent, pas encore été tranchées. 
 
 

* 
 
 
5.  

  
Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 21 octobre 2020 
  

Le projet de procès-verbal recueille l’accord unanime des membres de la Commission de la 
Justice.  
 
 

* 
 

6.  
  

Divers 
  

 
 Demande3 de mise à l’ordre du jour formulée par la sensibilité politique Piraten du 19 

juin 2020 

                                                
2 Procès-verbal de la réunion du 1er juillet 2020, Session ordinaire 2019-2020, P.V. J 44 
3 Courrier de la sensibilité politique Piraten du 19.06.2020 
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M. Marc Goergen (Piraten) renvoie à la demande de mise à l’ordre du jour sous rubrique et 
souhaite savoir quand est-ce que celle-ci sera discutée en commission parlementaire. 
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) renvoie au champ de compétence de son 
ministère et indique que selon ses informations, le ministère public n’a jamais recouru à des 
logiciels de type cheval de Troie. A noter que le cadre légal permet au Service de 
renseignement de l’Etat de recourir, dans certaines conditions déterminées par la loi et selon 
une procédure stricte, à l’utilisation de logiciels d’espionnage. Or, cette administration étatique 
n’exerce pas ses missions sous la responsabilité du Ministre de la Justice. Par conséquent, 
cette demande de mise à l’ordre du jour devrait être discutée au sein de la commission 
parlementaire compétente.  
 
M. Gilles Roth (CSV) signale que la sensibilité politique Piraten ne participe pas au contrôle 
parlementaire du Service de renseignement de l’Etat.  
 
L’orateur renvoie à la loi du 27 juin 20184 ayant réformé les moyens et outils d’enquête dans 
le cadre de la lutte contre le terrorisme.  
 
 
 Demande5 de mise à l’ordre du jour formulée par le groupe politique CSV du 13 

novembre 2020 
 
M. Laurent Mosar (CSV) renvoie à la demande de son groupe politique sous rubrique et 
souhaite savoir quand est-ce que celle-ci figurera à l’ordre du jour de la Commission de la 
Justice. L’orateur indique que des adaptations au niveau des ministres présents et 
commissions parlementaires concernées peuvent être effectuées.  
 
Décision : la demande sous rubrique sera discutée au sein d’une réunion jointe entre les 
membres de la Commission de la Justice et les membres de la Commission de la Sécurité 
intérieure et de la Défense en date du 25 novembre 2020. M. le Premier Ministre, Mme le 
Ministre de la Justice et M. le Ministre de la Sécurité intérieure seront invités à ladite réunion.  
 
  

* 
 
 
  

 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Christophe Li 

Le Président de la Commission de la Justice, 
Charles Margue 

 

                                                
4 Loi du 27 juin 2018 adaptant la procédure pénale aux besoins liés à la menace terroriste et portant 
modification 
1) du Code de procédure pénale, 
2) de la loi modifiée du 30 mai 2005 concernant la protection de la vie privée dans le secteur des 
communications électroniques, 
3) de la loi du 27 février 2011 sur les réseaux et les services de communications électroniques. 
(Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Mémorial : A559 du 05 juillet 2018) 
5 Courrier du groupe politique CSV du 13 novembre 2020 
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                                                                                              Monsieur Fernand Etgen  
Président de la Chambre des Députés 
 

Luxembourg, le 13 novembre 2020 

 

 

 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article 23 (3) du Règlement de la Chambre des Députés, notre groupe politique 
souhaiterait voir convoquer à brève échéance une réunion jointe de la Commission de la Sécurité 
intérieure, de la Commission de la Justice, de la Commission des Institutions et de la Commission des 
Affaires étrangères et européennes.  

Cette réunion aurait trait à : 

Menace terroriste et l’islamisme radical 

Les récents attentats de Dresde, Paris, Nice et Vienne ont clairement rappelé que la menace terroriste 
est bien réelle.  

Alors que le gouvernement a récemment fait savoir (réponse à notre question urgente n°3087 du 3 
novembre 2020) qu’il allait maintenir le niveau de la menace au niveau 2, i.e. niveau où la menace est 
réelle, mais abstraite, le président de la République française a évoqué dans le sillage des récentes 
attaques terroristes vouloir renforcer le contrôle aux frontières intérieures et a plaidé pour une refonte 
de l’espace Schengen. Il a également déclaré vouloir déployer plus d’effectifs des services de l’ordre sur 
le terrain.  

S’y ajoute que la France, l'Autriche, l'Allemagne et le président du Conseil de l’Union européenne, de 
même que la présidente de la Commission européenne ont tenu, il y a trois jours, un mini-sommet 
européen pour mieux coordonner le travail des 27 dans la lutte contre le terrorisme islamiste. Parmi les 
thèmes abordés, citons : le renforcement des contrôles aux frontières extérieures européennes, le 
traité de Schengen et la lutte contre la haine en ligne au niveau européen. Des premières propositions 
concrètes sont d’ailleurs attendues en décembre lors du Conseil européen. 

Hier, la Chambre des Députés a, sur initiative de notre groupe, demandé au gouvernement de s’investir 
proactivement dans l’élaboration d’une nouvelle stratégie européenne contre l’islamisme radical lancée 
e.a. par les pays cités plus haut.  

Nous notons que le Ministre de la Sécurité intérieure participe aujourd’hui au Conseil extraordinaire des 
ministres JAI ayant pour sujet le terrorisme suite aux attentats survenus récemment à travers plusieurs 
villes européennes et axé sur la coopération européenne en matière de lutte contre le terrorisme et les 
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instruments qui pourront être davantage mobilisés en vue de mieux pouvoir prévenir de tels 
évènements tragiques. 

Au vu de tout ce qui précède, nous aimerions discuter avec les interlocuteurs gouvernementaux et 
éventuellement les membres du GCT de l’évaluation de la menace terroriste au Luxembourg, des 
discussions ayant actuellement lieu au niveau européen et des mesures concrètes déjà mises en place 
(adaptation du dispositif par la Police grand-ducale). Il va de soi que la réunion devra se faire à huis clos 
si des informations sensibles pour la sécurité publique devaient être divulguées aux députés.  

Nous vous prions dès lors de transmettre la présente demande à Madame et Messieurs les Présidents 
des commissions concernées afin que ceux-ci puissent conformément à l’article 23 (2) du Règlement de 
la Chambre convoquer une réunion jointe desdites commissions.  

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre parfaite considération. 

 
 

Martine Hansen 
Présidente du groupe politique CSV 

 
 

 
 
 

Laurent Mosar 
Député 

 

 

Léon Gloden 
Député 
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Session ordinaire 2019-2020 
 

CL/LW P.V. J 54 
 
 

Commission de la Justice 
 

Procès-verbal de la réunion du 30 septembre 2020 
 

La réunion a eu lieu par visioconférence. 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions jointes des 10 et 
24 juin 2020 et des réunions de la Commission de la Justice des 16 et 21 
septembre 2020 
  

2. 7259 
  

Projet de loi portant modification du Code de procédure pénale en ce qui 
concerne la fouille de personnes ; et modifiant la loi sur la Police grand-
ducale 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
- Examen des amendements gouvernementaux 
  

3. 7533 
  

Projet de loi portant modification : 
1° du Code pénal ; 
2° du Code de procédure pénale ; 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ; 
4° de la loi modifiée du 17 mars 1992 portant 
1. approbation de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 
décembre 1988; 
2. modifiant et complétant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie; 
3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code d'instruction 
criminelle ; 
aux fins de transposition de la directive (UE) 2018/1673 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2018 visant à lutter contre le 
blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
- Examen des articles et de l'avis du Conseil d'Etat 
- Examen des amendements gouvernementaux 
  

4.  
  

Divers 
  

 
* 
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Présents : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, M. François Benoy, M. Dan Biancalana, 
Mme Stéphanie Empain, M. Léon Gloden, M. Marc Goergen, Mme Carole 
Hartmann, Mme Cécile Hemmen, M. Pim Knaff, M. Charles Margue, M. 
Laurent Mosar, M. Roy Reding, Mme Viviane Reding, M. Gilles Roth 
  
M. Marc Baum, observateur délégué 
  
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
  
Mme Pascale Millim, M. Bob Lallemang, M. Michel Turk, du Ministère de la 
Justice 
 
Mme Marion Muller, Attachée parlementaire (déi gréng) 
  
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Octavie Modert 
 
* 
 

Présidence : M. Charles Margue, Président de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions jointes des 10 et 
24 juin 2020 et des réunions de la Commission de la Justice des 16 et 21 
septembre 2020 
  

 
Les projets de procès-verbal sous rubrique recueillent l’accord unanime des membres de la 
Commission de la Justice.  
 

* 
 
  
2. 7259 

  
Projet de loi portant modification du Code de procédure pénale en ce qui 
concerne la fouille de personnes ; et modifiant la loi sur la Police grand-
ducale 
  

Examen des amendements gouvernementaux 
 
M. Charles Margue (Président-Rapporteur, déi gréng) résume les travaux législatifs entamés 
jusqu’à présent et rappelle que la commission parlementaire a eu un échange de vues avec 
des représentants du Parquet général et de la Police grand-ducale au sujet de l’ancrage 
juridique des fouilles effectuées par les officiers de la police judiciaire. De plus, l’avis du Conseil 
d’Etat a été examiné et les critiques y soulevées ont été discutées également au sein de la 
commission parlementaire. 
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) précise que la création d’une base légale 
claire et non équivoque réglementant les fouilles de personnes est primordiale. Il convient de 
soulever que le dispositif législatif actuellement en vigueur en la matière est insuffisant et ne 
reflète pas les réalités pratiques. Par l’adoption d’une série d’amendements gouvernementaux, 
la future loi vise à mieux garantir les droits des personnes fouillées.  
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L’expert gouvernemental explique que le projet de loi sous rubrique, et les amendements 
gouvernementaux y relatifs, visent à conférer une base légale appropriée aux officiers et 
agents de la Police grand-ducale qui seront amenés à effectuer, d’une part, des fouilles 
judiciaires qui sont régies par le Code de procédure pénale en tant que mesure d’enquête, et, 
d’autre part, des fouilles administratives, qui à elles seront réglementées dans la loi modifiée 
du 18 juillet  2018 sur la Police grand-ducale. Les amendements ci-dessous visent également 
à apporter une réponse satisfaisante aux observations critiques soulevées par le Conseil 
d’Etat dans le cadre de son avis du 13 novembre 2018.  
  
 

A. Amendement concernant l’intitulé du projet de loi 
 
L’intitulé du projet de loi est modifié comme suit : 
 
« Projet de loi portant modification : 
1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de personnes ; 
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses 
et la lutte contre la toxicomanie » 
 
Echange de vues 
 
Les dispositions sous rubrique ne suscitent aucune observation particulière de la part des 
membres de la Commission de la Justice.  
 
 

B. Amendements concernant l’article Ier du projet de loi 
 
Point 1° concernant l’article 39, paragraphe 7, du Code de procédure pénale 
 
1° A l’article 39, le paragraphe 7 est abrogé. 
 
L’article 39, paragraphe 7, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit : 
 
« (7) Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation 
de la vérité ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une 
fouille de sa personne, conformément à l’article 48-11bis du présent Code. » 
 
Commentaire d’article 
 
L’avis du Conseil d’Etat est suivi en ce qu’il est fait renvoi aux trois types de fouilles lorsque 
les conditions à l’article 39, paragraphe 7, sont réunies. Le Conseil d’Etat, dans son avis, 
préconise, pour les différents mécanismes de fouille, le renvoi à l’article 48-11bis, ceci en 
conformité avec les conditions y mentionnées.  
 
L’article 39, paragraphe 1er, du Code de procédure pénale, applicable aux crimes et délits 
flagrants, justifie la rétention des « personnes contre lesquelles il existe des indices graves et 
concordants de culpabilité. » 
 
Les fouilles simples, intégrales et intimes peuvent par conséquent être exercées lorsque la 
personne retenue est « suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la vérité 
ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui ».  
 
Echange de vues 
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Les dispositions sous rubrique ne suscitent aucune observation particulière de la part des 
membres de la Commission de la Justice.  
 
 
Point 2° concernant l’article 45, paragraphe 2, du même code 
 
2° L’article 45, paragraphe 2, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit : 
 
« (2) Si l’intéressé refuse ou se trouve dans l’impossibilité de prouver son identité, il peut être 
retenu sur place ou conduit au poste de police aux fins de vérifications de son identité.  
 
Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la 
vérité ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une fouille 
de sa personne, conformément à l’article 48-11bis du présent Code. » 
 
Commentaire d’article 
 
Les conditions relatives à l’exercice de la fouille, ajoutées au paragraphe 2 de l’article 45, sont 
identiques à celles prévues à l’article 39, paragraphe 7, du Code de procédure pénale. Ainsi, 
le recours à la fouille simple, et le cas échéant, aux fouilles intégrales et intimes, est justifié 
par le fait que la personne concernée est « suspectée de dissimuler des objets utiles à la 
manifestation de la vérité ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui ».  
 
Echange de vues 
 
Les dispositions sous rubrique ne suscitent aucune observation particulière de la part des 
membres de la Commission de la Justice.  
 
 
Point 3° concernant l’insertion d’un Chapitre VIbis au sein du même code 
 
3° Il est inséré au Livre Ier, Titre II, après l’article 48-11, un Chapitre VIbis, comprenant un 
article 48-11bis, rédigé comme suit : 
 

« Chapitre VIbis. - De la fouille de personnes 
 
Art. 48-11bis. (1) Les officiers de police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de 
police judiciaire, peuvent procéder à la fouille d’une personne lorsqu’il existe à l’égard de celle-
ci un ou plusieurs indices faisant présumer qu’elle a commis, comme auteur ou comme 
complice, un crime ou un délit ne faisant pas l’objet d’une instruction préparatoire ; ces 
dispositions s’appliquent également à la tentative.  
 
Le fait que la fouille est effectuée en raison d’un crime ou délit faisant l’objet d’une instruction 
préparatoire, ne constitue pas une cause de nullité de celle-ci et des procédures incidentes. 
Toutefois, s’il est constaté que le crime ou délit fait l’objet d’une instruction préparatoire, le juge 
d’instruction en est avisé dans les meilleurs délais. 
 
(2) La fouille de personnes consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou en une fouille 
intime. 
 
(3) La fouille simple est réalisée au moyen d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de 
détection électronique, sans que la personne fouillée n’ait à se dévêtir partiellement ou 
intégralement. La fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée. 
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(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir 
partiellement ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre 
de la fouille simple se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle 
visuel de la surface nue du corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des 
aisselles et de l’entre-jambes de la personne concernée. 

(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que 
celles visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou 
intégralement. Il peut être procédé à une fouille intime s’il existe des indices sérieux que la 
personne visée dissimule des objets, documents, ou effets produits d’un crime ou d’un délit ou 
qui ont servi à commettre le crime ou le délit que la fouille intégrale ne permet pas de découvrir. 
Il n’est procédé à la fouille intime que sur autorisation du procureur d’Etat, et, en cas 
d’instruction préparatoire, sur ordonnance du juge d’instruction.  

La fouille intime est effectuée par un médecin, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons 
de sécurité, le médecin peut solliciter la présence d’un officier de police judiciaire ou d’un agent 
de police judiciaire.   

(6) La fouille de personnes est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute 
humiliation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne 
peut être retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération. 

La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut 
se faire qu’en deux temps. 

Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police 
judiciaire ou un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. 
 
Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police judiciaire ou un 
officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. 
 
En cas d’opposition aux fouilles simple et intégrale, la personne fouillée est punie d’une 
amende de 251 à 1.000 euros, sans préjudicie des peines prévues par le Code pénal en 
matière de rébellion. 
 
En cas de refus de se soumettre à la fouille intime, la personne fouillée est punie d’une amende 
de 251 à 1.250.000 euros et d’une peine d’emprisonnement de trois mois à cinq ans, ou d’une 
de ces peines seulement, sans préjudice des peines prévues par la Code pénale en matière 
de rébellion. 
 
(7) L’officier de police judiciaire procède à la saisie des objets, documents ou effets qui ont 
servi à commettre un crime ou délit même autre que celui ayant donné lieu à la fouille, sont 
destinés à le commettre, en forment l’objet ou le produit, paraissent utiles à la manifestation 
de la vérité, dont l’utilisation serait de nature à nuire à la bonne marche de l’enquête, ou sont 
susceptibles de confiscation ou de restitution. Tous objets, documents et effets saisis sont 
immédiatement inventoriés après avoir été présentés, pour reconnaissance, à la personne en 
présence de laquelle la fouille a eu lieu. Cependant, si leur inventaire sur place présente des 
difficultés, ils font l’objet de scellés jusqu’au moment de leur inventaire en présence de la 
personne qui a assisté la fouille. 

Le procès-verbal des saisies est signé par la personne fouillée ; en cas de refus de signer, le 
procès-verbal en fait mention. Il lui est laissé copie du procès-verbal. 

Les objets, documents et effets saisis seront déposés au greffe du tribunal d’arrondissement 
ou confiés à un gardien de saisie. Avec l’accord du procureur d’Etat, l’officier de police 
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judiciaire ne maintient que la saisie des objets, documents ou effets utiles à la manifestation 
de la vérité. S’il est constaté que les objets, documents ou effets saisis sont en relation avec 
une infraction faisant l’objet d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction en est avisé 
dans les meilleurs délais. Les dispositions qui précèdent s’appliquent sans préjudice de celles 
relatives aux saisies en matière d’enquêtes préliminaires.  

(8) En cas de fouille intégrale et de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant le 
nom de l’officier de police judiciaire et de l’agent de police judiciaire, et, les cas échéant, du 
médecin ayant exécuté la fouille, le nom de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la 
fouille, le lieu, les dates du début et de la fin des fouilles ainsi que, le cas échéant, le fait que 
la fouille a été effectuée sur autorisation du procureur d’Etat. Un exemplaire du procès-verbal 
est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans délai au procureur d’Etat. » 

Commentaire d’article:  
 
Le présent amendement s’inspire de la proposition de texte telle que formulée par le Conseil 
d’Etat.  
 
Au 1er paragraphe de l’article 48-11bis, le régime de la fouille de personnes est défini, en 
restant dans la même logique que le système de la fouille de véhicules, inscrit à l’article 48-10 
du Code de procédure pénale. 
 
Au 2ième paragraphe, les différents types de fouilles sont énoncés, à savoir la fouille simple, la 
fouille intégrale et la fouille intime.  
 
Le 3ème paragraphe décrit l’exercice de la fouille simple. Il s’agit d’une fouille des vêtements, 
sans que la personne concernée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. L’avis du 
Conseil d’Etat est suivi en ce qu’il considère que les termes « effets personnels » sont mieux 
adaptés que la notion de « bagage », contrairement à ce que prévoit l’article 8, paragraphe 2, 
de la loi du 28 mai 2009 portant création et organisation du Centre de rétention.  
 
Le paragraphe 4 explique le mécanisme de la fouille intégrale. La fouille intégrale ne peut être 
exécutée que si la fouille simple ou l’utilisation de moyens de détection électronique sont 
insuffisantes. Le passage à la fouille intégrale est dès lors obligatoire pour pouvoir passer au 
stade de la fouille intime. 
 
La définition de fouille intégrale s’aligne étroitement à l’article 38, paragraphe 2, de la loi du 20 
juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire.  
 
Le paragraphe 5 décrit les conditions relatives à la fouille intime. Dans le respect des garanties 
liées aux droits individuels, la fouille intime doit être justifiée par des indices sérieux qui devront 
par après figurer dans le procès-verbal. Il faut donc des éléments concrets et objectifs qui 
permettent le passage de la fouille intégrale à la fouille intime. Par ailleurs, elle doit être 
autorisée par le procureur d’Etat voire ordonnée par le juge d’instruction. 
 
Par rapport à l’alinéa 2, il importe de préciser que la formulation « autres que celles visées au 
paragraphe 4 » est à interpréter en ce sens que le médecin peut procéder non seulement au 
contrôle des cavités ou ouvertures personnelles qui va au-delà du simple contrôle visuel visé 
au paragraphe 4, mais également au contrôle des autres cavités corporelles non mentionnées 
au paragraphe 4. 
 
La fouille intime est effectuée par un médecin, qui délivre un certificat y relatif. Afin de garantir 
la sécurité du médecin, ce dernier peut solliciter la présence d’un officier de police judiciaire 
ou d’un agent de police judiciaire.   
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Le paragraphe 6, alinéa 1er, promeut la « dignité humaine » et dispose que la personne 
concernée ne peut être « retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette 
opération ». Ce dispositif est inspiré de celui prévu dans la loi du 20 juillet 2018 portant réforme 
de l’administration pénitentiaire.  
 
Conformément à l’avis de la Commission consultative des droits de l’homme, la fouille de 
personnes doit obligatoirement s’effectuer en deux temps.  
 
Concernant le mode de réalisation de la fouille simple, celle-ci peut, le cas échéant, être 
effectuée, ou bien par un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée, 
ou bien par un agent de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. Souvent, la 
comparaison est faite entre le présent dispositif et l’article 38 de la loi de 2018 portant réforme 
de l’administration pénitentiaire. Il convient cependant de souligner que la situation des agents 
pénitentiaires dans les centres pénitentiaires n’est guère comparable à celle des officiers et 
agents de police judiciaire, qui nécessitent du temps à se rendre sur les lieux de l’infraction. 
D’autant plus, les officiers de police judiciaire de sexe féminin sont souvent en sous-effectif. 
Afin d’éviter des contraintes en pratique et de pouvoir agir rapidement, il convient de permettre, 
du moins pour la fouille simple et en cas d’impossibilité matérielle, l’exécution de la fouille par 
un officier de police judiciaire ou un agent de police judiciaire d’un autre sexe que la personne 
fouillée. L’impossibilité matérielle constitue l’exception et se limite aux seuls cas où une 
patrouille est composée de deux policiers d’un autre sexe que la personne concernée et qu’il 
n’y a pas de policier de même sexe disponible dans la région pour effectuer la fouille.  
 
La fouille intégrale est effectuée, dans tous les cas, par un officier de police judiciaire ou par 
un agent de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée. En cas d’opposition à la 
fouille simple ou la fouille intégrale, les policiers peuvent y procéder sous la contrainte. Dans 
ce cas de figure, la personne fouillée risque une amende de 251 à 1.000 euros, en conformité 
avec l’article 5 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie. 
 
La contrainte physique ne peut s’exercer pour l’exercice de la fouille intime. En l’occurrence, 
la personne qui refuse la fouille intime est punie d’une amende de 251 euros à 1.250.000 euros 
et/ou d’une peine d’emprisonnement de trois mois à cinq ans, conformément à l’article 5 de la 
loi modifiée du 19 février 1973.  
 
Quant à la procédure de la fouille intime, il importe de préciser que celle-ci s’effectue souvent 
au moyen d’un examen radiologique, mais dans les cas où le médecin découvre par exemple 
des substances dans l’ouverture buccale, un examen radiologique est inutile.  
 
Le paragraphe 7, applicable à la saisie d’objets ou de substances, s’inscrit dans le même 
contexte que l’article 48-10 du Code de procédure pénale, paragraphe 4, applicable à la fouille 
de véhicules. 
 
Le paragraphe 8 prévoit, qu’en cas de fouille intégrale ou de fouille intime, un procès-verbal 
est établi, contenant entre autres, les motifs ayant justifié la fouille. Le libellé s’inspire du nouvel 
article 8bis, paragraphe 7, de la loi du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale.  
 
 
Echange de vues 
 

 M. Charles Margue (Président-Rapporteur, déi gréng) donne à considérer que les sanctions 
prévues au sein de la loi en projet, qui peuvent être prononcées à l’encontre d’un individu 
refusant une telle fouille de sa personne sont particulièrement sévères. 
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M. Gilles Roth (CSV) juge disproportionnées les sanctions et amendes prévues au sein de la 
loi en projet. L’orateur énonce que la fouille intime est susceptible de porter atteinte à la dignité 
de la personne fouillée. Il donne à considérer que des moyens techniques existent qui 
permettent de détecter si une personne porte sur elle des substances illicites, et ce, sans 
recourir à des mesures intrusives comme une fouille intime. Les personnes s’opposant à une 
telle fouille intime n’ont, dans la grande majorité des cas, pas les moyens financiers pour 
s’acquitter d’une amende pouvant atteindre jusqu’à 1.250.000 euros. Par conséquent, le 
paiement d’une telle amende par la personne condamnée pour refus de se soumettre à une 
fouille intime, risque de s’avérer illusoire en pratique.   
 
L’expert gouvernemental confirme que ces sanctions prévues au sein de la future loi sont 
sévères. Cependant, il y a lieu de souligner que les seuils de peines et amendes au sein de la 
loi en projet sont alignés sur ceux contenus dans la loi modifiée du 19 février 1973 concernant 
la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie.  
 
L’orateur explique qu’en pratique, le recours à une fouille intime n’est ordonné que dans les 
cas où un suspect est soupçonné de porter sur lui des stupéfiants ou des substances illicites 
et que la détection desdites substances prohibées à l’aide d’un scanner a échoué à cause du 
refus de collaboration du suspect. La procédure actuelle prévoit que la personne suspectée 
est alors enfermée dans une chambre hospitalière spécialement aménagée à cette fin et un 
laxatif lui est administré. Cette opération présuppose l’ordonnance d’une mesure privative de 
liberté du suspect, ordonnée soit par le procureur d’Etat, soit par le juge d’instruction.  
 

 M. Léon Gloden (CSV) se demande si la Police grand-ducale sera équipée de scanners 
corporels, pour détecter le port de substances illicites et d’éviter, dans la mesure du possible, 
le recours à des mesures intrusives comme une fouille intime.  
 
Par ailleurs, l’orateur renvoie à l’article 3 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la 
vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, qui autorise les 
officiers de la police judiciaire de procéder à des visites domiciliaires en vue d'y constater des 
infractions à la loi précitée. Il se demande si ce texte est encore adapté à la vision moderne 
d’un Etat de droit, alors que cette intrusion peut se faire à toute heure et même sans mandat 
délivré préalablement par un juge d’instruction.  
 
L’expert gouvernemental donne à considérer que l’orateur sous rubrique se réfère à l’article 3, 
alinéa 2 de ladite loi. Or, cette disposition légale figure actuellement dans l’ordonnancement 
juridique luxembourgeois. Il n’est pas prévu de modifier cette disposition dans le cadre de la 
présente réforme législative.   
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) confirme que l’article 3, alinéa 2 de la loi 
modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte 
contre la toxicomanie, n’est a priori pas visé par la présente réforme législative. Or, au vu des 
observations et remarques critiques soulevées par les membres de la Commission de la 
Justice, il est opportun de réexaminer en interne la question de la proportionnalité des peines 
prévues au sein de la future loi, ainsi qu’une adaptation du cadre légal régissant les visites 
domiciliaires prévues au sein de la loi prémentionnée. Il convient cependant de garder à l’esprit 
que les fouilles intimes puissent sauver la vie à la personne ayant éventuellement ingéré des 
substances illicites, respectivement sauver la vie d’autrui en fonction de la substance cachée 
par le suspect.  
 

 M. Dan Biancalana (LSAP) renvoie à la formulation des libellés contenus aux paragraphes 4 
et 5 du nouvel article 48-11bis du Code de procédure pénale et il se demande si une gradation 
entre les différents types de fouilles soit suffisamment ancrée dans la future loi. A la lecture 
des libellés, il ressort que la fouille intégrale ne peut être réalisée que « lorsque les moyens 
utilisés dans le cadre de la fouille simple se sont avérés insuffisants ». Or, il convient de se 
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demander si le procureur d’Etat, respectivement le juge d’instruction sont garants d’une telle 
gradation des mesures à ordonner en cas de recours à la fouille intime.  
 
L’expert gouvernemental explique qu’une telle gradation est assurée par le paragraphe 5 dudit 
article qui énonce que «  […] Il peut être procédé à une fouille intime s’il existe des indices 
sérieux que la personne visée dissimule des objets, documents, ou effets produits d’un crime 
ou d’un délit ou qui ont servi à commettre le crime ou le délit que la fouille intégrale ne permet 
pas de découvrir . […]». 
 

 M. Marc Baum (déi Lénk) renvoie à la formulation du libellé qui prévoit que la fouille intime ne 
peut être effectuée que par un médecin. L’orateur se demande si une disposition analogue est 
prévue pour les fouilles effectuées à l’aide d’un scanner corporel.  
 
Quant aux sanctions prévues par la loi en projet, en cas de refus ou d’opposition de se 
soumettre à une fouille intime, l’orateur esquisse le cas de figure d’un toxicomane ayant 
consommé des substances illicites et à l’encontre duquel une fouille intime est ordonnée. Il se 
peut qu’en raison des effets psychédéliques provoqués par la consommation de stupéfiants, 
la personne à fouiller n’est pas physiquement capable de se soumettre à une telle fouille. 
L’orateur se demande si une telle incapacité puisse être interprétée comme étant un refus, 
respectivement une opposition, à se soumettre à une telle fouille et si ce comportement sera 
également sanctionné par les dispositions de la future loi.  
 
L’expert gouvernemental explique que le scan présuppose que la personne scannée s’abstient 
de faire des mouvements brusques. Dans ce cas, l’administration d’un laxatif sera ordonnée 
et en cas de refus de consommer ce laxatif, la personne suspectée est alors transférée dans 
une cellule hospitalière qui permet de recouvrir les substances et objets évacués 
corporellement.  
 

 M. Pim Knaff (DP) signale que le projet de loi, dans sa version initiale, faisait référence au 
concept de fouilles probatoires. L’orateur se demande si ce type de fouille figure toujours dans 
le projet de loi amendé et quelles conditions préalables s’appliqueraient à ce type de fouille. 
De plus, il convient de se demander si une telle fouille probatoire présuppose une ordonnance 
préalable émanant d’une autorité judiciaire et si une telle mesure peut également consister 
dans une fouille intégrale et une fouille intime.  
 
L’expert gouvernemental confirme que le texte initial visait, entre autres, les fouilles 
probatoires et l’orateur explique que le projet de loi amendé ne fait plus référence à cette 
notion. Le projet de loi, dans sa version actuelle, s’inspire de la loi sur l’application des peines 
et de la loi sur le fonctionnement du centre éducatif de l’Etat. A noter que ces deux textes de 
loi ne font pas référence au concept de fouilles probatoires et par conséquent, il a été décidé 
de supprimer cette notion. Les conditions préalables pour procéder à une fouille, que ce soit 
une fouille simple, une fouille intime ou une fouille intégrale, sont fixées au sein du nouvel 
article 48-11bis du Code de procédure pénale.  
 
 
Point 4° concernant l’article 52-1, paragraphe 5, du même code 
 
4° L’article 52-1, paragraphe 5, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit : 
 
« (5) Si la personne privée de liberté est suspectée de dissimuler des objets dangereux pour 
elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa personne, conformément à 
l’article 48-11bis du présent Code. » 
 
Commentaire d’article 
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L’article 52-1, paragraphe 5, du Code de procédure pénale, applicable en matière d’instruction 
préparatoire, présuppose les mêmes conditions qu’à l’article 39, paragraphe 7, du Code de 
procédure pénale.  
 
Echange de vues 
 
Les dispositions sous rubrique ne suscitent aucune observation particulière de la part des 
membres de la Commission de la Justice.  
 
 
Point 5° concernant l’article 676 du même code 
 
5° L’article 676 du Code de procédure pénale est modifié comme suit : 
 
«  Art. 676.  Le procureur général d’État a le droit de requérir la force publique pour assurer 
l’exécution des peines privatives de liberté. Au cas où le condamné se soustrait à l’exécution 
de la peine, le procureur général d’État peut, faire procéder à son arrestation et à son 
incarcération dans un centre pénitentiaire pour l’exécution de la peine. Si la personne est 
suspectée de dissimuler des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être 
procédé à la fouille de sa personne, conformément à l’article 48-11bis du présent Code. » 
 
Commentaire d’article 
 
A l’instar de l’article 39, paragraphe 7, de l’article 45 et de l’article 51-2, paragraphe 5, il est 
indispensable d’évoquer les conditions justifiant la fouille d’une personne soumise à 
l’exécution d’une privation de liberté. Le Conseil d’Etat a invité le législateur à assurer une 
meilleure articulation entre l’article 48-11bis et les autres articles du Code de procédure pénale 
qui renvoient au mécanisme de la fouille judiciaire. Dans ce contexte, l’opposition formelle, 
énoncée à la page 3 de l’avis du Conseil d’Etat, est évincée.  
 
Echange de vues 
 
Les dispositions sous rubrique ne suscitent aucune observation particulière de la part des 
membres de la Commission de la Justice.  
 
 

C. Amendement concernant l’article II du projet de loi 
 
L’article II du projet de loi est amendé comme suit :  
 
« Art. 8bis. (1) La Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas suivants : 
1° lorsqu’il existe des raisons sérieuses de croire qu’une personne, visée par une des mesures 
prévues aux articles 5 (1) et 13, porte des objets ou substances présentant un danger grave, 
concret ou imminent pour l’ordre public ; 
 
2° lorsqu’il existe des raisons sérieuses de croire qu’une personne, visée par une des mesures 
prévues aux articles 5 (4), 7, 14 et 15, porte des objets dangereux pour elle-même ou pour 
autrui. 
 
3° lorsqu’une personne accède à un périmètre de sécurité prévu à l’article 6. La personne qui 
refuse la fouille se voit interdire l’accès au périmètre de sécurité.  
 
(2) La fouille de sécurité consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou en une fouille 
intime. 
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(3) La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de détection 
électronique, sans que la personne concernée n’ait à se dévêtir partiellement ou 
intégralement. La fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée. 
 
(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir 
partiellement ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre 
de la fouille simple se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle 
visuel de la surface nue du corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des 
aisselles et de l’entre-jambes de la personne concernée.  
 
(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que 
celles visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou 
intégralement. Il peut être procédé à une fouille intime s’il existe des raisons sérieuses de 
croire que la personne visée dissimule des objets ou substances qui présentent un danger 
grave, concret et imminent pour l’ordre public ou des objets dangereux pour elle-même ou 
pour autrui, que la fouille intégrale ne permet pas de découvrir.  
 
La fouille intime est effectuée, sur décision du ministre ou de son délégué, par un médecin 
requis à cet effet, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons de sécurité, le médecin 
peut solliciter la présence d’un officier de police administrative ou d’un agent de police 
administrative. 
 
(6) La fouille de sécurité est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute 
humiliation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne 
peut être retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération. 
 
La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut 
se faire qu’en deux temps. 
 
Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police 
administrative ou un officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée. 
 
Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police administrative ou un 
officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée. 
 
(7) L’officier de police administrative ou l’agent de police administrative procède à la saisie des 
objets ou substances conformément à l’article 13. L’officier ou l’agent de police administrative 
établit un rapport sur la fouille intégrale et la fouille intime, mentionnant le nom de la personne 
y soumise, de celui qui l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le lieu et la date, l’heure de 
début et de la fin de la fouille, ainsi que le nom des personnes présentes.  
 
Ce rapport est transmis au ministre. 
 
Une copie en est remise à la personne soumise à la fouille. » 
 
Commentaire d’article  
 
Le paragraphe 1er définit le cadre de la fouille de sécurité, à savoir les différents cas de figure 
dans lesquels une fouille de sécurité peut avoir lieu, ainsi que les conditions requises pour que 
la fouille de sécurité puisse s’effectuer.  
 
Le Conseil d’Etat a émis une opposition formelle au dispositif initial, au motif que les cas de 
privation de liberté en matière de police administrative manquent de précision. L’avis du 
Conseil d’Etat a été suivi en ce que tous les cas qui peuvent donner lieu à une fouille, sont 

7259 - Dossier consolidé : 263



12/31 

précisés davantage. Il s’agit du contrôle d’identité (article 5, paragraphe 1), de la vérification 
d’identité (article 5, paragraphe 4), de l’accès au périmètre de sécurité (article 6), du 
signalement (article 7), de la saisie administrative (article 13), de la détention administrative 
(article 14) et de l’hospitalisation sans leur consentement des personnes atteintes de troubles 
mentaux (article 15). 
 
En outre, l’avis du Conseil d’Etat a été suivi en ce que l’opposition formelle relative à la notion 
de « rassemblement public » est levée, en la remplaçant par la notion de « périmètre de 
sécurité », dont le concept est défini à l’article 6 de la loi modifiée sur la Police grand-ducale 
du 18 juillet 2018. 
 
Le paragraphe 2 énonce les trois types de fouilles de sécurité.  
 
Le paragraphe 3 décrit le mécanisme de la fouille simple, qui s’effectue au moyen d’une 
palpation des vêtements, sans que la personne n’ait à se dévêtir partiellement ou 
intégralement. 
 
Le paragraphe 4 prévoit les conditions de la fouille intégrale. De même qu’en matière de fouille 
intégrale dans le cadre de la fouille de personnes en matière judiciaire, le passage par ce type 
de fouille est nécessaire avant que la fouille intime ne puisse avoir lieu. 
 
Le paragraphe 5 vise la fouille intime qui est conditionnée par l’existence de raisons sérieuses 
faisant croire que la personne détient des objets et substances présentant un danger grave, 
concret et imminent pour l’ordre public et la sécurité de personnes.   
 
Il importe de préciser que la formulation « autres que celles visées au paragraphe 4 » est à 
interpréter en ce sens que le médecin peut non seulement procéder au contrôle des cavités 
ou ouvertures personnelles qui va au-delà du simple contrôle visuel visé au paragraphe 4, 
mais également au contrôle des autres cavités corporelles non mentionnées au paragraphe 4. 
 
Le paragraphe 6 énonce le principe que la fouille de sécurité est effectuée dans le respect de 
la dignité humaine, qu’elle s’effectue en deux temps et à l’abri du regard de tierces personnes. 
 
La fouille simple est effectuée, dans la mesure du possible, par un officier ou agent de police 
administrative du même sexe que la personne fouillée. Il est, le cas échéant, fait exception au 
principe que la fouille doit être effectuée par un policer du même sexe, ceci en raisons décrites 
dans le commentaire d’article de la fouille judiciaire. 
 
Dans le même contexte que celui de la fouille de personnes en matière judiciaire, la fouille 
intégrale est effectuée par un officier de police administrative ou un agent de police 
administrative du même sexe que la personne fouillée.  
  
Au paragraphe 7, le dispositif reste, sauf l’hypothèse de saisie de certains objets et substances 
dangereux, identique à celui inscrit dans le projet de loi initial. 
 
 
Echange de vues 
 
M. Charles Margue (Président-Rapporteur, déi gréng) salue le fait que la notion de 
« rassemblement public », ayant suscité des observations critiques de la part du Conseil 
d’Etat, a été remplacée par celle de « périmètre de sécurité » qui figure déjà au sein de la loi 
modifiée sur la Police grand-ducale du 18 juillet 2018 et permet ainsi de garantir la sécurité 
juridique.  
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D. Il est inséré un nouvel article III au projet de loi :  
 
Art. 3. La loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses 
et la lutte contre la toxicomanie est modifiée comme suit :  
 
1° L’article 2 de la loi précitée est modifié comme suit :  
 
« Art. 2. Outre les officiers de police judiciaire, les agents de la police et de l’administration 
des douanes et accises, et sans préjudice des fonctions attribuées au Collège médical par le 
titre II de la loi modifiée du 6 juillet 1901 concernant l’organisation et les attributions du Collège 
médical, le directeur, le directeur adjoint, les médecins-inspecteurs et les pharmaciens-
inspecteurs de la Direction de la Santé sont chargés de contrôler l’application des dispositions 
de la présente loi et des règlements pris en son exécution. 
 
Dans l’accomplissement de leurs fonctions les fonctionnaires de la Direction de la Santé ont 
la qualité d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux 
faisant foi jusqu’à preuve du contraire. Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-
Duché. En tant qu’officiers de police judiciaire ils sont placés sous la surveillance du procureur 
général de l’Etat. Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de 
leur domicile, le serment suivant: « Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude 
et impartialité ». 
 
Les agents de l’administration des douanes et accises, à partir du grade de brigadier principal, 
nominativement désignés par un arrêté du ministre ayant la Justice dans ses attributions ont 
la qualité d’officier de police judiciaire et sont autorisés à rechercher et à constater les 
infractions aux articles 5, 7, 8, 8-1 et 9 de la présente loi. 
 
Préalablement à leur désignation les agents de l’administration des douanes et accises visés 
à l’alinéa 3 doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant sur la recherche 
et la constatation des infractions, sur les dispositions de la présente loi ainsi que sur les 
règlements d’exécution. Le programme et la durée de formation ainsi que les modalités de 
contrôle des connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal. 
Sans préjudice de l’application de l’article 3-1, seules les infractions constatées dans le cadre 
de l’alinéa 3 relevant exclusivement de la présente loi sont de la compétence des agents de 
l’administration des douanes et accises. » 

 
Commentaire d’article  
 
La suppression de la notion de gendarmerie constitue une simple adaptation de terminologie.  
 
Echange de vues 
 
Les dispositions sous rubrique ne suscitent aucune observation particulière de la part des 
membres de la Commission de la Justice.  
 
 
2° L’article 3 de la loi précitée est modifié comme suit : 

« Art. 3.   Lorsqu’il existe des présomptions d’infraction à la présente loi, ou aux règlements 
pris en son exécution, les officiers de police judiciaire ainsi que les agents des douanes et de 
la police ont le droit de visiter et de contrôler tous les moyens de transport et bagages à mains 
ainsi que de procéder aux fouilles de personnes, conformément à l’article 48-11bis du Code 
de procédure pénale. 
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Les officiers de police judiciaire ont le droit de pénétrer, à tout heure du jour et de la nuit à 
l’intérieur de tout hôtel, maison meublée, pension, débit de boissons, club, cercle, dancing, 
lieu de spectacle et leurs annexes et en tout autre lieu ouvert au public ou utilisé par le public 
en vue d’y constater des infractions à la présente loi et aux règlements pris en son exécution 
et de procéder aux visites, perquisitions et saisies requises à cet effet. 
 
Les officiers de police judiciaire ne pourront effectuer ces visites, perquisitions et saisies dans 
les maisons d’habitation ou appartements qu’en cas de flagrant délit ou sur mandat du juge 
d’instruction. 
 
Les personnes visées au présent article ont également le droit de prélever, à leur choix, aux 
fins d’examen et -d’analyse, des échantillons des substances visées à l’article 1er ainsi que 
de saisir ou de mettre sous séquestre lesdites substances. Les substances saisies sont mises 
sous scellés en présence du détenteur lorsque celui-ci se trouve sur les lieux. » 
 
Commentaire d’article  
 
Afin de garantir la bonne articulation entre les textes légaux, l’article 3 opère le renvoi au 
mécanisme de la fouille de personnes prévu à l’article 48-11bis du Code de procédure pénale.  
 
Echange de vues 
 
Les dispositions sous rubrique ne suscitent aucune observation particulière de la part des 
membres de la Commission de la Justice.  
 
 
3° L’article 5 de la loi précitée est modifié comme suit :  
 
« Art. 5. Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux fouilles des 
effets personnels et aux fouilles de personnes, aux prélèvements d’échantillons, à la mise 
sous séquestre ou à la saisie seront punis d’une amende de 251 euros à 1.000 euros, sans 
préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de rébellion. 
 
Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4 alinéa 1er auront refusé de se prêter à 
l’examen médical y prévu seront punis d’un emprisonnement de trois mois à trois ans et d’une 
amende de 251 euros à 10.000 euros ou d’une de ces peines seulement. 
 
Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4 alinéa 2 auront refusé de se prêter à l’examen 
médical y prévu seront punis d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende de 500 
euros à 1.250.000 euros ou d’une de ces peines seulement. 
Ceux qui auront vendu, offert, mis en circulation, utilisé ou importé, de quelque façon que ce 
soit, des produits, substances, objets ou moyens dans le but de falsifier ou influencer la prise 
de sang, le prélèvement ou l’examen médical prévus à l’article 4 seront punis d’un 
emprisonnement de trois mois à trois ans et d’une amende de 251 euros à 10.000 euros ou 
d’une de ces peines seulement. » 
 
Commentaire d’article 
 
En vue des nouvelles dispositions légales relatives aux fouilles de personnes, le dispositif est 
adapté.  
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Echange de vues 
 
Les dispositions sous rubrique ne suscitent aucune observation particulière de la part des 
membres de la Commission de la Justice.  
 

* 
 
 
3. 7533 

  
Projet de loi portant modification : 
1° du Code pénal ; 
2° du Code de procédure pénale ; 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ; 
4° de la loi modifiée du 17 mars 1992 portant 
1. approbation de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 
décembre 1988; 
2. modifiant et complétant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie; 
3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code d'instruction 
criminelle ; 
aux fins de transposition de la directive (UE) 2018/1673 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2018 visant à lutter contre le 
blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal 
  

 
Désignation d'un rapporteur 
 

Les membres de la Commission de la Justice désignent leur Président, 
M. Charles MARGUE (déi gréng), comme Rapporteur du projet de loi sous rubrique.  
 
 
Présentation du projet de loi 
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) indique que le présent projet de loi a pour 
objectif d’adapter le cadre législatif luxembourgeois afin d’assurer la transposition des 
dispositions de la directive (UE) 2018/1673 du Parlement européen et du Conseil du 23 
octobre 2018 visant à lutter contre le blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal (ci-
après « la directive (UE) 2018/1673 »).  
 
A noter que la législation luxembourgeoise est, dans une large mesure, déjà conforme aux 
dispositions de la directive (UE) 2018/1673 et le présent projet de loi revêt une importance 
particulière pour le Luxembourg, alors qu’il convient de se conformer rapidement aux 
exigences nouvelles découlant de la législation européenne.  
 
 
Examen des articles et de l'avis du Conseil d'Etat et des amendements 
gouvernementaux 
 
Remarques préliminaires 
 
Il a été tenu compte des observations du Conseil d'Etat par rapport à la technique légistique. 
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Les auteurs du projet de loi ont pris acte de l'avis de la Cour supérieure de Justice en ce qui 
concerne l'article 1er, point 4 °, du projet de loi initial, complétant l'article 506-8 du Code pénal: 
 
« Les infractions visées à l'article 506-1 sont punissables indépendamment de toutes 
poursuites ou condamnations pour une des infractions primaires de l'article 506-1 et sans qu'il 
soit nécessaire d'établir tous les éléments factuels out toutes les circonstances propres à cette 
infraction primaire, en ce compris l'identité de l'auteur. ». 
 
Le Conseil d'Etat a avisé favorablement cet article du projet de loi en considérant « que la 
référence faite dans la disposition sous examen constitue une transposition correcte de la 
directive qui n'appelle pas d'autre observation » tandis que le procureur général d'Etat estime 
que « les précisions proposées n'étaient pas indispensables puisqu'elles constituent les 
conséquences directes du caractère distinct et autonome de l'infraction de blanchiment ». La 
Cour supérieure de Justice craint que ce rajout, tiré de la directive, ne vienne perturber le 
régime probatoire du blanchiment. 
 
Comme l'a signalé le procureur général d'Etat, ce rajout vise à affirmer le caractère distinct et 
autonome de l'infraction de blanchiment. Les auteurs ont choisi de l'intégrer au projet de loi 
pour ne pas se voir opposer une transposition incomplète de la directive. Le projet de loi 
n'entend nullement modifier le régime probatoire du blanchiment ; le parquet aura toujours la 
charge de rapporter la preuve (i) d'une infraction primaire, (ii) d'un acte matériel de blanchiment 
visé à l'article 506-1, alinéa 1, du Code pénal (justification mensongère - concours à une 
opération de placement, de dissimulation, de déguisement, de transfert ou conversion - 
acquisition, détention ou utilisation et (iii) d'une intention délictuelle par rapport à la 
connaissance de l'origine délictuelle du bien ayant fait l'objet d'un acte matériel de 
blanchiment). La précision qu'il ne soit pas nécessaire d'établir tous les éléments factuels ou 
toutes les circonstances propres à l'infraction primaire ne vise pas à supprimer l'exigence de 
la preuve d'une infraction primaire, mais signifie qu'il n'est pas nécessaire d'en établir, par 
exemple, les circonstances de temps et de lieu exactes, l'identité du ou des auteurs ou les 
circonstances aggravantes. 
 
 
Amendement 1  
 
L'intitulé du projet de loi est remplacé comme suit: 
 
« Projet de loi portant modification : 
1° du Code pénal ; 
2° du Code de procédure pénale ; 
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ; 
4° de la loi modifiée du 17 mars 1992 portant 
1. approbation de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 décembre 1988: 
2. modifiant et complétant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie: 
3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code d'instruction criminelle : 
aux fins de transposition de la directive (UE) 2018/1673 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2018 visant à lutter contre le blanchiment de capitaux au moyen du 
droit pénal » 
 
Commentaire 
 
Après les termes « portant modification », un deux-points est inséré, reprenant ainsi une 
considération d'ordre légistique. 
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Après le chiffre 3°, un chiffre 4° est inséré avec la référence à la loi modifiée du 17 mars 1992. 
Cet ajout tient compte des observations du Conseil d'Etat au sujet de l'article 2, point 3°, 
invitant les auteurs du projet de loi à compléter le dispositif de l'article 3, paragraphe 3, de la 
loi précitée du 17 mars 1992. Ces modifications sont exposées à l'amendement 7. 
 
 
Amendement 2  
Il est inséré un nouveau point 1° à l’article 1er ayant la teneur suivante : 
 
1° A l’article 31, les paragraphes 1 et 3 sont modifiés comme suit : 
 
« (1) La confiscation spéciale est toujours prononcée pour crime, et pour les infractions 
visées aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9, 135-11 à 135-16 et 506-1 à 506-8. Elle peut 
l’être pour les autres délits. 
 
Elle n’est prononcée pour contravention que dans les cas déterminés par la loi.  

(3) En cas d’infraction de blanchiment visée aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9, 135-11 
à 135-16 et 506-1 à 506-8 et en cas d’infractions visées aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 
135-9 et 135-11 à 135-16 la confiscation spéciale des biens visés au paragraphe 2 
s’applique aux biens qui ont servi ou qui ont été destinés à commettre l’infraction. La 
confiscation des biens visés à l’alinéa 1er est prononcée, même en cas d’acquittement, 
d’exemption de peine, d’extinction ou de prescription de l’action publique. Elle s’applique aux 
biens qui ont servi ou qui ont été destinés à commettre l’infraction, même si la propriété 
n’appartient pas au condamné. » 
 
 
Commentaire: 
 
L’amendement fait suite à une note en bas de la page 3 de l’avis du Conseil d’Etat qui attire 
l’attention des auteurs du projet de loi sur le fait que l’article 31 du Code pénal est également 
appelé à être modifié par le projet de loi n° 74521, même si le paragraphe 2, visé par le projet 
de loi sous avis, n’est pas touché par le projet de loi n° 7452 en son état actuel. Il invite les 
auteurs des projets de loi de veiller à la cohérence entre ces deux projets, surtout si l’adoption 
par le législateur du projet sous avis devrait précéder celle du projet de loi n° 7452. 

 
1 7452   -   Projet de loi portant modification : 
1° du Code pénal ; 
2° du Code de procédure pénale ; 
3° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 
4° de la loi modifiée du 19 décembre 2008 ayant pour objet la coopération interadministrative et judiciaire et le 
renforcement des moyens de l'Administration des contributions directes, de l'Administration de l'enregistrement et 
des domaines et de l'Administration des douanes et accises et portant modification de 
- la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée; 
- la loi générale des impôts («Abgabenordnung»); 
- la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de l'Administration des contributions directes; 
- la loi modifiée du 20 mars 1970 portant réorganisation de l'Administration de l'enregistrement et des domaines; 
- la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des contributions directes et des cotisations 
d'assurance sociale 
5° de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions de modalités d'avancement des 
fonctionnaires de l'Etat ; 
en vue de la transposition : 
- de la décision 2007/845/JAI du Conseil du 6 décembre 2007 relative à la coopération entre les bureaux de 
recouvrement des avoirs des États membres en matière de dépistage et d'identification des produits du crime ou des 
autres biens en rapport avec le crime 
- de certaines dispositions de la directive 2014/42 du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant le 
gel et la confiscation des instruments et des produits du crime dans l'Union européenne afin de porter création et 
organisation du bureau de gestion et de recouvrement des avoirs 
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A ces fins, il est proposé d’intégrer une partie du dispositif de l’article 1er, point 1°, du projet de 
loi n° 7452, concernant l’article 31, paragraphes 1er et 3, du Code pénal, à l’article 1er, nouveau 
point 1° et nouveau point 3°, du présent projet de loi. Les dispositions relatives à ces deux 
paragraphes seront retirées du projet de loi n° 7452. 
 
Dans le projet de loi n° 7452, la modification de l’article 31, paragraphes 1er et 3, du Code 
pénal était motivée comme suit : 
 
« (…) L’article a fait l’objet d’une modification récente par la loi du 1er août 2018 qui visait à 
refondre l’ensemble du dispositif législatif de confiscation en matière pénale en clarifiant la 
structure des dispositions légales applicables et en étendant le champ des biens susceptibles 
d’être saisis et confisqués. De par le passé, plusieurs modifications législatives ont été 
adoptées pour élargir les possibilités de confiscation et pour viser les biens qui ne constituent 
ni l’instrument ni le produit de l’infraction. 
 
De ce fait la section V du Chapitre II portant sur la confiscation spéciale a été restructurée par 
la fusion de certains articles dans le but d’assurer une meilleure lisibilité et cohérence du texte. 
C’est à ce titre que l’ancien article 32-1, portant sur la confiscation spéciale en cas d’infraction 
de blanchiment, a été abrogé pour être intégré à d’autres endroits. Les auteurs du projet de 
loi ont expliqué leur démarche, concernant le paragraphe 4, devenu le paragraphe 3 par la 
suite, de la façon suivante: « Paragraphe 4 : Le nouveau paragraphe 4 reprend les modalités 
de la confiscation en cas d’infraction de blanchiment avec la seule particularité qui reste et qui 
figure actuellement à l’article 32-1 alinéa 1er point 2 du Code pénal. En effet, pour l’infraction 
de blanchiment, la condition de la propriété du bien confisqué au titre d’instrument de 
l’infraction n’est pas requise. En résumé, les dispositions de l’article 32-1 actuel sont toutes 
maintenues, mais elles sont intégrées à différents endroits. Les différentes dispositions sont 
reprises de façon générale soit à l’article 31, paragraphe 2 soit à l’article 32 nouveau. » 
L’intention de maintenir le dispositif antérieur ressortait des termes « en outre » à l’ancien 
paragraphe 4, devenu le paragraphe 3 alinéa 1er du la version actuelle de l’article 31 : « (...) 
(4) En cas d’infraction de blanchiment visée aux articles 506-1 à 506-8 et en cas d’infractions 
visées aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à 135-16 la confiscation spéciale 
s’applique en outre aux biens qui ont servi ou qui ont été destinés à commettre l’infraction. » 
Le projet de loi proposait par ailleurs la « généralisation » du principe de la confiscation 
spéciale même en cas d’acquittement, d’exemption de peine, d’extinction ou de prescription 
de l’action publique. Sur base de différents avis, notamment celui du Conseil d’Etat, les 
membres de la Commission juridique n’ont pas retenu cette proposition. En procédant à la 
réécriture du projet en ce sens, les termes « en outre » à l’ancien paragraphe 4, devenu le 
paragraphe 3 actuel ont été omis. Cette omission, a radicalement changé le sens de la 
disposition. En effet, à la lecture de l’article 31 dans sa version actuelle, on peut déduire que 
les paragraphes 1 et 2 portent sur le régime général des confiscations tandis que le 
paragraphe 3, alinéa 1, limite aux seuls instruments, la confiscation en matière de blanchiment 
visé aux articles 506-1 à 506-8 et en cas d’infractions aux articles 112-1 (attentats contre les 
personnes jouissant d’une protection internationale), 135-9 et 135-11 (attentats terroristes à 
l’explosif) à 135-16 (infraction liées aux activités terroristes).Or il ressort clairement de l’extrait 
du prédit rapport que le but du législateur n’était pas de limiter la portée de l’ancien article 32-
1, mais seulement de ne pas l’étendre aux autres infractions; les auteurs parlent de « 
cantonner » le dispositif : « (...) Le libellé initial tel que proposé par l’auteur du projet de loi du 
paragraphe 3 est partant, par voie d’amendement parlementaire, supprimé et le libellé du 
paragraphe 3 tel qu’amendé reprend partant le libellé du paragraphe 4 tel qu’initialement 
proposé par l’auteur du projet de loi, sauf à omettre les termes « en outre ». Dans la lignée 
dudit amendement parlementaire, le libellé de l’alinéa 2 de l’article 32-1 actuel du Code pénal 
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est repris en tant que nouvel alinéa 2 du paragraphe 3. La confiscation spéciale reste ainsi 
cantonnée à l’infraction en matière de blanchiment et à l’infraction à la loi sur les stupéfiants. 
Le champ d’application ainsi délimité de la confiscation spéciale correspond au régime légal 
tel que prévu à l’article 32-1, alinéa 2 actuel du Code pénale. La nature exceptionnelle de cette 
mesure est de la sorte maintenue. 
 
Paragraphe 4 initial 

Le paragraphe 4 tel qu’initialement proposé par l’auteur du projet de loi, prévoyait, pour 
l’infraction de blanchiment visée aux articles 506-1 à 506-8 du Code pénal, de même que pour 
les infractions visées aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à 135-16 du Code 
pénal, que la confiscation spéciale viserait également les biens qui ont servi ou qui ont été 
destinés à commettre l’infraction. Il a été proposé, par voie d’amendement parlementaire de 
ne pas prévoir la généralisation de la confiscation spéciale. Il s’ensuit que le libellé du 
paragraphe 4 initial est repris en tant que paragraphe 3, sauf à supprimer les mots « en outre 
» (cf. commentaire sous le paragraphe 3 ci-avant). Le paragraphe 4 est par conséquent 
supprimé.  

Force est de constater que, dans sa version actuelle, le texte prévoit un régime de confiscation 
spéciale en matière de blanchiment et de terrorisme plus restrictif que celui du droit commun. 
Or, l’article 32-1 avait été introduit par la loi du 27 octobre 20105 votée pour remédier aux 
déficiences techniques relevées par le rapport d’évaluation mutuelle du Grand-Duché de 
Luxembourg rendu en 2010 par le Groupe d’action financière (GAFI). Suite aux critiques émis 
par le GAFI, le Grand-Duché a dû procéder à d’importantes modifications législatives pour se 
mettre en conformité avec les exigences résultant notamment de la Recommandation 3 et des 
critères 3.1 et 3.5 de la méthodologie, de la Recommandation 35 et de la RS III. L’ancien 
dispositif de l’article 32-1, qui aurait dû être repris à l’article 31 suivant l’intention des auteurs 
du projet de loi n° 7220 et de la commission juridique, revêt à cet égard une importance 
capitale. Dans le cadre du 4e cycle d’évaluations mutuelles, les pays membres du GAFI, dont 
le Luxembourg, sont évalués sur leur conformité technique aux 40 Recommandations et sur 
l’efficacité de leurs dispositifs en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux (BC) et le 
financement du terrorisme (FT). Le Luxembourg sera évalué d’après cette nouvelle 
méthodologie en 2020 lors d’une visite sur place. La discussion du rapport d’évaluation en 
plénière aura lieu en 2021. En vue de ce processus d’évaluation par ses pairs en 2020/2021, 
il est indispensable de redresser l’erreur matérielle précitée pour que la législation soit à 
nouveau conforme aux normes du GAFI. Pour le surplus, l’omission consacrée par la loi du 
1er août 2018 a anéanti une partie de la transposition de la directive 2014/42 susvisée, dont 
l’examen de la conformité des mesures de transposition est toujours en cours. En effet, l’article 
3 de la directive 2014/42 prévoit les infractions pénales qui sont couvertes par les dispositions 
de la directive, et y figurent notamment les instruments relatifs au blanchiment et au terrorisme. 
Le texte actuel toutefois, au lieu d’étendre les possibilités de confiscation en matière de 
blanchiment et de terrorisme, les restreint par rapport au régime général, de sorte qu’il y a lieu 
de rétablir les dispositions prévues pour la confiscation spéciale en matière de blanchiment et 
de terrorisme conformément au projet initial tel qu’amendé par la commission juridique. Il est 
proposé de prévoir explicitement que la confiscation puisse s’appliquer aux biens qui ont servi 
ou qui ont été destinés à commettre l’infraction, même si la propriété n’appartient pas au 
condamné. Ce cas de figure a son importance notamment en matière de terrorisme par 
exemple où le bien destiné à commettre l’attentat n’appartient pas à la personne prévenue et 
que pour une raison diverse, le propriétaire ne peut être poursuivi. Il est proposé, à l’instar de 
ce qui existe déjà en France et en Belgique, que la confiscation spéciale soit toujours 
prononcée en matière de blanchiment et de terrorisme. 
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Ainsi il est proposé de préciser au paragraphe 1er que la confiscation est toujours prononcée 
pour les infractions visées aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à 135-16 et 506-
1 à 506-8. La deuxième phrase maintient le principe général que la confiscation est facultative 
pour les autres délits.(…) » 

Dans son avis du 20 décembre 2019 au sujet du projet de loi n° 7452, le Conseil d’Etat avait 
avisé ce dispositif comme suit : 

« Le point 1) modifie, d’abord, l’article 31, paragraphe 1er, du Code pénal relatif à la 
confiscation spéciale, en énumérant les délits pour lesquels la peine de la confiscation est 
toujours prononcée. Est reprise la liste des articles du Code pénal figurant à l’article 31, 
paragraphe 3, du même code. Le point 1) modifie, ensuite, l’article 31, paragraphe 3, du Code 
pénal en ce sens que, pour les infractions y énumérées, la confiscation spéciale s’étend à tous 
les biens qui peuvent faire l’objet d’une confiscation au titre du paragraphe 2, même dans le 
cas d’un acquittement, d’une exemption ou extinction de peine ou d’une prescription de l’action 
publique et elle ne s’applique plus uniquement aux instruments qui ont servi ou qui ont été 
destinés à commettre les infractions visées. Le Conseil d’État rejoint le procureur général 
d’État dans sa proposition d’omettre, dans la seconde phrase du paragraphe 3, les termes « 
en outre », qui sont dépourvus de plus-value. » 

Le Conseil d’Etat renvoie dans son avis du 20 décembre 2019 à l’avis du parquet général 
conçu comme suit : 

« Au point 1) du premier article, les auteurs du projet sous examen ajoutent les infractions 
visées aux articles 506-1 à 506-8 du Code pénal à la liste des délits pour lesquelles la peine 
de confiscation est toujours prononcée. Cette modification est motivée par la volonté 
d’introduire la confiscation obligatoire en matière de blanchiment et de terrorisme, à l’instar de 
ce qui existe en France ou en Belgique2. 

Cette motivation peut surprendre. 

L’article 31 dans sa version actuelle résulte de la refonte, par l’effet de la loi précitée du 1er 
août 2018, des anciens articles 31 et 32-1, effectuée dans le but d’une meilleure lisibilité et de 
cohérence de texte.  

L’article 32-1 du Code pénal a été introduit par la loi du 14 juin 2001 portant approbation de la 
convention du Conseil de l’Europe relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la 
confiscation des produits du crime, faite à Strasbourg le 8 novembre 1990 et portant 
modification de certaines dispositions du Code pénal3. L’idée à la base de la Convention était 
de priver les criminels du profit économique de leurs activités illégales, seul moyen d’atteindre 
le nerf vital des organisations internationales et mafia de tout genre dont l’objet est d’acquérir 
la fortune, la richesse et le pouvoir en découlant par des activités illicites, trafics de toute sorte, 
extorsion, exploitation sexuelle etc. 

La ratification de la Convention a exigé l’introduction de dispositions légales internes sur 
plusieurs plans, dont des dispositions permettant la confiscation des biens provenant du 
blanchiment de crimes. Pour satisfaire à cette exigence, a été introduit dans le Code pénal un 
article 32-1 instituant un régime de confiscation dérogatoire du régime de droit commun prévu 
à l’article 31 du Code pénal, en cas d’infraction de blanchiment. Cette disposition s’inspirait 

 
2 A noter que les articles référencés dans le commentaire des articles, à savoir l’article 131-21 du Code pénal  français  et  l’article 
43 du Code pénal belge ont trait au régime de droit commun en matière confiscation et non pas à un régime dérogatoire en 
matière de blanchiment. 
3 Projet de loi n°4657/00 portant 1° approbation de la Convention du Conseil de l’Europe relative au blanchiment, au dépistage, 
à la saisie et à la confiscation des  produits  du  crime,  faite  à  Strasbourg,  le  8  novembre  1990;  2° modification  de  certaines  
dispositions du code pénal, exposé des motifs 
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étroitement de l’article 18 de la loi modifiée du 19 février 1973 relative à la lutte contre la 
toxicomanie, qui prévoyait une confiscation obligatoire en la matière. 

Ainsi l’article 32-1 du Code pénal, qui, avant son abrogation par la loi du 1er août 2018, se 
lisait comme suit : 

« En cas d’infraction de blanchiment visée aux articles 506-1 à 506-8 et en cas d’infractions 
visées aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à 135-16 la confiscation spéciale 
s’applique : 

1) aux biens comprenant les biens de toute nature, corporels ou incorporels, meubles ou 
immeubles, ainsi que les actes juridiques ou documents attestant d’un titre ou d’un droit sur 
un bien, biens formant l’objet ou le produit, direct ou indirect d’une infraction ou constituant un 
avantage patrimonial quelconque tiré de l’infraction, y compris les revenus de ces biens ; 

2) aux biens qui ont servi ou qui ont été destinés à commettre l’infraction ;  

3) aux biens qui ont été substitués à ceux visés sous 1) et 2) du présent alinéa, y compris les 
revenus des biens substitués ; 

4) aux biens dont la propriété appartient au condamné et dont la valeur monétaire correspond 
à celle des biens visés sous 1) et 2) du présent alinéa, si ceux-ci ne peuvent être trouvés aux 
fins de confiscation. La confiscation des biens visés à l’alinéa premier du présent article est 
prononcée, mime en cas d’acquittement, d’exemption de peine, d’extinction ou de prescription 
de l’action publique (...) » 

a toujours été compris par les juridictions du fond comme prévoyant une confiscation 
obligatoire en cas de condamnation pour une des infractions aux articles y visées. Cette 
interprétation résultait d’une lecture à contrario de l’alinéa 2 de l’article précité. Malgré les 
diverses modifications législatives de l’article 32-1 du Code pénal le caractère obligatoire de 
la confiscation en matière de blanchiment et de terrorisme n’a jamais été discuté, voire remis 
en question. 

Lors de la refonte des articles 31 et 32-1 du Code pénal, l’alinéa 2 de l’article 32-1 a été repris 
textuellement à l’article 31 (3), de sorte que le texte actuel se comprend également dans le 
sens d’une confiscation obligatoire en cas d’infractions visées aux articles 506-1 à 506-8 et 
aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à 135-16 du Code pénal. La modification 
proposée ne constitue donc pas une nouveauté au niveau du caractère obligatoire de la 
confiscation. 

En revanche elle a une incidence significative au niveau de l’assiette des biens susceptibles 
de confiscation : en visant les articles 506-1 à 506-8 et les articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-
9 et 135-11 à 135-16 du Code pénal à l’article 31 (1), l’assiette des biens susceptibles de 
confiscation est de nouveau étendue à tous les biens confiscables visés au paragraphe 2 de 
l’article 31.  

En effet dans sa version actuelle le paragraphe 3 de l’article 31 se lit comme suit : 

« En cas d’infraction de blanchiment visée aux articles 506-1 à 506-8 et en cas d’infractions 
visées aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à 135-16 la confiscation s’applique 
aux biens qui ont servi ou qui ont été destinés à commettre l’infraction. La confiscation des 
biens visés à l’alinéa premier est prononcée, même en cas d’acquittement, d’exemption de 
peine, d’extinction ou de prescription de l’action publique. » 

Uniquement la confiscation des biens qui ont servi ou qui ont été destinés à commettre les 
infractions de blanchiment et de terrorisme est obligatoire. La confiscation des autres biens 
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visés au paragraphe 2 de l’article 31 n’a qu’un caractère facultatif. Une lecture très stricte de 
la disposition pourrait même mener à la conclusion que seuls les instruments, à l’exclusion 
des autres biens visés au paragraphe 2 seraient susceptibles de confiscation en matière de 
blanchiment et de terrorisme. Une telle peine serait dénuée de sens, surtout en matière de 
blanchiment où les auteurs sont essentiellement motivés par l’appât du gain. 

La loi du 1er août 2018 a dès lors incontestablement conduit à un assouplissement de la 
répression des infractions précitées au niveau de la peine accessoire de confiscation. Or une 
telle mesure peut difficilement se justifier au niveau international, où la tendance est celle d’un 
renforcement des moyens de lutte contre la criminalité d’argent et le terrorisme. Un retour au 
régime de confiscation spéciale en matière de blanchiment et de terrorisme, tel que prévu à 
l’ancien article 32-1 du Code pénal est dès lors recommandé. Ce but est atteint par les 
modifications sous examen.  

Les auteurs prévoient ensuite de modifier le paragraphe 3 de l’article 31 dans le sens d’un 
libellé similaire à celui de l’alinéa 2 de l’ancien article 32-1. La confiscation spéciale s’étend 
dès lors de nouveau à tous les biens confiscables au regard du paragraphe 2 en cas 
d’acquittement, d’exemption de peine, d’extinction ou de prescription de l’action publique et 
non seulement aux instruments des infractions visées. Concernant la confiscation des biens 
ayant servi ou qui ont été destinés à commettre l’infraction, même si la propriété n’appartient 
pas au condamné, il y a lieu de supprimer le terme « peut » étant donné qu’il s’agit d’une 
obligation de confisquer de tels biens et non pas d’une faculté en cas d’infractions en matière 
de blanchiment ou de terrorisme. Au vu de la modification du paragraphe 1 de l’article 31, la 
discussion autour de l’ajout des termes « en outre » devient superfétatoire. » 

Les auteurs du projet de loi proposent de suivre les avis du Conseil d’Etat et du procureur 
général d’Etat sur le projet de loi n° 7452 et de modifier le dispositif de l’article 31, alinéa 3, du 
Code pénal, dans le sens proposé. Aux termes « Elle peut s’appliquer en outre (…) », il est 
proposé de substituer les termes « Elle s’applique (…) ». 

 

Amendement 3  

Le point 1° de l’article 1er devient le point 2° de l’article 1er et est modifié comme suit : 
 
12° A l’article 31 du Code pénal, le paragraphe 2 est modifié comme suit : 

« (2) La confiscation spéciale s’applique : 

1° aux biens comprenant les actifs de toute nature, corporels ou incorporels, meubles ou 
immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les documents ou instruments juridiques, sous 
quelque forme que ce soit, y compris électronique ou numérique, attestant la propriété de ces 
actifs ou de droits y afférents, lorsque : 

1° ces biens formaent l’objet ou le produit, direct ou indirect d’une infraction ou constituant un 
avantage patrimonial quelconque tiré de l’infraction, y compris les revenus de ces biens ; 

2° aux ces biens qui ont servi ou qui ont été destinés à commettre l’infraction, quand la 
propriété en appartient au condamné ou dont il a la libre disposition, sous réserve des droits 
du propriétaire de bonne foi ; 

3° aux ces biens qui ont été substitués à ceux visés au point 1° du présent paragraphe, y 
compris les revenus des biens substitués ; 
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4° aux biens dont la propriété de ces biens appartient au condamné et dont la valeur 
monétaire correspond à celle des biens visés au point 1° du présent paragraphe, si ceux-ci ne 
peuvent être trouvés aux fins de confiscation ; 

5° aux actifs de toute nature, corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, tangibles ou 
intangibles, ainsi que les documents ou instruments juridiques, sous quelque forme que ce 
soit, y compris électronique ou numérique, attestant la propriété de ces actifs ou de droits y 
afférents, ces biens appartiennentenant au condamné ou, sous réserve des droits du 
propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition, lorsque ni le condamné, ni le propriétaire, 
mis en mesure de s’expliquer sur les biens dont la confiscation est envisagée, n’ont pu en 
justifier l’origine, s’il s’agit d’un crime ou d’un délit puni d’au moins quatre ans 
d’emprisonnement et ayant procuré un profit direct ou indirect. » 
 
 
Commentaire: 
 
Le point 2 de l’article 1er est adapté suite aux observations légistiques du Conseil d’Etat.  
Les auteurs du projet ont également estimé opportun de suivre l’avis de la Chambre des 
huissiers de justice du Grand-Duché de Luxembourg portant sur la rédaction de l’article et le 
questionnement qui pourrait s’en suivre si la définition des biens est seulement mentionnée 
aux points 1 et 5 et non dans les autres points.  
 
 
Amendement 4  

Le point 1° de l’article 2 est adapté suite aux observations du Conseil d’Etat comme suit : 

1° L’article 5-1 du Code de procédure pénale est modifié comme suit :  
 
« Art. 5-1. (1) Tout Luxembourgeois, toute personne qui a sa résidence habituelle au Grand-
Duché de Luxembourg, de même que l’étranger trouvé au Grand-Duché de Luxembourg, qui 
aura commis à l’étranger une des infractions prévues aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-
9 et 135-11 à 135-16, 162, 164, 165, 166, 178, 179,198, 199, 199bis, 210-1, 245 à 252, 310, 
310-1, 322 à 324ter, 348, 368 à 384, 389, 409bis, 468 à 470, 496-1 à 496-4 et, dans les 
conditions de l’article 506-3, à l’article 506-1 du Code pénal, pourra être poursuivi et jugé au 
Grand-Duché de Luxembourg, bien que le fait ne soit pas puni par la législation du pays où 
il a été commis et que l’autorité luxembourgeoise n’ait pas reçu soit une plainte de la partie 
offensée, soit une dénonciation de l’autorité du pays où l’infraction a été commise.  
 
(2) Pourra être poursuivi et jugé au Grand-Duché de Luxembourg, toute personne qui 
aura commis un délit prévu à l’article 506-1 du Code pénal, même lorsque l’infraction 
primaire prévue à l’alinéa précédent aura été commise à l’étranger, par un étranger qui 
n’a pas sa résidence habituelle ou qui n’a pas été trouvé au Grand-Duché de 
Luxembourg, bien que le fait ne soit pas puni par la législation du pays où il a été 
commis et que l’autorité luxembourgeoise n’ait pas reçu soit une plainte de la partie 
offensée, soit une dénonciation de l’autorité du pays où l’infraction a été commise. »  
 
 
Commentaire : 
 
Les amendements proposés renvoient, d’une part, à des observations légistiques du Conseil 
d’Etat et, d’autre part, à l’avis du procureur général d’Etat.  
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Le procureur général d’Etat fait remarquer que l’article 2, point 1°, du projet de loi ne permet 
pas de poursuivre au Grand-Duché de Luxembourg l’auteur d’un blanchiment lorsque 
l’infraction primaire a été commise à l’étranger où elle n’est pas punissable par un étranger qui 
n’est pas résident ou qui n’a pas été interpellé au Grand-Duché de Luxembourg. De l’avis du 
procureur général d’Etat, cela constitue une transposition incomplète de la directive. Les 
auteurs du texte ne souhaitent pas supprimer l’article 506-3, alinéa 2 du Code pénal, tel que 
suggéré par le procureur général d’Etat. En effet, la suppression de cet alinéa équivaudrait à 
supprimer l’exigence de la double incrimination pour toutes les infractions primaires, alors que 
la directive ne vise que certaines catégories d’infractions primaires. Pour remédier à la lacune, 
les auteurs proposent d’ajouter à l’article 5-1 du Code de procédure pénale, un nouvel alinéa 
2 qui vise les poursuites dans le cas de figure signalé par le procureur général d’Etat. 

Enfin, une erreur matérielle a été redressée. 

 

Amendement 5  

Le point 2° de l’article 2 est supprimé :  
 
2° L’article 26-2 du Code de procédure pénale est rétabli dans la teneur suivante :  
 
« Art. 26-2. Lorsqu’une des infractions visées aux articles 506-1 à 506-8 du Code pénal ou 
aux articles 8-1, 10 ou 11 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie relève de la compétence du 
Luxembourg et d’un ou de plusieurs autres États membres de l’Union européenne qui peuvent 
également valablement engager des poursuites sur la base des mêmes faits, les éléments 
suivants seront pris en compte pour décider, en concertation avec les Etats concernés, quel 
Etat poursuivra l’auteur de l’infraction, avec pour objectif de centraliser les poursuites dans un 
seul État membre : a) l’État membre sur le territoire duquel l’infraction a été commise; b) la 
nationalité ou la résidence de l’auteur de l’infraction; c) le pays d’origine de la victime ou des 
victimes; et d) le territoire sur lequel l’auteur de l’infraction a été retrouvé. » 
 
 
Commentaire de l’amendement 5 : 
 
La modification proposée renvoie à une opposition formelle du Conseil d’Etat qui estime que 
la disposition proposée n’a pas sa place dans le droit national, du fait que la directive, en cas 
de conflit de compétence, impose seulement aux autorités des Etats membres à coopérer pour 
« décider lequel d’entre eux poursuivra l’auteur de l’infraction ». 
Les auteurs du projet proposent de suivre l’avis du Conseil d’Etat et de supprimer le point 
critiqué. 
 
 
Amendement 6  

Art. 3. La loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses 
et la lutte contre la toxicomanie est modifiée comme suit : 

1° A l’article 2, le paragraphe 3 est modifié comme suit : 

« Les agents de l’administration des douanes et accises, à partir du grade de brigadier 
principal, nominativement désignés par un arrêté du ministre ayant la Justice dans ses 
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attributions ont la qualité d’officier de police judiciaire et sont autorisés à rechercher et à 
constater les infractions aux articles 5, 7, 8, 8-1 et 9 de la présente loi. ainsi que celles visées 
à l’article 506-1 du Code pénal sous condition que l’infraction primaire tombe dans le 
champ d’application de la présente loi.  

 

2° L’article 8-1 est abrogé : 

Art. 8-1. Sont punis d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 1.250 à 
1.250.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement: 

1) ceux qui ont sciemment facilité par tout moyen, la justification mensongère de la nature, de 
l’origine, de l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la propriété des biens ou 
revenus tirés de l’une des infractions mentionnées à l’article 8, paragraphe 1., a),et b) et i); 

2) ceux qui ont sciemment apporté leur concours à une opération de placement, de 
dissimulation, de déguisement, de transfert ou de conversion de l’objet ou du produit direct ou 
indirect de l’une des infractions mentionnées à l’article 8, paragraphe 1., a),et b) et i); 

3) ceux qui ont acquis, détenu ou utilisé l’objet ou le produit direct ou indirect de l’une des 
infractions mentionnées à l’article 8, paragraphe 1., a),et b) et i), sachant au moment où ils le 
recevaient, qu’il provenait de l’une de ces infractions ou de la participation à l’une de ces 
infractions;  

4) Les infractions visées aux points 1) à 3) sont également punissables:  

– lorsque l’infraction primaire a été commise à l’étranger,  

– lorsque l’auteur est aussi l’auteur ou le complice de l’infraction primaire.  

5) Les infractions visées aux points 1) à 3) sont punissables indépendamment de toutes 
poursuites ou condamnations pour l’une des infractions mentionnées à l’article 8, paragraphe 
1.a),et b) et i). 

Seront punis des mêmes peines ceux qui auront acquis, détenu ou utilisé des biens, sachant, 
au moment ou ils les recevaient, qu’ils provenaient de l’une des infractions mentionnées à 
l’article 8 sous a),et b) et i) ou de la participation à l’une de ces infractions. » 

 
3° A l’article 10, paragraphe 1er, la référence à l’article 8-1 est supprimée. 
 
 
Commentaire: 
 
Afin d’assurer un régime uniforme du délit de blanchiment, les auteurs du projet de loi 
proposent de suivre l’avis du Conseil d’Etat quant à l’abrogation pure et simple de l’article 8-1 
de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et 
la lutte contre la toxicomanie. 
 
Quant à la question d’éventuels renvois à l’article 8-1 se trouvant dans la loi même du 19 
février 1973 (articles 2 et 10) et dans d’autres textes légaux (loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier, loi modifiée du 14 juin 2001, loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à 
la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme), la suppression de l’article 
8-1 les rend caducs.  
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Toutefois, quant à la compétence spécifique des agents de l’administration des douanes et 
accises visée à l’article 2, paragraphe 3, il y a lieu de préciser que celle-ci continue à se limiter 
aux infractions de blanchiment pour les infractions primaires tombant dans le champ 
d’application de la loi modifiée du 19 février 1973.  
La suppression de l’article 8-1 rend également caduques les considérations d’ordre légistique. 
 
 
Amendement 7   
 
Il est inséré après l’article 3 un article 4 nouveau ayant la teneur suivante : 
 
Art. 4. L’article 5, paragraphe 3 de la loi modifiée du 17 mars 1992 portant 1. approbation de 
la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes, faite à Vienne, le 20 décembre 1988 ; 2. modifiant et complétant la loi du 19 
février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie ; 3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code d’instruction criminelle, 
est modifié comme suit : 
« (3) Le Fonds dispose de l'autonomie financière et est alimenté par tous les biens meubles 
et immeubles, divis et indivis, confisqués en application des dispositions suivantes:  
– les articles 8-2 et 18 de la loi du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie;  
– aux articles 31 et 32 du Code pénal concernant les biens confisqués par l’Etat 
luxembourgeois provenant d’une ou de plusieurs des infractions visées aux articles 112-1, 
135-1 à 135-106 et 506-1 à 506-8 du Code pénal;  
– l’article 5, paragraphe 4, de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 décembre 1988;  
– l’article 13 de la Convention du Conseil de l’Europe relative au blanchiment, au dépistage, à 
la saisie et à la confiscation des produits du crime, faite à Strasbourg, le 8 novembre 1990;  
– l’article 13 de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, 
adoptée par l’Assemblée Générale des Nations Unies à New York, le 15 novembre 2000. 
 
Ces biens confisqués, ainsi que tous les produits de ces biens nés après la confiscation, sont 
transférés au Fonds qui en devient propriétaire, sans préjudice d’un éventuel partage avec les 
autorités étrangères intervenu au cours de la procédure de confiscation. 
 
Le Fonds doit en assurer la gestion et l'emploi conformément à sa mission. Le Fonds a la 
faculté de faire gérer son patrimoine par des personnes physiques ou morales spécialisées et 
agréées par le Ministre ayant la Place financière dans ses attributions. » 
 

Commentaire: 

Le Conseil d’Etat donne à considérer que l’énumération faite à l’article 5, paragraphe 3, de la 
loi précitée du 17 mars 1992 doit être complétée et mise à jour pour ce qui est de certaines 
infractions introduites après sa dernière modification par la loi du 27 octobre 2010 portant 
renforcement du cadre légal en matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement 
du terrorisme (…). Les auteurs du projet de loi proposent de suivre l’avis du Conseil d’Etat et 
d’inclure au troisième tiret les infractions terroristes visées aux articles 135-11 à 135-16 du 
Code pénal. 
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Par contre la référence à l’article 32-1 du Code pénal a déjà été modifiée par la loi du 1er août 
2018. 

 
 
Echange de vues 
 

 M. Gilles Roth (CSV) donne à considérer que les principes inhérents au fonctionnement d’un 
Etat de droit devraient être garantis. Aux yeux de l’orateur, le projet de loi sous rubrique 
introduit une philosophie axée sur les poursuites pénales et les sanctions pénales. Bien 
évidemment, des infractions liées au droit économique et financier doivent être poursuivies 
par les autorités judiciaires. Le projet de loi sous rubrique va cependant au-delà de cet objectif. 
 
Quant à la procédure législative et l’instruction parlementaire du projet de loi sous rubrique, 
l’orateur regarde d’un œil critique celles-ci. Il estime que l’approche gouvernementale, qui 
consiste à adopter des amendements gouvernementaux sans que le projet de loi initial et les 
avis y relatifs n’aient été discutés en commission parlementaire, fait preuve d’un manque de 
transparence législative à l’égard des députés. De plus, l’orateur est d’avis que des éléments 
factuels et juridiques d’importance cruciale ont été passés sous silence lors de la présentation 
de celui-ci.  
 
Au vu de la jurisprudence développée par les cours et tribunaux en matière de lutte contre le 
blanchiment d’argent, l’orateur déplore le fait que le projet de loi vise à abolir la liste des 
infractions primaires qui peuvent donner lieu à des poursuites pour blanchiment d’argent. Il 
estime que celle-ci a eu le mérite que les professionnels du droit et du secteur financier ont pu 
connaitre exactement les infractions primaires visées par la législation applicable à la lutte 
contre le blanchiment des capitaux.  
 
Quant à l’objet du GAFI, l’orateur donne à considérer que celui-ci a été fondé pour lutter contre 
le blanchiment des capitaux issus de crimes et délits et le financement du terrorisme. 
L’approche adoptée par les auteurs du projet de loi vise cependant à assouplir les critères 
applicables aux poursuites pénales et à la constatation des éléments constitutifs de l’infraction 
de blanchiment d’argent et, ainsi, d’ériger l’infraction de blanchiment des capitaux dans une 
infraction de type « fourre-tout ». Ainsi, celle-ci permettrait au ministère public de lancer des 
poursuites pénales contre des personnes, non pas pour des infractions primaires, dont la 
charge de la preuve serait difficile, voire impossible à rapporter, mais pour des faits de 
blanchiment d’argent.  
 
En outre, l’approche gouvernementale aura un impact sur le recours à des mesures 
d’enquêtes et de surveillance prévues par le Code de procédure pénale. Celles-ci pourraient 
être utilisées pour enquêter dans le domaine de nombreuses infractions primaires, qui ne sont 
jusqu’à présent pas visées par des méthodes d’enquêtes susceptibles de porter atteinte à 
l’intimité de la vie privée des personnes. Ce projet de loi témoigne d’un changement de 
paradigme du Ministre de la Justice, alors que la protection de la vie privée a été, dans le 
passé, un des éléments clés de la politique du groupe parlementaire déi gréng.  
 
Enfin, l’orateur déplore que des avis consultatifs élaborés par des professionnels du droit, tels 
que l’Ordre des avocats du Barreau de Luxembourg, n’ont pas été examinés au cours de la 
réunion de ce jour, alors qu’ils soulèvent de nombreuses observations critiques à l’encontre 
des dispositions du projet de loi.  
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) réfute ces critiques et indique que les 
auteurs du projet de loi n’ont aucunement procédé de façon intransparente. L’oratrice souligne 
qu’une telle indignation est injustifiée. Le projet de loi, les avis y relatifs ainsi que les 

7259 - Dossier consolidé : 279



28/31 

amendements gouvernementaux sont accessibles au public et peuvent être consultés en 
ligne.  
 
Quant au contenu dudit projet de loi, l’oratrice souligne que les dispositions y proposées ne 
font qu’aligner l’ordonnancement juridique luxembourgeois aux exigences découlant du droit 
européen. De plus, de nombreuses législations étrangères ont adopté une approche similaire 
dans le cadre de la transposition de la directive (UE) 2018/1673.  
 
Quant à l’avis consultatif élaboré par l’Ordre des avocats du Barreau de Luxembourg, l’oratrice 
donne à considérer que cet avis ne prend pas en compte le texte amendé du projet de loi. Les 
critiques y soulevées ne font pas l’unanimité des experts juridiques.  
 
L’expert gouvernemental explique que l’infraction du blanchiment d’argent constitue une 
infraction autonome en droit luxembourgeois. Quant à la confiscation spéciale, le texte du 
projet de loi et les amendements adoptés ne visent que de redresser des erreurs matérielles 
qui se sont glissées en 2018 dans le texte de la loi. A noter également qu’en cas d’acquittement 
d’un prévenu qui, à titre d’exemple travaille en tant que banquier et qui a été poursuivi 
pénalement pour avoir sciemment apporté son concours à une opération de placement ou 
transfert de fonds qui forment le produit d’un crime ou d’un délit, alors cette décision de justice 
produit bien évidemment l’ensemble des effets inhérents à une décision d’acquittement. Dans 
ce cas, il est cependant primordial de pouvoir prononcer la confiscation des fonds en question, 
dont l’origine ou la destination illicite a été dûment constatée par une décision de justice. Dans 
cet exemple, le banquier en question n’est nullement lésé par cette décision de justice 
ordonnant la confiscation spéciale des fonds, comme il n’a jamais été propriétaire desdits 
fonds mais il a agi pour le propriétaire de ces fonds en tant que mandataire.  
 
L’orateur indique que les libellés amendés apportent une meilleure lisibilité aux dispositions 
applicables à la confiscation spéciale et l’abandon d’une approche de liste est à saluer comme 
la mesure accroît la lisibilité du dispositif. A noter que la liste des infractions primaires a été 
allongée au fur et à mesure par différentes lois modificatives et elle prévoit dorénavant « toute 
autre infraction punie d’une peine privative de liberté d’un minimum supérieur à 6 mois ».  
 
Quant aux mesures d’enquête et de surveillance susceptibles d’être ordonnées par un juge 
d’instruction, il convient de noter que chaque mesure est soumise à des conditions préalables 
fixées par le Code de procédure pénale. Le projet de loi sous rubrique n’apporte pas des 
modifications à ces conditions légales, qui doivent être remplies préalablement à l’exécution 
d’une mesure d’enquête ou de surveillance.  
 
Quant au régime probatoire du blanchiment, il y a lieu de souligner que ce dernier reste 
inchangé. Le ministère public aura toujours la charge de rapporter la preuve (i) d’une infraction 
primaire, (ii) d’un acte matériel de blanchiment visé à l’article 506-1, alinéa 1, du Code pénal 
(justification mensongère - concours à une opération de placement, de dissimulation, de 
déguisement, de transfert ou conversion - acquisition, détention ou utilisation  et (iii) d’une 
intention délictuelle par rapport à la connaissance de l’origine délictuelle du bien ayant fait 
l’objet d’un acte matériel de blanchiment). La précision qu’il ne soit pas nécessaire d’établir 
tous les éléments factuels ou toutes les circonstances propres à l’infraction primaire ne vise 
pas à supprimer l’exigence de la preuve d’une infraction primaire, mais signifie qu’il n’est pas 
nécessaire d’en établir, par exemple, les circonstances de temps et de lieu exactes, l’identité 
du ou des auteurs ou les circonstances aggravantes. 
 

 M. Laurent Mosar (CSV) est d’avis que ce projet de loi a des conséquences considérables sur 
l’ordonnancement juridique luxembourgeois. De nombreuses critiques et interrogations sont 
soulevées par l’Ordre des avocats du Barreau de Luxembourg, dans le cadre de son avis 
prémentionné, auxquelles aucune réponse satisfaisante n’a été apportée jusqu’à présent.  
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Par ailleurs, l’orateur exprime ses réticences quant à l’aspect de la double incrimination et 
quant à l’abandon d’une liste des infractions primaires. Il donne à considérer que suite à cette 
réforme législative, de nombreux faits et comportements pourront être incriminés du chef de 
blanchiment d’argent, même si ceux-ci ne sont pas à caractériser d’infractions graves, comme 
le critère de la gravité a disparu du projet de loi sous rubrique. De plus, de nouvelles obligations 
à l’égard des professionnels du secteur financier seront mises en place.  
 
L’orateur préconise d’inviter en commission parlementaire les représentants de l’Ordre des 
avocats du Barreau de Luxembourg et de les écouter en leurs observations. Au vu de 
l’ensemble des éléments abordés au cours de la réunion de ce jour, ce projet de loi, dans sa 
version actuelle, ne peut recueillir l’approbation du groupe politique CSV.   
 
En outre, l’orateur donne à considérer que la lutte contre le blanchiment d’argent est souvent 
considérée comme étant une matière étroitement liée au secteur financier. La réforme sous 
rubrique étendra l’infraction de blanchiment à de nombreuses infractions primaires qui ne sont 
pas liées au secteur financier.  
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) donne à considérer que la jurisprudence 
a déjà fixé dans le passé le principe qu’une condamnation pour blanchiment d’argent peut être 
prononcée par une juridiction, même si les éléments constitutifs de l’infraction primaire n’ont 
pas eu être rapportés.  
 
L’oratrice indique que le projet de loi sous rubrique revêt une importance cruciale pour le 
Luxembourg, alors qu’une évaluation du dispositif de lutte contre le blanchiment d’argent par 
le GAFI se déroulera dans le futur proche. Une évaluation négative de cet organisme 
international aurait inévitablement des conséquences préjudiciables pour le Luxembourg et sa 
place financière.  
 
En outre, une réflexion approfondie sera menée au sein du ministère, comme il existe des 
incohérences manifestes au niveau des sanctions pénales prévues par l’ordonnancement 
juridique luxembourgeois. En effet, certaines infractions primaires d’une gravité particulière ne 
sont pas lourdement sanctionnées, cependant, cette problématique ne pourra être résolue 
dans le cadre du présent projet de loi.  
 
L’expert gouvernemental confirme que l’infraction du blanchiment d’argent constitue une 
infraction autonome, de sorte que cette infraction peut être poursuivie même si l’auteur de 
l’infraction primaire n’a pas pu être condamné. Cet aspect revêt une importance capitale pour 
la place financière.  
 
Quant à l’aspect de la double incrimination, l’orateur signale qu’en principe, l’infraction primaire 
commise à l’étranger doit être passible de sanctions pénales dans ce pays. Si certaines 
exceptions à ce principe existent, force est de constater que les dispositions contenues dans 
ce projet de loi visent à transposer des obligations découlant du droit européen. En cas de 
transposition incomplète de ladite directive, des conséquences juridiques au niveau européen 
sont à prévoir.  
 

 M. Gilles Roth (CSV) regarde d’un œil critique les dispositions amendées du projet de loi qui 
pourraient être utilisées à des fins qui n’ont strictement rien à avoir avec l’intention initiale du 
GAFI. A titre d’exemple, un bourgmestre pourrait être accusé de faits de blanchiment d’argent 
dans le cadre d’un litige portant sur une violation éventuelle des dispositions de 
l’aménagement du territoire, opposant un administré à une commune.  
 
Quant aux dispositions de l’article 506-8 dans sa version amendée, l’orateur se demande 
quelles raisons justifient l’approche préconisée par les auteurs du projet de loi de prévoir qu’il 
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ne sera plus nécessaire d'établir tous les éléments factuels ou toutes les circonstances propres 
de l'infraction primaire.  
 
En outre, l’orateur renvoie aux débats4 en commission parlementaire relatifs au projet de loi 
n° 74525 et au sein desquels l’inconstitutionnalité éventuelle du dispositif par rapport à l’article 
176 de la Constitution a été débattue. Les dispositions proposées par le projet de loi ont suscité 
des observations de la part des députés. Or, dans le cadre du présent de loi, des dispositions 
visant à étendre la confiscation spéciale sont réintroduites.  
 
L’expert gouvernemental estime que le cas de figure esquissé par l’orateur ci-dessus ne 
pourrait s’appliquer au regard des dispositions amendées.  
 
Quant à l’aspect des éléments constitutifs d’une infraction, il y a lieu de relever que ceux-ci ne 
sont pas à confondre avec les éléments factuels liés à une infraction pénale.  
 
Mme Sam Tanson (Ministre de la Justice, déi gréng) donne à considérer que le projet de loi 
ne vise pas à étendre le régime de la confiscation spéciale. L’oratrice renvoie au texte de loi 
de l’article 317 du Code pénal qui est actuellement en vigueur et qui énonce que la confiscation 

 
4 Procès-verbal de la réunion de la Commission juridique du 13 juin 2018, Session ordinaire 2017-2018, P.V. J 37,  
5 7452 - Projet de loi portant modification : 
1° du Code pénal ; 
2° du Code de procédure pénale ; 
3° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ; 
4° de la loi modifiée du 19 décembre 2008 ayant pour objet la coopération interadministrative et 
judiciaire et le renforcement des moyens de l'Administration des contributions directes, de 
l'Administration de l'enregistrement et des domaines et de l'Administration des douanes et accises et 
portant modification de 
- la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée; 
- la loi générale des impôts («Abgabenordnung»); 
- la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de l'Administration des contributions directes; 
- la loi modifiée du 20 mars 1970 portant réorganisation de l'Administration de l'enregistrement et des 
domaines; 
- la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des contributions directes et des 
cotisations d'assurance sociale 
5° de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions de modalités 
d'avancement des fonctionnaires de l'Etat ; 
en vue de la transposition : 
- de la décision 2007/845/JAI du Conseil du 6 décembre 2007 relative à la coopération entre les bureaux 
de recouvrement des avoirs des États membres en matière de dépistage et d'identification des produits 
du crime ou des autres biens en rapport avec le crime 
- de certaines dispositions de la directive 2014/42 du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 
concernant le gel et la confiscation des instruments et des produits du crime dans l'Union européenne 
afin de porter création et organisation du bureau de gestion et de recouvrement des avoirs 
6 « Art. 17. La peine de la confiscation des biens ne peut être établie. » 
7 « Art. 31. (L. du 1er août 2018) 
(1)La confiscation spéciale est toujours prononcée pour crime, elle peut l’être pour délit. 
 
Elle n’est prononcée pour contravention que dans les cas déterminés par la loi. 
 
(2)La confiscation spéciale s’applique : 
1°  aux biens comprenant les biens de toute nature, corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, ainsi 
que les actes juridiques ou documents attestant d’un titre ou d’un droit sur un bien, biens formant l’objet ou le 
produit, direct ou indirect d’une infraction ou constituant un avantage patrimonial quelconque tiré de l’infraction, y 
compris les revenus de ces biens ; 
2°  aux biens qui ont servi ou qui ont été destinés à commettre l’infraction, quand la propriété en appartient 
au condamné ou dont il a la libre disposition, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi ; 
3°  aux biens qui ont été substitués à ceux visés au point 1° du présent paragraphe, y compris les revenus 
des biens substitués ; 
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spéciale peut être prononcée, même en cas d’acquittement, d’exemption de peine, d’extinction 
ou de prescription de l’action publique. 
 
L’expert gouvernemental signale que la modification de l’article 31 dudit code, vise à rétablir 
le cadre légal tel qu’il a été souhaité par le législateur avant la réforme malencontreuse. Ainsi, 
le texte amendé s’inscrit dans la ratio legis du législateur de l’époque.  
 

 Mme Carole Hartmann (DP) renvoie à l’infraction de recel et donne à considérer que celle-ci 
est à distinguer de l’infraction du vol. Ainsi, le voleur ne peut être condamné pour des faits de 
recel. Or, dans le cadre du blanchiment-détention, cette philosophie ne s’applique pas et 
l’oratrice estime qu’une personne peut être condamnée pour de tels faits, alors que l’infraction 
primaire porte sur la détention de stupéfiants. Une généralisation des infractions primaires 
devrait avoir pour conséquence une adaptation des critères inhérents au blanchiment-
détention.  
 
L’expert gouvernemental donne à considérer que certains Etats étrangers ont entamé cette 
voie et modifié la définition de l’infraction du blanchiment-détention.  
 
 
 
 
4.  

  
Divers 
  

 
Aucun point divers n’est soulevé.  

 
 
 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Christophe Li 

Le Président de la Commission de la Justice, 
Charles Margue 

 

 
4°  aux biens dont la propriété appartient au condamné et dont la valeur monétaire correspond à celle des 
biens visés au point 1° du présent paragraphe, si ceux-ci ne peuvent être trouvés aux fins de confiscation ; 
5°  aux biens de toute nature, corporels ou incorporels, meubles ou immeubles appartenant au condamné ou, 
sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition, lorsque ni le condamné, ni le 
propriétaire, mis en mesure de s’expliquer sur les biens dont la confiscation est envisagée, n’ont pu en justifier 
l’origine, s’il s’agit d’un crime ou d’un délit puni d’au moins quatre ans d’emprisonnement et ayant procuré un profit 
direct ou indirect. 
 
(3)En cas d’infraction de blanchiment visée aux articles 506-1 à 506-8 et en cas d’infractions visées aux articles 
112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à 135-16 la confiscation spéciale s’applique aux biens qui ont servi ou qui 
ont été destinés à commettre l’infraction. 
 
La confiscation des biens visés à l’alinéa 1er est prononcée, même en cas d’acquittement, d’exemption de peine, 
d’extinction ou de prescription de l’action publique ». 
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Session ordinaire 2018-2019 
 

CL/PG P.V. J 06 
 
 

Commission de la Justice 
 

Procès-verbal de la réunion du 23 janvier 2019 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation des procès-verbaux des 13 décembre 2018, 19 décembre 2018 
et 9 et 16 janvier 2019 
  

2. 7259 
  

Projet de loi portant modification du Code de procédure pénale en ce qui 
concerne la fouille de personnes ; et modifiant la loi sur la Police grand-ducale 
- Rapporteur : Monsieur Charles Margue 
- Echange de vues avec des représentants de la Police grand-ducale et du 
Parquet  général 
  

3.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. Guy Arendt, M. André Bauler, remplaçant Mme Carole Hartmann,  
M. François Benoy, M. Dan Biancalana, M. Alex Bodry, Mme Stéphanie 
Empain, M. Léon Gloden, M. Marc Goergen, M. Charles Margue, M. Laurent 
Mosar, Mme Lydie Polfer, M. Roy Reding, M. Gilles Roth 
  
M. Marc Baum, observateur délégué 
  
M. Félix Braz, Ministre de la Justice 
 
M. Bob Lallemang, M. Luc Reding, du Ministère de la Justice 
 
M. John Petry, Procureur général d’Etat adjoint 
  
M. Philippe Schrantz, Directeur général de la Police grand-ducale 
 
M. Alain Engelhardt, Directeur central stratégie et performance 
  
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Diane Adehm, Mme Carole Hartmann, Mme Octavie Modert  
 
* 
 

Présidence : M. Charles Margue, Président de la Commission 
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* 
 

1.  
  

Approbation des procès-verbaux des 13 décembre 2018, 19 décembre 
2018 et 9 et 16 janvier 2019 
  

 
Les projets de procès-verbal sous rubrique recueillent l’accord unanime des membres de la 
Commission de la Justice.  
 
 

 
2. 7259 

  
Projet de loi portant modification du Code de procédure pénale en ce qui 
concerne la fouille de personnes ; et modifiant la loi sur la Police grand-
ducale 
  

   
A) Echange de vues avec des représentants de la Police grand-ducale et du Parquet 
général 
 

 Monsieur le Président-Rapporteur renvoie aux discussions antérieures1 relatives au projet de 
loi sous rubrique et au constat dressé par l’ensemble des acteurs concernés que la législation 
actuelle n’est pas suffisante pour couvrir les situations qui se présentent dans les réalités 
pratiques.  
 
L’orateur souhaite obtenir de plus amples informations sur les difficultés pratiques auxquelles 
les officiers de police judiciaire font face dans le cadre de l’exercice de leurs missions de police 
administrative et de police judiciaire.  
 
Monsieur le Procureur général d’Etat adjoint donne à considérer que le projet de loi sous 
rubrique vise à combler des lacunes existantes au sein de la législation actuelle, qui ne prévoit 
que certains libellés isolés traitant de la fouille de personnes. De plus, les dispositions prévues 
par le Code de procédure pénale relatives à la fouille de personnes sont imprécises. La 
réforme envisagée devra procéder à un exercice d’équilibrage entre le droit à l’intégrité 
physique de chaque personne et la nécessité de pouvoir effectuer des fouilles corporelles pour 
assurer la sécurité publique ou afin de révéler des objets utiles à la manifestation de la vérité. 
Les autorités judiciaires doivent disposer d’une base légale appropriée pour pouvoir effectuer 
des fouilles de sécurité et des fouilles probatoires dans le cadre de leurs missions. Il y a lieu 
de noter que l’arsenal législatif luxembourgeois s’est doté de certaines lois, en dehors du Code 
de procédure pénale, qui prévoient des dispositions spécifiques sur la fouille de personnes. A 
titre d’exemple, il y a lieu de renvoyer à la loi2 modifiée du 19 février 1973 concernant la vente 
de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, ou encore à la loi3 récente 
du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire. 

                                                
1 cf. Procès-verbal de la réunion du 16 janvier 2019, Session ordinaire 2018-2019, P.V. J 05 
2 Loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre 
la toxicomanie. (Mémorial A12 du 3 mars 1973) 
3 Loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’administration pénitentiaire et 
1) modification 
- du Code pénal ; 
- du Code de procédure pénale ; 
- du Code de la sécurité sociale ; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l’approbation de la fondation Theisen à Givenich ; 
- de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte 
contre la toxicomanie ; 
- de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat ; 

7259 - Dossier consolidé : 286



3 / 10 

 
Au fil des années, une jurisprudence s’est développée autour des fouilles corporelles 
effectuées soit, en cas de flagrance, soit en cas de retenue d’une personne suite au 
décernement, par le juge d’instruction, d’un mandat d’arrêt ou d’un mandat d’amener. Ces 
fouilles ont pour finalité la découverte d’objets utiles à la manifestation de la vérité ou la 
découverte d’objets dangereux pour la personne retenue ou pour autrui. Par ailleurs, il ressort 
de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme qu’une restriction à une 
liberté visée par la Convention européenne des droits de l’homme ne peut être mise en place 
que par une loi. A noter que la Cour de Strasbourg a une interprétation extensive du terme de 
« loi ». Ce terme ne se limite pas uniquement aux textes de loi adoptés par le Parlement.  
 
L’orateur signale que le projet de loi sous rubrique a été élaboré en concertation étroite avec 
le Parquet général et la Police grand-ducale. Quant à la structure de la loi en projet, l’orateur 
prend acte des critiques soulevées par le Conseil d’Etat. Cependant, la structure retenue 
présente également certains avantages.  
 
Quant aux fond, l’orateur énonce qu’il partage certaines observations critiques du Conseil 
d’Etat. En effet, à titre d’illustration, le concept de « privation de liberté en matière judiciaire » 
est insuffisamment précis, le Code de procédure pénale visant une pluralité de cas de privation 
de liberté. 
 
Quant au libellé alternatif4 proposé par le Conseil d’Etat, l’orateur énonce que celui-ci pourrait 
être repris afin de prendre en compte les observations critiques émises par la Haute 

                                                
- de la loi modifiée du 17 avril 1998 portant création d’un établissement public dénommé « centre 
hospitalier neuropsychiatrique » ; 
- de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires 
de l’État et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer 
luxembourgeois ; 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes 
atteintes de troubles mentaux ; 
- de la loi modifiée du 25 mars 2015 instituant un régime de pension spécial transitoire pour les 
fonctionnaires de l’État et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins 
de Fer luxembourgeois, ainsi que ; 
2) abrogation 
- de la loi modifiée du 21 mai 1964 portant  
1. réorganisation des établissements pénitentiaires et des maisons d’éducation ;  
2. création d’un service de défense sociale ; 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d’habiliter le personnel du service de garde des établissements 
pénitentiaires à exercer certaines attributions de police générale. (Journal officiel du Grand-duché de 
Luxembourg, Mémorial A626 du 28 juillet 2018) 
4 Dans son avis du 13 novembre 2018, le Conseil d’Etat propose le libellé alternatif suivant :  
« Art. 48-11bis. Les officiers de police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de police 
judiciaire, peuvent procéder à la fouille d’une personne lorsqu’il existe à l’égard de celle-ci un ou 
plusieurs indices faisant présumer qu’elle a commis, comme auteur ou comme complice, un crime ou 
un délit ne faisant pas l’objet d’une instruction préparatoire ; ces dispositions s’appliquent également à 
la tentative. Le fait que la fouille est effectuée en raison d’un crime ou délit faisant l’objet d’une instruction 
préparatoire ne constitue pas une cause de nullité de celle-ci et des procédures incidentes. Toutefois, 
s’il est constaté que le crime ou délit fait l’objet d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction en est 
avisé dans les meilleurs délais. 
 
La fouille simple est réalisée au moyen d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de détection 
électronique sans que la personne concernée ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. 
 
Une fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiellement ou 
intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple se sont 
avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du corps, de 
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Corporation. Le libellé soulève cependant certaines questions d’ordre pratique, notamment 
celle de l’interdiction d’un dévêtement partiel en cas de fouille simple. Stricto sensu, cela 
signifierait que les officiers de la police judiciaire ne pourraient exiger de la personne fouillée 
de dévêtir son manteau. De plus, se pose la question de savoir si l’étape de passage de la 
fouille simple à la fouille intime est toujours nécessaire et opportun. Dans certains cas de figure 
où il est évident que seule la fouille intime s’avérera efficace, le passage de la fouille simple à 
la fouille intégrale et puis à la fouille intime peut s’avérer inutile et constituer dès lors une 
chicane non nécessaire pour la personne fouillée. 
 
Quant à la remarque critique du Conseil d’Etat portant sur les « objets dangereux », il y a lieu 
de garder à l’esprit que certains objets licites peuvent constituer des objets potentiellement 
dangereux. A titre d’exemple, il est renvoyé aux lames de rasoir.  
 
Enfin, il y a lieu de noter que le libellé du Conseil d’Etat reste muet quant aux personnes en 
situation de vulnérabilité, auxquelles la Commission consultative des Droits de l'Homme 
(« CCDH ») fait référence dans son avis consultatif5.  
 
Monsieur le Directeur général de la Police grand-ducale explique que la Police est 
demanderesse d’une réforme visant à modifier les dispositions légales applicables aux fouilles 
de personnes. Dans le cadre de la réforme envisagée, il est primordial de garantir, d’une part, 
l’applicabilité pratique de la future loi pour les officiers et agents de la police judiciaire, et 

                                                
l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de la personne 
concernée. 
 
S’il existe des indices sérieux que la personne visée a dissimulé des objets, documents ou effets 
produits d’un crime ou délit ou qui ont servi à commettre le crime ou délit que la fouille intégrale n’a pas 
permis de découvrir, il peut être procédé à une fouille intime, qui consiste dans le contrôle des cavités 
ou ouvertures corporelles autres que celles visées à l’alinéa 3, la personne concernée étant dévêtue 
partiellement ou intégralement. Les fouilles intimes sont effectuées, sur réquisition de l’officier de police 
judiciaire, par un médecin. 
 
Les fouilles intégrales et les fouilles intimes sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. 
Le dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se faire 
qu’en deux temps. Les fouilles simples sont effectuées par deux officiers de police judiciaire, dont un 
au moins du même sexe que la personne concernée. Les fouilles intégrales et intimes sont effectuées 
par deux officiers de police judiciaire du même sexe que la personne concernée. 
 
L’officier de police judiciaire procède à la saisie des objets, documents ou effets qui ont servi à 
commettre un crime ou délit même autre que celui ayant donné lieu à la fouille, sont destinés à le 
commettre, en forment l’objet ou le produit, paraissent utiles à la manifestation de la vérité, dont 
l’utilisation serait de nature à nuire à la bonne marche de l’enquête, ou sont susceptibles de confiscation 
ou de restitution. Tous objets, documents et effets saisis sont immédiatement inventoriés après avoir 
été présentés, pour reconnaissance, à la personne en présence de laquelle la fouille a eu lieu. 
Cependant, si leur inventaire sur place présente des difficultés, ils font l’objet de scellés jusqu’au 
moment de leur inventaire en présence de la personne qui a assisté à la fouille. 
 
Le procès-verbal des saisies est signé par la personne fouillée ; en cas de refus de signer, le procès-
verbal en fait mention. Il lui est laissé copie du procès-verbal. 
 
Les objets, documents et effets saisis seront déposés au greffe du tribunal d’arrondissement ou confiés 
à un gardien de saisie. Avec l’accord du procureur d’État, l’officier de police judiciaire ne maintient que 
la saisie des objets, documents ou effets utiles à la manifestation de la vérité. S’il est constaté que les 
objets, documents ou effets saisis sont en relation avec une infraction faisant l’objet d’une instruction 
préparatoire, le juge d’instruction en est avisé dans les meilleurs délais. Les dispositions qui précèdent 
s’appliquent sans préjudice de celles relatives aux saisies en matière d’enquêtes préliminaires. » 
5 cf. doc. parl.7259/02 

7259 - Dossier consolidé : 288



5 / 10 

d’autre part, de garantir une certaine cohérence avec les dispositions prévues par la loi6 
modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale.  
 
Réformer les dispositions applicables à la fouille de personnes permet de poursuivre un triple 
objectif :  

− garantir la sécurité des officiers et agents de la police judiciaire ;  
− garantir la sécurité de la personne privée de liberté ;  
− garantir la sécurité des tiers qui interagissent avec la personne privée de liberté, 

comme par exemple celle d’un traducteur.  
 
L’orateur confirme que certains objets licites peuvent constituer des objets potentiellement 
dangereux. Aux yeux de l’orateur, le menace du non-respect des droits fondamentaux de la 
personne fouillée est cependant très limitée en cas de fouille simple qui s’effectue au moyen 
d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de détection électronique, sans que la 
personne concernée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. 
 
Quant à la critique soulevée par le Conseil d’Etat selon laquelle les personnes visées par une 
enquête préliminaire seraient soumises à un régime de fouille moins respectueux des droits 
individuels que les personnes incarcérées, il y a lieu de garder à l’esprit que le milieu carcéral 
obéit à des règles très particulières.  
 

 Un membre du groupe politique CSV s’interroge sur la ligne de séparation entre la fouille 
administrative et la fouille judiciaire. L’orateur juge difficile de légiférer sur le basculement des 
mesures relevant de la police administrative vers des mesures relevant de la police judiciaire.  
 
Monsieur le Directeur général de la Police grand-ducale explique que s’il existe les indices que 
la personne visée détient des objets ou des substances interdites par la loi, la fouille ne 
constitue pas une mesure de police administrative, mais une mesure de police judiciaire 
destinée à rechercher des infractions. 
 

 Un membre du groupe politique CSV s’interroge sur les contrôles de sécurité et des fouilles 
de personnes effectués par des sociétés de gardiennage dans des lieux ouverts au public et 
qui sont exploités soit par une personne morale de droit privé, soit par une personne de droit 
public. A titre d’exemple non exhaustif, l’orateur renvoie aux contrôles de sécurité effectués à 
l’aéroport ou encore aux fouilles simples effectuées à l’entrée d’un stade sportif. L’orateur 
souligne que pour certaines personnes ces contrôles peuvent s’avérer humiliants.  

                                                
6 Loi du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale 
et portant modification : 
1° du Code de procédure pénale ;  
2° de la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de 
certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de 
l’Etat ; 
3° de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes 
atteintes de troubles mentaux ; 
4° de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 
d’avancement des fonctionnaires de l’Etat ; 
5° de la loi du 18 décembre 2015 relative à l’accueil des demandeurs de protection internationale et de 
protection temporaire, et modifiant la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat ; 
et portant abrogation : 
1° de la loi du 29 mai 1992 relative au Service de Police Judiciaire et modifiant  
1. la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire ;  
2. le code d’instruction criminelle ;  
3. la loi du 16 avril 1979 ayant pour objet la discipline dans la Force publique ; 
2° de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l’Inspection générale de la Police. (Journal officiel 
du Grand-duché de Luxembourg, Mémorial A621 du 28 juillet 2018) 
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Monsieur le Directeur général de la Police grand-ducale signale que les personnes qui 
souhaitent accéder à un stade pour y assister à une manifestation sportive, se soumettent de 
leur propre gré à des contrôles de sécurité effectués par des sociétés de gardiennage.  
 
Quant aux contrôles de sécurité effectués au sein d’un aéroport, il y a lieu de souligner qu’il 
s’agit d’un cas de figure à part, comme l’aéroport constitue une frontière extérieure et obéit à 
des règles intra-européennes spécifiques. La police grand-ducale patrouille à l’intérieur de 
l’aéroport. Cependant, les contrôles de sécurité y effectués sont assumés par l’exploitant dudit 
aéroport, qui peut avoir recours à des sociétés de gardiennage. 
 
Un membre du groupe politique CSV se demande si on peut qualifier ceci d’une délégation de 
pouvoir de la Police grand-ducale aux agents employés par des sociétés de gardiennage. 
 
L’expert gouvernemental signale que les sociétés de gardiennage sont soumises à la loi 
relative aux activités privées de gardiennage et de surveillance7. Chaque entreprise de 
gardiennage et de surveillance est soumise à une autorisation préalable du Ministre de la 
Justice.  
 
Le domaine d’intervention de ces sociétés est strictement limité aux endroits où le propriétaire 
d’un immeuble peut exercer son droit du maître de la maison. En cas de constat de crime 
flagrant ou de délit flagrant, ces agents peuvent comme toute personne8 appréhender l'auteur 
et le conduire devant l'officier de police judiciaire le plus proche. Les agents des sociétés de 
gardiennage ne disposent d’aucun pouvoir de police et l’approche du législateur a toujours été 
celle de ne pas assimiler ces derniers à des agents investis de la force publique.  
 
Monsieur le Ministre de la Justice explique que la relation entre l’exploitant d’un aéroport et la 
société de gardiennage chargée d’effectuer des contrôles de sécurité est de nature 
contractuelle. Cette sphère ne fait pas partie des dispositions de la loi en projet.  
 
Monsieur le Président-Rapporteur s’interroge sur les uniformes portées par les agents des 
sociétés de gardiennage.  
 
L’expert gouvernemental explique que les uniformes portés doivent faire l’objet d’une 
autorisation préalable, afin d’éviter tout risque de confusion entre ceux portés par les agents 
des sociétés de gardiennage et ceux portés par les officiers et agents de la police judiciaire. A 
cette fin, une description détaillée ou des photos desdites uniformes doivent être soumise 
préalablement par la société concernée. 
 
Monsieur le Ministre de la Justice juge inopportun d’élargir les compétences des agents 
employés par une entreprise de gardiennage et de surveillance. Une telle extension risquerait 
de donner lieu à des abus éventuels.  
 

 Monsieur le Président-Rapporteur estime, eu égard au caractère intime de la fouille des 
personnes, qu’il y a lieu de veiller à ce que toute fouille se fasse de manière professionnelle 
et dans le respect de la dignité des personnes. 
 
L’orateur souhaite avoir des informations supplémentaires sur la formation des officiers de la 
police judiciaire qui effectueront des fouilles corporelles.  

                                                
7 Loi modifiée du 12 novembre 2002 relative aux activités privées de gardiennage et de surveillance, 
Mém. A 131 du 6 décembre 2002, p. 3047 
8 Art. 43. du Code de procédure pénale :  Dans le cas de crime flagrant ou de délit flagrant puni d'une 
peine d'emprisonnement, toute personne a qualité pour en appréhender l'auteur et le conduire devant 
l'officier de police judiciaire le plus proche. 
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Par ailleurs, l’orateur renvoie à l’avis consultatif de la CCDH qui souligne l’importance de 
prévoir au sein du projet de loi que les fouilles intégrales et les fouilles intimes soient effectuées 
au minimum par deux agents de police du même sexe que la personne fouillée. Il souhaite 
savoir si une telle obligation supplémentaire ne se heurterait pas à des difficultés pratiques. 
 
En outre, l’orateur s’interroge sur l’existence de statistiques portant sur le nombre de refus de 
personnes de se soumettre à une fouille corporelle.  
 
Monsieur le Directeur général de la Police grand-ducale explique que la loi prémentionné ayant 
réformé la Police grand-ducale a mis l’accent non seulement sur la formation de base des 
agents et officiers de la police, mais également sur la formation continue de ces derniers. Un 
volet de la formation porte sur le respect des droits fondamentaux des personnes qui 
interagissent avec les policiers.  
 
Quant à l’observation de la CCDH et au libellé proposé par le Conseil d’Etat, suggérant de 
prévoir explicitement au sein de la future que les fouilles intégrales et intimes soient effectuées 
par deux officiers de police judiciaire du même sexe que la personne concernée, il y a lieu de 
souligner qu’une telle obligation peut se heurter à des problèmes pratiques. La Police grand-
ducale compte bien évidemment en ses rangs des officiers de la police judiciaire des deux 
sexes. Cependant, il y a lieu de relever que les officiers de police judiciaire de sexe féminin 
sont sous-représentés.  
 
Quant aux refus de personnes de se soumettre à une fouille corporelle, l’orateur renvoie aux 
dispositions de l’article 2699 du Code pénal, qui sanctionne pénalement la rébellion exercée 
soit par des actes de violences physiques, soit par des menaces verbales exprimées à 
l’encontre des officiers de la police judiciaire.  
 
Monsieur le Procureur général d’Etat adjoint donne à considérer qu’il ne ressort pas de la 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que les fouilles intégrales ou 
intimes doivent nécessairement être effectuées par au moins deux policiers du même sexe 
que la personne fouillée.  
 
Monsieur le Ministre de la Justice juge utile de préciser, au sein de la future loi, que les fouilles 
intégrales et les fouilles intimes de personnes seront effectuées par deux policiers. Au moins 
un des deux policiers doit avoir le rang d’officier de la police judiciaire et au moins un des deux 
policiers devra être du même sexe que la personne fouillée. [Ministère de la Justice] 
 

 Le représentant de la sensibilité politique déi Lénk souhaite avoir des informations 
additionnelles sur le passage de la fouille intégrale à la fouille intime. L’orateur s’interroge si la 
fouille intime ne présuppose pas d’office un recours préalable à la fouille intégrale, mesure 
moins invasive au regard des droits fondamentaux de la personne fouillée.  
 
Monsieur le Procureur général d’Etat adjoint explique qu’en règle générale une telle gradation 
se justifie, et que cependant, dans quelques cas exceptionnels il peut être utile de procéder 
directement à une fouille intime.  
 

                                                
9 « Art. 269. Est qualifiée rébellion, toute attaque, toute résistance avec violences ou menaces envers 
les officiers ministériels, les gardes champêtres ou forestiers, les dépositaires ou agents de la force 
publique, les membres du personnel effectuant le service de garde et les chefs d'atelier des 
établissements pénitentiaires, les préposés à la perception des taxes et des contributions, les porteurs 
de contrainte, les préposés des douanes, les séquestres, les officiers ou agents de la police 
administrative ou judiciaire, agissant pour l'exécution des lois, des ordres ou ordonnances de l'autorité 
publique, des mandats de justice ou jugements. » 
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Monsieur le Ministre de la Justice juge inopportun de légiférer sur des cas de figure 
exceptionnels qui ne risquent de se présenter que très rarement en pratique.  
 
Un membre du groupe politique LSAP renvoie au régime des nullités procédurales applicable 
en matière de procédure pénale et signale qu’en l’absence de prévoir tous les cas de figure 
possibles au sein de la future loi, la jurisprudence sera amenée à trancher des questions 
délicates.  
 
Examen de l’avis du Conseil d’Etat  
 
Article Ier : Modification du Code de procédure pénale 
 
Point 1° - Abrogation de l’article 39, paragraphe 7 du Code de procédure pénale 
 
Dans son avis du 13 novembre 2018, le Conseil d’Etat critique l’articulation du projet de loi, 
qui entend d’une part, supprimer l’article 39, paragraphe 7 du Code de procédure pénale, 
d’autre part, insérer un nouvel article 48-11bis. Le Conseil d’Etat signale que l’article 52-1, 
paragraphe 5, du Code pénal, qui obéit à un régime différent est toutefois maintenu.  
 
Aux yeux de la Haute Corporation « [l]’absence d’articulation claire entre ces deux dispositifs, 
distincts dans leurs régimes, est source d’insécurité juridique et le Conseil d’État doit s’opposer 
formellement au dispositif prévu ». 
 
 
Point 2° - Insertion au Livre Ier, Titre II, après l’article 48-11, un Chapitre VIbis, comprenant un 
article 48-11bis 
 
Paragraphes 4 et 5 
 
Dans son avis du 13 novembre 2018, le Conseil d’Etat constate que les paragraphes sous 
rubrique traitent des hypothèses dans lesquelles il y a lieu à fouille intégrale et examen intime. 
Il estime que le dispositif est inspiré de l’article 38 de la loi du 20 juillet 2018 et relève que 
« […] le dispositif sous examen ne saurait avoir une portée moins stricte que l’article 38 ». 
 
De plus, il donne à considérer que « c’est l’insuffisance des moyens qui justifie le passage de 
la fouille simple à la fouille intégrale et de la fouille intégrale à l’examen intime. Il rappelle que, 
à l’article 38 de la loi précitée du 20 juillet 2018, cette insuffisance est uniquement pertinente 
pour justifier le passage de la fouille simple à la fouille intégrale, ce qui est logique, dès lors 
que la fouille simple peut être effectuée par des moyens de détection électronique, sans que 
la personne concernée ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. Le Conseil d’État ne 
comprend pas la référence à l’insuffisance des moyens lors du passage d’une fouille intégrale 
à un examen intime et signale le risque d’un passage non justifié d’un type de fouille à l’autre 
et d’une atteinte à l’intégrité physique et psychique des personnes soumises à un examen 
intime. Il insiste à voir omettre la référence au caractère insuffisant des moyens mis en œuvre 
lors de la fouille intégrale. 
 
Au-delà de l’impératif de respecter une cohérence des régimes de fouille, le Conseil d’État ne 
saurait admettre que les personnes visées par une enquête préliminaire, bénéficiant de la 
présomption d’innocence et ne faisant pas l’objet d’un mandat de dépôt, soient soumises à un 
régime de fouille moins respectueux des droits individuels que les personnes incarcérées ». 
 
Au vu de ces considérations, le Conseil d’Etat s’oppose formellement au libellé proposé par le 
projet de loi.  
 
Paragraphe 6 

7259 - Dossier consolidé : 292



9 / 10 

 
Le Conseil d’Etat signale qu’il « […] émet de vives réserves par rapport à ce dispositif ». et 
critique le libellé proposé. D’une part, le libellé présente un risque d’ « […] insécurité juridique 
résultant de l’imprécision du concept de privation de liberté en matière judiciaire et de 
l’incohérence du nouveau dispositif avec les autres dispositions du Code de procédure pénale 
prévoyant des fouilles de personnes. La seconde tient à l’atteinte démesurée à l’intégrité des 
personnes résultant de l’absence de toute condition justifiant la fouille et consistant dans 
l’existence d’éléments de dangerosité des personnes visées ». 
 
Art. II. Insertion d’un article 8bis au sein de la loi sur la Police grand-ducale  
 
Paragraphe 1er  
 
Le paragraphe 1er détermine les cas dans lesquels une fouille de sécurité peut être effectuée 
au titre de la police administrative.  
 
Ce paragraphe vise, entre autres, le cas des « […] personnes faisant l’objet d’une privation de 
liberté en matière de police administrative. Pour la fouille simple, aucun indice d’un acte illégal 
ou d’un danger quelconque n’est exigé. Les officiers et agents de police administrative sont 
en droit de procéder d’office à ce type de contrôle, dès lors qu’ils ont légalement pu priver 
temporairement une personne de sa liberté de mouvement. Le Conseil d’État note que la loi 
précitée du 18 juillet 2018 ne contient pas de concept de privation de liberté en matière de 
police administrative. L’article 5 de cette loi porte sur la rétention en vue d’une vérification 
d’identité ; cette hypothèse ne peut pas être en cause, étant donné que l’article 5 est visé au 
paragraphe 1er, point 1°. Le Conseil d’État a également du mal à admettre que la privation de 
liberté soit celle de la rétention prévue à l’article 7 de la loi précitée du 18 juillet 2018, étant 
donné qu’il n’y a aucune raison de soumettre à une fouille toutes les personnes retenues aux 
fins de l’exécution d’un acte de signalement. Le texte ne renvoie pas davantage à des 
hypothèses de privation de liberté d’autre nature en tant que mesure de police administrative 
prévues dans une loi spéciale. Le Conseil d’État renvoie encore à l’article 676 du Code de 
procédure pénale, tel que résultant de la loi du 20 juillet 2018 modifiant : 1° le Code de 
procédure pénale en introduisant un titre IX concernant l’exécution des peines ; 2° le Code 
pénal ; 3° la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire ; 4° la loi modifiée du 
29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum garanti10, ou à l’article 8 de la 
loi modifiée du 28 mai 2009 concernant le Centre de rétention. Le Conseil d’État note encore 
que la fouille, en tant que mesure attentatoire à l’intégrité d’une personne, doit être fondée sur 
des critères précis. Dans ces conditions, le Conseil d’État doit s’opposer formellement au 
dispositif sous examen pour absence de précision des cas de privation de liberté en matière 
de police administrative justifiant une fouille de sécurité et pour atteinte non justifiée à la liberté 
individuelle ». 
 
En outre, ce même paragraphe vise également les contrôles de personnes participant à des 
rassemblements publics qui présentent un danger grave, concret et imminent pour la sécurité 
publique. 
 
Le Conseil d’Etat regarde d’un œil critique le libellé proposé et « […] rappelle que le 
rassemblement public relève des libertés fondamentales prévues à l’article 25 de la 
Constitution, ce qui exige une détermination précise et restrictive des limites que le dispositif 
constitutionnel admet à l’exercice de cette liberté. Le Conseil d’État note encore que ce type 
de fouille pourra être exercé de façon systématique sur la base de la simple décision du 

                                                
10 Art. 676. Le procureur général d’État a le droit de requérir la force publique pour assurer l’exécution 
des peines privatives de liberté. Au cas où le condamné se soustrait à l’exécution de la peine, le 
procureur général d’État peut faire procéder à son arrestation et à son incarcération dans un centre 
pénitentiaire pour l’exécution de la peine. 
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ministre ou de son délégué sans exiger le constat du moindre indice d’un danger concret 
émanant de la personne précise soumise au contrôle. L’appréciation du ministre ou de son 
délégué ne peut pas être purement subjective. Se pose encore la question de savoir si la 
simple participation au rassemblement suffit pour être soumis à une fouille ? 
 
Au regard de l’absence d’un cadre légal suffisamment précis pour entourer la restriction à la 
liberté constitutionnelle de rassemblement et au regard de l’imprécision juridique résultant de 
l’articulation entre le nouveau dispositif et les autres dispositions sur les mesures de police 
administrative, en particulier la vérification d’identité au sens de l’article 5, source d’insécurité 
juridique et d’atteinte aux droits fondamentaux, le Conseil d’État doit s’opposer formellement 
au texte tel qu’il est proposé ». 
 
 
Décision : La Commission de la Justice juge utile de continuer l’instruction parlementaire lors 
d’une prochaine réunion et d’examiner, le cas échéant, une série d’amendements y relatifs.  
 
 
 
3.  

  
Divers 
  

 
Aucun point divers n’est soulevé.  

 
 
 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Christophe Li 

Le Président de la Commission de la Justice, 
Charles Margue 
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Session ordinaire 2018-2019 
 

CL/PG P.V. J 05 
 
 

Commission de la Justice 

 
Procès-verbal de la réunion du 16 janvier 2019 

 
Ordre du jour : 

 
7340 
  

Projet de loi portant modification de l'article 410-2 du Code pénal pour 
sanctionner les agressions contre les services de secours 
- Rapporteur : Madame Stéphanie Empain 
- Présentation et adoption d'une série d'amendements 
  

7259 
  

Projet de loi portant modification du Code de procédure pénale en ce qui 
concerne la fouille de personnes ; et modifiant la loi sur la Police grand-ducale 
- Désignation d'un Rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
- Examen des articles 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
  

 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, M. François Benoy, M. Dan Biancalana, M. Alex Bodry, 
Mme Stéphanie Empain, M. Léon Gloden, M. Max Hahn, remplaçant           M. 
Guy Arendt, Mme Carole Hartmann, M. Charles Margue, Mme Octavie 
Modert, Mme Lydie Polfer, M. Gilles Roth 
  
M. Marc Baum, observateur délégué 
  
M. Félix Braz, Ministre de la Justice 
  
M. Bob Lallemang, du Ministère de la Justice 
Mme Patricia Vilar, du Ministère de l'Intérieur 
M. Pol Henrotte, du Ministère de l'Intérieur 
  
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Guy Arendt, M. Marc Goergen, M. Laurent Mosar, M. Roy Reding 
 
* 
 

Présidence : M. Charles Margue, Président de la Commission 
 
* 
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7340 
  

Projet de loi portant modification de l'article 410-2 du Code pénal pour 
sanctionner les agressions contre les services de secours 
 
 
 

Présentation et adoption d'une série d'amendements 
 
Amendement n°1 concernant l’intitulé du projet de loi 
 
L’intitulé du projet de loi est modifié comme suit : 
 
« Projet de loi portant modification de l’article 410-2 269 du Code pénal pour sanctionner les 
agressions contre les services de secours personnes participant à une mission de 
sécurité civile » 
 
 
Commentaire :  
 
L’avis du Conseil d’Etat a été suivi en ce qui concerne le changement de l’endroit de la nouvelle 
infraction dans le Code pénal. Ainsi, la nouvelle infraction est insérée dans l’article 269 du 
Code pénal, applicable à la rébellion, et non pas à l’article 410-2 du Code pénal, section des 
abstentions coupables. 
 
 
Echange de vues  
 
L’amendement sous rubrique ne suscite aucune observation particulière de la part des 
membres de la Commission de la Justice.  
 
 
Amendement n°2 concernant l’article unique du projet de loi  
 
Il est proposé de modifier l’article unique du projet de loi comme suit :  
 
Article unique. Il est ajouté à l’article 410-2 du Code pénal un deuxième alinéa libellé 
comme suit : L’article 269 du Code pénal est modifié comme suit : 
 
« Les mêmes peines sont applicables à celui qui s’oppose par violences ou 
menaces à l’action des services de secours et de leurs membres, intervenant dans le 
cadre d’une opération relevant de leurs missions de sécurité civile. » 
 
 
« Art. 269. Est qualifiée rébellion, toute attaque, toute résistance avec violences ou menaces 
envers les officiers ministériels, les gardes champêtres ou forestiers, les dépositaires ou 
agents de la force publique, les personnes participant à une mission de sécurité civile, 
les membres du personnel pénitentiaire, les préposés à la perception des taxes et des 
contributions, les porteurs de contrainte, les préposés les agents des douanes et accises, 
les séquestres, les officiers ou agents de la police administrative ou judiciaire, agissant pour 
l'exécution des lois, des ordres ou ordonnances de l'autorité publique, des mandats de justice 
ou jugements. » 
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Commentaire : 
 
L’avis du Conseil d’Etat a été suivi en ce qui concerne l’insertion d’une référence, à l’article 
269 du Code pénal, aux personnes assurant une mission de sécurité civile.  
 
Tout d’abord, cette mesure aura pour effet d’appliquer, en matière de rébellion, le même 
échelon des peines aux membres de la Police-Grand-Ducale et aux services de secours, en 
les mettant ainsi sur un pied d’égalité. 
 
Au niveau de la terminologie, il est à noter que la notion de « service de secours », telle qu’elle 
apparaît dans le projet de loi initial, déposé le 9 juillet 2018 à la Chambre des députés, n’est 
pas reprise dans les amendements, en raison des changements de formulation résultant de la 
loi du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile. 
 
Il a dès lors été jugé opportun de reprendre la terminologie identique de l’article 2 de la loi 
précitée. Ainsi, référence est faite à tous les services mentionnés à l’article 2 de la loi précitée, 
concourant aux missions de sécurité civile, à savoir les « pompiers volontaires et 
professionnels du Corps grand-ducal d’incendie et de secours ». 
 
En complément, peuvent accomplir des missions de sécurité civile, « les militaires de l’Armée 
luxembourgeoise, les personnels de la Police grand-ducale et les agents de l’Etat, des 
communes et des organismes publics ou privés, ainsi que les membres des services 
d’incendie d’entreprises et d’usines et des associations ou organismes ayant la sécurité civile 
dans leur objet social prévus à l’article 99. »1  
 
En effet, il convient de mentionner que cette énumération n’est pas exhaustive, mais la liste 
pourra être complétée par d’autres organismes et associations lorsque celles-ci remplissent 
les conditions énoncées à l’article 99 de la loi du 27 mars 2018. 
 
En fin de compte, la notion de « préposés de douane » est remplacée par celle d’« agents de 
douane et accises ». La notion « agents des douanes et accises » désigne officiellement les 
personnes agissant au nom de l’Administration des Douanes et Accises, également 
susceptibles de subir des agressions lors des contrôles effectués.  
 
 
 
Echange de vues  
 
Monsieur le Ministre de la Justice renvoie à la réunion précédente, au sein de laquelle la 
Commission de la Justice a exprimé son souhait de modifier le libellé de l’article 269 du Code 
pénal, et ce, afin d’y inclure également une référence aux personnes participant à une mission 
de sécurité civile. 
 
Outre ladite référence aux secouristes, il a été profité de l’occasion pour adapter la 
terminologie employée au sein du libellé actuel dudit article du Code pénal. Ainsi, le libellé vise 
désormais les « agents des douanes et accises » et n’emploie plus le terme désuet des 
« préposés des douanes». 
 
S’appliqueront aux agressions physiques et menaces exercées à l’encontre des personnes 
participant à une mission de sécurité civile les mêmes sanctions que celles prévues en cas 
d’actes de rébellions exercés à l’encontre des autres personnes visées par l’article 269 du 
Code pénal. Pour le détail, il est renvoyé aux articles 271 et suivants du Code pénal.  

                                                
1 Article 2 de la loi du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile et création d’un Corps grand-ducal 

d’incendie et de secours 
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Un membre du groupe politique DP se demande si le texte proposé englobe dans son champ 
d’application également les insultes et les incivilités prononcé à l’encontre des personnes 
participant à une mission de sécurité civile. 
 
Monsieur le Ministre de la Justice présente son interprétation dudit libellé : les insultes et les 
incivilités ne tombent pas nécessairement dans le champ d’application de la future loi. 
Cependant, les menaces verbales prononcées à l’encontre des personnes participant à une 
mission de sécurité civile sont à qualifier de rébellion et peuvent donner lieu à des sanctions 
pénales.  
 

❖ Un membre du groupe politique CSV souhaite avoir des informations supplémentaires sur la 
délimitation du terme « mission de sécurité civile ».  
 
Un membre du groupe politique DP se demande si le texte proposé englobe les secouristes 
du service d’aide médicale urgente (« SAMU »). Il y a lieu de s’assurer que le champ 
d’application de la future loi inclura également ces derniers. 
 
L’expert gouvernemental explique que la terminologie du libellé a été reprise de la loi du 27 
mars 20182 portant organisation de la sécurité civile et englobe les entités et personnes visées 
à l’endroit de l’article 23 de la loi prémentionnée. 
 
Un membre du groupe politique CSV renvoie à la loi organique portant organisation de 
l'Administration de l'enregistrement, des domaines et de la TVA qui a été récemment adoptée4 
par le législateur. L’orateur donne à considérer que certains agents de ladite administration 
sont investis de pouvoirs de police et effectuent des contrôles auprès des entreprises et des 
contribuables et risquent également de devenir victimes d’agressions verbales, voire 
physiques, ou encore de menaces. Ce raisonnement s’applique également aux agents de 
l’Inspection du travail et des mines qui effectuent des contrôles au sein des entreprises et 

                                                
2 Loi du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile et création d’un Corps grand-ducal d’incendie et de 

secours, modifiant 
1. la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques ; 
2. la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu ; 
3. la loi modifiée du 16 avril 1979 portant réglementation de la grève dans les services de l’État et des 
établissements publics placés sous le contrôle direct de l’État ; 
4. la loi modifiée du 8 décembre 1981 sur les réquisitions en cas de conflit armé, de crise internationale grave ou 
de catastrophe ; 
5. la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
6. la loi modifiée du 31 juillet 2006 portant introduction d’un Code du Travail ; 
7. la loi modifiée du 21 décembre 2007 portant création de l’Administration de la navigation aérienne ; 
8. la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’État 
et abrogeant la loi modifiée du 12 juin 2004 portant création d’une Administration des services de secours. (cf. 
Journal officiel du Grand-duché de Luxembourg, MÉMORIAL A N° 221 du 28 mars 2018) 
3 « Art. 2. Les missions de sécurité civile sont assurées par les pompiers volontaires et professionnels du Corps 
grand-ducal d’incendie et de secours, en abrégé CGDIS. 
Dans le cadre de leurs missions légales, peuvent également concourir à l’accomplissement des missions de la 
sécurité civile les militaires de l’Armée luxembourgeoise, les personnels de la Police grand-ducale et les agents de 
l’État, des communes et des organismes publics ou privés, ainsi que les membres des services d’incendie 
d’entreprises et d’usines et des associations ou organismes ayant la sécurité civile dans leur objet social prévus à 
l’article 99. » 
4 Loi du 10 août 2018 portant organisation de l'Administration de l'enregistrement, des domaines et de la TVA et 

modifiant  
1° la loi modifiée du 22 frimaire an VII organique de l'enregistrement ;  
2° la loi modifiée du 28 janvier 1948 tendant à assurer la juste et exacte perception des droits d'enregistrement et 
de succession ;  
3° la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d'avancement des 
fonctionnaires de l'État (cf. Journal officiel du Grand-duché de Luxembourg, MÉMORIAL A N° 701 du 21 août 2018) 
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auprès des employeurs. Il se pose dès lors la question de l’opportunité d’une révision plus 
globale de l’article 269 du Code pénal.  
 
L’orateur estime qu’une telle révision nécessite une réflexion approfondie et pourra se faire 
postérieurement à l’adoption du présent projet de loi.  
 
Quant au champ d’application de l’article 269 du Code pénal, il y a lieu de relever que celui-ci 
inclut également les agents municipaux des communes ayant pris la décision d’engager lesdits 
agents sous le statut de gardes champêtres ou forestiers.  
 
 
Vote  
 
Les amendements proposés recueillent l’accord unanime des membres de la Commission de 
la Justice.  
 
Les membres de la Commission de la Justice jugent inopportun l’adoption d’un projet de lettre 
d’amendements parlementaires lors d’une prochaine réunion. Il sera procédé directement à 
l’envoi desdits amendements au Conseil d’Etat.  
 
 
 
7259  Projet de loi portant modification du Code de procédure pénale en ce qui 

concerne la fouille de personnes ; et modifiant la loi sur la Police grand-
ducale 

 
 
Désignation d'un Rapporteur 
 
Les membres de la Commission de la Justice désignent leur Président, Monsieur Charles 
Margue, Rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
 
Présentation du projet de loi et échange de vues général 
 
Monsieur le Président-Rapporteur signale que le présent projet de loi constitue un exercice 
d’équilibrage visant à réglementer une matière sensible. L’orateur renvoie à ce sujet à l’avis 
consultatif5 de la Commission consultative des Droits de l'Homme (« CCDH ») qui souligne 
l’importance de mettre en place des garde-fous permettant d’éviter des abus éventuels et 
garantissant le respect de la dignité humaine de la personne fouillée.  
 
L’orateur souhaite obtenir des éclaircissements de la part des auteurs du projet de loi sur les 
raisons ayant animé ces derniers à élaborer le projet de loi sous rubrique et sur l’historique de 
celui-ci.  
 
Monsieur le Ministre de la Justice explique que la création d’une base légale claire et non 
équivoque réglementant les fouilles de personnes est primordiale. Il convient de noter que le 
dispositif législatif actuellement en vigueur en la matière est insuffisant et ne reflète pas les 
réalités pratiques. 
 
Le présent projet de loi propose d’introduire des dispositions sur la fouille de personnes dans 
le Code de procédure pénale et dans la loi sur la Police grand-ducale. 
 

                                                
5 cf. doc. parl.7259/02 
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Quant à l’historique, il y a lieu de relever que le projet de loi n° 67586 renforçant les garanties 
procédurales en matière pénale, dans sa version initiale, proposait d’introduire dans le Code 
de procédure pénale un nouveau chapitre contenant des dispositions relatives aux fouilles de 
personnes à effectuer dans le cadre d’une enquête de flagrance et d’une instruction 
préparatoire. De même, il avait été prévu de modifier les articles relatifs à la fouille de véhicules 
en les complétant par des dispositions sur la fouille de personnes, susceptibles de s’appliquer 
dans le cadre d’une fouille de véhicule. Par ailleurs, il avait été estimé que la fouille de sécurité, 
ayant pour finalité de s’assurer qu’une personne ne porte pas sur elle une arme ou un autre 
objet dangereux pour elle-même ou pour autrui, et la fouille de sûreté avant mise en cellule, 
en tant que mesures de police administrative, ne devraient pas figurer dans le Code de 
procédure pénale mais trouver leur place plutôt dans la loi7 sur la Police grand-ducale. 
 
Le Conseil d’Etat s’est prononcé sur ce projet de loi dans son avis y relatif du 2 juin 2015 et a 
notamment estimé qu’il serait plus judicieux de retirer de ce texte les dispositions sur la fouille 
judiciaire pour en faire, ensemble avec les dispositions relatives à la fouille administrative, un 
projet de loi à part. Le Conseil d’Etat a par ailleurs exprimé ses réserves concernant la solution 
retenue par les auteurs du projet de loi qui consiste à répéter le même dispositif législatif sur 
les fouilles de personnes dans une série de dispositions qui se suivaient. Outre le gonflement 

                                                
6 Ce projet de loi est devenu par la suite la loi du 8 mars 2017 renforçant les garanties procédurales en matière 
pénale portant : 
- transposition de la directive 2010/64/UE du 20 octobre 2010 relative au droit à l'interprétation et 
à la traduction dans le cadre des procédures pénales ; 
- transposition de la directive 2012/13/UE du 22 mai 2012 relative au droit à l'information dans le 
cadre des procédures pénales ; 
- transposition de la directive 2013/48/UE du 22 octobre 2013 relative au droit d'accès à un avocat 
dans le cadre des procédures pénales et des procédures relatives au mandat d'arrêt européen, 
au droit d'informer un tiers dès la privation de liberté et au droit des personnes privées de liberté 
de communiquer avec des tiers et avec les autorités consulaires ; 
- transposition de la directive 2012/29/UE du 25 octobre 2012 établissant des normes minimales 
concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de la criminalité ; 
- changement de l’intitulé du Code d’instruction criminelle en « Code de procédure pénale » ; 
- modification : 
- du Code de procédure pénale ; 
- du Code pénal ; 
- de la loi du 7 juillet 1971 portant en matière répressive et administrative, institution d’experts, 
de traducteurs et d’interprètes assermentés ; 
- de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat ; 
- de la loi modifiée du 20 juin 2001 sur l’extradition ; 
- de la loi modifiée du 17 mars 2004 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de 
remise entre Etats membres de l’Union européenne. (cf. Journal officiel du Grand-duché de Luxembourg, 
MÉMORIAL A N° 346 du 30 mars 2017) 
7 Loi du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale 
et portant modification : 
1° du Code de procédure pénale ;  
2° de la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains 
fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l’Etat ; 
3° de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes atteintes de 
troubles mentaux ; 
4° de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement 
des fonctionnaires de l’Etat ; 
5° de la loi du 18 décembre 2015 relative à l’accueil des demandeurs de protection internationale et de protection 
temporaire, et modifiant la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat ; 
et portant abrogation : 
1° de la loi du 29 mai 1992 relative au Service de Police Judiciaire et modifiant  
1. la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire ;  
2. le code d’instruction criminelle ;  
3. la loi du 16 avril 1979 ayant pour objet la discipline dans la Force publique ; 
2° de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l’Inspection générale de la Police. cf. Journal officiel du Grand-
duché de Luxembourg, Mémorial : A621 du 26 juillet 2018) 
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considérable du Code de procédure pénale qu’aurait entraîné cette technique législative, elle 
risquerait par ailleurs d’aboutir à des dispositions non concordantes. 
 
L’orateur renvoie aux critiques soulevées par le Conseil d’Etat dans son avis relatif au projet 
de loi sous rubrique, et signale qu’il est primordial de garantir, d’une part, le respect de la 
dignité humaine de la personne fouillée, et, d’autre part, de conférer aux forces de l’ordre des 
moyens juridiques appropriés pour assurer la sécurité publique et mener des fouilles dites 
« probatoires » en cas de flagrant crime ou délit, ou encore dans l’hypothèse d’une instruction 
préparatoire.  
 

❖ Un membre du groupe politique CSV signale qu’il a été demandé, dans le cadre de la réforme 
de la Police grand-ducale, par les représentants de la force publique de disposer d’une base 
légale claire et cohérente en matière de fouille de personnes et de ne laisser subsister un vide 
juridique en la matière.  
 
Il convient de noter que le passage d’une fouille administrative à une fouille judiciaire peut 
s’avérer difficile en pratique pour les officiers de la police judiciaire souvent confrontés à des 
situations de danger potentiel.  
 
Monsieur le Ministre de la Justice confirme qu’en pratique une fouille administrative peut se 
transformer rapidement en une fouille judiciaire. Il convient de légiférer en la matière et de 
doter les officiers de la police judiciaire de moyens juridiques appropriés pour effectuer leurs 
missions de police administrative et de police judiciaire.  
 

❖ Un membre du groupe politique déi gréng s’interroge sur l’existence d’une base légale des 
contrôles de sécurité et des fouilles de personnes effectués par des sociétés de gardiennage 
dans des lieux ouverts au public et qui sont exploités soit par une personne morale de droit 
privé, soit par une personne de droit public. A titre d’exemple non exhaustif, l’orateur renvoie 
aux contrôles de sécurité effectués à l’aéroport ou encore aux fouilles simples effectuées à 
l’entrée d’une salle de spectacle.  
 
Monsieur le Ministre de la Justice donne à considérer que le respect et le déroulement des 
contrôles de sécurité au sein d’une aérogare ne relève pas des attributions de son ministère 
et ne fait pas partie du champ d’application du présent projet de loi. Il y a lieu de signaler que 
les mesures de sécurités à respecter au sein d’une aérogare sont prévues par des normes 
européennes. Il incombe à l’exploitant de l’aérogare de mettre en œuvre ces normes en ayant 
recours, le cas échéant, à une société de gardiennage. Bien évidemment, l’exploitant d’une 
aérogare a un intérêt économique à ce que ces contrôles s’effectuent dans un cadre approprié 
sans que les passagers ne soient humiliées ou que leur dignité humaine ne soit violée. 
L’orateur estime qu’il s’agit d’un domaine régi par une relation contractuelle entre deux acteurs 
économiques, à savoir l’exploitant de l’aérogare et une société de gardiennage.  
 
Quant aux manifestations privées ou publiques ayant recours aux services de sociétés de 
gardiennage, celles-ci ne peuvent effectuer des fouilles uniquement sur des personnes qui 
donnent leur accord implicite de se soumettre à un tel contrôle de sécurité. En pratique, si une 
commune organise une manifestation accessible au public et souhaite soumettre les 
spectateurs à un contrôle de sécurité préalable, alors le conseil communal adoptera un 
règlement de police. Ce règlement de police fixera les mesures afin de garantir l’ordre public 
matériel.  
 
A titre d’exemple non exhaustif, le spectateur d’une manifestation sportive ou d’un spectacle 
culturel a toujours le libre choix de refuser à se soumettre à un tel contrôle et, par conséquent, 
se verra refuser l’accès audit spectacle ou au stade sportif. L’orateur estime que ce cas de 
figure diverge nettement de celui des fouilles de personnes effectuées par des officiers de la 
police judiciaire, que ce soit en tant que mesure de police judiciaire ou en tant qu’acte de police 
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administrative. Dans ce cas de figure, la personne soumise à une fouille corporelle ne peut 
refuser une telle mesure.  
 

❖ Un membre du groupe politique DP renvoie aux critiques soulevées par le Conseil d’Etat quant 
à l’article II du projet de loi portant introduction d’un article 8bis au sein de la loi du 18 juillet 
2018 prémentionnée et visant plus particulièrement les fouilles de personnes en tant qu’acte 
de police administrative. L’oratrice est d’avis qu’il serait judicieux d’intégrer, au sein de la future 
loi, non seulement une disposition régissant les contrôles de personnes participant à des 
rassemblements publics et pour lesquels il existe un risque grave, concret et imminent pour la 
sécurité publique et qui sont effectués sur décision du ministre, mais également une disposition 
visant les contrôles ordonnés par le conseil communal de la commune au sein de laquelle le 
rassemblement visé aura lieu. Une telle façon de procéder se justifie d’autant plus que de 
nombreux rassemblements n’ont pas une envergure nationale, mais plutôt locale.  
 
Un membre du groupe politique LSAP renvoie aux interrogations soulevées par la CCDH dans 

son avis prémentionné et souhaite connaître les conséquences découlant d’un refus de la 
personne concernée de se soumettre à une fouille administrative ou judiciaire. L’orateur 
se pose notamment la question de savoir si un simple refus peut être qualifié d’acte de 
rébellion à l’encontre des officiers de la police judiciaire et donner lieu à des poursuites 
pénales.  
 
Un membre du groupe politique CSV estime que les fouilles de personnes effectuées en tant 
qu’acte de police administrative constituent des actes administratifs susceptibles d’être 
annulés par les juridictions. Quant au cas de figure d’un simple refus de se soumettre à une 
fouille émanant de la personne concernée, l’orateur est d’avis que ce comportement ne peut 
être qualifié de rébellion comme cette infraction nécessite la commission d’un acte positif tel 
que des violences physiques ou la prononciation de menaces. Il se pose cependant la question 
de savoir si la fouille est, suite au refus exprimé par la personne concernée, exercée en ayant 
recours à la contrainte.  
 
L’orateur plaide en faveur de l’élaboration d’un texte de loi ne laissant subsister aucune 
ambiguïté en la matière.  
 
Monsieur le Ministre de la Justice estime que la conséquence directe d’un refus dans le chef 
de la personne concernée de se soumettre à une fouille corporelle ne peut bien évidemment 
pas consister à la simple renonciation d’une telle fouille, alors qu’il existe des raisons dûment 
motivées de croire que la personne visée porte sur elle des objets ou des substances 
prohibées. L’orateur signale qu’il serait utile d’examiner de façon détaillée la législation belge 
et française en la matière.  
 
Un membre du groupe politique CSV est d’avis que les fouilles corporelles constituent une 
matière sensible du droit pénal. L’orateur est estime qu’il serait utile de disposer d’un accès 
direct à la base de données contentant les jurisprudences des cours et tribunaux y relatives.  
 
Par ailleurs, l’orateur signale que de nombreux passagers étant soumis à des contrôles de 
sécurité au sein d’un aéroport perçoivent des palpations ou fouilles corporelles comme une 
humiliation.  
 
Le représentant de la sensibilité politique déi Lénk estime qu’il serait utile de disposer d’une 
compilation des textes de loi prévoyant déjà à l’heure actuelle la possibilité pour les autorités 
publiques d’effectuer des fouilles corporelles.  
 

❖ Un membre du groupe politique CSV juge utile de convenir d’une réunion avec les 
représentants de la Police grand-ducale, et ce, afin de discuter sur les modalités pratiques des 
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fouilles corporelles et sur les difficultés rencontrées en pratique par les officiers de la police 
judiciaire. 
 
Monsieur le Ministre de la Justice est d’avis que si la Commission de la Justice juge opportune 
une telle entrevue, alors il serait utile d’inviter également les représentants des autorités 
judiciaires et de les écouter en leurs explications.  
 
Décision : La Commission de la Justice juge utile de continuer l’instruction parlementaire du 
projet de loi sous rubrique et de convenir d’une réunion avec les représentants de la Police 
grand-ducale et les représentants des autorités judiciaires afin de recueillir leurs réflexions en 
lien avec le projet de loi sous rubrique.  
 
La Commission de la Justice juge utile d’examiner, lors d’une prochaine réunion, des 
amendements qui tiennent compte des observations critiques soulevées par le Conseil d’Etat.  

 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Christophe Li 

Le Président de la Commission de la Justice, 
Charles Margue 
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JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 81 du 6 février 2023

Loi du 3 février 2023 portant modification :

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille de personnes ;
2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale ;
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la

lutte contre la toxicomanie.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 19 janvier 2023 et celle du Conseil d’État du 24 janvier 2023
portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. Ier.
Le Code de procédure pénale est modifié comme suit :

1° L’article 39, paragraphe 7, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit :
« (7) Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la vérité

ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une fouille de sa
personne, conformément à l’article 48-11bis. »

2° L’article 45, paragraphe 2, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit :
« (2) Si l’intéressé refuse ou se trouve dans l’impossibilité de prouver son identité, il peut être retenu

sur place ou conduit au poste de police aux fins de vérifications de son identité.
Si la personne retenue est suspectée de dissimuler des objets utiles à la manifestation de la vérité
ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à une fouille de sa
personne, conformément à l’article 48-11bis. »

3° À l’article 48-5, paragraphe 3, la phrase « Le refus de la personne concernée de se soumettre au
prélèvement de cellules humaines sera consigné au procès-verbal visé à l’article 48-8. » est supprimée.

4° À l’article 48-8, paragraphe 2, premier point, les mots « le refus » sont remplacés par les mots « l’absence
d’accord ».

5° Il est inséré au Livre Ier, Titre II, après l’article 48-11, un Chapitre VIbis, comprenant un article 48-11bis,
rédigé comme suit :
«

Chapitre VIbis. - De la fouille de personnes

Art. 48-11bis.
(1) Les officiers de police judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de police judiciaire, peuvent
procéder à la fouille d’une personne lorsqu’il existe à l’égard de celle-ci un ou plusieurs indices faisant
présumer qu’elle a commis, comme auteur ou comme complice, un crime ou un délit ne faisant pas
l’objet d’une instruction préparatoire ; ces dispositions s’appliquent également à la tentative.
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Le fait que la fouille est effectuée en raison d’un crime ou délit faisant l’objet d’une instruction
préparatoire, ne constitue pas une cause de nullité de celle-ci et des procédures incidentes. Toutefois,
s’il est constaté que le crime ou délit fait l’objet d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction en
est avisé dans les meilleurs délais.
(2) La fouille de personnes consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou une fouille intime.
(3) La fouille simple est réalisée au moyen d’une palpation du corps ou à l’aide de moyens de
détection électronique, sans que la personne fouillée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement.
La fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.
(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiellement
ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple
se sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du
corps, de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de la
personne concernée.
(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que celles
visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégralement. Il peut
être procédé à une fouille intime s’il existe des indices sérieux que la personne visée dissimule des
objets, documents, ou effets produits d’un crime ou d’un délit ou qui ont servi à commettre le crime
ou le délit que la fouille intégrale ne permet pas de découvrir. Il n’est procédé à la fouille intime que
sur autorisation du procureur d’État, et, en cas d’instruction préparatoire, sur ordonnance du juge
d’instruction.
La fouille intime est effectuée par un médecin, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons de
sécurité, le médecin peut solliciter la présence d’un officier de police judiciaire ou d’un agent de police
judiciaire.
(6) La fouille de personnes est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute
humiliation de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut être
retenue que pendant le temps strictement nécessaire à cette opération.
La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. Le
dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se faire
qu’en deux temps.
Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police judiciaire
ou un officier de police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.
Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police judiciaire ou un officier de
police judiciaire du même sexe que la personne fouillée.
En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale peuvent être
exercées sous la contrainte physique. La personne concernée est informée de cette possibilité
préalablement à toute fouille.
Seule la contrainte strictement nécessaire à l’exercice de la fouille est autorisée. En aucun
cas l’application des moyens de contrainte ne doit être prolongée au-delà du temps strictement
nécessaire pour réaliser la fouille.
En l’absence d’accord de se soumettre à la fouille intime, la personne fouillée est, sans préjudice des
voies de recours, punie d’une amende de 251 à 1.000 euros ou d’une peine d’emprisonnement de
huit jours à trois mois, sans préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de rébellion.
(7) L’officier de police judiciaire procède à la saisie des objets, documents ou effets qui ont servi
à commettre un crime ou délit même autre que celui ayant donné lieu à la fouille, sont destinés
à le commettre, en forment l’objet ou le produit, paraissent utiles à la manifestation de la vérité,
dont l’utilisation serait de nature à nuire à la bonne marche de l’enquête, ou sont susceptibles de
confiscation ou de restitution. Tous objets, documents et effets saisis sont immédiatement inventoriés
après avoir été présentés, pour reconnaissance, à la personne en présence de laquelle la fouille a eu
lieu. Cependant, si leur inventaire sur place présente des difficultés, ils font l’objet de scellés jusqu’au
moment de leur inventaire en présence de la personne qui a assisté la fouille.
Le procès-verbal des saisies est signé par la personne fouillée ; en cas de refus de signer, le
procès-verbal en fait mention. Il lui est laissé copie du procès-verbal.
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Les objets, documents et effets saisis seront déposés au greffe du tribunal d’arrondissement ou
confiés à un gardien de saisie. Avec l’accord du procureur d’État, l’officier de police judiciaire ne
maintient que la saisie des objets, documents ou effets utiles à la manifestation de la vérité. S’il
est constaté que les objets, documents ou effets saisis sont en relation avec une infraction faisant
l’objet d’une instruction préparatoire, le juge d’instruction en est avisé dans les meilleurs délais. Les
dispositions qui précèdent s’appliquent sans préjudice de celles relatives aux saisies en matière
d’enquêtes préliminaires.
(8) En cas de fouille intégrale ou de fouille intime, il est établi un procès-verbal mentionnant le nom
de l’officier de police judiciaire ou de l’agent de police judiciaire exécutant la fouille intégrale, le nom
de la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, la date et l’heure du début et de
la fin de la fouille et le cas échéant :

- l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ;
- le fait que la fouille a été effectuée sur autorisation du procureur d’État ou sur ordre du juge

d’instruction ;
- le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime.

Un exemplaire du procès-verbal est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans délai
au procureur d’État.

»
6° L’article 52-1, paragraphe 5, du Code de procédure pénale, est modifié comme suit :

« (5) Si la personne privée de liberté est suspectée de dissimuler des objets dangereux pour elle-même
ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa personne, conformément à l’article 48-11bis. »

7° L’article 676 du Code de procédure pénale est modifié comme suit :
«

Art. 676.
Le procureur général d’État a le droit de requérir la force publique pour assurer l’exécution des peines
privatives de liberté. Au cas où le condamné se soustrait à l’exécution de la peine, le procureur
général d’État peut faire procéder à son arrestation et à son incarcération dans un centre pénitentiaire
pour l’exécution de la peine. Si la personne est suspectée de dissimuler des objets dangereux pour
elle-même ou pour autrui, il peut être procédé à la fouille de sa personne, conformément à l’article
48-11bis. »

Art. II.
La loi sur la Police grand-ducale est complétée par un article 8bis, libellé comme suit :
«

Art. 8bis.
(1) La Police peut procéder à la fouille de sécurité dans les cas suivants :

1° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne, visée par une des mesures prévues à l’article
5, paragraphe 1er, et l’article 13, porte des objets ou substances présentant un danger grave, concret
ou imminent pour la sécurité publique ;

2° lorsqu’il existe un ou plusieurs indices qu’une personne, visée par une des mesures prévues aux
articles 5, paragraphe 4, et aux articles 7, 14 et 15, porte des objets dangereux pour elle-même ou
pour autrui.

3° lorsqu’une personne à l’égard de laquelle il existe un ou plusieurs indices qu’elle présente un danger
grave, concret et imminent pour la sécurité publique, accède à un périmètre de sécurité prévu à
l’article 6. En l’absence d’accord de la personne concernée de se soumettre à la fouille, celle-ci se
voit interdire l’accès au périmètre de sécurité.

(2) La fouille de sécurité consiste en une fouille simple, une fouille intégrale ou une fouille intime.
(3) La fouille simple s’effectue au moyen d’une palpation ou à l’aide de moyens de détection
électronique, sans que la personne concernée n’ait à se dévêtir partiellement ou intégralement. La
fouille simple inclut le contrôle des effets personnels de la personne fouillée.
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(4) La fouille intégrale, comportant l’obligation pour la personne concernée de se dévêtir partiellement
ou intégralement, peut être entreprise lorsque les moyens utilisés dans le cadre de la fouille simple se
sont avérés insuffisants. La fouille intégrale consiste dans le contrôle visuel de la surface nue du corps,
de l’intérieur de la bouche et des oreilles, ainsi que des aisselles et de l’entre-jambes de la personne
concernée.
(5) La fouille intime consiste dans le contrôle des cavités ou ouvertures corporelles autres que celles
visées au paragraphe 4, la personne concernée étant dévêtue partiellement ou intégralement. Il peut
être procédé à une fouille intime s’il existe des raisons sérieuses de croire que la personne visée
dissimule des objets ou substances qui présentent un danger grave, concret et imminent pour l’ordre
public ou des objets dangereux pour elle-même ou pour autrui, que la fouille intégrale ne permet pas
de découvrir.
La fouille intime est effectuée, sur décision du ministre ou de son délégué, par un médecin requis à cet
effet, qui délivre un certificat y relatif. Pour des raisons de sécurité, le médecin peut solliciter la présence
d’un officier de police administrative ou d’un agent de police administrative.
(6) La fouille de sécurité est effectuée dans le respect de la dignité humaine et évite toute humiliation
de la personne fouillée. La personne concernée, qui fait l’objet d’une fouille, ne peut être retenue que
pendant le temps strictement nécessaire à cette opération.
La fouille intégrale et la fouille intime sont effectuées à l’abri des regards de tierces personnes. Le
dévêtement intégral de la personne concernée lors des fouilles intégrale et intime ne peut se faire qu’en
deux temps.
Sauf en cas d’impossibilité matérielle, la fouille simple est effectuée par un agent de police administrative
ou un officier de police administrative du même sexe que la personne fouillée.
Dans tous les cas, la fouille intégrale est effectuée par un agent de police administrative ou un officier
de police administrative du même sexe que la personne fouillée.
En l’absence d’accord de la personne concernée, les fouilles simple et intégrale peuvent être exercées
sous la contrainte physique dans les cas prévus au paragraphe 1er, points 1° et 2°. La personne
concernée est informée de cette possibilité préalablement à toute fouille.
Seule la contrainte strictement nécessaire à l’exercice de la fouille est autorisée. En aucun cas
l’application des moyens de contrainte ne doit être prolongée au-delà du temps strictement nécessaire
pour réaliser la fouille.
(7) L’officier de police administrative ou l’agent de police administrative procède à la saisie des objets
ou substances présentant un danger grave, concret et imminent pour la sécurité publique dans les lieux
accessibles au public ainsi que des objets dangereux pour la personne fouillée elle-même ou pour autrui.
La saisie ne peut pas durer plus longtemps que le temps requis par les circonstances qui la justifient
et ne peut en aucun cas dépasser douze heures. La Police informe le propriétaire ou détenteur de la
fin de la saisie.
À la fin de la saisie, les objets et substances sont tenus à disposition de leur propriétaire ou détenteur
pendant un délai de trois mois.
Aux fins de saisie ou de garde, la Police peut requérir le concours de personnes qui sont tenues
d’obtempérer et de fournir, le cas échéant, les moyens nécessaires. Les modalités d’indemnisation,
de recours ainsi que celles se rapportant aux mesures sociales sont régies par la loi modifiée du
8 décembre 1981 sur les réquisitions en cas de conflit armé, de crise internationale grave ou de
catastrophe.
Les frais engendrés suite à la saisie sont à charge du propriétaire et le recouvrement des frais se fera
comme en matière domaniale.
La saisie fait l’objet d’un rapport au ministre mentionnant le nom de l’officier de police administrative qui
l’a exécutée, les motifs qui l’ont justifiée, le lieu, la date et l’inventaire des objets soustraits. Copie du
rapport est transmise au propriétaire ou détenteur.
Les objets et substances saisis et non réclamés endéans un délai de trois mois sont considérés comme
délaissés et la propriété en est transmise à l’État.
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(8) En cas de fouille intégrale ou de fouille intime, il est établi un rapport mentionnant le nom de l’officier
de police administrative ou de l’agent de police administrative exécutant la fouille intégrale, le nom de
la personne fouillée, les motifs qui ont justifié la fouille, le lieu, la date et l’heure du début et de la fin
de la fouille et le cas échéant :

- l’absence d’accord de la personne concernée à la fouille intégrale ou à la fouille intime ;
- le fait que la fouille intime a été effectuée sur décision du ministre ou de son délégué ;
- le nom du médecin ayant exécuté la fouille intime.

Un exemplaire du rapport est remis à la personne fouillée et un autre est transmis sans délai au ministre. »

Art. III.
La loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la
toxicomanie est modifiée comme suit :

1° L’article 2 est modifié comme suit :
«

Art. 2.
Outre les officiers de police judiciaire, les agents de la police et de l’administration des douanes
et accises, et sans préjudice des fonctions attribuées au Collège médical par le titre II de la loi
modifiée du 6 juillet 1901 concernant l’organisation et les attributions du Collège médical, le directeur,
le directeur adjoint, les médecins-inspecteurs et les pharmaciens-inspecteurs de la Direction de la
Santé sont chargés de contrôler l’application des dispositions de la présente loi et des règlements
pris en son exécution.
Dans l’accomplissement de leurs fonctions les fonctionnaires de la Direction de la Santé ont la qualité
d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à
preuve du contraire. Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché. En tant qu’officiers
de police judiciaire ils sont placés sous la surveillance du procureur général de l’État. Avant d’entrer
en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, le serment suivant : « Je
jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité ».
Les agents de l’administration des douanes et accises, à partir du grade de brigadier principal,
nominativement désignés par un arrêté du ministre ayant la Justice dans ses attributions ont la qualité
d’officier de police judiciaire et sont autorisés à rechercher et à constater les infractions aux articles
5, 7, 8, 8-1 et 9 de la présente loi.
Préalablement à leur désignation les agents de l’administration des douanes et accises visés à
l’alinéa 3 doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la
constatation des infractions, sur les dispositions de la présente loi ainsi que sur les règlements
d’exécution. Le programme et la durée de formation ainsi que les modalités de contrôle des
connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal.
Sans préjudice de l’application de l’article 3-1, seules les infractions constatées dans le cadre
de l’alinéa 3 relevant exclusivement de la présente loi sont de la compétence des agents de
l’administration des douanes et accises. »

2° L’article 3 est modifié comme suit :
«

Art. 3.
Lorsqu’il existe des présomptions d’infraction à la présente loi, ou aux règlements pris en son
exécution, les officiers de police judiciaire ainsi que les agents des douanes et de la police ont le droit
de visiter et de contrôler tous les moyens de transport et bagages à mains ainsi que de procéder
aux fouilles de personnes.
Les officiers de police judiciaire ont le droit de pénétrer, à tout heure du jour et de la nuit à l’intérieur
de tout hôtel, maison meublée, pension, débit de boissons, club, cercle, dancing, lieu de spectacle
et leurs annexes et en tout autre lieu ouvert au public ou utilisé par le public en vue d’y constater
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des infractions à la présente loi et aux règlements pris en son exécution et de procéder aux visites,
perquisitions et saisies requises à cet effet.
Les officiers de police judiciaire ne pourront effectuer ces visites, perquisitions et saisies dans les
maisons d’habitation ou appartements qu’en cas de flagrant délit ou sur mandat du juge d’instruction.
Les personnes visées au présent article ont également le droit de prélever, à leur choix, aux fins
d’examen et -d’analyse, des échantillons des substances visées à l’article 1er ainsi que de saisir ou
de mettre sous séquestre lesdites substances. Les substances saisies sont mises sous scellés en
présence du détenteur lorsque celui-ci se trouve sur les lieux. »

3° L’article 5 est modifié comme suit :
«

Art. 5.
Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux prélèvements d’échantillons,
à la mise sous séquestre ou à la saisie seront punis d’une amende de 251 euros à 1.000 euros, sans
préjudice des peines prévues par le Code pénal en matière de rébellion.
Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4, alinéas 1er et 2, auront refusé de se prêter à
l’examen médical y prévu, seront punis d’un emprisonnement de huit jours à trois mois ou d’une
amende de 251 euros à 1.000 euros.
Ceux qui auront vendu, offert, mis en circulation, utilisé ou importé, de quelque façon que ce soit,
des produits, substances, objets ou moyens dans le but de falsifier ou influencer la prise de sang,
le prélèvement ou l’examen médical prévus à l’article 4 seront punis d’un emprisonnement de trois
mois à trois ans et d’une amende de 251 euros à 10.000 euros ou d’une de ces peines seulement. »

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

La Ministre de la Justice,
Sam Tanson

Palais de Luxembourg, le 3 février 2023.
Henri

Doc. parl. 7259 ; sess. ord. 2017-2018, 2018-2019, 2019-2020, 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023.

A 81 - 6
7259 - Dossier consolidé : 311


	Demande CSV 13-11-2020 (menace terroriste).pdf
	Doc_1605273172920.pdf
	Conformément à l’article 23 (3) du Règlement de la Chambre des Députés, notre groupe politique souhaiterait voir convoquer à brève échéance une réunion jointe de la Commission de la Sécurité intérieure, de la Commission de la Justice, de la Commission...


	Quant à la question d’éventuels renvois à l’article 8-1 se trouvant dans la loi même du 19 février 1973 (articles 2 et 10) et dans d’autres textes légaux (loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, loi modifiée du 14 juin 2001, loi mo...

		2023-02-06T17:11:58+0100
	Ministère d'Etat 90e5171fdb3f730cc2be81c643e3308c9095daf5




